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Première Partie. 

QUESTIONS DE DROIT ET FAITS. 

Abordage. Du Lyonnais et de VAdriatic, demande en dôm-

es-intérêts, question de compe'tence, s8 mars, a, 7 avril. 
m Abus de confiance. Par un employé du chemin de fer d'Or-

léans, 18 mars. 
Accident. Mort de deux personnes dans la fosse d'un gaio-

mètre 39 août. — Explosion de gai, rue Beaubourg, affaire à 

ce sujet, 11 janv., a4 juill. — Autre, 10, 14 mars, a5 avril, a, 

,3 afi, 39 mai, a août, i5 sept., 14, ag, 3i oct., 19. a5, a8, 

'nov_ Explosion d'e'ther chei un pharmacien de la rue 

Bonaparte, 30 mai. — Corniche qui se détache, ai fév.—Mur 

nui s'écroule, ia, i5 mars. — Plancher qui s'écroule, ao août, 

" nov> __ Ecroulement d'échafaudage, 16 mai, a5 sept. — 

Dan' une carrière à Ivry, 3, 4 juil. — Ecroulement d'un ttm 
au Palais-de-Justice, 4 juil. — Ecroulement au fort de Vincen-

„
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 1 déc. — Cheval qui s'emporte, 1 juil. — Autre, portant 

le secrétaire de l'ambassade de Perse, sb août. — Eau-de-vie 

qui s'enflamme, i7 juil. — Femme brûlée, 3 déc. — Mort acci-

dentelle de deux ouvriers plombiers, 8 août. — Autre par excès 

de boisson, a3 déc. — Homme écrasé par un omnibus, i5 mai, 

4 juil. — Canot qui chavire, trois personnes noyées, ati juin.— 

Baleau de bois qui sombre, 17 nov. — Incendie de deuxda-

mes sur le boulevard, 4» 7 juin Noyades, 14 juin, 1, 11 juil.. 

7 août. — Chute dans un puits, 5 août. — Morts accidentelles 

par asphyxie, 10 janv., 14 mai, ao nov. — Par noyades, 5 mai, 

ao nov. — Par excès de boisson, a5 nov. — Dans un Wagon 

.V-topIcxie), g juin. — Ecroulement dans la Verrerie impériale 

rf'j,, Clichy-la-Garenne, a8 janv. — Trois enfants renversés par 

due voiture, 9 juin. — Plancher qui s'écroule à Batignolles, 16 

:t. — Explosion d'une machine a vapeur à Boulogne-sur-Mer, 

17 janv.— Eboulement sur le chemin de fer Grand-Central, 

aux environs d'Aubin, dix-sept victimes, ia avril. — A Val-

quiieux, 18 sept. — Cheval qui s'emporte à Ruffec, 37 juin.— 

Noyade à Versailles, 19 juil. — Bœuf furieux à Vitry, 16 oct. 

— Ecroulement d'une maison à Marseille, ag nov. — Catastro-

phe au théâtre de Livourne, 134 victimes, 16 juin. — Explo-

sion de la poudrière de Mayence, a6 nov. — V. Chemin de fer. 

Acquiescement. Le paiement fait volontairement par une par-

tie des honoraires dus à un arbitre emporte-t-il acquiescement 

à I? sentence? ag juil. 
Acte de commerce. La location et l'exploitation d'une car-

rière à pierres constituent-elles des opérations commerciales? 

6 déc. 
Acte simulé. Peut-il être attaqué par un créancier posté-

rieir a sa date ? 30 juin. 
Action civile. Le Tribunal de répression est-il compétent pour 

condamner le prévenu à des réparations civiles, pour un délit au-

tre que celui qui a fait l'objet de la poursuite? ainsi, le pour-

rai -il à l'occasion d'un délit d'injures ou de diffamation, lorsque 

la citation se borne à poursuivre un délit d'entrave au libre 

exercice du culte ? 37 mars. 

Action industrielle. Sont-elles meubles ou immeubles les ac-

tlois des compagnies de dessèchement? 10 juin. — Dans les 

souicriptions d'actions (dans l'espèce, les Chemins romains) les 

baïquiers qui appellent le public à souscrire, doivent-ils pren-

dre une règle proportionnelle et attribuer les actions aux sou-

scripteurs au prorata de leurs souscriptions! 1, i5, 39 mai, a5 

jui., 7 août, 9 oct. — Même affaire devant le Tribunal de Ro-

uie i5 oct.—Le changeur qui a acheté des valeurs au porteur aun 
indvidu qui s'est présenté chez lui, peut-il, si ces valeurs ont 

été l'objet d'un vol, repousser la revendication du légitime pro-
prétaire, sous prétexte que sa boutique est un marché où se 
veident des choses pareilles (art. aa8o du Code Napoléon), a8 

ma. — Celui qui a perdu ou à qui ont été volées des actions 

ou obligations au porteur de compagnies de chemins de fer ou 

au res peut-il exiger, soit la délivrance d'un duplicata, soit le 

paiement des intérêts et dividendes, en prouvant la perte ou le 

*o ? 1 août, i5 sept. — Peut-il, par son opposition entre les 

rniins de la compagnie, arrêter le paiement des coupons d'in-

térêts? 3o oct.—V. Contributions, Nantissement, Timbre. 

■ Action possessoire. Est-elle recevable, l'action en complainte 

« un propriétaire qui demande à être maintenu en possession de 

■a puissance des eaux découlant depuis plus d'un an et un jour 

dune source jaillissant d'un fond supérieur? ai mars. — Quand 

y a-t-i| cumul du possessoire et du pétitoire? 3 avril, 3o déc.=-

V. Servitude. 

Adjudication. V. Avoué. 

Administration de la marine. V. Compétence. 
Adoption. l,

e pere de l'enfant naturel reconnu peut-il l'adop-

officfeureVaef'Sp
.
osi,ion

 'estamentaire, «Tl n'a pas eu la tutelle 

Adultère. Le délit d'adultère peut-il être poursuivi contre 

ia prévenue et son complice, lorsque la constatation du flagrant 

oeiit a eu heu d abord en l'absence de toute plainte du mari de 

u temme adultère, et seulement sur la dénonciation de la fem-

me du complice, quand les faits constatés ont eu lieu hors du 

normale çoniugal, la p|ainte du mari outragé n'étant interve-

ianvqUe 1 ' "U cours de '««"«ruction correctionnelle? i4 
sis! ~" j reconcili:»l'on de la femme avec son mari et le dé-

,,nl de celui-ci, constaté par acte notarié, après le juge-

ni de condamnation rendu contre les deux prévenus et après 

néGc'rarl,,0n| 1 ^éla'S d'aPPel. sans
 <J

ue la femrae ait usé du bë
" 

an 1 - ? ' Pr°ute-l-elle au complice ayant interjeté un 

ava t cr» el celui-ci peut-il l'invoquer en appel, comme 

jant éteint toute action et toute poursuite contre lui ? i4 janv.—Le 

form '<,U1 $ "'t St<5 d'1"": P'ainle en adultère qu'il avait d'abord 

1, , .e» est"' re«vaUe, lorsque le même fait qui avait motivé 
'a Plainte rpiir».. - . •• * 1 . a.. 

ches £i • C.elles exP°sées dans l'intérieur d'un magasin (affi. 
l
'»ffich"ge?"-"?f"^

 ,on,b
.
ent

-
el,

« sous l'application des lois su 

contr 1 f '* des Pou"uites et aune double condamnation 

j . femme et son complice pour outrage public aux mœurs, 

v «r en dommages-intérêls contre ledit complice? 38 août.— 

• Réparation de corps. 
■Afficlu 
es dites 

fichage r a
7 juin

,
 g sept< 

parfél" 1aftaires- Est-il valable comme contrat ferme le traité 

Créance * "i" a8enl daffa'res se charge du recouvrement d'une 
•ne ti.m

 con,re UI» débiteur réputé insolvable, en stipulant com-

~CeÏÏUDe.ra'10n 1 abandon d'une quotité déterminée? 6 mai. 

lier, "'.M!'86.1'" 'lissier de signifier desactes pourcompte 

Paiemeni !î J"sl,clable du Tribunal de commerce pour le 

Ae,»,j I e de comP'e des coûts dus à l'huissier? 3 juin. 

de„r dv ,? change. Est-il responsable de l'individualité du ven-

aient e,i •1|0"S.a^i Porleur? 3o juin.-L'agent qui a exécuté son 
(»//: d, 1 / '«'"oelui délivrer ullé,ieurement les valeurs? 

fl. noqoSr1; i", Lr°S<de Chabrol), ,7 fév.,,3août. — Peut-

Celui-Ci 1 ■ a,al"lle de «on client, retenir sur les valeurs que 
de ce der"' * Jemises comme couverture, le montant des perles 

«nier? ,a mars. — La mise en demeure à laquelle est 

tenu 1 agent avant d'exécuter son client, peut-elle résulter suffi-
sammentdela correspondance de l'agent non contredite par son 

client? a5 fev. - La couverture donnée à l'agent de changesuf-

Iit-elle pour donner àI opération un caractère sérieux? a5août, 

a8 oct. — Comment doit se calculer l'amende encourue pour 

immixtion dans les fonctions d'agent de change? 18 mars — 

L'art. 6 de l'arrêté du a7 prairial an X, qui punit le fait de 

confier des négociations de Bourse à d'autres agents que les 

officiers ministériels reconnus par la loi, s'applique-t-il aux per-

sonnes non commerçantes? 18 mars.—Question d'immixtion dans I 

l'affaire d'escroquerie de la société dite de la Baleine françai- i 

se? 3o mai. 

Agent diplomatique. V. Etranger. 

Algérie. L'ordonnance de 1845 et le décret de 1848, qui ont 

modifié les pouvoirs du gouverneur-général, ont-ils eu pour effet 

d'annuler les arrêts antérieurs pris par ce fonctionnaire en vertu 

de l'ordonnance royale du aa juillet 1834? «• janv. Affaire 

d'Oran: meurtre d'un agha, 19 accusés, 4 août; débats, 11, 16, 

18 août. — Mariage des israélites indigènes; attributions des 

rabbins depuis la conquête ; capitulation d'Alger et de Conslan-

tine, ai avril. 

Aliments. La dette alimentaire passe-t-elle aux héritiers du 

parent qui la doit, par exemple aux héritiers du beau-père, après 

le décès de celui-ci ? 9 juil. 

Annonces légales. La Gazette des Tribunaux maintenue pour 

i858, 3o déc. 

Apoplexie foudroyante. 36 fév. — A l'Opéra, un spectateur, 

37 fév. — Dans un wagon, ao août. 

Appel. Est-elle susceptible d'appel, l'ordonnance d'envoi en 

possession? a5 janv. — Qui d Au jugement qui statue sur une 

demande formée collectivement et sans division, en vertu d'un 

titre unique, et par des cohéritiers, lorsque la part et l'intérêt 

de chacun des demandeurs sont inférieur à i,5oofr.? 3 fév. — 

Quid de l'action immobilière dont le revenu n'est déterminé 

ni en rentes ni par le prix d'un bail? 3 fév. — Quid de l'ordon-

nance du juge commissaire d'une faillite autorisant la vente des 

biens du failli? 8 mars.— Quid du jugement qui refuseaujfailli un 

sursis au concordat ? 9 mai. — Quid du jugement décidant le-

quel de deux avoués prétendant avoir mis la dernière enchère, 

doit être déclaré adjudicataire ? 7 avril. — Quid du jugemen 

d'homologation de liquidation renduen présence des parties? 1 

avril. — Ql'id de l'ordonnance de référé rapportant une précé-

dente ordonnance autorisant une saisie-arrêt, à la charge d'en 

référer en cas de difficulté ? Quid s'il y a eu demande en 

validité de cette saisie-arrêt? 13juin.— Quid de l'ordonnance 

qui a a autorisé une saisie conservatoire? a3 oct. — Comment 

doit être entendu l'article 58a du Code de commerce, sur le dé-

lai d'appel en matière de faillite ? a août. — En matière com-

merciale, la signilication du jugement au domicile élu, pour le 
cas spécial prévu par l'art. 4aa du Code de procédure, a-t-el-

le pour effet de faire courir le délai de l'appel? ai mars, , a3, 

3o déc. — L'acte d'appel prématuré, c'est-à-dire interjeté 

avant l'expiration de la huitaine du jugement, est-il frappé 

d'une nullité absolue? Cette nullité peut-elle être couverte par 

les parties? 8 juil. — Question de demande nouvelle, 3o juil., 

a4 déc. — V. Adultère, Arrêt par défaut, Séparation de 

eorps. 
Appel au criminel. Est-il valable l'arrêt de la chambre cor-

rectionnelle qui sur l'appel seul du prévenu s'est déclaré incom-

pétent pour statuersur la prévention? 10 avril. —L'appel àmi-

nimâ du procureur-général peut-il être interjeté, même après la 

mise en de.ibéré de la cause? a3 mai.—L'individu condamné par 
le Tribunal correctionnel pour délit de blessures par impru-

dence, peut-il être condamné, sur l'appel du ministère public, 

pour homicide par imprudence par suite de la mort du blessé 

survenu depuis l'appel ? 4 déc. — Le Tribunal d'appel qui in-

firme une décision des premiers juges qui avaient déclaré leur 

incompétence, peut-il renvoyer l'affaire devant le Tribunal de 

première instance ou doit-il évoquer le fond et statuer sur la 

prévention? a3 avril. — Peut-il examiner si les faits de la pré-

vention constituent un autre délit que celui reconnu par les pre-

miers juges? 5 juil. — La Cour saisie de 1 appel du prévenu, 

peut-elle élever l'amende à un taux supérieur a celui fixe par 

le Tribunal de première instance, sous prétexte qu elle établit 

une compensation en diminuant l'emprisonnement prononcée 

par les premiers juges? 14 juin. 

Appel comme d'abus. Affaire de l'évêque de Moulins. Note 

du Moniteur à ce sujet, 38 mars. — Décret, 8 avril. 
Arbitrage. L'arbitrage forcé constitue avant la loi du 17 juil-

let i856, subsiste-t-il entre les parties si les procédures ont ete 

commencées auparavant? par exemple si les arbitres ont ete 

nommés auparavant? a, fév. - Des honoraires peuvent-ils être 

alCés à des arbitres forcés? .9, ^ «ov. - Observations sur 

?a suppression de l'arbitrage forcé {Bravard-Veyneres), .1 

;..ji _ V. Hypothèque judiciaire. 
Arbres L'arficle ,4 (titre a), du décret du a8sept.-6 octobre 

I7
o1 sur la police rurale, reste-t-il applicable aux faits de mu-

t! 2 on d'arbres d'autrui qui ne sont pas de nature à les faire 

-fef, BW - LW. d'après lequel les arbres à haute tige 
périr 
doivent" être plantés à deûx mètres de la ligne séparative de. 

deux héritages existe-t-il à Pans? i4 juil. 

^rT^TTuerie sur la chose vendue. 

Armée. Répartition du contingent de .856, aa avril. 

Arrestation. De plusieurs voleurs dans ̂ M'^'^r, 
D'une bande de sept malfaiteurs, i5 fev. - Autres, x5 avril, 7 

°
C
^/Èsf-7nufcelui dont le. qualités ont été réglée, par un 

magistrat qui n'avait pas concouru à cet arrêt ? a5 avril, 3o dec. 

~Arrêt
 0

°ar défaut. Celui rendu contre l'avoué de la partie ap-

conclusions de la part de l'intime? 3. dec. 

^i^Tiïïïnln^L»^^, . sep, 

A as "naT ou tentative d'). De l'archevêque de Par.,,J 

— D'une femme par sou mari, 1 

Port-Manon, o, aa |uin. ^ • . _ Assass;nat pre 

tendu, rue Mander, .a ma"l,7
e!

f
e
"'''

ru
7Fondary', n° 8, .5, 

Martin, ̂ ^^^Sb^oie, 4 i-v.De «rois 
,7 nov. — D une erame s1 ^

 d lemmes
 à Marseille 

personnes à la Ciotat, '* «pt.
 Auïerre

,
 10

 avril. 
6 janv. - Du courrier entre V «imanloB «_ A , 
J Fratricide à Nantes, 5 fev - A i>aen, a j ^ 

/ 1 Arrestation des assassins, ia, i°> 10 ucl" . . LZt- Auâ'Xn. enfant par ses paren,., .4 m». - * 

Nantes, ag oct. — A Allègre, 14 nov. — A Epernay, du pré-

sident du Tribunal, i5 mars. V. Bouquet. — A Montpellier, 

4 mars.— A Camaret (Vaucluse), îa juin. — A Brassac, du 

desservant, a juil. — A Rebais (Seine-et-Marne), 6 janv. — A 

Varilhes (Ariége), 1 juil. _ A Carquefou, i5 nov. — Parricide 

à Olivet, 16 mai. — Du curé de Brillar, i3 août. — Double 

assassinat à Viodos, a6 juil. — Dans l'Ariége, d'une vieille 

femme, 38 août. — Du dentiste Burdell, à New-York, 19 fév. 

V. Burdell. — A Londres, suivi du suicide de l'assassin, 17. 

déc. — De l'archevêque de Matera (Deux Siciles), par un 

prêtre, 5, 11,i3 fév. — A Galata (Turquie), 10 oct. — A Croy-

don (Angleterre), i5, 16 déc. — A Chefna (Belgique), par 

une jeune fille sur un enfant, 10 oct. — Affaire du pont de 

Waterloo, à Londres, i5, ao, a3, 38 oct., 1, 3i déc. — Quin-

tuple assassinat à Fontville (Etats-Unis), 19 nov. — Une jour-

née d'assassinats à New-York, 1* déc. 

Assistance judiciaire. L'administration de l'enregistrement et 

des domaines a-t-e!le, pour le recouvrement des frais avancés, 

un droit autre que celui qui aurait appartenu à la partie si elle 

aait pourvu elle-même aux frais de son instance? 1a fév. 

Assurance. En cas de faillite de l'assureur, à qui profite le 

bénéfice delà réassurance? à la masse des créanciers de l'assu-

reur ou à l'assuré? 8 janv. — La faillite de l'assureur entraine-

telle de plein droit la résolution du contrat? i4 oct. — La 

compagnie est-elle responsable du sinistre survenu avant la si-

gnature de la police mais postérieur aux conventions interve-

nues entre la compagnie et l'assuré? 17 juin. — Lorsque la 

compagnie s'est réservé la faculté de résiliation par une simple 

notification après l'événement du sinistre et le droit de retenir les 

primes reçues, un Tribunal peut-il refuser d'ordonner l'exécution 

littérale du contrat et, sous prétexte d'équité, substituer une 

autre convention à celle du contrat? 16 juil.— En matière 

d'assurances, l'assuré est-il responsable envers la compagnie de 

son imprudence grave? 39 juil. — V. Assurance sur la vie, 

Escroquerie. 
Assurance agricole. Projet de décret. Séance du Conseil 

d'Etat présidée par l'Empereur, a5 déc. 

Assurance contre l'incendie. En celte matière, les intérêts 

des sommes i payer à l'assuré qui a subi un sinistre, sont-ils 

dus du jour du sinistre ou à partir de la demande en justice 

( déc. — Lorsque l'assurance a été faite par le propriétaire 

dans l'intérêt de son fermier, la compagnie qui a réparé le si-

nistre, a-t-elle du chef du propriétaire un recours contre le 

fermier? i3 fév.— Demande contre les compagnies d'assuran-

ces parla compagnie du Palais de l'Industrie en restitution d'u-

ne partie de la prime payée lors de l'exposition universelle, 34 

janvier. 
Assurance maritime. Parmi les fortunes de mer dont l'assu-

reur doit garantie au propriétaire du navire, faut-il ranger les 

conséquences du dommage que, dans un abordage survenu en 

mer, le navire assuré a causé à un autre navire, et notamment 

les dommages-intérêts auxquels le navire assuré a été condamné 

au profit de l'autre? 9 déc.—Est-elle valable l'assurance portant 

sur la bonne arrivée d'un navire qui a fait naufrage? 3o oct.—Le 

défaut de communication à l'assureur lors de l'assurance des 

dernières nouvelles du navire assuré, constitue-t-il un cas de 

réticence qui annuité l'assurance T sa nov. — Lorsqu'un navire 

assuré contre les risques de mer a été jeté par la tempête sur 

une côte ennemie et a brûlé par suite de l'état d'hostilité, 

l'assureur qui ne répond pas des risques de guerre, est-il affran-

chi de la responsabilité du sinistre? 11 fév. — La demande en 

garantie formée par l'assureur assigné par les assurés contre le 

capitaine du navire, est-elle régulièrement portée devant le 

Tribunal saisi de la demande principale? Quid si ce Tribu-

nal n'est pas celui du domicile du capitaine? 9 déc. — Ques-

tion d'assurance in quovis, 3 fév. — Question de délaissement 

pour cause d'innavigabilité, 36 août. — Par suite du refus de 

l'assureur de payer le montant du prêt? 16 déc. — V. Escro-

querie. 
Assurance militaire. La loi du i3 avril i854 qui a porté à 

i4o,ooo hommes le contingent de i853 fixé d'abord à 80,000, 

a-t-elle eu pour effet de résoudre les contrats d'assurance con-

sentis avant la première de ces lois ? 3i mars, a5 nov., 18 déc. 

— Le contrat d'assurance est-t-il résilié ipso facto par une 

circulaire dans laquelle l'assureur déclare qu'à raison de l'aug-

mentation du contingent décrétée par le gouvernement, il n'en-

tend pas donner suite au contrat? 39 juil. — Sont-elies vala-

bles les conventions survenues entre les familles et un in-

termédiaire pour assurer le conscrit au moyen d'une substitu-

tion de numéros ? 10 déc. 
Assurance mutuelle. Ces sociétés sont-elles civiles? doivent-

elles être autorisées par le gouvernement? constituent-elles une 

association de la nature des tontines? a6 fév., 3i mars, 14 

avril, i5, ai mai, aa juil. — V. Société de secours mutuels. 

Assurance sur la vie. La propriété de la police peut-elle être 

transmise par la voie de l'endossement? 16 août. — V. Femme 

mariée. 
Audiences de rentrée, 4 nov. — V. Cour de cassation, Cour 

impériale. 
Aveu judiciaire. En quel sens indivisible? ao mars, a mai 

1 juill., 18 nov. 
Avocat. Est-il soumis à la patente, l'avocat non inscrit au 

tableau? Quid s'il donne des consultations? 3o juin. Est-if 

Incident devant la Cour d'assises de Vesoul. Avocat qui se 

retire de l'audience. Décision du Conseil de l'ordre. Citation 

du Conseil devant la Cour, jugeant disciplinairement, «t- déc. 

— Décision du Conseil de l'ordre, qui autorise les stagiaires à 

travailler chei l'avoué, 1 mai. — Désignation des stagiaires 

pour les discours de rentrée, 5 août. — Election du Conseil, 

6 août. — Du bâtonnier, 11 août. — D'un membre en rem-

placement de M» Chaix-d'Est-Ange, 17, ao, a4 déc. — Con-

férences, 7, i3, 30, 37 janv., 3, 10, a4 fév., 3, 17, 34, 3i 

mars,.ai avril, 5, ia, 19, a6 mai, 16, a3 juin, 1, 7, i4, '"t a8 

juill., 5, 11, a6 août, 39 nov., 8, i5. as, 39 déc. — Paroles 

de M. le président Delangle à un avocat qui se présente pour 

prêter serment, après avoir envoyé sa carte par la poste à 

M. le premier président. Refus de lui laisser prêter serment, 3i 

à la Cour de cassation. — Elec-
mai. 

Avocats au Conseil et 
tions, 4 nov. _ _ 

Avortement. Suivi de mort, à Périgueux, 4 jui"' 

Avoué. Le pourvoi en cassation est-il recevable contre un 

arrêté pris en assemblée générale et en chambre du Conseil 

par un Tribunal contre un avoué poursuivi disciplinairement 

quand le pourvoi est fondé sur un excès de pouvoir? Y a-

t-il excès de pouvoir de la part d'un Tribunal qui déclare par-

tage sur les questions de savoir si l'avoué inculpé est ou non 

coupable d'un fait qui lui est imputé, sans prononcer son ac-

quittement comme conséquence même de ce partage d'opi-

nions? 5 mars. — Sont-ils nuls les arrêts par défaut obtenus 

sans qu'il se soit écoulé trois jours entre leur prononcé et la 

signification des conclusions sur lesquelles ils sont intervenus? 

17 juill. — En matière ordinaire, le dépôt de conclusions mo-

tivées non signifiées, donne-t-il lieu, au profit de l'avoué, à 

l'émolument de l'art. 71 du tarif? Quid en malière som-

maire ? ag août. — Est-elle due aux avoués, dans les affaires 

sommaires, la somme allouée par l'article 145 du tarif, pour 

frais de port de pièces et de correspondances, quand les par-

ties sont domiciliées hors de l'arrondissement du Tribunal? 

5 mai. — Question analogue, ag août. — Lorsque, dans une 

vente judiciaire d'immeubles, on a procédé d'abord par adjudi-

cations partielles de lots, suivies et remplacées par une adjudication 

totale, en bloc, s'élevant à une somme supérieure à celle du 

prix des adjudications partielles, est-il dû à l'avoué et à l'huis-

sier audiencier autant de droits qu'il y a eu d'adjudications 

partielles? 5 nov. — Que faut-il entendre par ces mots de 

l'art. 67 du tarif des frais : Dressé des qualités et de signifi-

cation de jugement à avoué? 7 janv. — Le droit fixe de vacation 

au jugement d'adjudication n'est dû qu'à l'avoué, que l'adjudica-

tion ait eu lieu sur licitation ou par suite de folle-enchère? 17 

nov.— Est-il valable l'exécutoire de dépens délivré à l'avoué qui 

a occupé dans une poursuite d'ordre, mais qui n'a ni demandé 

ni obtenu la distraction de ces dépens? a6 juin. — L'avoué 

a-t-il droit, en matière sommaire, au droit de copie des quali-

tés et jugements, tel qu'il est fixé par les art. 88 et 89 du ta-

rif? 18 déc. — Les demandes en paiement de irais doivent-elles 

contenir, à peine de nullité, en tête de l'exploit, copie du mé-

moire des frais réclamés? 16 avril,— La remise proportion-

nelle que l'art. 14 de la loi du 10 octobre 1814 alloue à l'a-

voué au cas où la vente d'immeuble est renvoyée devant no-

taire, doit-elle être calculée sur le prix total des immeubles ad-

jugés ou sur le prix de chaque immeuble séparément? i4 mai. 

— L'indemnité de a5 fr., alloué aux avoués en matière de li-

citation par l'art. 10 de l'ordonnance du 10 octobre 1841, ap-

partient-elle aux avoués colicitants? 3 déc. — Renouvellement 

de la chambre à Paris, as août. — V. Arrêt par défaut, En-

quête, Péremption, 
Ayants-cause. Sont-ils des tiers ou des ayants-cause du dé-

biteur cédant, les créanciers qui n'ont aucun droit personnel à 

la chose ou sur la chose transportée par leur débiteur? ai oct. 

— Le transport sous seing privé, reconnu ou légalement tenu 

pour reconnu, a-t-il, vis-à-vis d'eux, la même foi que s'il était 

authentique? si oct. 

B 

Bail. Le congé de la location verbale d'un appartement à 

Paris, converti partiellement par le locataire en magasin, indi-

qué au public par une enseigne, est-il valablement donné trois 

mois à l'avance, quand le loyer s'en élevé au-dessus de 4oo fr. ? 

a6 juill. — Quid lorsqu'à l'appartement est joint un jardin? ao 

sept. — Le congé donné à l'un des preneurs solidaires seule-

ment est-il valable à l'égard de l'autre? 38 mai. — Le locataire 

qui sous-loue peut-il diviser les localités qu'il sous-loue? is 

sept. — La société qui s'est interdit de sous-louer peut-elle se 

substituer une autre société? is nov. — Le locataire peut-il, 

sans le consentement des propriétaires, substituer l'éclairage 

au gaz à l'éclairage à l'huile? ao janv.— Demande d'indemnité 

par un locataire auquel le portier refuse d'ouvrir la porte 

comme rentrant trop tard, i3 fév. — La clause résolutoire ex-

pressément stipulée permet-elle au juge, comme la clause ré-

solutoire tacite, d'accorder des délais au débiteur en retard? 

Spécialement, lorsqu'un contrat de bail porte que, faute de 

paiement d'un terme, le bail sera résolu un mois après le 

commandement, sans qu'il soit besoin de formalités de justice, le 

juge peut-il déclarer valables des offres faites par le locataire plus 

d'un mois après le commandement? 5 fév. —. Question d'in-

demnité et de résiliation de baux entre locataire et propriétaire 

à l'occasion de constructions élevées ou d'innovations faites par 

ce dernier et pouvant nuire à la jouissance des lieux loués, ig, 

ao janv., 14, îg, ai fév. {bis), 18 avril, 5 juil. — Le proprié-

taire peut-il annoncer, comme à louer présentement, des ma-

gasins et appartements loués à un négociant dont le bail a en-

core plusieurs années à courir? 11 juil. — V. Nantissement, 

Usufruit. 
Banque de France. Peut-elle stipuler une hypothèque pour 

garantie de ses prêts en compte-courant? 16 juin. — Doit-elle 

rembourser la valeur des billets dont les fragments lui sont re-

présentés? s8 juil. 

Banqueroute frauduleuse. V. Complicité. 

Bénéfice d'inventaire. V. Inventaire. 

Biens nationaux. V. Domaines engagés. 
Bigamie. Accusation de bigamie, ao mars. 

Billet à domicile. Est-il régi par les principes de la lettre de 
change ou du billet à ordre! Laval par un non commerçant 

le soumet-il à la contrainte par corps ? 5 juin. 

Billet à ordre. Le porteur d'un billet à ordre, en vertu d'un 

endossement irrégulier, peut-il, au moyen d'un endos régulier, 

en transférer légalement et irrévocablement la propriété? 34 

janv. — En cas de billet perdu, le porteur qui, avant de faire 

l'acte de protestation prescrit par l'art. i53, n'a pas obtenu du 

juge l'autorisation exigée par l'art. i5a, encourt-il la déchéance 

et se trouve-t-il sans recours contre les endosseurs, en cas d'in-

solvabilité du débiteur? a juil. 

Billet de banque. 33,3oo fr. de billets de banque brûlés par 

un fou. Demande en paiement contre la Binque de France, 

sur la présentation des cendres et fragments, 14 janv. — Bil-

lets coupés par moitié et envoyés par la poste. Soustraction 

de ces portions de billets. — Demande en paiement conlre la 

Banque. Recours contre l'expéditeur, 30 fév. 

Bois et Forêts. L'usager qui a le droit de prendre, dans une 

forêt, du bois pour son chauffage et du bois vert pour ses 

constructions, ne peut-il l'exercer qu'en vertu de la délivrance 

qui lui en est faite par !e propriétaire? — Dans ce dernier 

cas, peut-il couper le bois sec avec des instruments de fer? 3o 

juil. — Le propriétaire d'une forêt soumise à des droits de 

pâturage peul-il déroger par convention à la disposition de 

l'art. 119 du Code forestier, portant que les droits de pâtu-

rage dans les bois des particuliers ne pourront être exercés 

que dans les parties de bois déclarées défensables par l'admi-

nistration forestière? 11 avril. — V. Commune. 

Boucher. Condamnations pour infraction aux lois et ordon-

nances sur la boucherie, 18, 37 janv., 18 fév., 8 avril, 14, aS 

37 juin, 16 oct, 37 nov., 3 déc. 

Boulanger. Est-il encore en vigueur l'édit du mois de fé-

vrier 177b, qui interdit aux bouchers, boulangers et autres pro-

fessions chargées de pourvoir à la subsistance publique, de quitter 

leur profession moins d'un an après avoir fait la déclaration à 
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ordonnances sur la 

Caisse de la bon 

la mairie? 4 avril. — L'autorité muni.ipale fl-l-elle le droit de 

permettre à un ou plusieurs boulangers autorisés d'avoir dans 

la ville des dépôts de pains? 38 nov., 37 déc. (bis). Con-

damnai ions pour infractions aux lois et 

boulangerie, ao, 37 janv., if, a" juin. V. 

langerie, 

Bourse V. {Jeu. de). 

Brevet d'invention. En sont-elles susceptibles les préparations 

pharmaceutiques? 14 janv.— Quelle est la procédure à suivre pour 

la saisie d'un brevet? Celle de la saisie-exécution ou celle de 

la saisie-arrèl? Le saisissant est-il tenu d'assigner en déclara-

tion le ministre de l'agriculture et du commerce? 4 sept.— 

Lorsque, dans les motifs d'un arrêt qui statue sur une deman-

de en nullité de brevet «'appliquant à divers procédés, il est 

formellement exprimé que, de ces procédés, les uns étaient de 

nature à faire l'objet d'un brevet, les autres non, cet arrêt 

doit-il êlre cassé si, par son dispositif, sans déclarer le brevet 

nul pour la partie des procédés non brevetables, il rcjclle pu-

rement et simplement la demande en nullité et maintient le 

brevet dans son intégralité? 7 mai. — Les Tribunaux correc-

tionnels saisis d'une poursuite en contrefaçon peuvent-ils pro-

noncer la nullité ou la déchéance du brevet en vertu duquel 

la poursuite est dirigée? a5 janv. — Lorsqu'un brevet a été 

transmis par une société qui se liquide 

société nouvelle est-elle recevable à 
n une autre société, la 

se prévaloir contre les 
tiers du brevet qui lui a été transmis, si elle ne justifie pas de 

l'enregistrement de Tarte emportant nmlation de propriété en 

sa faveur? a4 mai. — Procédé de distillation, 13 avril. — Lé-

gumes conservés, 1 sept. — Lanterne-phare, fi mars. — Le 

broyage de la soudure de cuivre, aa janv. — Machine à dra-

gées. île Verdun, 8 ma». V. Otase juv*-
Brocanteurs. La tenue de leurs registres est encore régie à" 

Rouen par une sentence du bailli de 1771, 11 avril. 

Bulletins électoraux. V. Presse. 

Les membres de ce bureau, soute-

ce bureau, peuvent-ils êlre con-

solidaircmcnt aux frais? iS juil. 

Bureau de bienfaisance. 

riant un procès au nom de 

damnés personnellement, et 

Cadavre. De M. D..., de Kezons, retiré de la Seine près 

Bezons, 10 juin. — Trouvé dans un tonneau à la station de 

Choi y-le-Roy (ligne d'Orléans), 11 nov.— A la Cour Neuve, 

prés Saint-Denis, ai nov. — Dans une fabrique de tuiles à 

Neuilly, aa nov. — Sur la voie du chemin de fer de l'Ouest, ag 

nov.—D'homme retiré de la Seine, ib janv., a5 fév., 10, 31 mars, 

8, u avril, 10, 33 mai, afï juin, 9 juil., a, 5 août, i3, 14, a4, 

3o oct., a3, li déc. — D'un voltigeur de la garde impériale, 

39 ianv. — Retiré d'un puils, S a. ût. — De femme. Retiré de 

la Seine, 16, a5 j nv., 38 mars, 18, a8 juil., a3 cet., ao déc.— 

D'homme et de femme attachés ensemble, 8 mars. — D'enfant 

nouveau-né trouvé rue Traînée, ai fév. — D'homme trouvé 

dans la gare de Strasbourg, 16 sept. — A Neuilly, boulevard E, 

3o oct.— Sur la berge du quai d'Orsay, 16 sept.— Au bois 

de Boulogne, 16 sept., ai oct. 

Caisse de la boulangerie. Le préfet de police a-t il qualité 

pour poursuivre la répression des contraventions aux décrets 

qui ont institué la caisse? a8 août, 37 déc. — Quelles peines 

sont applicables? 37 déc. 

Cuisse des dépôts et consignations. Lorsque, après la lettre 

d'avis de l'ordonnancement pour la restitution d'une somme 

déposée s olontailVment à la Caisse, une saisie-arrêt est faite 

sur cette somme, les intérêts cessent-ils à parlir du jour dé-

terminé par la lettre ? Quid si par suite de la saisie et de 

l'instance qui s'en est suivie, le remboursement par la Caisse 

n'a été fait que longtemps après? 14 mars. V. Référé. 

Californie. Le Code californien admet la femme h faire un 

commerce indépendant de l'action maritale ; procès et jugement 

à ce sujet à Sah-Francîsco, 19 fév. 

Cassation. V. Frais, Intérêts, Pourvoi en cassation, Re-

quête civile. 

Cautionnement. La stipulation faite dans un acte authenti-

que au profit d'un tiers qui n'a pas figuré dans l'acte, est-elle 

valable? Spécialement, le mari a-t-il'pu, dans un acte auquel 

sa femme n'a pas comparu, stipuler valablement au profit de la 

femme et pour garantie de sa dot le cautionnement hypothé-

caire d'un tiers? 14 janv. 

Cent-gardes. V. Saisie-arrêt. 

Cercueil. Trouvé dans une tranchée ouverte sur la place de 

la Bourse, 10 janv. 

Céréales. Décrets qui lèvent la prohibition de sortie et de 

distillation, ia nov. 

Cession de droits successifs. Combien dure de temps l'ac-

tion en rescision pour cause de lésion de plus du quart? Dix 

ans ou deux ans? 19 nov. 

Chambre d'accusation. Aux termes de la loi du 17 juillet 

i856, modificative de l'art. a3o du Code d'instruction crimi-

nelle, les chambres d'accusalion doivent-elles renvoyer les pré-

venus de délits devant le Tribunal correctionnel compétent ou 

peuvent-elles les renvoyer devant un autre Tribunal de leur 

ressort? a4 avril. 

Changeur. V. Action industrielle. 

Chasse. Est-il en état de délit l'individu non muni d'un port 

d'arme et qui fait feu sur un oiseau étranger à la contrée? 14 

mars. — Quid de relui qui laisse errer son chien dans un 

champ? ao juin. — Quid de celui qui en plaine fait feu avvc 

un pistolet de poche? 35 oct. — Les traqueurs peuvent-ils être 

assimilés aux chasseurs et poursuivis devant un Tribunal cor-

rectionnel pour délit de chasse? aa mars. — Les perquisitions 

en vue d'engins de chasse prohibés peuvent-elles êlre opérées 

au domicile de* citoyens en vertu d'une simple réquisition du 

procureur impérial ? 3 sept. — L'infraction aux lois sur la po-

lice de la chasse admet-elle l'excuse de bonne foi? (Affaire de 

la compagnie du chemin de fer de Strasbourg pour transport 

ile gibier, 3 mai. — Même question, i3 juin, 18 juil., 39 août. 

— Lorsque, après la clôture générale de la chasse, la destruc-

tion des animaux nuisibles ou malfaisants est autorisée par un 

arrêté préfectoral, les lapins de garenne rangés dans cette 

classe par l'arrêté peuvent-ils être colportés dans l'étendue du 

département? a juil.— Le fait de tirer des pigeons sur le ter-

rain d'autrui et de les ramasser constitue-t-il un délit de 

chasse? (Ce qui revient à demander si les pigeons sont gibier) 

ou une soustraction frauduleuse ? a8 nov. 

Chemin de fer. Les voyageurs sont-ils tenus d'exhiber en 

route leurs billets à toute réquisition des agents de la compa-

gnie? 3 sept. — Les compagnies sont-elles responsables des 

objets qu'elles transportent jusqu'à livraison effective au désti-

nataire? {Affaire de l'incendie de la gare de Nancy: perle 

de i53 balles de coton), 7 janvier. — Le sont-elles du 

retard dans l'expédition des bestiaux? aS avril, i5 juil.— Le 

sont-elles de la perle de tout objet reçu du voyageur, lors 

même que l'objet n'a pas encore été enregistré? aa oct. — 

Peuvent-elles être affranchies des peines des contraventions 

constatées dans les gares et magasins de leur exploitation com-

merciale, sous prétexte qu'un.' différence doit être établie entre 

les poids et mesures usités dans leur rapport avec le public et 

ceux dont elles se servent dans leur intérêt particulier pour le 

pesage et le mesurage des objets nécessaires à leur usage exclu-

sif? a4 avril. — Peuvent-elles changer leur tarifs sans homolo-

gation de l'autorité? (Chemin de l'Es' particulièrement), 33 

j
anVi

 Question des tarifs différentiels. Traités particuliers avec 

les expéditeurs. Inégalité d'avatilages Abaissement de tarif, 14 

janv., 19, a5 fév., i4 mars, aa avril, a, ai mai, 39 déc.— 

Lorsque l'objet transporté a été reçu et le port payé, suffit-il 

pour pouvoir actionner la compagnie d'arliculer en termes gé-

néraux le dol et la fraude sans spécifier qu'ils sont imputables 

au voiturier? a4 déc. — Les compagnies de chemin de fer 

peuvent-elles être assignées en la personne de leurs chefs de 

gare? a8 mai, 8, 9 juil (bis), 4 sept. — Une compagnie de 

chemin de fer peut-elle refuser de se charger de transporter 

à la destination indiquée des colis de marchandises qui lui sont 

remis par une autre compagnie de chemin de fer en sa qualité 

de commissionnaire intermédiaire, sous le prétexte que la lettre 

de voiture qui les accompagne a été mise sous enveloppe ou 

fiche cachetée qui ne lui permet pas de faire les vérifications 

nécessaires pour sa garantie? a3 avril. — Devant quelle juri-

diction doit élre portée l'action en paiement des salaires in-

Senlée par le mécanicien conducteur de locomotives? i5 mai. 

 L'employé de chemin de fer chargé, sur la désignation des 

douane, de percevoir les droits de douane, doit-il être réputé 

préposé'de cette administration ? Par suite, se rend il coupable 

de concussion s'il perçoit un tarif supérieur au ta.if légal pour 

s'approp.ier la di ferei.ee? i3 juin - Le destinataire peut-il 
refuser de prendre livraison dê la marchandise un dimanche 

— Les inondations de la Loire du 

e chemin 

ou un j >';r férié? a3 mal 

jnois de juin i856 peuvent-elles être invoquées par I 

de fer d'Orléans comme un événement de fo.ee majeure? Qu,d 

s'il est ;>.ouvé 

exigées par les 

/ sept. - Demande en dommages intérêts par la compagnie 

impériale d'Autriche contre le chemin de Lyon pour mutila-

tion de statues transportées à l'Exposition universelle, 3 mai.— 

Question analogue, 36 août. - Liquidation de la compagnie 

■ans comme un événement oe "—ru-..*, v — 

é une la compagnie n'a pas pris toutes les meures 

es circonstances? ii, afi avril, 19 Juin, ao anû>, a, 

du chemin de fer de Versailles (rive gauche); maintien des 

anciens liquidateurs, 14 fév. — Objets abandonnés dans les 

gares. Droits de magasinage. Fixation de la quotité de ces 

droits. Compétence, 37 sept. — Affaire des chemins de fer Ro-

mains, V. Actions industrielles.— Affaire du chemin de fer de 

Lyon à la Méditerranée. Pourvoi contre un arrêt de la Cour 

de Grenoble. Question de demande nouvelle et d'ultra petila, 

i4 janv. — Les messageries générales contre la compagnie de 

Lyon. Vol de t5,5oo fr., a4 oct. — Affaire de la compagnie 

d'Orléans: question de garantie pour l'arrivée en temps utile 

des boeufs et vaches transportés au marché de Sceaux, 30 janv. 

— Question d'interprétation de l'art. 5 du règlement ministé-

riel du i5 nov. i856, 1 août. — Affaire des héritiers de la da-

me, Pcrrot contre le chemin de l'Ouest, accident de Vangiranl, 

5 lév. — De Courbevoie, 3 déc. — Les anciens fermiers de 

l'exploitation du chemin de fer de Versailles (rive gauche) 

contre la, compagnie de l'Ouest, a6 juin. — La compagnie du 

cli emin de fer de Lyon à Genève contre la Compagnie géné-

rale des asphaltes. Question de compétence, a5 juil.— Chemin 

de l'Est: réclamation pour des propriétés dont la compagnie 

ayait pris possession après l'allocation de l'indemnité par le jury 

d expropriation, mais après cassation de la décision. Déposses-

sion de la compagnie. Destruction de ses travaux ordonnée, 10 

fév. — Alfaire analogue contre la compagnie dé l'Ouest, 37 fév. 

— Contre des marchands de chevaux de Strasbourg, 3o déc.— 

La compagnie de l'Est contre la Gazette de Lauzanne, 35 sept. 

Chemin du Midi : la compagnie peut-elle êlre assignée à 

Bordeaux? 10 mars. — Affaire de l'ancienne compagnie de 

Dieppe à Fccamp contre les actionnaires refusant de verser 

leurs actions, G juin, 8 juil. — Demande mensongère de 5o,ooo 

francs de dommages-intérêts pour une malle perdue, 3 déc. — 

Accidents: Sur les chemins de l'Est, 3o, 3i mai, 3o juil., 3i 

oct., 11 déc.— Bordeaux à Cette, ao sept. Jugement, 14 oct. 

— Paris à Tours, 17 oct. — Sur le chemin de Norlh-Kent 

(Angleterre, enquête du coroncr), a, 3, 8 juil.— Au milieu 

du tunnel d'Augoulême, 17 oct. — Paris à Beauvais, 18 oct.— 

Poulies déposées sur les rails du chemin de ter du Mans, aa 

oct. — V. Abus de confiance, Actions industrielles, Chasse, 

Compétence, Expropriation, Incendie, Omnibus, Référé, 
Suicide, Voitures. 

Chien de Terre-Neuve. Qui veut noyer un enfant, 36 aoûl. 

Chose jugée. L'exception de chose jugée au civil dans une 

action en nullité ou déchéance de brevet, peut-elle être oppo-

sée dans une poursuite en contrefaçon devant le Tribunal cor-

rectionnel? a8 août. — Même question, mais à l'inverse, c'est-

à-dire exception de chose jugée au criminel opposée à la de-

mande au civil de dommages-intérêts ? (sAff. Rohlfs, Seyrig) a, 

7 mai, 33 déc. —L'exception de chose jugée en malière de con-

trefaçon, peut-elle êlre opposée relativement à une seconde 

poursuite au criminel contre la même personne et pour les 

mêmes lails? a mai. —L'individu condamné pour blessures par 

imprudence peut-il, pour le même fait, et sur l'appel à minimâ 

du ministère public, être déclaré coupable d'homicide par im-

prudence, si la victime décède avant le dernier arrêt? ai oct. 

— L'individu acquitté de l'accusation de viol, peut-il être pour 

suivi ensuite, à raison des mêmes faits, pour outrage public à 

la pudeur? 11 janv. — L'acquittement de l'accusation d'infan-

ticide exclut-elle une poursuite ultérieure pour délit d'homici-

de par imprudence de l'enfant uouveau-né? a3 avril. — La 

chose jugée en police correctionnelle sur une plainte en contre-

façon, fait-elle obstacle à l'action en dommages-inlérêls devant 

la juridiction commerciale pour cause de concurrence déloyale? 

1 août. —A-t-il l'autorité de la chose jugée le jugement qui, sur 

lavis du conseil de famille, porte restriction de l'hypothèque 

légale de la femme? 11 fév. — La chose jugée avec le syndic 

dune faillite, relativement à un supplément de prix dissimulé 

par l'un des acquéreurs de l'un des immeubles du failli, est-elle 

opposable aux créanciers inscrits sur cet immeuble? 4 août. — 

1-a chose jugée peut-elle être opposée pour la première fois de-

vant la Cour de cassation? 37 août. — Y a-t-il violation de l'au-

torité delà chose jugée, par le juge civil qui a refusé de décla-

rer un commerçant en faillite, lorsque le juge criminel condam-

ne le même commerçant pour banqueroute frauduleuse, avec 

déclaration qu'il est en état de faillite? i4 mars. —. 

Question de chose jugée. i5, aa, 37 janv.(3o janv., cassation), 

18 fév., 16, a3 avril, ai mai, 10, 17 (bis), ig (bis) juin, 8, 16, 

aa, a3, ag juil., g août, i3 nov., ag déc. — V. Appel au cri-

minel, Ordre. 

Clerc de notaire. Les clercs, dits amateurs, non inscrits au 

tableau des aspirants, peuvent ils être employés par leurs pa-

trons comme témoins instrumentales? (dans l'espèce un testa-
ment), 11 fév. 

Coalition, Plainte contre les quatre grands journaux de Pa-

ris pour les annonces? a3 juil. 

Cocotte (la). Cette maladie doit-elle être considérée comme 

contagieuse dans le sens de la loi pénale? a3 janv. 

Code de justice militaire. Texte du livre IV, 3 mars. 

Code de justice maritime. Commission mixte, 7 juil. 

Colonies. A la Guadeloupe, la signification d'un acte sous 

seing privé passé en France, doit-elle être déclarée nulle pour 

défaut de légalisation par l'autorité compétente de la colonie, 

conformément aux arrêtés coloniaux des 8 ventôse an XII et 8 

janvier i8i5, 6 mars.—Une Cour d'assises coloniale a-t-i lie pu 

exclure du tirage les noms des huit assesseurs qui ont rempli ces 

fonctions pendant les deux sessions qui ont précédé celle actuel-

lement ouverte? 3 avril. V. Enregistrement. 

Colonie pénitentiaire. Convoi de condamnés pour la Guyane, 
8 nov. 

Commis-voyageur. Est-il 

fév. V. Privilège. 

Commissaire priseur. Est-il en contravention, le commissai-

re-pi iseur qui, en procédant à une vente publique, embarrasse 

la voie publique des meubles dont il opère la vente? i5 mai. — 

Est-ce aux commissaires-priseurs, à l'exclusion des courtiers, 

qu'il appartient de procéder à toutes les ventes aux enchères de 

meubles ordonnées par justice? 37 oct. 

Commissionnaire intermédiaire. Répond-il en principe des 

avaries ou cette responsabilité pèse-l-elle, sauf preuve contraire, 

sur le commissionnaire chargeur? 36 juin. — Le commission-

naire qui contracte, au nom de ses commettants et dans la li-

mite des pouvoirs qu'il en a reçus, est-il passible du recours 

personnel de la part du tiers avec qui il a contracté? a8 juin. 

Communauté conjugale, La femme renonçante a-t-elle un 

prélèvement pour ses reprises (en matière d'enregistrement)? 

3 fév.— Note au sujet de la décision à rendre par les chambres 

réunies delà Cour de cassation, i3 juin. — Même question, afi 

juil., ai août.— Lorsque le contrat de mariage porte exclusion 

de la communauté de tout ce qui adviendrait aux époux à titre 

de succession, donation ou autrement, le prix de l'office de no-

taire appartenant au mari lors du mariage, avant la loi du 38 

avril 1816, et cédé par lui depuis celte époque, est-il impropre 

du mari ou un acquêt de communauté? aa avril. — Fait-elle 

partie de la communauté ou des biens du mari, l'indemnité que 

le gouvernement oblige le successeur de l'officier ministériel des-

titué à verser à la caisse des dépôts et consignations, pour la 

conservation des droits de qui il appartiendra ? a4 fév.. 16 déc. 

— Quid de l'indemnité payée à l'un des époux par une compa-

gnie d'assurances, à raison de l'incendie de son immeuble pro-

pre? 5 août. — Lorsqu'un immeuble propre de la femme a été 

aliéné pendant le mariage, la femme, par son action en repri-

ses, est-elle admise à prouver la dissimulation de prix qu'elle 

prélend exisltr dans l'acte de vente! 3i déc. — Quelle est la 

nature, quels sont les effets de l'action dont se compose lasuccession 

d'une femme, dans le cas où ses héritiers renoncent à la com-

munauté? a3 juin.— Y a-t-il lieu d'autoriser la reprise en na-

ture par les héritiers du mari, du fonds de commerce que celui-

ci s'est réservé propre, pour h; surplus de son apport en commu-

nauté? aqdéc.— Le préciput de la femmes'exerce-t-ilsur la masse 

partageable ou sur les biens du prédécédé ? 37 janv. — Lorsque 

donation a été faile par le mari à la femme de tout son mubi, 

lier, les reprises du mari, à la dissolution de la communauté-

doivent-elles s'exercer suivant le mode tracé par l'art. 1471 du 

Code Napoléon, ou bien êlre supportées tant sur les valeurs im-

mobilières que sur les valeurs mobilières? i4 sept. — De la clau-

se de reprise des apports francs et quilles. Article de M. Gau-

thier, 17 janv. — V'. Donation, Legs. 

Communauté religieuse. Celle non autorisée peut-elle êlre 

appelée et représentée en justice, soit dans la personne de ses 

supérieurs, soit dans celle d'un de ses membres? 4 avril, 6juin. 

— Quid à raison de quasi-délils ? 3t déc.— Un préfet peut-il 

nommer un administrateur de biens temporels à une commu-

nauté de femmes? a, 6 j.inv. 

Commune. Un conseil municipal a-t-il qualité pour décider la 

mise en ferme de biens communaux? Quid du préfet? 8 janv. 

— Le prêtre qui a recueilli des souscriptions pour la construc-

tion d'une église, est-il comptable de deniers communaux, et 

justiciable, à ce titre, du conseil de préfecture? aa avril. — La 

partie qui, eh 1
re

 instance, n'a pas opposé à la commune son 

défaut d'autorisation, peut-elle la lui opposer en appel ? aa 

avril. — La commune autorisée à ester en justice pour défen-

dre à la demande d'un bois indivis entre elle et un tiers, est-

elle par là suffisamment autorisée à défendre à une action inten-

tée plus tard, contre elle parce dernier, et quia pour objet de 

le mandataire de son patron? 37 

la réduire à d» simples droit» d'usage <'t de faire attribuer la 

propriété du bois a son adversaire ? a mai. 

Compensation. Le père usufruitier du bien de ses enfants, 

peut-il compenser les sommes qu'il doit personnellement avec 

les intérêts des capitaux dus à ses enfants par un tiers? 38 juil. 

— L'associé qui a causé par sa faute des dommages à la société 

en doit la réparation; Peut-il les compenser avec les bénéfices 

q u'il lui a procurés? i4 janv. — Les taxes pour travaux publics 

peuvent-elles produire des intérêts? Ainsi un arrêt a-t-il pu ad-

mettre la compensation en principal et et intérêts de taxes pu-

bliques avec des créances productives d'intérêts? 34 fév. — V. 

Société des auteurs dramatiques. 

Compétence. Comment se détermine le dernier ressort en 

matière civile ordinaire? it) fév., aa oct. — En matière, im-

mobilière spécialement, 4 sept. — Doit-on faire entrer en li-

gne de compte les intérêts, arrérages et restitutions de fruits 

échus depuis l'instance? 9 août. — L'autorilé judiciaire, saisie 

d'une question de propriété reposant sur l'interprétation d'ac-

tes administratifs, ne doit pas se dessaisir, mais se borner à sur-

seoir jusqu'après cette interprétation. 37 août. — Peut-on dé-

férer au Conseil d'Etat, par la voie contentieuse, l'appel d'une 

décision du ministre de la marine qui repousse la demande
 e

n 

indemnité formée par le propriétaire d'un bâtiment arrêté pen-

dant la guerre (guerre de Crimée) comme suspect d'espion-

nage, et qui a péri par un fait de mer pendant la saisie? 36 

nov. — Quelle est la jurisprudence compétente pour statuer 

sur le dommage causé par les travaux exécutés par une com-

pagnie de chemin de fer ou par un entrepreneur de travaux 

publics, ou donnant lieu à une demande contre l'administra-

tion? 11 fév., a oct. — Quid spécialement sur celui causé par 

les travaux d'exploitation d'une mine, non aux fruits et récoltes, 

mais à la superficie d un fonds? ao janv. — Quid sur celui 

causé par des tiavaux communaux à une propriété privée? ao 

janv.— Quid sur celui causé par les travaux de dessèchement 

d'un étang ordonné par une loi? 17 juin. — Quid sur celui 

causé par les travaux exécutés pour le service de la navigalion 

par une compagnie concessionnaire d'un canal de navigation? 

37 juin. — Quid sur celui causé par une contravention de 

grande voirie? 34 juil. — Quid pour ordonner les mesures 

provisoires ayant pour but de constater le dommage allégué 

comme résultant de l'exécution des travaux publics? JO août. 

— Quid sur l'action qui a pour objet la nullité de la surenchè-

re d'un immeuble vendu devant notaire avec l'autorisation ad-

ministrative? 10 mars. — Quid pour statuer sur la demande 

en restitution des sommes perçues par une administration de 

chemin de fer, en verlu de tarifs non autorisés? ig août. — 

Quid pour décider si un terrain contigti à une église est une 

rue sur laquelle des jours et des ouvertures peuvent êlre pra-

tiquées par un voisin? 10 juin. — Quid pour décider si telle 

voie publique est une promenade ou une rue soumise à cer-

taines servitudes ? 17 juin.— Question analogue, 18 déc. — 

Quid pour prononcer sur le fait de l'usurpation de biens com-

munaux lorsque l'usurpation a élé commise contre la loi 

du 10 |uin 1793 et celle du 9 ventôse an XII f g juil. — Quid 

pour connaître de l'exercice du reirait litigieux réclamé par 

des propriétaires de terrains soumis à des dessèchements à l'eu-

contre de l'adjudicataire du droit de plus-value sur ces ter-

rains? 34 nov.— Quel est le juge compétent pour autoriser 

la délivrance des secondes grosses? a3 juin. — Quid pour sla-

luer sur la prévention en matière de tromperie sur la chose 

vendue? Est-ce le juge du lieu du domicile de l'expéditeur ou 

de celui du destinataire? 4 juil. — Quid sur le mandat donné 

par un négociant à un agent d'affaires pour vendre son fonds? 

17 juil. — Quid pour connaître de Ii demande formée par 

une société anonyme en suppression de son tilre comme éta-

blissant une confusion avec une autre société? 11 nov. — Un 

Tribunal a-t-il pu, sans violer la loi el le principe de la sépa 

raliou des pouvons, accueillir l'action intentée contre des agents 

de l'administration (un maire, un commissaire de police), au su-

jet de l'exécution d'une mesure de police (destruction de tra-

vaux de défense faits sur la rive d'un cours d'eau) ordonnée 

par ces agenlsdans l'exercice de leurs fonctions cl dans la li-

mite de leurs atlriLulions? a5 avril. — L'autorilé judiciaire 

a l-elle compétence pour appliquer les arrêtés par les préfets 

peur le classement des chemins vicinaux? 1 juil. — Quid pour 

rendre obligatoires à l'égard du public les réductions de prix 

accordées à quelques-uns par des compagnies de chemins de 

fer, en vertu de traités particuliers, régulièrement portés à la 

connaissance de l'administralion? a6 nov. — Qu'est-ce qui dé-

termine la compétence des chambres réunies de la Cour de 

cassation? Faut-il que les motifs de la décision annulée et ceux 

de la seconde déférée à la Cour soient identiques? Suffit-il que 

celte identité existe dans les deux dispositifs? 34 janv. — A 

que! Tribunal doit s'adresser l'individu qui ignore le lieu de sa 

naissance et qui veut se procurer un état civil? 30 août. 

L'administration de la marine a-t-elle le droit d'agir en justice 

pour réclamer, au nom de la caisse des gens de mer, le privi-

lège dû aux matelots pour leurs loyers, contre la consignation 

des marchandises qui composaient la cargaison, plus de quinze 

jours après l'a délivranee qui lui a été faite de ces marchandi-

ses, et après qu'elles ont passé en mains tierces? 31 mai. 

Est-ce aux Tribunaux ordinaires ou au jury d'expropriation 

qu'il appartient de décider si un bail des lieux expropriés con-

senti ou prolongé avant le jugement d'expropriation, mais après 

le décret qui déclare l'utilité doit ou non être considéré comme 

sincère, et si le preneur doit ou non être indemni é, à raison 

de la privation de! jouissance dudit bail que l'expropriation lui 

fait éprouver? 3 fév.— Est-ce aux Tribunaux ordinaires ou 

aux Tribunaux militaires qu'il appartient de juger les contra-

ventions reprochées aux militaires aux règlements des droits de 

péage sur les ponts, bacs, routes, etc ? g mai. — Quid pour le 

délit militaire dont s'est rendu coupable le militaire hors de son 

corps? 3i juil. — Est-elle urgente, et comme telle de la com-

pétence de la chambre des vacations, la demande formée par 

une femme abandonnée de son mari pour êlre admise à visiter 

ses enfants dans une pension? 39 oct.—V. Agent d'affaires, 

Appel, Appel au -criminel, Caisse de la boulangerie, Cham-

bre d'accusation, Commerce, Etranger, Garde nationale, 

Juge de paix, Loterie, Référé, Rétroactivité, Succession, 

Tribunal de commerce, Tribunal maritime commercial. 

Complicité. L'acquittement de l'auteur principal fait-il ob-

stacle à la condamnation du complice? Quid spécialement eu 

matière de banqueroute frauduleuse? 3b juin. 

Complot contre l'Empereur. 8, a3, ag, 3o, 7 août. 

Comptoir national. Est-il responsable des opérations des 

sous comptoirs? i3 janv. — V. Enregistrement. 

Concierge. Celui qui refuse d'indiquer la nouvelle adresse 

d'un locataire récemment déménagé doit-il des dommages-inté-

rêts? Le propriétaire de la maison est-il civilement responsa-
ble ? a5 juil. 

Concordat. V. Faillite. 

Concurrence commerciale. Les anciens employés d'une mai-

son, qui s'établissent, peuvent-ils se recommander au public du 

nom de leurs patrons? s5 janv. — Le papier Job, 37 mars. — 

Une pomme d'api en ivoire, 4 avril. — Les chapeaux Pinaud, 

3o mai. — Le concurrent qui a obtenu le jugement de répres-

sion peut-il en informer le public par des annonces? a8 août. 

Condition potestative. V. Théâtre. 

Conflit. — Contlit négatif. V. Loterie. 

Congrégation religieuse. V. Communauté religieuse. 

Congrès de Paris. Résultat de la Conférence réunie à Paris 

pour régler les difficultés soulevées par l'exécution du traité du 
3o mars i856, 8 janv.; 

Conseil a"Etat. Nomination d'auditeurs, 19 fév., 7 juil., ag 

nov., 39 déc. — De conseillers, a6 juin, 7 juil., 39 nov., ag 

déc. — De maître des requêtes, 7 juil., 39 nov., ag déc. 

Conseil de famille. Les Tribunaux peuvent-ils prononcer la 

nullité de la délibération d'un conseil de famille (nomination 

de tuteur dans l'espèce), lorsqu'ils pensent que le choix du tu-

teur fait par le conseil est contraire à l'intérêt des mineurs? 
ib mai. 

Conseil de guerre. Prévention de vente d'effets mililaires con-

tre un invalide sourd-muet, sergent-major à l'hôtel des Inva-

lides, et dont le nom est inconnu, i3 déc. — Mutations dans 

le personnel des Conseils de guerre, 9, i5 janv., 1, 10 mars, 11 

juin, 1, 5, a4 sept. — Exécution de plusieurs jugements rendus 

par les Conseils de guerre, 37 mars, 18 juin, a6 juil, 8 août, 

8 sept,, a oct.— Dernière audience du Conseil de guerre, 

sous l'empire de l'ancienne législation, 8, as août, ,4 oct. V. 

Dénonciation calomnieuse. 

Conseil de Préfecture. Est-il compétent pour prononcer la 

réduction ou la réimposition de la contribution foncière? 

Quid pour prescrire l'imputation de la somme non réimposée 

sur le fonds des non-valeurs? 38 janv. — Les arrêtés par dé-

faut des Conseils de Préfecture peuvent-ils être défères directe-

ment au Conseil d'Elat?g sept. 

Conseil judiciaire. Les Tribunaux peuvent ils décider, d'a-

près les circonstances qu'une demande en dation de conseil ju-

diciaire doit êlre jugée sommaitement, sans qu'il soit néces-

saire d'observer les délais impartis au défendeur par lésait. 76 

et 77 du Codé de procédure pour signifier ses conclusions? 

36 nov. — A-l-il reçu de la loi le droit de provoquer en jus-

tice l'annulation d'actes consentis par le prodigue, lorsque ce* 

lui-ci ne demande pas lui-même la nullité de ces actes? 37 juin. 
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, 8 nov. 
Contrefaçon industrielle. Les jupes monstres, a3 

Les draps Montagnac, 4 juin. — Instruments 

Sax), i5, a5 janv., 34 fév., 1 mars, a3juil., 

tème de distillation pour obte"ir d'un seul 

des sucres, 

artificielles, 

janv,., 

en cuivre (JJ, 

9, a8 août. — Sy,^ 

jet, san. phlegm, 
leau-de-vie marchande, ai mars. — Turbines pour l'épurai™ 

a mai. — Boules inflammables, 14 mai. — FI«U 

bleu Florimon I, ao juin. — Roue à tympan), fo 
ramassent-, ia juil. —Velours épingles, 30 nov. 

Contributions. Sonl-elles affranchies de l'impôt les comlriic. 

lions nouvelles sur les rues adjacentes faisant corps aveclei 

maisons de la rue de Rivoli (inlerp.étation de la loi du 4JOÎ| 

t85t), 9 juil. — Quid de l'école libre ouverte par un ertlfeS*. 

tique? 4 sept. — Les prestations en nature sont-elles duej%JIJ 

la personne qui, ayant son domicile réel et son habit:*" 

principale dans une localité où elle paie la taxe personnelle, 

réside dans une autre commune que p endant une partie ii 

l'année? 9 juil. — Dans quel délai doit être formée la deman-

de en dégrèvement formée à la suite de la déclaration de fail. 

lite du patentable? 5 se^t. — En matière de contributions di-

rectes, les recours contre les décisions des conseils de préfet, 

ture peuvent-ils être introduits sans ministère d'avocat? 9sep!. 

— Projet d'impôt sur les valeurs mobilières, 15 mars.— Impôt 

du double décime, son abolition. Mise à exécution de h loi 

abolitive du s3 juin 1807. Question de rétroactivité pou-le» 

actes antérieurs au 1 janvier i858, 3o déc. — V. Mines. ■ 

Contumace. Insertions des arrêls de contumace, 6 mars i^, 

i5, 16 avril, 3l mai, 34 sept, et jours précédents, a i déc, 

Convoi cellulaire, 8, 16 janv, ib fév., b, 18, ai mars 11, 

a4 mai. .4 juin, t5 juil., 34, 39 août, s3, 3a sept., 18, 3i ot 

Corps législatiî. Convocation, 3 janv. — Sénalus-conulte 

modificatif de l'art. 35 de la Constitution sur le nombre du 
députés, 3o mai. 

Cour d'assises. En cas de débat contentieux résultantes 

conclusions du défenseur de l'accusé, le ministère public dritil 

êlre entendu, à peine de nullité? 3.3 janv. — Quand y r-l-il 

débat contentieux? a3 janv.—* Le président de la Cour d'asiseï 

empêché peut-il déléguer, pour le remplacer, le vice-présilent 

du Tribunal? 10 avril.— Le premier président de la Courim-

périale peut-il présider les assises? 3i janv. (Affaire Verger.-

Lorsque la Cour d'assises, en vertu de la loi du 9 septembre 

i835, expulse l'accusé de l'audience à cause de ses clameirt) 

cette expulsion peut-elle porter non-seulement sur les débtJ, 

mais encore sur le jugement et l'arrêt définitif de condaima-

tion? 3i janv. (Affaire Verger). — Y a-t-il contradiction lans 

la déclaration du jury qui, affirmative sur les circonslanccsaj^ 

gravantes d'un crime en ce qui concerne l'auteur principal les 

résout négativement à l'égard du complice ? a4 mars. — 

dans celle qui, affirmative sur une question d'homicide voiti-

laire, est négative sur une question subséquente relative au 

même accusé et au même fait, demandant au jury si les cerpï 

portés et les blessures faites l'ont été avec intention de dorner 

la mort? 36 nov. — Y a-l-il nullité lorsque le procès-verbalde» 

débats signé du président ne l'est pas parle greffier? a3 jaj'' 

— Quid des surcharges ou interlignes noti approuvées? i4
 a(Ut

" 

— Quid lorsque moins de cinq jours se sont écoulés enrt 

l'interrogatoire et la comparution de l'accusé devant la Loir 

d'assises? 39 déc. — Quid lotsque la déclaration affirmative <* 

jury ne constate pas qu'elle a été prise à la majorité? 3 '
eV

J 

ao mars (bis). — Quid lorsqu'elle porte les signatures du pr» 

sident de la Cour, du greffier et du chef du jury avant la * 

ponse complète du jury sur les questions posées? 3t juil. 

Quid lorsque le procès-verbal des débals constate seuleme^ 

que les questions ont été remises au chef du jury sans rnet^ 

tionner qu'elles ont été posées et lues en audience publique • 

fév. — Quid lorsqu'il ne résulte d'aucun acte authentique ^ 

la procédure que la copie de l'acte d'accusation a élé nolilie 

l'accusé? 11 déc. — La déclaration de l'accusé hn-niême^»' 

telle autre preuve ne peut-elle y suppléer? L'huissier au ^ 

de l'irrégularité doit-il être condamné aux frais? ao te • 

Quid lorsque, dans la notification, le parlant à est_ res ^ 

blanc? 3 juil. — Ou qu'il n'est pas spécifié qu'elle a çlétaue 

personne de l'accusé? 6 nov. - Quid en cas d omission >« 

date de l'interrogatoire prescrit par l'art. 396 du Co 

tion criminelle? a3 mai.— Quid si ' 

sion n'a pas élé fait en audience 

mars. — Quid lorsque la liste des .. -
 r
- -,

 fo
 ,

joB 
l'accusé la veille même du jour détermine pour ta tor ^ 

du tableau? 5 sept. - Quid lorsqu'il y a erreur sur 1 ag 

qualité et 

ii le tirage du jury de la. 

publique ? 37, a8 fév., 'A » 
s jurés n'a pas été notifiée » 

déterminé pour la formation 

r
,'i, y a erreur sur 1 age.j 

ualité et le domicile d un cies pires? 11 dec. ^ 

arrêt de la Cour qui ne détermine pas l». durée
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, trainle , 

à la somme de 3oo francs? 3 fév — Quid de l'arrêt 

au jury y en 
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l'absence de l'accusé? a3 mat 
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U
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 éléments consti-
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lutifsde cette circonstance,aggravante■ d^^ 1 J
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n
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commis avec effraction ? l« avril. 1 ;

nte
rrogc *"

r 

de fausse monnaie, demande que Je I » 'J ^
 {on d

,„
n

 autre 

rit 

le point de savoir 

coupable (cas d'exemption pour lu u « v-V option anaN 

refuser de poser celle ^Xture de l'accusa'ion et de l'a. 
d'excuse légale? a oct.- La eeture de 1 ^ ̂  

débals, 

ces 
de renvoi, au cours des 

tiellePCV^si ^co^lion, et, par suite 
ur une qu. s |0" 

lan-

juresI 

déc. — Y a-l-

déclaration du jury qui, 

cation, par dons 

est négative sur 

a^tes avait été remise aux , ^ ^ 

de provo-
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 échantillons, des marchandises de-
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« des l'enceinte municipale de Paris, 8 janv. V'. Corn-

ooiees 

S^'^ébration du culte prolestant a Vendôme. Droit de 
fiiiW- ^e . 11 _ Affaire analogue à Poitiers, 17 |Uil. — Le 

réuni""','7-' '
 ant

 d'être déléré aux Tribunaux, doit-il être réun>""> ,"'„;' avant d'être delere aux irmunaux, uon-n c„ 
ait par le Conseil d'Etat? 34 juil. - Autre ,f-j 

faire ée re ^
 (/

„
e
 succession bénéficiaire. A-t-il qualité pour 

,^'^ir les actions des créanciers? 36 juin. 

D 

ar
k Loi contre les mauvais Iraitements aux animaux, 

panema • p
anemal

.j
C)
 |

es
 ministres sont, pour leurs actes 

'9 fe*' . Jminislralifs, justiciables des Tribunaux ordinaires, 
purement aamm , 

n$i de boissons. L'autorisation du maire peut-elle suppléer 

'fet? 1 sept. u^fyJT
de'motifs. V. Jugement, Outrage public à la pu-

Pourvoi en cassation. . 

relation calomnieuse. Peut-elle résulter d une plainte 

F *"M garde des sceaux? 33 juil. - Quid au ministère 
,dressec Eut-elle nulle la décision du Conseil de 

'" nui' ayant â réprimer un délit de dénonciation calom 

^"'contre un militaire en activité de service, le condamne 

•
ieUSe

o
eine et ordonne l'impression et Vaffiche du jugement? 

' r"6 Lorsque, par suite de la dénonciation faite contre un 

t nrtion"naire public (un maire par exemple), il a été-procédé 

• ne enquête administrative, et que le maire poursuit les de-
3 rialeurs comme calomnieux, ceux-ci peuvent-ils deman-

j
 en

 justice U production de cette enquête ? La décision de 

Pitorité administrative, sur la fausseté des faits dénoncés, est-

Ile suffisamment produite par l'énonciation dans une lettre du 

f
et

 de la décision du ministre? En pareille matière, si tout 
pre '

rl
|
e
 des faits dénoncés constituent des dé ils de la com-

mence des Tribunaux de répression, l'autorité judiciaire, au 

P
 une

 telle dénonciation lui aurait été faite, est-elle com-

oélente pour en connaître, lorsque l'antorité administrative a 

tatué avant que les faits aient été dénoncés au ministère pu-

blier 3 juin. — Le droit de pétition fait-il obstacle à des 
poursuites en dénonciation calomnieuse, 4 juillet. V. Pre-

SC
"ï)Lôt. La règle que le dépôt d'une valeur excédant 1S0 fr. 

doit être prouvée par écrit est-elle applicable en matière correc-

tionnelle? 3o juil. _ ... 
Désaveu de paternité. A partir de quel moment court le 

délai dans lequel le mari doit, à peine de forclusion, intenter 

l'action en désaveu, lorsque l'enfant a été inscrit comme né de 

père et de mère inconnus? 34 janv. — Quid au cas de sépara-

tion de corps? 10 déc. 
Dessin de fabrique. La loi du 18 mars 1806 sur les dessins 

de fabrique, s'applique-t-elle aux dessins d'objets en relief, fa-

briqués en fer, bronze, bois, etc.? La propriété de ces des-

sins est-elle consacrée par la loi du 17 juillet 179ii, indépendam-

ment de tout dépôt, et par celle du 8 juillet 1844? Dans quels 

cas? 7 avril. — Constitue-t-il un dessin de fabrique le simple 

assemblage de tissus déjà connus combinés de manière à pro-

duire un effet nouveau ? 10 juil. 

Destruction de titre. — V. Soustraction de titres. 

Détournement Est il punissable, le détournement par le 

mari d'objets saisis au préjudice de son épouse séparée de corps 

avec lui? 31 fév., 14 mai. — Constitue-t-il un crime ou un dé-

lit le détournement commis par une domestique au préjudice 

de la succession de son maître? 1 sept. 

Dette civile, — V. Promesse d'honneur. 

Diffamation. En cette matière, la poursuite ne peut être 

mise en mouvement que par la plainte de la partie lésée? Quid 

«i la partie lésée est un mineur? 6 fév. 

Directions générales de la sûreté publique et des lignes télé-

graphiques. Leur suppression, 3o juinj 

Distillation des grains. — V. Responsabilité de l'Etal. 

Docks Napoléon (affaire des). V. ce mot à la table des 

noms. 

Domaines engagés. Les acquéreurs de domaines nationaux et 

le» engagistes soumissionnaires sont-ils définitivement libérés 

parla quittance pour solde délivrée par l'administration des do-
maines ? 3 fév. 

Dommages-intérêts. Demande par un étranger (Suisse) pour 
arrestation non justifiée, 34 déc. — V. Responsabilité. 

Donation. Celle stipulée entre époux, soit par contrat de 

mariage, soit pendant le mariage, est-elle révocable de plein 

droit par la séparation de corps prononcée contre l'époux dona-

taire? 18 fév. — Celle entre vifs qu'un mari a faite à sa femme 

par contrat de mariage, est-elle révoquée par la survenance 

d un enfant que le donateur, devenu veuf a eu d'un second ma-
r,age? 14 mai. — Qualifiée donation entre-vifs irrévocable et 

«seculoire solidairement entre les successions futures de deux 

donateurs, la libéralité contenue dans un contrat de maria-

ge, devient-elle caduque par le prédécès du donataire, si 

es conditions inhérentes à la clause sont exclusives du dessaisis-

sement actuel des donateurs? 33 fév. — Le mari donataire qui 

'recueilli en celte qualité l'usufruit de tout l'actif mobilier 

disponible dépendant de la succession de sa femme, est-il, jus-

?"af partage, soumis à l'hypothèque légale prise au nom des 

entiers de la femme pour sûreté des reprises mobilières de 

la d'"
C
'

? 30 ftV
' "~' .

L
'l
,eril

'
er

 réservataire est-il tenu de subir 
j .'sPense de caution accordée à l'époux donataire de l'usu-

"% la portion dont la loi prohibe la disposition à son pré-
luoice ? 30 fév. — Est-elle valable celle faite par un sourd-

tior r V
achanl Iire écT

'
,re? ,3

 ï
uin

- — Quid de la dona-
donnn-o • m°bi'>ers comprenant des biens à venir et subor-

bénéCr. V: Jl.?"' P1"».1»"1. "«"ente une «uccessi 
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^s^^tt' par des" tiers
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succession bénéfirja^ it ̂ 1^ = !^ fr"*™ } 
consignation du prix à la * P 

lépôts et consignations? _ 

avoir adopté le ̂ tt*m3tt&£^
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clarent q„
e
 les immeubles présent Mi 7 e?°"rX de" 

^''=^;^s^î 
caractère de dota-

mai. — La clause du contrat de 

n- -. —. -ictiiiscrs ues prix. 

|anv 

dot, doit-elle prouver qu'elle a été r 
- La femme qui demande la institution de sa 

nari ? 34 

voulu ef-

e, doit-il, 

la femme 

pnx par compensation avec la collocalion par elle obtenue dan' 
ordre pour ses reprises dotales, est-il dotal? 3 août - E t 

notai IIKfin f» enn/.,,F^u«nA J_ 1 , . ... 

im-

saisie 

oota. jusqua concurrence de la dot mobilière constituée à là 

lïî^-^lF^ lB
 P

rlx
,
de

 l'immeuble à elle attribué dans la 
ot et vendu sur elle 

taie peut-elle léguer 

succion du père pour .a remplira IJ^V^iùl 
pa. des créanciers 3 déc -, La femme dotale peut-elle eWr 
le fonds dotal? Si le fonds a été vendu de son vivant 3 
en léguer le pnx et couvrh- ainsi la nullité dont la vente éliii 

frappée? ,8 sept. - hst-.l valable le paiement fait entre les 

mains du mari par l'acquéreur de l'immeuble acquis avec les 

deniers dotaux et revendu par la femme après la séparation de 
biens î 13 nov. — V. Emigré. 

Dota/ion. — V. Majorât. 

Douanes V. Fonctionnaire public. 

Droit de rétention Lorsqu'il a été fait vente, à tant le stère, 

de tout le bois de sabotage existant dans une coupe, et que l'a. 

çheteur v.ent a tomber en faillite, l'exploitation de la coupe et 

le mesurage du bois étant commencé, le droit de rétention exis-

te-t-il, au profit du vendeur, pour tous les bois restant et non 

encore exploités m mesurés au moment de la faillite? s5 fév — 
v. Faillite. 

Djrssenterie. En Bretagne, 8 nov. 

E 

Eau (cours d'). En cette matière, le propriétaire du fonds 

sur lequel une contravention a été commise, est-il responsable 

de la pénalité édictée par la loi s'il est absent des lieux? 4avril. 

— Le propriétaire d'un canal artificiel résultant d'une prise 

d'eau dans une rivière non navigable, est-il par là même pro-

priétaire du volume d'eau qui entre naturellement dans ce ca-

nal, de telle sorte que ce volume d'eau ne puisse être diminué 

par une concession administrative faite à un riverain situé en 

amont de la prise d'eau qui forme ce canal ? 38 mai. — V. 
Compétence. 

Ecole de droit. — V. Faculté de droit. 

Ecole polytechnique. Licenciement de la deuxième division, 
19 mars. 

Effet de commerce. Sa propriété peut-elle encore, après 

l'échéance, être transmise à un tiers par la voie de l'endosse-
ment? 14 oct. 

Egouts. Nouveau système pour débarrasser des inondations 
les caves de Paris, 9 "avril. 

Elections. L'électeur qui n'a été partie ni devant la commis-

sion municipale ni sur l'appel devant le juge de paix, pour con-

tester l'inscription d'un citoyen sur la liste électorale, est-il re-

cevable à se pourvoir en cassation contre la sentence du juge de 

paix qui a confirmé le maintien de ce citoyen sur la liste? 6 

avril. — Quid du sous-préfet? là avril, — Convocation des col-

lèges électoraux pour l'élection du Corps législatif, 3i mai. — 

Statistique du Moniteur sur les élections depuis 1848? 11 juil. 

Emancipation. V. Mineur. 

Emigré, ha sénatus-consulte d'amnistie du 16 floréal an X a-

t-il relevé l'émigré de piano de la perte de ses droits civils, ou 

cet effet n'à-t-il pu se produire que par l'accomplissement des 

conditions qu'il impose, et notamment par l'obtention du certi-

ficat d'amnistie délivré dans les formes déterminées ? Spéciale-

ment, si l'émigré n'a été relevé de la perte de ses droits civils 

qu'à dater du certificat d'amnistie, la femme de l'émigré n'a-t-

eile pas pu faire une vente valable de ses biens dotaux depuis ce 

décret, mais avant que son mari eût obtenu le certificat dont il 

s'agit ? 34 fév. 
Emphyléose. Qu'est-ce qui constitue ce contrat? 34 fév. 

a sa charge? 18 fév, — Le légataire universel qui paie pour le 

légataire particulier et acquise lès droits sur tous les biens d
e 

I hérédité, peut-il être astreint à donner au-delà de ce qui au-

rait été exigé de ce dernier, s'il se fût présenté pour satisfaire 

a 1 impôt en ce qui le concerne personnellement? 31 janv.—Pcul-

on considérer comme constitutive d'un don manuel, passible du 

droit de donation, la disposition d'un contrat de mariage, par 

«r?"6 'a ^utl,re épouse se constitue en dot une fomme de 
8b,000 fr., qu'elle dit lui provenir de ses gains et économies, 

sous je prétexte que celte constllntion déguise un don manuel ? 

3o )uil. — Lorsque dans un acte de vente d'immeuble, le ven-
deur a imposé à l'acquéreur l'obligation de souffrir, pendant un 
temps qu'il détermine, la privation des loyers délégués par le 

vendeur à un tiers, le droit de mutation doit-ii être perçu, 

non pas seulement sur le prix de vente exprimé en l'acte, mais 

sur ce prix augmenté de la valeur de la charge que le vendeur 

a imposée à l'acquéreur, c'est à dire du montant desloyers dont 

1 acquéreur se trouve prive? 36 nov. — Quel droit est dû sur 

un acte unique, constatant simultanément l'emprunt fait par un 

débiteur pour payer une ancienne detle, et le paiement de la 

somme empruntée fait entre les mains de l'ancien créancier? ao 
janv. — Le bail d'une mine consistant, pour le preneur, dans 

le droit d'en extraire les matières, est-il assujéti au droit de 

vente de meubles ou au simple droit de bail î 3 fév. —Lorsque 

dans un part ige de communauté, les biens à partager se com-

posent de biens situés en France et en pays étranger, et que la fem-

me commune renonçant à l'exercice de son droit de prélèvement 

sur les biens de France, les a abandonnés à ses enfants qui, de leur 
coté, lui ont abandonné les biens situés hors de France pour le 
paiement de ses reprises, y a-t-il là soulte donnant lieu à un 

droit proportionnel? 19 août. — Quel droit est dû pour la vente 

des ustensiles et des outils servant à l'exploitation d'une usine et 

vendus avec elle par un seul et même acte? 31 janv. — La va-

leur des meubles pour la perception des droits de mutation par 
deîces, doit-elle êlre déterminée par le prix de vente ou par la 

déclaration estimative de l'héritier, conforme à la prisée de l'in-

ventaire ? t déc. — Dans les sociétés de survivance, la clause 

d accroissement au profit des survivants dontie-t-elle ouverture 
au droit proportionnel de transmission par décès ou à celui de 

vente? 31 janv. — Quid dans les sociétés tontinières? au décès 

de chaque membre s'opère-t-il une transmission de propriété 

du décédé aux survivants, donnant ouverture au droit de muta-

tion? Si ce.droit est dû, est-ce celui à titre gratuit ou celui à titre 
onéreux? Les commissaires de la tontine sont-ils tenus solidaire-

ment du paiement du droit de mutation ? 31 janv. — Echap-

pent-ils au droit proportionnel, les traités relatifs à l'établisse-

ment d'une voie de communication dans une ville (Paris), lors-

que l'Etat y contribue pour une partie? 19. aS juin. — En 

matière fiscale, reconnaît-on la fiction établie par l'art. 883 du 

Code Napoléon ? Spécialement, le cohéritier qui, par l'effet du 

partage, devient propriétaire des parts échues à ses cohéritiers, 

à la charge de leur payer une soulte, doit-il le droit proportion-

nel sur ce retour de lot î Le droit proportionnel est-il dû sur 

le gain de survie fait à la femme par son contrat de mariage, 

lorsqu'elle y a renoncé? 3D nov. — Doit-il le droit fixe ou le 

droit proportionnel, l'acte de prêt fait à un armateur sur le 

nantissement d'un navire? 38 mai. — Les traités relatifs aux 

trottoirs de Paris, sont-ils affranchis du droit proportionnel? 

36 lév. — L'acte par lequel une personne vend un immeuble 

moyennant une rente viagère constituée sur la têle ou au profit 

tant du vendeur que d'un tiers, ou avec stipulation que la ren-

te sera réversible de la lêle du vendeur sur cel'e d'un tiers, 

contient-il à la fois transmission à titre onérenx de l'immeuble 
à l'acquéreur, et transmission à titre gratuit de la vente au profit 

du tiers? 31 août. — Quelle est la prescription applicable à 
l'acte qui constate la réalisation d'un crédit ouvert par un acte 

antérieur? 19 fév. — La prescription de deux ans n'est pas ap-

plicable à la Régie, réclamant un supplément de droits, lorsque 

la mutation lui a été cachée? la prescription est alors de trente 
ans, 3o déc. — Le legs fait à une personne de l'usufruit d'une 

somme d'argent, et à une autre de la nue-propriété de cette 

somme au décès de l'usufruitier, donne-l-il le droit à la Régie 

d'exiger de l'héritier de cet usufruit un droit de mutation sur la 

somme objet de l'usufruit ? 3o déc. — Lorsque la suceession d'un 

colon français, ouverte à Saint-Pierre (Martinique), après la 

promulgation en France de la loi du 18 mai i85o, qui soumet 

à un droit de mutation, après décès, les rentes sur l'Etat, com-

prend des rentes de celte espèce, ces rentes doivent-elles être 

soumises à la perception de ce droit, nonobstant l'ordonnance 
du 3t décembre 1838 qui, en établissant l'enregisîrement à la 

Martinique, a formellement alfranchi de tous droits de muta-

tion les rentes sur l'Etat, et alors qu'il est constaté que la loi 

de i85o n'a pas été promulguée dans la colonie? Suffit-il, pour 

justifier la perception du droit de mutation que, s'agissant de 
rentes inscrites sur le grand livre, on doive les considérer com-

me des biens existant en France, et à l'égard desquels la décla-
ration et le paiement des droits doivent être faits en France? 

36 fév., 3i mars, iq août. — Des traites souscrites à la Nouvel-
1 11.. i i>__:. j 

Empoisonnement. Par oxyde de plomb dans une fontaine, I le-Orléans par des étrangers et payables à Paris par des tirés 

,, fev. — Accidentel de dix-sept personnes à Maisons-Laffitte, j qui n'ont pas accepté, et entre les mains de qui il n'est pas prou-

ia, 14 août. — Par des crevettes à Amiens, 39 sept. 1 vé qu'il eût été fait provision au moment de l'ouverture de là 
succession, peuvent-elles être considérées comme ayant leur 

assiette en France, et comme telles assujélies au droit de mu-

tation par décès, lorsque celui au profit de qui elles sont sou-
scrites est lui-même Français et décédé en France ? 16 avril.— 

Impôt du double décime: son abolition. V. Contributions.—^Bul-

letin d'enregistrement (Rigaud), S fév. — V. Brevet d'inven-

tion, Communauté conjugale, Faillite, Timbre. 

Entrave à la liberté des enchères. Existe-t-elle dans le fait 

d'individus qui, venus à l'adjudication dans le but de surenché-

rir individuellement sur les biens mis en vente, ont fait une 

association avec stipnlalion d'avantages, par exemple celle de la 

division entre eux de ta totalité des biens acquis, stipulation à 

la suite de laquelle un d'entre eux s'est rendu seul adjudica-

taire ? 16 mai. . 
Entrepreneur. V. Prescription, Sous Comptoir d escompte. 

Escroquerie. Ses éléments constitutifs, 4, »5 avril, 8 mai. 

3, 30 décembre. — As-

— Brûlé dans de la 

Enfant. Réclamé par deux mères. Procès à ce sujet, 3S mars, 

4 avril. — Abandonné aune marchande de coco, î août. — A 

un autre enfant, 19 nov. — Abandonné dans l'hôtel du Che-

min de fer d,i Nord, it avril. — Etouffé en dormant par sa 

mère, îa juil. — Brûlé, 31 janv., 8, i}, a4 mar--, 4 avril, 39 

août, 39 septembre, 19, 33 nov., 

phyxie, 9 janvier, 3o octobre. 
chaux, 36 juin. — Noyé, 1 aoiit. — Nouveau*-nes vivants trou-

vés sur la voie publique ou dans des allées à Paris, 3, 3o janv., 

ai, 38 fév.,"u mars, 39 avril, 30 oct., 10, 30 déc. — Dans l'é-

glise Saint-Nicolas-du-Chardonnet, i4mii. — Dans l'église de 

Nazareth, 5 mars. — Dans celle de Saiut-Sulpice, 3i mars, 3 

oct. — Dans celle de Saint-Nicolas-des-Champs, 13 avril. — 
Enfant vagabond de huit ans, trouvé dans les rues de Paris, 

dont on ne peut découvrir l'origine, 31 fév., 38 mars.— Entant 

nouveau-né trouvé près la porte de la cathédrale de Paris 
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 C* Tribut àrSSS 'ns-ce 'ne peuvent sta-
l^r'^J radminSion er.es redevables que^ur pièces et 

mémoires '^Vp^colcou u'V son JoT? 3, aoû?. Quid 

néi^r; seuLent £ 
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laine somme, payable après le dece» du
 success

ion du légalai-
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re universel, doivenl-ds être1 perçu. .«M^ total ^ 

sioo, ou doit-on en déduire le montant U un ieg t 

pagnie des carrières, 7 janv. — La Baleine française, 3g, _3o 

mai i3 août. — Colporteurs italiens, 17 avril. — L Union 

(compagnie d'annonces), 9 août. — Le Crédit industriel, i4 

août. — Le Crédit algérien, 7, 8, 11 oct. — Escroquerie au 
moyen de faux diamants et de dente lés, 13 nov. — Le faux 

comte de Saint-Hilairc, a janv. — Sorcellerie, 16 juil. 
Esprits (commerce des). Celui qui a vendu des esprits pre-

mière qualité, à 36 degrés, peut-il exécuter le marché en li-

vrant des 3/b étrangers, 3 juin. 
Etablissement incommode. Pourvu de 1 autorisation admi-

nistralive, est-il soumis à l'action du voisin pour les inconvé-

nients qui peuvent en résulter pour ce dernier? 19 mars. 

Etat civil. V. Compétence. 

Etangs. V. Préfet. . 

Etals-Unis. Une scène d audience dans 1 Illinois. Un homme 

condamné à la pendaison, 6 janv. — Les étrangleurs de nuit, à 

New-York, 31 fév. — Accusation de corruption contre les 

membres du Congrès, n mars. 
Etranger. Déclaré en faillite dans son pays, peut-il revendi-

quer le bénéfice de la loi française, qui, en cas de faillite, au-

torise le juge à donner main-levée de l'emprisonnement pour 

dettes? 33 "janv.— L'étranger non autorisé à établir son domi-

cile en France, peut-il, à raison de son commerce en France, 

v
 êlre déclaré en faillite.? 37 fév.,

 2
5 nov — Peut-il actionner 

en dommages-intérêts, devant les Tribunaux français, un autre 

élnn»er pour concurrence déloyale en matière commerciale ? 
,
 nov

 — L'étranger détendeur est-il fondé à reclamer de 1 e-

tranger demandeur la caution judicalum solvi? 3g mars. — 

C'.Ue exception peut-elle êlre proposée en appel m limme li-

tis? 7 juin. — Esl-il soumis 3 la mesure de l'arrestation pro-

visoire l'étranger admis à établir son domicile en France? s3 
:„;„. — La légitimation par mariage subséquent contracté en 

France entre un étranger et une Française est elle valable, 

alors que la loi du pays du mari ne reconnaît pas la légitima-
tion ? ii, »8 nov. — Le privilège de juridiction est-il d'ordre 
public ? Spécialement, un Français traitant avec un étranger, 

peut-il renoncer d'avance à la juridiction française, en cas de 

contestations futures tombant légalement sous cette juridiction F 

,0 mars. — Les Tribunaux français sont libres de prononcer sur 
une demande entre étrangers , mais ils n'y sont pas obligés, 3r> 

:
anv

, Quid si l'une des deux parties décline la compétence? 

7 mai.— Le sont-ils pour statuer sur une demande en sépa-

ration de biens? 10 juil., i3 août. — Sont-ils compétents pour 
connaître des obligations contractées par des étrangers enver

s 

des Français, de quelque cause que. dérivent ces obligations e
t 

en quelque lieu que ce soit? (Affaire de l'abordage de VAdria 
tic et du Lyonnais) a8,mars. — Quid pour revêtir de la for-

mule exécutoire en France le jugement rendu à l'étranger en» 

tre deux étrangers? 34 mars. — Quid pour connaîire d'une 

demande en paiement d'un billet au porteur souscrit à l'étran-

ger par un étranger , lorsque ce titre est en la possession d'un 

Fiançais? 3i mar<, 31 nov. — Quid pour statuer sur la de-

mande en remise d'enfant formée par le père contre la mère, 

alors que les deux parties sont élrangères et que la demande 

n'a pas le caractère provisoire? 5 août. — Les lois relatives au 

règlement des conditions civiles du mariage constituent-elles un 

statut personnel ou réel? Spécialement, un étranger qui se ma-

rie en France à une Française sans contrat de mariage, est-il 

soumis au régime de communauté, alors que la loi de son pays 

(sarde) n'autorise que la communauté réduite aux acquêts? 10 

mars. — Même question en ce qui touche les libéralités que 

les époux peuvent se faire pendant le mariage? Spécialement, 

l'art. 1186 du Code civil sarde défend aux époux de se faire, 

pendant le mariage, aucune libéralité autrement que par testa-

ment : nonobstant cette disposition, le mari sarde établi en 

France a-l-il pu faire, au profit de sa femme, toutes les libéra-

lités permises par la loi française? 10 mars. — Les mariages 

valables à l'étranger, sans qu'il soit besoin de rapporter un acte 

soit civil, soit religieux, c'est-à-dire par la simple possession 

d'Etat, le sont-ils en France? (Législation des Etats de Pen-

sylvanie, en Amérique) i5 janv. — Le créancier français 

peut-i:, après avoir pris part aux opérations de la faillite de 

son débiteur élranger, déclarée par jugement d'un Tribunal 

étranger, et avoir porté plainte contre lui devant ce Tribunal 

en banqueroute frauduleuse, faire procéder en France à l'incar-

cération de ce débiteur? 8 avril. — L'étranger devenu Fran-

çais, puis redevenu étranger par la séparation du territoire, 

qui n'a pas fait la déclaration prescrite par la loi du i { octobre 

1814, mais qui est, de fait, resté en France, a-t-il l'exercice 

des droits civils? La caution judicalum solvi peut-elle lui être 

demandée? 7 juin.— La femme étrangère voyageant en France 

doit-elle être considérée comme implicitement autorisée par 

son mari à contracter toutes les obligations qui sont la consé-

quence nécessaire de sa liberté; par exemple, celles relatives 

au logement, à la subsistance? 8 juil. — Le Tribunal consulaire 

de Constantinopla est-il compétent pour connaître d'une pour-

suite en diffamation dirigée par un Français, directeur d'un 

journal publié en Orient, contre un autre journal français éga-

lement publié en Orient? 8 sept., 1 déc. — Les commissions 

mixtes établies dans les échelles du Levant pour statuer sur les 
contestations dans lesquelles des Français sont intéressés, ont-

elles conservé le droit que leur a attribué l'art. 36 de l'édit du 

mois de juin 1778 de prononcer la contrainte par corps? 11 

juin. — Une sentence arbitrale rendue par la commission con-

sulaire mixte de Beyrouth entre un Français et un élranger, 

a-t-elle pu être déférée par appel à la Cour d'Aix ? Y a-t-il 

déchéance, en cas d'appel tardif, si ce moyen de déchéance n'a 

pas été opposé devant la Cour? u juin.— L'arrêt de la Cour 

a-l-il pu allouer des intérêts à 13 p. 100 si telle avait élé la 

convention des parties et si la loi du pays permettait de stipu-

ler des intérêts à ce taux? 11 juin. — La qualité d'agent di-
plomatique fait-elle ohstacle à ce que les Tribunaux fiançais 

puissent statuer sur les mesures provisoires nécessitées par une 
demande en séparation de corps débattue entre cet agent et sa 

femme? Par exemple, une pension alimentaire? 10 juil., i5 

août. — Li compétence d'un Tribunal étranger pour statuer 

sur une demande en compte, liquidation et partage de la suc-

cession d'un étranger, fait-elle obstacle à ce qu'un cohéritier 

français poursuive devant les Tribunaux français l'application 

d'une loi française réglant la situation des héritiers français en 

concours dans la même succession avec les héritiers étrangers? 
33 avril.— Le traité du 3i octobre 1838 a-t-il dérogé, en fa-

veur de la Suisse, aux dispositions de la loi du i4 juillet 1819? 

L'article i«r dudit traité, déclarant exécutoires en France les 

jugements rendus par les Tribunaux suisses, est-il applicable aux 

jugements qui renferment des dispositions contraires au droit 

public français ? 33 avril. — Ce traité n'est-il applicable qu'aux: 

nationaux des deux pays? Spécialement, le jugement obtenu en 

Suisse par un Saxon contre un Français esl-il exécutoire en 

France? 18 nov. — L'art. 7 du Code d'instruction criminelle 
qui auforise la poursuite en France de tout Français qui se 

sera rendu coupable en pays étranger d'un crime contre un 

Français, à son retour èn France, s'applique-t-il à un retour 

spontané et volontaire ? Quid s'il s'agit d'un individu livré 

par un Etat étranger? 6, 10 fév. (Texte de l'arrêt). — Les 

Tribunaux français sont-ils compétents pour connaître du crim 

de banqueroute frauduleuse lorsque le détournement a été per 

pétré en pays étranger r Quid si l'achat des marchandises a ei 

lieu en France? 10 fév. — Demande en dommages-intérêt 

par un étranger (Suisse) pour arrestation non justifiée, a4 déc 
— Honoraires réclamés par un médecin français devant le 

Tribunaux français à Lady Howden, femme de l'ambassadeu 
d'Angleterre en Espagne, 17 janv. — Affaire de PAméricaii 

tué à la prison de Clichy. Jugement de la sentinelle, auteur di 

meurtre, 30 fév. — Navire anglais; statut étranger; contrat de 

mort-gage; sommes empruntées pour les besoins du navire j 

droits des tiers-porteurs, 13 sept. — V. Californie, Contrainte 

par corps, Danemark, Enregistrement, Extradition, Garde 

nationale, Mariage, Poste aux lettres, Pourvoi en cassation, 

Propriété industrielle, Propriété littéraire. Succession. 

Evasion, De la prison d'Auxerre, 18 oct. — De la maison, 
d'arrêt de Vie, ai nov. 

Exception de propriété. Cette exception proposée par le pré-

venu de contravention doit-elle le faire renvoyer de la pour-
suite? 18 sept. 

Excès de pouvoir. V. Tribunal militaire. 

Exécution capitale. A Oran (Algérie), 18 ji^p _ ^ r[
a
-

nis, d'un juif, 10 juil. — A Philippi (Etats-Unis), 11 ZgL 

Exécution de jugements des Conseils àe guerre. V. Conseil 

de guerre. 

Exécution sur minute. V. Référé. 

Exercice illégal de la médecine. Le Tribunal correctionnel 

compétent pour statuer sur la prévention, bien que la peine à 
prononcer soit celle de simple p ilice, peut-il, lorsqu'il

 D
'y a pas 

usurpation du litre de docteur ou d'officier de santé, pronon-

cer, en cas de récidive, d'autres peines que celles édictées par 

la loi pénale pour les contraventions de police? Spécialement 

prononcer la peine de deux mois d'emprisonnement ? 30 mars! 
— Le médecin qui, sans examen, écrit sous la dictée d'une 

somnambule et signe aveuglément les ordonnances prescrites 
par celle-ci, se rend-il ainsi, de concert avec cette somnam-
bule, coupable d'exercice illégal de la médecine? 3o avril. _^ 
Somnambule condamnée pour ce délit, 38 juin. 

Exposition universelle de i855. La perception du droit des 
pauvres est-elle due sur ses recettes? 30 mai. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. Responsabilité 

de l'Etat. Le propriétaire de l'immeuble conserve-t-il i'intégra-

lilé de ses droits jusqu'au jugement qui prononce ^expropria-
tion ? En conséquence, peut-il, dans l'intervalle du décret qui 

déclare l'utilité publique au jugement, disposer de la jouissance 

ou delà propriété de son immeuble? 11 mai. — L'expropria-

tion d'un terrain appartenant par indivis à deux personnes in-

scrites toutes deux sur la matrice des rôles, peut-elle être vala-
blement poursuivie contre une seule de ces deux personnes? 7 

janv, — Est-elle nulle la décision du jury qui, au lieu de fixer 

en argent l'indemnité due à l'exproprié, impose à l'expropriant, 
à titre d'indemnité, l'obligation de faire certains travaux? 19 

lèv.—Quid de celle qui a été rendue, la commune expropriante 
n'ayant pas été convoquée en la personne du maire, son repré-

sentant légal, conformément à l'art. 3i de la loi du 3 mai i84i? 

r déc. — Quid de celle qui ajourne à deux mois pour procéder 

à un transport sur les lieux sans que rien justifie cet ajourne-

ment? i4niars. — Quid Ae celle qui alloue à 'exproprié une 
indemnité inférieure aux offres de l'administration? 16 avril. — 

Quid du jugement qui ne contient pas le nom du véritable pro-

priétaire de l'immeuble? 37 août. — Quid lorsque, après la 

clôture des débats, il a été créé et versé dans l'instruction un 

document nouveau? 3 déc. — Lorsqu'il s'é ève une contestation 
sur la sincérité des baux des locataires indemnitaire», le jury 

a-t-ii compétence pour la juger? ou, en pareil cas, le jury doit-

il se borner à fixer deux indemnités alternatives ? 16 avril. 

En cas d'expropri .lion partielle d'une propriété, le jury peut-

il, en se fondant sur la plus-Vdlue de. travaux pour le reste, 
refuser d'allouer à l'exproprié une indemnité î 37 janv. — En 

pareil cas, si le propriétaire a requis l'expropriation totale et 
que l'expropriant, n'ayant fait connaître que devant le jury 

seulement ses offres à cet égard, a ainsi privé l'exproprié du 

délai de quinzaine que lui accorde la loi pour délibérer sur l'ac-

ceptation ou le refus de ces offres, la décision par laquelle le 

jury a réglé l'indemnité est-elle valable? ia fév. — La prise 

de possession par l'expropriant peut avoir heu seulement lors-

que le jury d'expropriation a fixé l'indemnité? Q,iid si la déci-

sion est cassée par la Cour de cassation? 10 fév. — La dispo-

sition de la loi de 1841 qui prescrit au propriétaire de faire con-
naître dans la huitaine de la signification du jugement d'expro-

pri; lion les locataires auxquels des indemnité» peuvent être 

dues, s'applique-1-elle au locataire principal dans le rapport de 
ses sous-locataires? 8. sept. — Le locataire principal peu I - il être 

tenu d'une indemnité envers ses sous-locataires non dénoncés 

dans les délais légaux? Quid s'il s'est fait devant le jury leur 

negotiorum geslor? 11 juin, 9 déc, — Est-elle substantielle la 
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nullité résultant de l'art, ii de la loi du 3 mai 184• > d'après 

lequel, lorsqu'une offre d'indemnité faite par l'administration a 

porté collectivement et sans distinction aucune sur deux im-

meubles appartenant à deux personnes différentes, celte olfre 

est irrégulière? ao août. —La disposition de l'art. 3g de la loi 

du 3 mai I84I, qui défend que l'indemnité soit inférieure à 

l'offre ni supérieure à la demande, est-elle applicable au cas où 

l'expropriant est créancier de l'exproprié par suite de la cession 

qu'il lui a faite d'un terrain dont la valeur dépasse celle du ter-

rain sur lequel a porté l'expropiialion? a3 juil. — Celles du 

paragraphe /, du même article et de l'art. 4g de la même loi, 

sont-elles applicables au cas où la contestation s'est élevée avant 

la constitution du jury d'expropriation? la nov. — Est-ce l'ar-

rêté de cessibilité ou l'ordonnance royale autorisant l'expro-

priation qui fait courir le délai après lequel le propriétaire me-

nacé d'expropriation peut user du droit que lui accorde l'arti-

cle i4 de la loi de 1841 de présenter requête au Tribunal à 

l'effet d'obtenir un jugement d'expropriation ? 5, n mars. — Le 

locataire d'une maison expropriée a-t-il le droit, lorsque l'ad-

ministration n'a pas fait fixer l'indemnité dans les six mois, de 

faire convoquer le jury pour y procéder? L'administration 

peut-elle se pourvoir par opposition contre l'arrêt qui a ordonné 

celte convocation? 38 juil., g, 38 août. — Lorsqu'un terrain 

exproprié fait ensuite retour à l'Etat par suite de la suppres-

sion du chemin de fer qui avait motivé celte expropriation, 

est-il soumis au droit de préemption accordé aux anciens pro-

priétaires par l'art, bo de la loi du 3 mai 1841? 3i oct. —1 Ré-

gularisation du boulevard Sébastopol, 3.3 janv. — Boulevard de 

Sébastopol (rive gauche) el boulevard Saint-Germain, g avril.— 

Extension des gares de la Chapelle-St-Denis pour le chemin de 

fer du Nord, ag mars.— Boulevard de Sébastopol (rive droite), 

a juil., aa nov. — Idem (rive gauche), ia juil. — Boulevard 

extérieur de la rue de l'Hôtel-de-Ville, à Batignolles, 18 fév.— 

Chemin de fer de Vincennes, 5 avril. — Chemin de fer de Pa-

ris à Creil, 14 nov.— Agrandissement de la gare des chemins 

de fer de l'Ouest à Batignolles, i5 mars. — V. Pourvoi en 

cassation, Responsabilité de l'Etat. 

Extradition. Affaire de l'extradition des caissiers de la com-

pagnie du Nord, 36 fév., 1, 5, 10, n, ig, 33, 3b mars, 1, 7, g, 

i5, 31, 33, 38, 3o avril, 6, i3, 16, 17, 19 mai, 10, 17, 30, a5 
juin, 1, a, 34, 35 juil. 

Faculté de droit de Paris. Distribution des prix, 13 août. 

Faillite. Peut-elle résulter de la situation d'un commerçant 

qui n'a qu'un seul créancier et se refuse de le payer? 1 janv. 

— Lorsqu'une créance a été vérifiée, affirmée et admise, ces 

opérations peuvent-elles être annulées pour cause de dol el 

fraude? 37 nov. — Le dessaisissement produit par l'état de 

faillite s'applique-t-il aux rentes sur l'Etat, malgré leur insaisis-

sabilité ? i!f déc. — Est-ce au lieu où les statuts d'une société 

en commandite fixent le siège social ou au lieu où se trouve 

situé le principal établissement que doit être déclarée la fail-

lile de la société? i5 mars. — Le failli, après sa mise en fail-

lite, conserve-t-il la capacité de contracter sans l'assistance de 

ses syndics? Spécialement, lorsque, après sa déclaration de fail-

lite, le failli contracte de nouvelles dettes, les poursuites des 

créanciers nouveaux du failli, et notamment la contrainte par 

corps, sont-elles suspendues par l'état de faillite? a6 juil., 35 

nov. —Le fait d'une première faillite suivie de contrat d'union 

fait-il obstacle à l'homologation d'un concordat voté après une 

seconde faillite? 3 oct. — Sont-ils nuls de plein droit ou seule-

men annulables les paiements faits par le débiteur pour dettes 

échues entre la cessation de ses paiements et le jugement dé-

claratif de faillite? 31 janv. — Lorsque des poursuites ont élé 

dirigées contre le failli à la fois pour faux et pour banqueroute 

frauduleuse, l'administration peut-elle se présenter à la masse 

aussi bien pour l'amende prononcée comme peine du faux que 

pour les frais faits pour la poursuite du faux ? 16 août. — Le 

jugement qui refuse de déclarer une faillite sur la demande 

d'un individu auquel il dénie sa qualité même de créancier, est-

il une décision absolument distincte du jugement qui, posté-

rieurement et le même jour, déclare la même faillite sur le 

dépôt du bilan du débiteur? Le tiers qui a appelé du premier 

est-il par cela même censé avoir appelé du second ? a5 mars, 3 

avril. — Le défaut d'enregistrement du journal dans lequel a 

été inséré le jugement qui déclare la faillite ou qui fixe à une 

date antérieure l'époque de la cessation de paiements empèche-

t-il de courir le délai d'opposilion auxdits jugements fixé par 

l'art. 58o du Code de commerce? 5 nov. — L'art. 481 du 

Code de commerce contient-il une disposition absolue non sou-

mise à l'observation des délais édictés par l'art. 73 du Code de 

procédure civile au cas où des héritiers se trouveraient à l'é-

tranger? a avril. — Le vendeur de marchandises peut-il, après 

la faillite de l'acheteur, exercer le droit de rétention si la déli-

vrance des marchandises n'a pas élé faite à ce dernier soit par 

une tradition matérielle, soit par une tradition virtuelle résul-

tant de la remise des clés? ia nov. — Lorsqu'une faillite a élé 

déclarée sur dépôt de bilan, l'arrangement postérieurement in-

tervenu entre le failli et ses créanciers peut-il motiver le rap-

port de la faillite ? 5 mai. — Peuvent-ils former opposition à 

l'homologation du concordat les créanciers du failli qui n'ont 

pas fait vérifier leurs créances dans les délais fixés par les arti-

cles 4ga et suivants du Code de commerce? 10 fév. — La re-

vendication de l'art. 576 du Code de commerce peut-elle être 

faite après le concordat passé entre l'acheteur failli et ses créan-

ciers? 3o mai. — Le failli empêché par force majeure d'assister 

à la délibération qui précède le concordat peut-il demander et 

obtenir soit du juge-commissaire, soit du Tribunal, l'indication 

d'un nouveau jour? 9 mai. — V. Appel, Assurance, Conseil 

judiciaire, Droit de rétention, Etranger, Hypothèque, Oppo-

sition, Privilège. 

Fausse nouvelle. Affaire devant la Cour de Bourges, 7 oct. 

Faux. En matière de baccalauréat, affaire devant la Cour 

d'assises du Bas-Rhin, 39 mars. — Conslitue-t-elle le faux en 

écriture de commerce l'allération frauduleuse faite par un com-

merçant des chiffres totaux de son inventaire? 37 juin. — Le 

principe de la liberté de la défense excuse les mensonges et 

même les faux par supposition de personne commis par un pré-

venu ? Quid si ces faux portent préjudice à des tiers? 3 juil. — 

Conslitue-t-elle le faux en écriture authentique et publique la 

fausse déclaration faite dans un acte de l'état civil? 7 juil. — 

Fausse traite de Genève présentée à la maison Rothschild, 3i 

oct. — Faux billets de banque, à Lyon, 4, 6, 8 oct. 

faux (inscription de). L'expiration du délai fixé par l'arti-

cle 316 du Code de procédure eulralnc-t-elle déchéance? 33 

janvier. 

Faux témoignage. Les questions au jury, dans une accusation 

de complicité de faux témoignage par provocation, doivent-elles 

contenir, à peine de nullité, l'énoncialion que cette provocation 

a eu lieu par dons ou promesses? 17 avril. — L'art. 164 du 

Code pénal qui prononce une amende contre tout individu con-

damné pour faux est-il applicable en matière de faux témoi-

gnage ? 30 juin. — V. Cour d'assises. 

Femme mariée. La femme mariée qui a quitté le domicile 

conjugal pour se livrer à l'inconduile peut-elle diriger contre 

son mari une demande en pension alimentaire? 30 oct. — Le 

mari doit-il être condamné à payer les dépenses de sa femme 

lorsque, séparé de fait d'avec elle, il a averti le public, par la voie 

des journaux, qu'il ne paierait pas les dettes de sa femme ? 

(Affaire Hope) a3 juil.— La nullité qui résulte du défaut d'au-

torisation de la femme mariée pour ester en justice peut-elle 

être proposée pour la première fois devant la Cour de cassa-

tion ? a3 mai. — L'autorisation donnée à la femme de faire le 
1
 commerce l'autorise-t-elle à contracter une assurance sur la vie? 

36 juil. — Celle autorisée par son mari à exercer la profession 

de maîtresse de chant peut-elle donner des concerts? a août. — 

L'autorisation donnée par justice à la femme mariée pour pro-

céder et suivre sur une action l'autorise-t-elle pour aller en 

appel? ao août. — L'obligation contractée par la femme est-

elle nulle comme contractée sans le consentement du mari ? 

Quid s'il est allégué que ce consentement est intervenu, si un 

jugement porte que la femme a été assistée de son mari, mais 

sans spécifier les actes d'où lésulterait celte autorisation? ai 

août. 

Filouterie. Constitue-t-il ce délit le fait de celui qui, ayant à 

recevoir une somme d'argent qu'il a reçue en effet, dissimule 

une partie de celle somme dans le but de se faire payer une 

seconde fois la partie de la somme dissimulée? a3 janv. 

Flottage des bois. Le. propriétaire de la marchandise est-il 

responsable des faits du maître flotteur pour les dégâts causés 

par le train en cours de navigation? Le maître Ilot leur l'est-il 

pour ceux causés par une pièce de bois détachée de son train ? 

11 avril. 

Fonctionnaire public. Un percepteur peul-il être poursuivi 

en justice sans l'autorisation administrative? 6 mai.— Quid du 

brigadier des douanes qui blesse involontairement son subor-

donné d'un coup de fusil dont il est porteur pour l'exercice de 

ses fonctions? 33 août. 

Fonds de commerce. V. Tribunal de commerce. 

Forges, Est-il encore en vigueur l'arrêt du Conseil du 37 dé-

cembre 1739 qui punit d'une amende de 3co livres les ouvriers 

attachés au service d'une forge qui l'abandonnent pendant que 

le fourneau est en feu ? 3i oct. 

Fortifications. V. Servitude militaire. 

Frais. La Cour de renvoi qui, après cassation d'un premier 

arrêt, a condamné, en rejetant sa prétention au fond, la partie 

qui avait obtenu la cassation, au paiement des frais de première 

instance et d'appel, ce qui comprend les frais de l'arrêt cassé, 

a-t-elle violé l'art. i3o du Code de piocédure en ne mettant 

pas les frais de cet arrêt à la charge de la partie qui a suc-

combé > evant la Cour de cassation? 18 fév. — Les frais de 

justice (Paillard de Villeneuve), 10 juin. 

Frais de tonnage et de pilotage. Sont-ils privilégiés sur le 

prix des meubles et marchandises garnissant le navire? 19 août. 

G 

Garde nationale. En doil-il le service le directeur d'un asile 

privé d'aliénés ? 8 fév. — Un citoyen peut-il être inscrit d'office 

et sans son consentement dans les sapeurs-pompiers? 10 fév.— 

Quid sur les contrôles delà compagnie d'artillerie? u mars.— 

Le conseil de discipline est-il compétent pour statuer sur l'ex-

ception d'extranéilé opposée par le garde national poursuivi de-

vant lui ? Quid si le garde a été inscrit sur les contrôles par dé-

cision du conseil de recensement? i4 mars. 

Garde-ports. Peuvent-ils trafiquer de la transmission de leur 

emploi? (j fév. — Ont-ils droit à la rétribution légale à raison du 

dépôt de bois fait le long d'une rivière sur un terrain privé: 

37 août. 

Gui. Lorsque la compagnie d'éclairage par le gaza piis l'o-

bligation de fournir le gaz à un abonné aux conditions du traité 

fait avec l'administration municipale, doit-elle faire profiter 

l'abonné des réductions de prix consenties au profit de la Ville 

depuis le traité? 13 avril.— V. Accident. 

Grâce. Accordée à cinq cent sept condamnés militaires, ao 

fév. — A neuf cent trente-deux condamnés, i5 août. 

Greffier. Ceux des Tribunaux de commerce sont-ils obligés de 

tenir le registre prescrit par les art. 16.3, 164 et 548 du Code 

de procédure civile? 33 juil. — Lorsque, apiès la mort d'un 

greffier, le Tribunal nomme un tiers pour remplir la place par 

intérim, celui-ci qui jouit du traitement et des émoluments y 

attachés, est-il tenu de payer aux héritiers du dernier titulaire 

les intérêts du prix représentant la valeur de l'office ou une in-

demnité quelconque t 13 sept. 

II 

Halles el marchés. Les prescriptions de l'ordonnance du 3i 

décembre i8a5 sur les marchés de Paris, qui ordonnent le trans-

port préalable sur le carreau de la halle des fruits et légumes, 

sont-elles applicables aux marchands en gros qui ne sont que 

consignataires ou commissionnaires? 17 avril, 5 mai. 

Haute-Cour de justice. Sa composition pour 1857-58, 17 nov. 

Homœopathie. V. Médecin. 

Huissier. Est-il dû à l'huissier qui a signifié un acte au delà 

de cinq kilomètres une indemnité de transport pour la fraction 

de demi-myriamètre qui commence après le demi-myriamètre 

parcouru? 10 juin. — L'huissier qui, dans un seul voyage, a si-

gnifié plusieurs actes dans diverses communes s'échelonnant sur 

la roule par lui parcourue, a-t-il droit à autant de droits de 

transport qu'il y a d'actes, ou ne doit-il percevoir qu'un droit 

unique à répartir entre les divers originaux? 1, 4 juillet. — V. 

Avoué. — Notaire. — Officier ministériel. 

Hypothèque. Le créancier requéranl, en vertu d'un titre de 

créance unique et par un seul bordereau en double or'ginal, 

l'inscription sous un seul numéro de ses droits d'hypothèque 

conventionnelle de subrogation dans l'hypothèque légale de la 

femme de son débiteur, est-il fondé dans sa prétention, si d'ail-

leurs l'inscription requise contient toutes les énnnciations exi-

gées par l'art. it%% et 3353 du Code Napoléon? i3 mars. — 

L'arl. 446 du Code de commerce, qui déclare nulles les hypo-

thèques obtenues depuis la cessation de paiement d'un commer-

çant ou dans les dix jours précédents, peut-il être invoqué parle 

débiteur remis à la tèle de ses affaires par un concordat? 3i 

juil. — L'inscription hypothécaire doit-elle, à peine de nullité, 

contenir éleclion de domicile du créancier dans l'arrondissement 

de la situation des biens grevés? 16 juil. — Le créancier hypo-

thécaire dont l'hypothèque a élé déclarée nulle à l'égard de la 

masse, pour dol ou fraude, et qui, par suite, n'a élé admis à la 

faillite qu'en qualité de créancier chirographaire, peut-il, apiès 

le concordat, faire maintenir les effets de son hypothèque con-

tre le failli? 16 juil. Le défaut de vérification et d'aflii 

matlon d'une créance fait-il obstacle aux poursuites de saisie im-

mobilière du créancier? 16 oct. — V. Banque de France. — 

Cautionnement. — Partage Succession. 

Hypothèque judiciaire. Peut-elle être prise en vertu d'un ju-

gement qui renvoie les parties devant des arbitres forcés? 10, 

3i déc. 

Hypothèque légale. La purge de l'hypothèque fait-elle dis-

paraître cette hypothèque à l'égard de tous? Spécialement, les 

créanriers subrogés dans une hypothèque légale purgée par l'ac-

quéreur ne doivent-ils être colloques qu'à la date de leurs hypo-

thèque» respectives? Y a-t-il lieu d'examiner la régularité de» 

subrogations par eux reprises? — V. Chose jugée. — Hypo-

thèque. 

I 

Immixtion de fonctions. V. Agent de change. 

Impératrice. Jeune homme qui se jette à ses pieds dans les 

Tuileries, i3 fév. 

Impôts. — V. Contributions. 

Incendie. Constitue-l-il un crime ou un délit, l'incendie par 

son propre propriétaire d'une maison non habitée ni servant à 

I habitation? 3i juil. — Allumé par des pièces d'arlifice, 30 août. 

— Femme brûlée, 37 mars, 4 juin, 17 juil. — De la maison 

dite du Pont-de-Fer, boulevard Poissonnière, 17 sept. Procès à 

ce sujet, 1 nov.— Magasin à fourrage, rue Lafayette, 10 juin. 

— Autie à Versailles, 10 juin. — Chez un chemisier, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, 4 juin. — Chez un fabricant de pro-

duits chimiques, 37 mars. — Fabrique de carton, 18 oct. — Cour 

du Cheval-Blanc, 10 avril. — Une brasserie, 18 oct. — Chez 

un serrurier en voilures, rue de la Pépinière, n. g«, aS août. — 

Fabrique de dextrine, rue Bochechouarl, n. ai, 37 déc. — 

Fabrique de charbon de bois de Paris, boulevard de l'Hôpital, 

39 déc. — Une distillerie de résine, 34 sept. — Fabrique de toile 

cirée à Vaujjirard, >5 nov. — A l'entrepôt des glaces de Saint-

Gobain, a3 déc. — Sur le cours de Vincennes, n. 4', 5 sept.— 

De l'hôtel du Moniteur, quai Voltaire, i5 sept. — Fabrique 

d'acide à Ivry, 37 oct. — Autre quai de la Gare, 3 déc. — Bue 

Saint-Gervais, n. 7, i3 nov. — A la mairie du 6
e
 arrondisse-

ment, rue Vendôme, 6, 7 fév. Rétablissement des registres brû-

lés, 11 nov. — Bue Barbette, 14 oct. — Avenue Marbceuf, 11 

mars. — Rue des l'rouvaires : un boulanger, 9 juil. — Passage 

Vaucanson, i3 mars. — Rue de Reuilly, 19 juin. — Rue Popin-

court, 10 oct. — Rue Traversière-Sainl-Antoine, i4 juin. — 

Rue des Blancs-Manteaux, n. a6, 33 juil. — Dans une usine du 

quai Jemmapes, 19 avril. — A la gare du chemin de fer d'Or-

léans, i5 mars. — Bue du Faubourg-St-Martin, n. a3, 8 août. 

— Chez un nourrisscur de la barrière du Combat, îb juin. — 

Chez un quincaillier, 33 mars. — Rue Saint-Denis, chez un 

boulanger, 38 oct. — Galerie Richer, 18 juin.— A Vaiigirard, 

rue Croix-Nivert, n. 36, 38 nov. — Du collège diocésain de 

Saint-Lô, 36 fév. — Du moulin de la Roche, 30 sept. — A 

Auteuil, a8 août, — A Barenlin, ta nov. — Dans le Puy-de-

Dôme, 4 janv. — A Verderel (Oise), 7 oct. — A Châteaudun, 

9 sept. — A Amiens, 9, 13 août. — Â Nevers, aa sept.— A 

Marseille, 14 juin, g sept.— A Rouen, 8 oct. — Près de Bol-

bec, 38 oct. — Plusieurs incendies dans l'Eure, 30 sept. 

Inhumation. V. Tombeau de famille. 

Inondations. Dans l'Ardèche, 19 sept. 

Insertion dans les journaux. La partie qui a obtenu un ju-

gement prononçant l'insenion dans certains journaux aux frais 

du condamné, conserve-l-elle le droit de le faire insérer, à ses 

propres frais, dans d'aulres journaux? 3t mars. 

Insurgés de Neufchatel. Choix de leurs défenseurs, 4 janv. 

Interdiction. L'art. 5o6 du Code Nap., portant que le mari 

est, de droit, le tuteur de sa femme interdite, reçoit-il applica-

tion au cas de séparation de corps P a6 nov. — Quel e»t le juge 

de paix compétent pour présider le conseil de tamille d'un in-

terdit? 1 mars, 16 juin. — Celui qui a d'abord été soumis à un 

conseil judiciaire et contre lequel, plus tard, une demande en 

interdiction est intentée, peut-il défendre,seul, à cette demande, 

et procéder dans l'instance sans l'assistance de son conseil judi-

ciaire? 34 fév. — Le parent qui a demandé l'interdiction de son 

parent doit-il être condamné aux dépens? i5 jui
1
. 

Intérêts. A parlir de quel moment sont dus les intérêts de» 

sommes payées en exécution d'un arrêt cassé ? 18 fév. — La de-

mande en capitalisation d'intérêls formée au cours de l'instance 

principale en paiement du prix de tta.aux a-t-elle pour effet de 

produire cette capitalisation ? 4 avril. — Les intérêts sont-ils dus 

du jour de la mise en demeure de payer le capital, ou faut-il 

une demande spéciale? i5 mai. — Est-elle de droit la capitali-

sation des intérêt» à partir de la demande judiciaire, lorsqu'il 

s'agit d'intérêts de capitaux dus pour plus d'une année? »4
 lev

-

— L'Inlérêt de l'argent (Paillard de Villeneuve), 9, a3 déc. — 

V. Caisse des dépôts. — Compensation. — Etranger. 

Interrogatoire sur faits et articles. V. Opposition. 

Inventaire. Esl-it nul l'inventaire qui n'a pas été dressé dans 

les dix jours de la nomination du luteur? 18 fév. — Les valeurs 

au porteur doivent-elles être cotées et paraphées? 34 mai, 33 

août. 

Inventaire (bénéfice d'). Le jugement qui prononce la dé-

chéance du bénéfice d'inventaire contre l'héritier pour cause de 

fraude, esl-il susceptible d'exécution provisoire, nonobstant ap-

pel, sur les biens personnels de l'héritier ou sur ceux de l'hé-

rédité? Quid s'il s'agit de la délivrance d'un legs alimen-

taire ? a oct. 

Jeu (maison de). Le Cercle de la philologie à Périgueux, 6 

janv.— L'estaminet des Singes, 17 déc. 

Jeu de Bourse. Les marchés à terme peuvent-ils être consi-

pérés comme des marchés fictifs punis par les art. 4
1

' et 4" 

du Code pénal ? a janv., 10 mai, 6 nov. — Quid des reports ? 

a janv., 10, ig mai, 6 nov. — Le report est-il une vente à ré-

méré? L'agent de change peut-il en disposer sans le consente-

ment du reporté? 16 juil. — Le spéculateur peut-il opposer 

l'exception de jeu à la demande de son agent de change en 

paiement du solde de son compte? 10 fév. 

Juge de paix. La prorogation volontaire de la compétence des 

juges de paix doit-elle être constatée par écrit par les parties? 

Le consentement ne peut-il s'induire tacitement ? u, 30 mars. 

— Esl-il compétent pour statuer en premier ressort sur une 

demande en domtnages-intérêls formée accessoirement à une 

aclion sommaire, à quelque chiffre que s'élève celte demande en 

dommages-intérêts? 16 avril. — Question analogue relativement 

à une demande reconventionnelle en dommages-intérêts, g août. 

— Quid pour connaître en premier ressort de la contestation 

existante entre un propriétaire et un locataire à raison d'un loyer 

au dessus de aoo francs, lorsqu'il y a contestation sur le point 

de savoir s'il y a bail? 19 avril. — Nominations, 7, i3, 37 

janv., 7, 31 fév., 3, 6, 17, 30, 3i mars, 7, i5, 31, a4 avril, 1, 

13, »4, ag mai, 7, 14, 31, 38 juil., 1, 4, 39 août, 10, i3 

sept., ao ocl. 18, 35 nov., 6 déc. 

Jugement. Esl-il nul le jugement auquel a pris part un avocat 

appelé pour compléter, sans que l'empêchement des membres 

du Tribunal ou l'ancienneté de l'avocat aient été constatés? 3g 

déc. — Les dispositions de l'art. i4
7
 du Code de procédure ci 

vile s'appliquent-elles aux jugements interloculoiies et prépara-

toires? 10 déc. _ L'art. i
0

33 du Code de procédure, portant 

que le jour de la signification ni celui de l'échéance ne sont ja-

mais comptés pour le délai général fixé pour les ajournements 

et autres actes analogues, esl-il applicable aux jugements exécu-

toires par piovision? i3 aoûl. — Est-il en dernier ressort le 

jugement par défaut après profit joint? 4 janv. — Est-il juge-

ment de congé défaut ou jugement par défaut faute de plaider, 

le jugement qui déboute un défendeur de l'opposition par lui 

formée au jugement par défaut que le demandeur avait pris con-

tre lui? Quia si le détendeur ne s'est pas présenté pour soutenir 

son opposition? Ce jugement doit-'l, à peine de nullité, ètremotivé? 

aa fév. — Le jugement rendu par déiaut par le Tribunal de 

commerce sur assignation en ouverture de rapport, après que les 

parties se sont présentées devant l'arbitre, se périmc-t-il faule 

d'exécution dans les six mois ? 16 juil. — V. Appel. — Arrêt. 

— Insertion dans les journaux. — Opposition. — Tr.bunal 
de commerce. 

Juridiction en Levant. V. Etranger. 

Jury. Y a-t-il incompatibilité entre la fonction de juré el 

celle de suppléant de j
ugc

 de paix? 3 janv. — Excuses, 4 janv., 

3, 17 fév., 3 mars, i, ,y avril, a juin, 3, 1; jui!., 18 août, 3, 

17 sept., 3, i
7
 oct., 6, 18 nov., 3, i

7
 déc. — Collecte, 1, 37 

janv., 1, i5 fév., 1, ,5 ,
n3lS

, 1, ifj, 3o avril, i3, 3o mai, 16 juin, 

1, là, 39 juil., 1 sepl., 13, 38 nov., i3 déc. — Tirage, 8, 37 

janv., 4, 19 fév., 3, ,5 mars, 7, 31 avril, 5, 19 mai, 3, ad juin, 

7, 31 juil., 4, «8 août, 8, 33 sept., 6, 30 ocl., 31 nov., 5, 
a5 déc. 

Justice civile cl commerciale. Compte-rendu pour l'année 
i855, 14, i5, iti avril. 

Lait falsifié. Condamnations, 3 janv., 34 fév., 9 mai, n 30 

juin, a3, »4 juil., 15, a3 aoûl, 30, 31 nov. - V. Tromperie 

sur la marchandise vendue. 

Lanterne-phare. V. Brevet d'invention. 

Lapins. Le propriétaire d'un bois est-il responsable de» dé-

gâts causés par les lapins qui s'y retirent, lorsqu'il est constaté 

qu'il n'a rien fait pour les détruire et en empêcher la multipli-

cation? 11 mars. — Quid s'il a fait inutilement des efforts pour 
les détruire? 17 juin. 

Légion-d'Honneur. Nominations dans la magistrature à l'oc-
casion du, i5 août. 

Légitimation. V. Etranger. 

Legs. Constitue-t-elle un legs à litre universel ou un legs par-

ticulier la disposition par laquelle un testateur laisse la totalité 

ou une quote-part des capitaux existant à son décès? 33 janv. 

Lorsque le testateur, par une seule el même disposition, institue 

deux personnes légataires de tous ses biens pour en jouir et dis-

poser au jour de son décès à parts et portions égales, y a-l-il 

un legs conjoint et donnant lieu à accroissement? 11 mars. 

La femme qui cumule les deux qualités de commune en biens 

et de légataire universelle de son mari, peut-elle, à la dissolution 

de la communauté, exercer ses reprises dans l'ordre et de la 

manière indiqués par l'art. 1471 du Code Napoléon et absorber 

ainsi la totalité de l'actif mobilier au détriment des valeurs 

mobilières? 33 janv. 

Lettre de l'Empereur au ministre des finances, 13 nov. 

Lettre de voiture. Est-elle une condition essentielle du con-

trat qui intervient entre l'expéditeur et le voiturier ? ou n'est-

elle qu'un moyen de preuve? a8 mai. 

Liberté provisoire. L'individu repris de justice comme ayant 

été antérieurement condamné à une peine affliclive et infamante 

peut-il, lorsqu'il est postérieurement condamné à une peine cor-

rectionnelle pour délit, décision contre laquelle il s'est pourvu 

en cassation, être admis à obtenir sa liberté provisoire sous cau-

tion pour la mise en état prescrite par l'art. 431 du Code d'in-

struction criminelle? 11 janv. 

Livret des ouvriers. En matière de contravention à la loi du 

33 juin i854 sur les livrets, le Tribunal de police dans la cir-

conscription duquel se trouve l'établissement du maître, esl-il 

compétent pour statuer sur la contravention par lui commise 

en employant des ouvrières non munies de livrels, lorsque ces 

ouvrières ne sont pas employées dans l'intérieur de son établis-

sement, mais travaillent à leur domicile? a8 mars. 

Loterie. Forme-t-elle un être civil sui generis ayant une exisi 

tence légale? Les contestations qui s'élèvent à son occasion pour 

des intérêts privés sont-elles de la compétence des Tribunaux 

civils (Loterie des lingots d'or)? i3 fév., n juin. 

Louage de services. L'ouvrier qui s'est engagé' envers un fa-

bricant à ne s'employer en aucun pays dans une entreprise sem-

blable, souscrit-il par une telle convention un engagement ex-

cessif qui enchaîne sa liberté contrairement à l'art. 1780 du Code 

Napoléon ? aa janv. 

mar.age ; Demande en dommages-intér». 
Prejuaice matériel, 6 fév.,
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Marins casernes. V. Tribunal maritime \ 
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localité?
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l'égard d'une femme en couches rend-il le
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de la mort de cette femme? 5 déc. - V rÎT "- re
'lC' 

la Médecine. ' ifëS 
Meurtre (ou tentative de). Par une sentinelle A' " * 

(américain) détenu à Clichy, , janv. - Jugemem'T (K 
«lie, ao fév. - Par un inconnu sur une *'Z7et ̂  
quartier Popincourt, aa mars. — Sur une li||! ,
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avril. —D un ancien magistral, passage du Hâv
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— D un charretier, dans le faubourg du Temple, tjL •'
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femme par son mari, au marché Saint-Germain a3| •^1)', 

rue Saint-Médaid, 33 sept.- D'un garçon boucher Z"~
h
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5 dec. — Rue de. la Buchene, i5 avril. — Suivi de ""'«It. 
Pohveau, 19 août. — D'un gendarme par un brir'"
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nov. — D'une servante, à Bar sur-Aube, 33 nov '«i 1 

garde, dans l'arrondissement de Louviers. V. JeufL ~~ 

domestique par un nègre, dans l'Aisne, i3 ma- Y~ % 
lème, a3 juin. — A Momol, 33 sepl. — A Mon» d ,Hi \ 
suivi de suicide, 34 oct. — De la domestiq
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Mines. Quels sont les effets de la résolution du
 Co
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pour objet la cession du droit d'exploitation, quand 'toi 

iution provient de la faute de l'amodiataire PQuèlle ""''«o. 

lité incombe à ce dernier? 1 janv. _^ S'appliq
Uenl

 •i
re5l'0l

>iilii. 
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licitation d'une mine peut-elle êlre demandé 
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l'un des intéiessés sans secours préalable à l'admin'','''* 

mars. — Les arl. 43 et 44 de la loi du ai avril ,8 'i
0B

K 
quent-ils aussi bien au cas où le dommage piovient !°
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souterrains qu'au cas où le dommage résulte de t
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rieurs? 3, 13 déc. — Est ce le concessionnaire seur"*^' 

l'impôt? Quid du propriétaire de la surface? 3/ f^
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propriétaire d'une mine peul-il êlre contraint ' ~", 

moyennant le double de leur valeur, d'après estirrialio *S^i 
rains voisins de ceux qu'il occupe matériellement |

or
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le résultat de son exploitation, il le» a dégradés 'd
e
 _
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,
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les rendre impropres à la cultuie ou au pacage? iV'JwW 

Mineur. Le conseil de famille doit-il le-pecler la déci*' 

par le père avant sa mort sur la religion à donne * ■-
 0n
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Magnétisme. V. Somnambule. 

Majorais. Des majorai» à propos de la dotation du maréchal 

Pehss.er, 4 mars. — Même sujet (Réponse à l'Univers), 17, 

3i mars. ' " 

Maladie contagieuse. V. Cocotte. 

Mandat. Celui qui a contracté avec le mandalaire, peut-il 

arguer de nullité ce qui a été fait au delà du mandat? Ce droit 

n'appartient-il qu'au mandant? 3i déc. — V. Commis voya-

geur. — Tribunal de commerce. 

Manuscrits de Louis-Philippe. Demande en revendication 

par la famille d Orléans contre le détenteur, 9, j6, a3 janv. 

Mariage. Le défaut de publication erl-il une cause de nullité 

du mariage ? Quid des mariages contractés à l'étranger entre 

Français et entre Français et étrangers? 18 mars. — Le défaut 

de réalisation d'une promesse de mariage peut-elle donner lieu 

à des dommages-intérêts r 1 janv. — Les Tribunaux français 

sont-ils compétents pour connaître de la demande formée par 

une Française en nullité de mariage contracté par elle 

en France avec un étranger? 14 juin. — Affaire devant la Cour 

d'assises du Pas-de-Calais à l'occasion d'un mariage contracté à 

Arras par supposition de personne, ai mars. — Promesse de 

L'acquisition d'un immeuble faite par un ■ 

émancipé lombe-l-elle sous l'application du paragraph"""" 

l'art. 484 du Code Napoléon, qui permet aux TribnnàuxV
Je 

duire l'obligation en cas d'excès? Ainsi, par exemple
 e,ï 

maintenir la vente et annuler la clause de solidarité? l'ijf^* 

Ministère public. Sa présence en matière criminelle < ' 

lice correctionnelle) doit-elle êlre mentionnée, à peine d"^ 

lité? 38 fév. — A-t il droit de prendre la parole dans Ic/Jr 
res commerciales jugées par le Tribunal civil dans les villes*' 

n'ont pas de Tribunal de commerce? 3 sept. — v p„
 S

*'"
1 

tion, Tutelle. '
 Wf

f 

Miracle. Affaiie du miracle de la Salletle devant la Cour if 
Grenoble, 1 mai. ' 

Mitoyenneté. Le droit de l'acquéreur s'applique t il j L 

clôtures en planches? Spécialement au pal normand? 16 

déc. — V. Prescription. ' 

Monnaie (fausse). L'arl. 164 du Code pénal est-il appiicabij 

en celte matière? 3 fév. _ Un individu arrèlé piès dcsrjilfti 

centrales, 17 janv. — Lorsque, dans une accusation defabnci 

lion et d'émission de fausse monnaie, à l'égard de laquelle
 tl 

ce qui concerne l'émission, l'accusé a demandé la position d'uni 

question d'excuse, fondée sur ce qu'il aurait reçues pour bon. 

nés les monnaies contrefaites qu'il a passées, la déclaration à 

jury peut-elle servir de base à une condamnation, lorsque, 

après avoir résolu négativement le fait de fabrication et affir-

mativement le fait d'omission, il a omis de statuer sur la ques-. 

tion d'excuse? 3 fév. — Le blanchiment ou la dorure d'une 

monnaie constituent ils le crime d'altération ou de fabrication 

de fausse monnaie? g avril.— Un faux souverain anglais (schel 

ling doré), iS fév. — Poursuite contre des changeurs pour triage 

et fonte de monnaies, 11 nov. — Rappel des dépositions légales 

à ce sujet, i3 nov. 

Monl-de-Piété. Le propriétaire d'un objet volé peut-il le re-

vendiquer sans rembourser les avances faites au déposant? 11 
juil. 

Mort civile. La femme d'un individu condamné aux travaui 

forcés à perpétuité, à une époque antérieure à la loi du 3i mai 

1854, abolilive de la mort civile, est-elle devenue libre par 11 

i dissolution de son mariage, résultant de la mort civile encourue 

! par son mari, et peut-elle contracter aujourd'hui un second m»-

I riage? En d'autres termes, la loi du 3i mars i85, a-t-elle un 

i effet rélroactif replaçant la femme dans l'état où elle serait, s'il 

n'y avait eu mort civile ? 1 mai, 5, 13 juil., 37 déc. 

N 

Nantissement. Le droit au bail peut-il en être l'objet? 1 

sept. — La tradition simple des actions au porteur, ainsi f< 

l'endossement de titres négociables, suffisent-ils pour conitit"'' 

valablement la saisine du créancier et le nantissement d« » 

créance? 8 mars. V. Transport de créance. 

Naufrage du Lyonnais, 17, 31 janv,, 17 mars. . . 

Navigation maritime. Quand peut avoir lieu le délaissement 

pour innavigabilité relative? i3 août. — A parlir de quel "j"' 

ment court le délai de 34 heures, pendant lequel doivent™' 

faites les protestations et réclamations relatives au transport 

marchandises? Du jour de la réception par le destinalaiie
0 

de celui du débarquement en douane? La fin de non re* , 

résultant du défaut de protestation dans le délai est-elle ad
1
"^, 

sible, en cas de soustraction de la marchandise? 16 ?
e
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. 

En cas d'innavigabilité déclarée du navire, l'armateur civil ' 

il personnellement tenu des loyers échus de l'équip
3

fj
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sept. — V. Assurance maritime, Matelot.
 t 

Notaire. A quel émolument a-t-il droit pour le depo' 

testament, en Vertu d'ordonnance judiciaire ? 1 juil. ~~ j
r
,j 

taire rédacteur d'un acte additionnel ou modificatif de « 

de mariage doit-il, à peine d'amende, donner lecture
 au

ïJL. 

lies du dernier alinéa des art. i3gi et i3g4 du Code 1 P ^ 

léon et de faire mention de cette lecture dans son acte r
1
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— Est-il de l'attribution des notaires ou des huissier»! »
cl

 f
^ 

lequel le propriétaire d'une prairie non susceptible d êlr 

chée déclare vendre l'herbe de la récolte de l'année pour 

pâturée sur place par les bestiaux? 31 mai. — L'omissi1 

le notaire de L form dité de la lecture de l'acte aux p . 

est-elle passible de l'amende ? 3 sepl. — Esl-il
 r

«P°"?f,
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 de 

la nullité d'un contrat de mariage résultant soit du ne ^
|{ 

témoins instrumentales, soit de ce que la date assignée 

bien qu'antérieure en réalité à l'acte civil du mariag , 

énoncée comme postérieure ? g oct. — Le notaire qu r . 

des baux à ferme pour une commune peut-il agir pour 1 

ment de se» déboursés contre la commune et contre 

neurs solidairemonl? as juil. — Celui qui se transporre P ^ 

fixe de sa commune dans une '"«I1Jji 

aur jr recevoir des ^«Vf^^Œf^ 

neurs sonurfiiciiiuiiir -A* JU„. — *i-

diquement et à jour fixe de sa commune dans une 

sine pour y recevoir des clients et pour des actes 

dommages-intérêts à son confrère qui habite celle ■
 en 

juil. - Le notaire qui a acquitté les droits d un acte P 

son étude a-t-il recours pour son remboursement contre ^ 

les partie, intervenues à l'acte, alors même que lacté , 
r. . . 1 -1 J'.._„ An* n,rlvt? 38 nOV. LiOrsM" 

on1 

con' 

cessais à la charge d'une des parl.es? 38 nov - Lo«, 

iuees du fait par appréciation de l'ac e passe par le M • 

déclaré qu'il y avait faule, et par suite ou prononce uni 

déférée à la Cour de cassation? 16 août, 

a-t-il un privilège pour le .^w^^^
r
7il no>f^ 

vent être prononcées par la Cour d assises çont. ,
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qui sont condamnés pour faux commis dans I^exerce 

fonction,? 3. mai.-Un membre de I, ch ambre des 
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\,dléfe et le droit de revendication au profit du ven-

duquel le P '
 mobi1
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 sont point admis en cas de faillite, 

JeUl',. . t_
e
lle à la faillite d'un officier ministériel (notaire)? 

Rapplique- ^ ^
 paTe
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 )e ven{leur

 d'office non payé qui 

"'A0, 1 créance doit-il la garantie à son cessionnaire? 11 
a ce"e p

eu
t-il être attaqué par la voie contentieuse l'arrêté du 

fé*-. , j
a
 justice qui prononce sur la validité de l'élection 

min,S'rll,res d'une chambre de discipline (notaires) et sur la 
ieS Tdes candidats élus? 4 fév. — Les frais de justice. Ob-

capacite sur une proposition faite au Sénat pour les diminuer, 

jtjwio ^ Réception par l'Empereur des officiers ministé-

''el'Ude province, a3 juin. — V. Communauté conjugale, Do-

mi
Ojlref"éclUs\ Sont-elles valablement faites au domicile élu? 

^Omnibus des chemins de fer. Sont-ils, comme les autres 

.,
 res

 responsables des colis des voyageurs? 35 nov. 

nnoo'sition. En est-il susceptible le jugement qui refuse au 
riii un sursis au concorda: ? 9 mai. — Quid du jugement par 

J'f ut qui ordonne un interrogatoire sur faits et articles? 10 

?. _ 0«W d'un jugement d'homologation de liquidation? 17 
,eV'.|"~L_ Celle au jugement déclaratif de faillite doit-elle êlre 

fVImée par le failli dans les huit jours qui suivent la publication 

didit jugement dans les journaux? Y a-l-il lieu d'ajouter les 

délais de distance à raison de la résidence du failli dans un 

utre lieu que celui où siège le Tribunal qui a déclaré la fail-

?t ? i5 mars. — Application de la maxime : Opposition sur 

^position ne vaut, 6 mai. - V. Faillite. . 

Orage. A Pans, a3 mai. — A Valenciennes, b juU. 

Ordre. Est-elle valable l'ordonnance qui, prononçant la clô-

ture définitive de l'ordre, a attribué une collocation à un créan-

cier sans que les intéressés aient été appelés à y contredire ? 

JQ
fév, — L'acquéreur co-débileur du prix à distribuer est-il 

recevable à se pourvoir par voie d'opposition contre Je règle-

ment définitif? 4 août. — Le règlement d'ordre a-t-il l'auto-

rité de la chose jugée? En d'autres termes, après le règlement 

d'ordre, un créancier peut-il réclamer contre la collocation 

d'un autre créancier, en se fondant sur ce que, postérieure-

ment à la clôture de l'ordre, il aurait reconnu que la créance 

en vertu de laquelle avait eu lieu la collocation était simulée? 

j3 avril. — Par quelle voie peut être attaquée l'ordonnance 

de clôture définitive d'ordre? 10 oct. 

Outrage public à la pudeur. Est-il nul pour défaut de motifs 

l'arrêt qui se borne à énoncer que le prévenu s'est rendu cou-

pable de ce délit par des discours proférés publiquement, sans 
indiquer les éléments constitutifs de la publicité? i5 mai. 

Ouvrier. V. Louage de services. 

Pacage des moulons. Le rachat de ce droit peut-il être re-

pris dans les lieux où l'exercice de ce droit est devenu d'une 

nécessité absolue pour les habitants de la commune? 17 juin. 

Partage. Lorsqu'un cohéritier a vendu ses droits successifs 

à un tiers, la fiction de l'article 883 cesse-l-elle de recevoir 

ion application ? Ainsi les immeubles compris dans le lot du 

cessionnaire sont-ils grevés des hypothèques consenties par les 

Cohéritiers du cédant? 3o janv. 

Partage anticipé. Le père, auteur du partage, peut-il se 

dispenser d'observer la règle d'après laquelle attribution d'une 

part en nature dans les immeubles doit être faite à chacun des 

copartageants, lorsqu'il est reconnu en fait que ces immeubles 

ne pouvaient se partager commodément? 10 juin. 

Partie civile. Celle qui se désiste de son pourvoi en cassa-

tion doit-elle être condamnée à l'indemnité de i5o fr. envers le 

prévenu? Quid si le désistement a eu lieu après une requête 

en intervention produite par son adversaire? a3 avril. — Lors-

que l'accusé est acquitté, peut-il faire défaut après l'ordon-

nance d'acquittement, lorsqu'il s'agit de statuer sur les conclu-

sions en dommages-intérêts de la partie civile? 28 nov. 

Patente. La doit-il le propriétaire qui exploite ses bois au 

moyen d'une scierie mécanique? 10 juil. — Quid de l'arbitre 

rapporteur près les Tribunaux de commerce? 4 août. 

^Pêc/ie.Le pêcheur, qui se retire, avant la clôture delà pèche, 

dune des associations de pêcherie autorisée par le décret du 9 

janvier i85a et celui du 4 juillet i853, est-il en contravention 
auxarl- io3eta34 du décret du 4 juillet i853, s'il se livre à la 

pèche pour son compte particulier ?a4 juil.—En matière de délit 

dépêche fluviale, le désistement du pourvoi en cassation donné 

Par l'administration forestière laisse-t-il subsister le pourvoi en 

cassation dirigé par le ministère public contre la même déci-

sion? 14 août. 

Pension. Est-elle due à la veuve du magistrat mort sans avoir 

wtenu une pension liquidée ou inscrite et sans avoir accompli 

ao années de service ? Quid si le magistrat avait, avant sa mort, 

demandé
 sa

 mise à la retraite pour infirmités contractées dans 
1 "ercice de ses fonctions, et s'il avait obtenu alors l'adhésion 

°u garde-des-sceaux? ai mai, —Pensions militaires, congés 

enderni-solde et sans solde, indemnité de logement, 3 mars. 

/ eremption. Lorsqu'un jugement, ayant à prononcer sur des 

emandes distinctes formées entre les mêmes parties, par un 

eut exploit, statue définitivement sur les unes et rend sur une 

utre une décision interlocutoire, l'instance est-elle susceptible 

ue tomber en péremption quant à ce dernier chef? 14 avril. — 

a péremption peut-elle s'appliquer isolément à l'un des actes 

nstance ?b mai. — A partir de quel moment court le délai 

six mois ajouté par le deuxième alinéa de 

, ae de procédure civile, dans tous les cas où il y 

pourni1 C,°nsfltut,on <le nouvel avoué, aux trois années exigées 

lion. A" , peremP,10n puisse être demandée? 11 nov—La péremp-

cédur 4 "e ,?eUt êlre couverte que par des actes de pro-
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„ cette même matière, est-ce au préfet ou 

au maire que la partie expropriée pour établissement ou re-

dressement d un chemin vicinal doit signifier son pourvoi en 
cassation contre la décision du jury qui fixe l'indemnité ? J 
]anv. - Le pourvoi dirige par une commune contre la .décision 

<lu jury d expropriation en inalière de chemins vicinaux, est-il 
recevable lorsque la notilication a élé faite par le maire même 

delà communè demanderesse? 28 août. - Questions de pour-

vois pour défaut de motifs,
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 5, ,8 fév. (Cassation), 

b mars, (cassation , 3 avril, 9 décembre (cassation),
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décembre _ Est-.l nul pour défaut de motifs l'arrêt qui, en 

matière d attentat aux mœurs, se borne à déclarer que les faits 

imputes aux prévenus constituent à leur égard le délit prévu 

par 1 article 334 du Code pénal, ,4 janvier. - Rejets de 
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9 dec. V. Avoue, Cornmissaire-priseur, Frais, 

Intérêts, Liberté provisoire, Partie civile. 

Préfecture de police. Sa translation place Dauphine, 5 avril. 

Préfet, i eut-il, sans excès de pouvoirs, autoriser un établis-

sement public a accepter un don ou legs sans avoir mis les hé-

ritiers en demeure de donner leur adhésion ou de s'opposer à 

1 autorisation? aa fév. — Peut-il donner alignement aux pro-

priétaires qui bordent les places communales traversées par les 

routes départementales? 3 mars. — Ordonner la suppression 

des étangs insalubres? 5 juin. — Cette suppression peut-elle 

donner lieu à une indemnité préalable? 5 juin. — Même ques-

tion en ce qui concerne des établissements autorisés et que le 

préfet fait supprimer comme insalubres? aa août. V. Commu-

nauté religieuse, Commune. 

Préfet de police. Le préfet de police à Paris peut-il, de sa 

propre autorité, réglementer la construction des fosses d'aisan-

ces? 3, 6 féy. — Peut il prononcer la suppression d'établisse-

medts industriels légalement établis («n gazomètre)? aS fév. 

Prescription. Un maire peul-il prescrire contre la commune 

qu'il administre? 4 août. — Le tuteur peut-il prescrire un im-

meuble de son pupille par une possession trentenaire à partir 

de l expiration des dix années écoulées depuis la majorité du 

mineur? 6 août. — La prescription de cinq ans de l'art. 64 dn 

Code de commerce, en faveur des associés non liquidateurs, 

peut-elle être opposée par l'ancien associé, non-seulement aux 

tiers, mais encore au syndic de la société? 17 avril.— L'arti-

cle 108 du Code de commerce, aux termes duquel l'action con-

tre le commissionnaire el le voiturier est prescrite par six mois, 

esl-il applicable au cas où les marchandises sont expédiées par 

des non commerçants? 3 mai. — Par combien de temps se 

prescrit l'action en rescision d'un partage testamentaire? Dix 

ou trente ans? 36 nov. — Viole-l-il les art. 637 et 638 du 

Code d'instruction criminelle l'arrêt rendu en matière de con-

trefaçon qui comprend, dans sa fixation des dommages intérêts, 

les actes de contrefaçon antérieurs aux lro:s années révolues 

lors de la plainte, en considérant le délit de contrefaçon comme 

un délit successif ? 38 août.— En matière de dénonciation ca-

lomnieuse, quel est le point de départ de la prescription? 7 fév. 

— Le tiers-détenteur peut-il prescrire contre l'hypothèque du 

donataire d'un gain de survie lant que le droit ne s'est pas ou-

vert, c'est-à-dire tant que la condition de la donation ne s'est 

pas accomplie? 17 nov.— A partir de quel moment court la 

prescription de l'action du tiers-détenteur contre le vendeur 

dont il a acquitté la dette ? Quid lorsque le tiers-détenteur 

s'est laissé déposséder par suite de l'action hypothécaire et que, 

pour rentrer en possession de l'immeuble, il a été obligé d'of;rir 

le paiement delà dette hypothécaire? 10 fév.— Le délai de la 

prescription de dix ans, pour l'action en responsabilité contre 

les architectes et les entrepreneurs, est-il suspendu par la mino-

rité des réclamants? 10 juil. — Ces derniers ont-ils un recours 

contre leur tuteur motivé par son inaction? 10 juil. — Peut-il 

s'acquérir par prescription le droit de pacage sur les bruyères 

dites vive et grasse pâture? i5 mai. — Est-elle susceptible d'ê-

tre acquise par la prescription trentenaire la servitude résultant 

du fail par le propriétaire d'envoyer, par un trou pratiqué dans 

le mur mitoyen, sa fumée dans un coffre de cheminée appar-

tenant à la maison*voisine? 36 fév. Lorsqu'une hypothèque 

conventionnelle vient à être annulée par la faute du notaire 

rédacleùr de l'acte, à partir de quel moment court la prescrip-

tion de l'action en responsabilité contre ce notaire? 11 juin.—' 

L'existence de châssis mobiles à des jours de souffrance con-

formes aux prescriptions légales suffit-elle pour donner à ces 

jours le caractère de vues directes susceptibles d'acquisition par 

prescription trentenaire et d'enlevsr au propriétaire voisin le 

droit d'acquérir la mitoyenneté du mur? 11 juin. — Le loca-

taire qui paye ses loyers en argent et en travaux, pour lesquels 

il est en compte avec son propriétaire, peut-il, sur la demande 

en règlement de compte de ce dernier, lui opposer pour ses 

loyers la prescription de cinq ans? 10 juif. — V. Enregistre-

ment, lien tes apanagères. , 

Presse. Les bulletins électoraux peuvent-ils être distribues 

sans l'autorisation préalable des préfets? 3i janv., 1 février. 

(Texte de l'arrêt de cassation). 7 février. (Réquisitoire) ia 
mars. (Arrêt de Bourges). — La nécessité de l'autorisation 

préalable pour distribuer est-elle applicable aux journaux as-

treints au cautionnement (PEstafette), 8 juil. - La disposition 

de l'arl. 5 de la loi du 18 juillet i8a8 établit-elle une présomp-

tion de propriété au profit du gérant d'un journal, quant au 

quart de son cautionnement, présomption qui ne peut être de-

truite par la preuve contraire? En est-il ainsi vis-a-vis des tiers 

autres que l'Etat? ai mai. V. Timbre. 

Prêtre, V. Commune. 
Prises maritimes. Affaire du Cag/iari devant la comm.ssmn 

des prises de Naples, 16 déc. 
Privilège. Celui du propriétaire sur les meubles qui garnis-

sent leslfeux loués (art', a.oa du Code Nap.) est-il apphcM, 

nuand le mobilier est resté dans la maison et a ete, pai exem 

X compris dans la relocation faite par les autres créanciers 

33 'janv - L'exerce-t-il non-seulement sur es ob,ets garnissant 

les 1 eux loués, mais sur tout l'actif de la faiilite du locataire? 

8 avr I - Qu stion analogue, .0 oct. - Le commis-voyageur 

nuTa des appointements fixes et des remises, a-t-.l pr.vileg 
q
 de faillite du patron, tant pour les remises que pour les 

ipmimls? .0 fév. — La circonstance qu'après la transenp-

tation sur un théâtre, en France, d'une œuvre littéraire ou 

musicale représentée déjà sur la scène d'un pays élranger qui 

n a point fait avec le gouvernement français de traité protégeant 

le droits des auteurs (question d'interprétation du décret du 38 

mars 1852 ? 16 déc.— Les mots: œuvres dramatiques de l'ar-

ticle 428 du Code pénal s'appliqueut-ils aux œuvres musicales et 

autres qui sont exécutées en public? a sept. — Les Tribunaux 

peuvent-ils décider en droit que la reproduction par la statuette 

d'un (ype religieux el immuable existant de temps immémorial, 

n a aucun caractère de création et que, par suite, elle ne peut 

pas constituer une œuvre d'art consacrant un droit de propriété ? 

■ 4, 35 fév.— Que doit-on entendre par une édition en matière 

de publications musicales ? 19 déc. — Traité littéraire avec Bade, 
10 sept. — Les mémoires de Saint-Simon, 21, 30 janv. 4 fev. — 

La société des composteurs de musique contre l'admiuisti ation 

des concerts du Pré-Catelan, 13 août. — L'opéra à'Oberon. 

Droits du traducteur, 8, 16 déc. 

Propriété industrielle. Traité avec Bade, g sept. — La mar-

que de beurre dite la vache noice. 8 avril. — Décision du Tri-

bunal de Bruxelles qui décide que le siiimoulage des bronzes 

français lombe sous l'applicalion de la convention littéraire en-

tre la France et la Belgique, 7 août. — V. Dessin de fabri-

que. . . . , s 

Puissance paternelle. Son exercice est-elle sans contrôle ? Spé-

cialement, appartient-il à la justice de demander compte au 

père des motifs qui ont pu le déterminer à refuser à l'aïeule 

maternelle la faculté de visiter l'enfant? 9 juil. 

Qualités. Peut-il en faire le règlement, le juge qui n'a point 

assisté à l'audience où a été rendu le jugement? 37 janv. — V. 

Arrêt. 

Quotité disponible. Celle de l'arl. iog4 et celle de l'arl.
 gi

3 

du Code Napoléon, peuvent-elles être cumulées? 10 avril. 

R 

Rapport. L'avancement d'hoirie fait par un père à sa fille en 

la mariant, doit-il, lorsque le rapport en est fait fictivement, 

être imputé sur la quotité disponible ou sur la réserve ? Quid 

si la donataire est décédée avant son père ? 36 juin. 

Recel. Qu'est-ce qui constitue le recel d'objets volés? 17 
jUilk-t. ' 

Récidive. Le délit de rupture de ban peul-il donner lieu 

aux peines de la récidive? Quid de la désobéissance à la déci-

sion qui soumet le condamné à la surveillance de la haute po-

lice ? 4 janv. — Y a-l-il récidive quand les faits objet de la con-

damnation sont antérieurs aux condamnations prononcées, et 

d'où résulterait l'état de récidive? i4 juin. — L'état de réci-

dive peut-il servir de base à l'aggravation de la peine quand le 

crime dont l'accusé est reconnu coupable emporte une peine qui 

ne comporte pas d'aggravation? a3 jinv. — De queiie peine est 

passible le récidiviste déclaré coupable mais avec circonsiances 

atténuantes, d'un vol commis la nui!, de complicité, dans une 

maison habitée et au préjudice de son maître? 26 sept. 

Recrutement de l'armée. Arrêtés du ministre de la 

pour fixer les prestations pour l'exonération 

en cas 
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Privilège diplomatique. V. Etranger. 

Prodigue. V. Contrat de mariage. 

Promesse de mariage. V. Mariage.
 en
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Paris? brochure, l'art. 1901 du Code Napoléon? 34 
Propriétaires. Pourquoi des propriétaires a 

la fév. . 
Propriété artistique et littéraire 

guerre 

, du service pour 

1857 et pour les primes de rengagement? i3 janv. 

Référé. Le juge des référés est-il compétent pour rendre 

une ordonnance dans le cas où l'urgence est provoquée par 

l'exécution de travaux ordonnés par la juridiction administra-

tive ? (dans l'espèce, une compagnie de chemin de fer), 13 mars. 

— (Erratum important, i4 mars.) — Quid pour ordonner la 

saisie conservatoire de recettes de théâtres, concerts, etc., au 

profit des auteurs et compositeurs de musique ? 11 juil. — L'exé-

cution provisoire ou sur minute d'un jugement de référé, 

s'oppose^-t-elle à ce que le préposé de la caisse des dépôts 

et consignations exige, pour mettre sa responsabilité à cou-

vert, la remise de la part de celui qui poursuit cette exécu-

tion, du certificat prescrit par l'article 548 du Code de procé-

dure civile? 1 janv. 

Réhabilitation après faillite. Le demandeur en réhabilita-

tion est-il fondé à demander à concourir avec le procureur-

général, partie poursuivante, à l'examen des informations, 

recueillies par celui-ci? a8 juin. 

Remplacement militaire. — V. Assurance militaire. 

Rente sur l'Etal. — V. Faillite. 

Rente viagère. Doit-elle être assimilée à une rente viagère 

la rente annuelle payable pendant un nombre d'années déter-

miné, s'il résulte de l'état évident du crédit-rentier que sa vie 

ne saurait, selon toutes les probabilités, s'étendre au-delà de la 

limite assignée au service de la rente? 3i juil. 

Rentes apanagères. Celles créées parles décrets des i3 août 

et ai sept. 1790, étaient-elles la propriété des princes apanagés 

ou celle de l'Etat? Sont-elles prescriptibles? Spécialement la loi 

du 3 mars i832 qui a réuni les biens de l'apanage d'Orléans au 

domaine de la Couronne, a-t-il enlevé à l'Etat la propriété de 

ces biens et leur a-t-il conféré le caractère d'imprescriptibililé ? 

13 juil. 

Reports.— V. Jeu de Bourse. 

Requête civile. Lorsque la Cour de cassation a cassé 

lin jugement rendu dans une instance en requête civile, intro-

duite par deux assignations, l'une au domicile élu, l'autre au 

domicile réel et que les juges de la cause n'ont statué que sur 

l'assignation au domicile élu, laquelle a été déclarée nulle par 

la Cour de cassation, le Tribunal de renvoi peut—il se saisir de 

la citation à domicile réel et la faire concourir avec celle à do-

micile élu pour donner force et valeur à la requête civile irré-

gulièrement formée à l'origine ? 14 mars. 

Responsabilité. Demande en indemnité contre la ville de Pa-

ris par un chauffeur de la pompe à feu de Chaillot b!essé par 

une explosion de vapeur, 27 fév. — Contre un loueur de voitu-

res pour assassinat commis par son cocher (affaire Collignon), 

17 mai. — Contre un cocher pour une lorgnette laissée dans sa 

voiture et perdue, a3 juil. — Contre un loueur de voiture à 

l'occasion d'un sac de nuit placé à côté du cocher et perdu dans 

lé trajet, 13 août. — Contre un cultivateur pour incendie de 

moissons, comme responsable de son ouvrier, 3 oct. — V. Dom-

mages-intérêts, Flottage, Lapins, Mont-de-Piété, Prescription, 

Servitudes militaires, Transport par eau. 

Responsabilité de l'Etat. L'interdiction de distiller les céréa-

les équivaut-elle à une expropriation pour cause d'utilité publi-

que de l'industrie des distillateurs de grains, et peut-elle, à ce 

titre, donner lieuà une action en indemnité? 34 mars.—Perte 

de VEmmanuel, navire affrélé par l'Etat, pendant la guerre de 

Crimée, 24 mars. 

Retrait d'indivision. L'exercice de ce retrait par la femme 

mariée, crée-t-il contre elle au profit du vendeur originaire de 

l'immeuble, une action directe et personnelle? 10 sept. 

Retrait successoral. A quelles conditions est soumise l'offre 

du retrayant pour qu'elle soit valable? 8 janv. — Le cédant doit-

il garantir le cessionnaire des conséquenées du retrait successo-

ral exercé contre lui? 3 oct. — Peut-il être exercé sur le con-

trat par lequel un agent d'affaires s'engage à poursuivre à ses 

risques et périls le recouvrement d'une succession et obtient en 

retour une juste part en cas de succès? 9 déc. 

Rétroactivité. Les principes de la non-rétroactivité s'appli-

quent-ils aux lois de procédure et de compétence ? 6 janv, — 

Un nouveau tarif d'octroi qui soumet aux droits des marchandi-

ses affranchies jusque-là, est-il applicable aux marchandises in-

troduites avant la mise à exécution dudit tarif? aa janv. — V. 

Arbitrage, Donation, Mort civile. 

Revendication. — V. Escroquerie. 

Rixe à Bordeaux, rue de Poissac, 3 avril. 

Rupture de ban. — V. Récidive. 

S 

Saisit. Peut-on en faire une soit mobilière, soit immobilière, 

en vertu d'une créance subordonnée à un compte à faire ? 38 

mai. — V. thevel d'invention. 

Saisie-arrêt. Sont ils saisissables les appointements des sous-

officiers? (spécialement, un cent-garde), ai mars. — Quid du 

salaire d'un ouvrier? i3 sept. — Le tiers saisi, entre les mains 

duquel sont arrêtés les appointements d'un employé, p-ut-il se 

rendre juge de la somme qui peut lui être remise nonobstant la 

saisie? Ou bien la saisie a-t-elle pour effet d'arrêter tout paie-

ment? 4 oct. — La saisie conservatoire peut-elle avoir lieu con-

tre celui au domicile de qui la lettre de change a été protestée ? 

Ou doit-elle être limitée aux tireur, accepteur ou endosseur? 

a3 oct. — V. Caisse des dépôts. 

Sangsue. — V. Tromperie sur la chose vendue. 

Sénat. Convocation, 3 janv., ag déc. — Nominations, i3)uin, 

i5 août, ag nov., 39 déc. 
Sénatus-consulte. Modification de l'arl. 35 de la Constitution 

sur le nombre des députés au Corps législatif, 3o mai. 

Séparation de corps. Lorsque la séparation de corps a ete 
1 .__ I~ : —C„_.|„ —~..—*.iJAï Al.... ri-

la mère pour la direction de leur éducation et spécialement de 

leur religion? 10 juin. — Le président peut-il, en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire, autoriser la femme demanderesse à rési-

der provisoirement au domicile conjugal, à gérer seule le fonds 

de commerce et faire défense au mari de l'y troubler? Cette 

décision est-elle susceptible d'appel? 37 janv Question analo-

gue, 34 janv. — Le fait de l'entret en d'une concubine dans le 

domicile conjugal, esl-il une cause de sép aration quand la fem-

me légitime n'habite pas avec le mari? i3, 3o déc. — Le mari 

peut-il être alors condamné aux peines de l'art. 33g du Code 

pénal? 3o déc. — Quid lorsqu'il y a jugement passé en force de 

chose jugée qui prononce la séparation ? 3o déc. — Lorsqu une 

femme a formé contre son mari une demande en séparation de 

corps et que cette demande a éfft" repousseé par la justice, l'a-

voué qui a occupé pour la fen.u.e a- - I une action contre le 
a-t-il 

avril. — L'art. 

1 une peine in-

Est-elle licite la représen- | prononcée contre le mari, lés enfants peuvent-ils être confiés à 

mari pour se faire payer les frais qui lui son! 

de recours que contre la femme elle-même? a 

3Ï2 du Code Nap. qui fait de Ja condamnation 

famanle un motif de séparation de corps, est-il applicable alors 

que celte condamnation a été prononcée par le Tribunal d'un 

jiays dont la législation ne reproduit pas la division des peines 

établies par le Code pénal français? 2^ juil. — J-3 lu de non-

recevoir tirée de la réconciliation, est-elle opposable au motif 

de séparation tiré de l'art. a3i ci dessus ? i\ juil. — V. Dé-

saveu. 

Séparation des patrimoines. Bésulle-t-elle de l'acceptation 

bénéficiaire faite par un seul des héritiers, en état de minorité? 

4 août. — Le principe de la division des dettes reçoit-il excep-

tion en cas de séparation des patrimoines? Spécialement, le 

créancier qui a pris en temps utile l'inscription destinée à lui 

assurer le privilège de la séparation des patrimoines, a-t-il le 

droit de poursuivre contre un seul héritier l'intégralité de la 

dette du défunt? 10, 13 juin. 

Sépulture. Lorsque la personne décédée a été mariée deux 

fois, le droit de choisir sa sépulture appartient-il aux enfants du 

premier mariage ou au conjoint survivant ? 5 avril. — V. Tom-

beau de famille. 

Serment. Une délation de serment peut-elle être rejetée par 

le j1 ge comme non décisoire, par le motif que la partie quile 

délère s'est déjà pourvue en cassation contre un arrêt qui avait 

admis l'opposition à un précédent arrêt ordonnant, sur sa de-

monde, un interrogaloire sur faits el articles dans la même af-

faire? ai mai. — Lorsque la personne à laquelle le serment est 

déféré, se borne à dire: Je ne me rappelle pas, comment le 

juge doit-il interpréter cette réponse ? 17 juin. 

Servitude. La servitude de passage, en cas d'enclave, peut-

elle être l'objet d'une action possessoire? 6 janv. — Le pro-

priétaire dont le fonds est grevé d'une servitude de vue en vertu 

de la destination du père de famille peut-il élever des construc-

tions à la distance fixée par l'arl. 678 du Code Napoléon, ou 

appartient-il aux Tribunaux de déterminer celte distance d'après 

l'inteniion présumée des parties? 3o avril. — V. Prescription. 

Servitude militaire. Ont-ils droit à une indemnité les pro-

priétaires qui subissent des dommages par suite de l'établisse-

ment des servitudes militaires, sans être dépossédés de leurs 

propriétés et sans que ces propriétés soient ni occupées par le 

génie militaire, ni démolies, ni inondées? 10 fév. — Quelle est 

i'aulorité compétente pour statuer sur cette question? 26 fév.— 

Les propriétaires, bailleurs ou vendeurs de parcelles de terrains 

situés dans la zône des servitudes militaires sont-ils garants et 

responsables envers les acquéreurs de l'impossibilité où se trou-

vent ceux-ci de rien édifier qui soit de nature à gêner les tra-

vaux de défense? 3 avril. — Les servitudes militaires sont-elles 

applicables aux terrains avoisinant l'enceinte continue et les forts 

détachés de Paris? 10 fév. 

Session législative. Ouverture. Discours de l'Empereur, 

16 fév. 
Signalement. Feuille signalélique contre quatre-vingt-huit in-

dividus, 29 janv. 
Singe du Cirque qui se réfugie sur un arbre ; sa destruction, 

8 sept. 
Société civile. Peut-elle s'établir, à défaut d'acte écrit qui la 

constitue, sur de simples présomptions? 3i mars. — Est-elle 

valable l'assignation donnée au nom d'une scc.été civile par le 

directeur-géiant de cette société? 3i mars. 

Société commerciale. Sa souscription par le gérant d'une so-

ciété en commandite en voie de formation, d'actions dont i! ne 

doit pas fournir les fonds, satisfait-elle aux prescriptions des 

statuts exigeant comme condition de la constitution définitive de 

la société la souscription d'un nombre d'actions déterminé? 

5 juin. — Le créancier d'une société en nom collectif est-il 

obligé, quand la société est dissout. , de s'adresser au liquidateur 

exclusivement? 6 janv. — Dans une société en participation, le 

participant qui gère peut-il, s'il a besoin, dans l'intérêt de l'as-

sociation, de se taire ouvrir un crédit chez un banquier, lui don-

ner en garantie des objets appartenant à la participation? i5 

ma
;. — l.

es
 répartitions faites aux associés commanditaires sur 

le résultat des inventaires sont-elles sujettes à rapport quand 

elles excèdent l'intérêt ordinaire des fonds versés et que le fonds 

social a cessé d'être intact? 3 sept — L'associé en nom collectif 

qui s'est substitué au gérant a-t-il pu, en payant la dettcsociale, 

obtenir pour la somme payée une subrogation opposable aux 

créanciers de la société ? 21 juil. — Est-elle valable la conven-

tion intervenue entre le gérant d'une sociéié en commandite et 

l'un de ses agents et par laquelle il est dit que, dans le cas où 

cet agent cesserait d'être employé par la compagnie, un capital 

par lui versé à titre de cautionnement et converti en actions so-

ciales serait remboursé en argent? ao mars. — Les actionnaires 

d'une société en commandite par actions qui, ayant cédé leurs 

actions au gérant, ont été payés avec les fonds mêmes de la 

société, doivent-ils, en cas de faillite ou de dissolution de la 

société, rapporter les sommes qu'ils ont ainsi reçues et les inté-

rêts de ces mêmes sommes à compter de la date du rembourse-

ment? 37 juin.— L'adjonction d'un cogérant doit-elle êlre pu-

bliée à peine de nullité? 3i juil. -- Est-elle d'ordre public la 

nuilité de l'acte de société pour défaut de. publication dans la 

quinzaine? 9 oct. —- Application de la loi du 17 juillet i85b' : 

Contistatioli entre les actionnaires el le gérant. Nomination 

d'un commissaire pour représenter les parties en cause, 28 janv. 

— Autre application : A défaut par les sociétés d'avoir formé 

dans les six mois de la promulgation de la loi un conseil de 

surveillance responsable, la société doit être dissoute. 5 fév.— 

V. Actions industrielles. — Faillite. — Timbre. 

Société de secours mutuels. Les membres peuvent-ils se 

pourvoir devant les Tribunaux ordinaires contre l'application 

abusive des statuts sociaux? 8 mai. 
Société des auteurs dramatiques. A-t-elle une action per-

sonnelle et directe contre les directeurs de théâtre qui ont 

traité avec elle? Ceux-ci.peuvent-ils opposer en compensation 

les créances qu'ils p»uvent avoir à exercer contre les auteurs des 

pièces pour lesquelles les droits sont dus? 18 avril. 

Société secrète. Vingt-cinq prévenus, 4, 1 fév. — Quatorze 

autres, 9 mai. — La Militante et les Francs-Juges : quarante-

cinq prévenus, 38, 39 mai. — Les Francs-Juges, 17 sept. 

Solidarité. V. Bail. — Mineur. 

Somnambule. V. Exercice illégal de la médecine. 

Sous-comptoir d'escompte. Les sous-comptoirs (dans l'espèce 

le sous-comptoir de garantie des entrepreneurs) peuvent-ils 

prendre, à l'effet des ouvertures de crédit aux particuliers, des 

engagements non sanctionnés par les comptoirs principaux? Le 

relus de cette sanction, nonobstant l'avis favorable du sous-

comptoir, connu du demandeur en ouverture de crédit , donne-

l-il au dernier une action en dommages-intérêts pour le préju-

dice qui en résulterait pour lui? 18 mars. 

Souscription. V. Actions industrielles, 

Sous-officier. V. Saisie-arrêt. 
Soustraction de pièces dans un dépôt public. Constilue-il un 

crime le fait de soustraire d'une étude de notaire et de détruire 

un acle sous seing privé qui n'aurait pas été déposé au notaire 

en sa qualité d'officier public? 3 avril. 
Soustraction par un mari. L'immunité de l'art. 38o du Code 

pénal peut-elle être étendue au fait du mari qui a détourne des 

objets mis sous fa main de la justice par l'effet d'une saisie opé-

rée à la requête de sa femme? a3 avril. ■ 
Soustraction par une veuve. La veuve peut-elle être pour-

suivie'au criminel pour soustraction de choses ayant appartenu-

à son mari? Acquittée à cause de sa qualité de veuve, peut-elC 

être néanmoins déclarée coupable de soustraction frauduleusef 

a3 avril. 
Stipulation au profit d'un tiers. VV Cautionnement. 

Subrogation. Le subrogeant peui-il, à l'aile de la réserve du 

droit d'antériorité du subrogé stipulée dans la quittance subro-

gative, toucher, comme privilégié, tout ou partie de ce qui lui 

reste dû comme simple créancier chirographaire, 34 mars. 

Substitution. Pour qu'il y ait substitution prohibée, faut-il 

qu'il y ait charge de rendre? La prière de rendre suffit-elle? 

10 déc. — Y a-t-il substitution prohibée dans le legs fait à un 

mineur « pour n'en jouir qu'à l'âge de vingt-cinq ans, époque 

à laquelle le legs sera définitif, voulant, ajoute le testateur, qu'au 

cas de décès du légataire avant l'âge de vingt-cinq ans, tous les 

biens du testateur retournent à sa famille? » 17 mars. — Quid 

de cette clause : « Désirant témoigner ma reconnaissance à Jo-

séphine de l'amitié qu'elle m'a témoignée, et la laissant enceinte, 

je veux qu'après ma mort elle jouisse en toute propriété de ma 
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terre de,.,, voulant qu'elle la conserve pour l'enfant à qui elle 

donnera le jour? » ifi juillet. — Quid lorsque le testateur, après 

avoir institue' une personne sa le'gataire, ajoute : « Et, si elle vient 

à décéder avant son établissement, je veux expressément que mes 

biens passent à mes héritiers du sang? » 8 oct. 

Succession. Le créancier d'une succession peul-il, lorsque 

l'un des héritiers l'a acceptée bénéficiairement pendant que l'au-

tre s'est porté héritier pur et simple, poursuivre, après le par-

tage, le paiement de sa créance sur les biens composant le lot 

de l'héritier pur et simple et primer les créanciers qui ont, du 

chef de cet héritier, des hypothèques inscrites sur les immeubles 

échus à leur débiteur? i' mars. — Lorsque l'héritier a renoncé, 

peut il, ensuite, en vertu de l'art. 790 du Code Nap., l'accepter 

de nouveau, si cette succession a "été, après sa renonciation, ac-

ceptée par des légataires ou donataires à titre universel? En 

d'autres termes, ces derniers sont-ils assimilés à des héritiers? 

Quid si l'héritier renonçant est un héritier à réserve î 27 janv. 

— Les Tribunaux français sont-ils compétenls pour connaître 

du partage de la succession mobilière d'un étranger domicilié 

el mort à /'élranger, si l'un des héritiers est Français et si les 

meubles dont se compose la succession sont situés en France? 

Le prélèvement de l'art, a de la loi de 1819 doit-il s'opérer au 

profit du Français aussi bien sur les meubles que sur les im-

meubles (Conflit entre les lois espagnole et française) ? 6 janv. 

Comment doit s'exécuter la disposition du testament qui attribue 

au légataire la nue-propriété d'un immeuble dont la valeur ex-

cède la réserve légale de l'héritier? 8 juil. — Succession du 

Laron de Mecklembourg : question de compétence des Tribu-

naux français, 4 janv. 

Suicide (ou tentative de). A Paris, dans la Seine : hommes, 

afi fév., ao, aB, 28 mars, a3, iS mai, 19, a3 juin, 7 juil., 29 

août, ao oct.. b déc. — Femmes, ai fév., 6 mars, 1, S avril, i5, 

a5 mai, 1 juil. — Une concierge, rue de Suresne, 11 sept. — 

Un homme qui se pend à un poteau du marché aux chevaux, 

i3 déc. — Un haut des tours Notre-Dame, 7 juil. — M. de 

X..., quartier de la Madeleine, 9 juil.— Un officier de marine, 

36 mars. — Un jeune homme chez un marchand de vin, 3o mai. 

— Un étudiant refusé à un examen, i5 juil. — Une enfant de 

onze ans dans dans la Seine, 3o déc. — Un commis de la posle, 

i3, 18 mars Un ouvrier sur la place de la Bourse, 30 mai. — 

Le frère d'un général de brigade, i5, 16 mai. — Une voleuse 

arrêtée, îfi juin. — Une jeune femme sous un convoi du chemin 

de fer du Nord, 16 janv. — Une femme de marchand de vin, 

ai juil.— Une jeune modiste, 31 juil. — Une femme dans une 

baignoire, 8 sept. — Une étrangère, 1 avril. — Dans lin cime-

tière, 5 juin. — Sous une voilure, 5 juin. — Au bois de Bou-

logne, 17 fév. — Au bois de Vincennes, 37 fév., 30 mars. — 

Dans un violon, 16 janv., 10 mai, 30 oct. — Sous une locomo-

tive, 13 avril. — Rue Bizet, 37 août Double suicide, homme 

el femme, 9 avril.— Un homme accusé d'attentat à la pudeur, 

10 mai. — Dans un tir, iS avril.— A Belleville, 5 juin. — A 

la grille du Louvre, 14 août. —• A La Roche-Bernard (Mor-

bihan), i3 oct. — Disparition à Rouen d'une famille entière : le 

père, la mère et trois enfants, 13 fév.— A Londres, d'un Fran-

çajs, 37 déec. — V. Gadrner. — Cadavre. 

Suppression d'état. Constitue-t-il ce crime le fait de l'individu 

qui fait inscrire un enfant nouveau-né sous le nom d'une mère 

autre que la véritable î 4 janv. — L'action publique à l'égard de 

ce crime est-elle subordonnée au jugement préalable de la ques-

tion d'état par les Tribunaux civils? 4 janv. 

Surenchère. Peut-elle y donner lieu la vente judiciaire d'ob-

jets mobiliers et incorporels (brevet de maître de poste)? ai 
mars. — V. Usufruit. 

Surveillance de la haute police. V. Récidive. 

Table des matières de la Gazette des Tribunaux, S fév. 

Tableaux de maîtres. V. fente. 

Tapioka. Note du Moniteur sur la vente de ce produit, 3o 

niai. 
Teiltersall français. Cet établissement esl-il garant envers les 

acheteurs des vices redhibitoires des chevaux vendus? A-t-il 

son recours contre les vendeurs? 5 juin. 

Terres vaincs et vagues. Les lois du i4 septembre 179a et 10 

juin 1793 ont-elles constitué au profit des communes une pré-

somption légale de propriété exclusive sur les terres vaines et 

vagues enclavées dans leur périmètre? i5 mai. — La commune, 

après le délai de cinq ans fixé par ces lois, doit-elle prouver 

qu'elle était en possession à l'époque de leur promulgation ? 11 

juin. 

Testament. Est-il valable le testament qui se compose de 

plusieurs pages successives, les unes signées, les autres revêtues 

de divers signes? La nullité des dernières non signées réagit-elle 

lur les autres? 35 janv. — Question analogue, a3 juin. — La 

date omise ou erronée peut-elle êlre suppléée par des indica-

tions implicites, 39 oct., 5 nov. — Est-il nul le testament au-

thentique non dicté par le testateur, mais que le notaire a copié 

sur une note écrite par le testateur ? 3o avril. — Quid de celui 

reçu hors la présence des témoins instrumentales ? Le notaire 

qui a ainsi procédé est-il responsable de la nullité? 17 juil. — 

La nullité comme donation entre vifs d'une constitution de rente 

viagère par acte sous seing privé entraîne-t-elle la nullité d'un 

legs ayant pour objet d'augmenter ladite rente? 33 janv. — La 

disposition testamentaire faite au profit d'un tuteur par son pu-

pille est-elle valable si elle n'a pas été précédée dix jours aupar-

avant de la remise des pièces justificatives du compte de tu-

telle? 7 oct. — Peut-il être annulé, comme faussement daté, le 

testament qui porte une date antérieure à l'émission du papier 

timbré sur lequel il est écrit? 3i mars. — Est-elle de la com-

pétence seule des juges du fond la question de savoir quel est le 

caractère d'une disposition testamentaire? Si elle constitue un 

legs particulier ou un legs universel? 18 déc. — La clause par 

laquelle un testateur interdit à ses héritiers naturels de contester 

sein testament sous peine d'exhérédation complète en faveur du 

légataire, peut-elle recevoir son exécution lorsque la contesta-

tion soulevée par les héritiers naturels est fondée sur un vice de 

forme tel qu'un défaut de date ? 16 avril. — Lorsque le testateur 

n: signe pas l'acte de suscription de son testament mystique, 

suffit-il que le notaire mentionne que le testateur n'a pu, à 

cause de sa faiblesse, signer, de ce requis, ou faut-il que cette 

impuissance et sa cause résultent d'une déclaration personnelle 

du testateur? a déc. — Peut-on être admis à prouver autre-

ment que par la voie de l'inscription de faux contre les énon-

clations d'un testament authentique que ce testament n'a pas été 

dicté parle testateur et que les témoins instrumentales n'étaient 

pas présents lors de sa lecture? 9 mai. — V. Clerc de notaire. 

Théâtre. Est-elle nulle comme condition protestative la ré-

serve stipulée par un directeur de théâtre de pouvoir mettre fin, 

à sa volonté, pendant le premier mois de son exécution, à un 

engagement théâtral contracté avec un artiste dramatique? i{ 

mars. — L'obligation insérée dans les engagements d'artistes de 

jouer tous les rôles qui lui seront désignés, soit en chef, soit en 

partage, est-elle applicable à l'artiste qui, depuis plusieurs an-

nées, est en possession des premiers rôles? 7 oct.— M. le ca-

pitaine Gardon contre l'administration des bals de l'Opéra : dé-

faut de livraison d'une loge louée? 3i janv. — V. Société des 

auteurs dramatiques. 

Tiers. V. Ayant-cause. 

Timbre. Un deuxième droit de timbre est-il dû pour l'excé-

dant de dimension des journaux ou écrits périodiques? 30 janv. 

— Est-il soumis au timbre, comme cessant d'être exclusivement 

littéraire, le journal qui contient des annonces industrielles et 

commerciales? 16 déc. — La loi du 5 juin i85o (art. 33) n'exo-

nère de l'impôt du timbre les sociétés établies depuis sa promul-

gation et qui ont consenti l'abonnement légal, qu'autant qu'elles 

n'auront donné aucun produit postérieurement à l'abonnement 

réalisé et pendant les deux dernières années qui l'ont suivi, 

a3 déc. 

Titres de noblesse. Note de la Patrie à ce sujet ; annonce 

d'un projet de loi pour réprimer les abus, 3a mars. 

Tombeau de famille. Constitue-t-il une propriété privée ap-

partenant aux héritiers dans la proportion de leur part hérédi-

taire? Si la personne qui a fait établir le tombeau l'a disposé de 

manière à ne recevoir qu'un certain nombre de corps, les héri-

tiers sont-ils tenus de se conformer à ces dispositions? 7 janv. — 

Ce tombeau peut-il être donné par le père de famille à l'un de 

ses fils en sus de la quotité disponible? 8 avril. 

Traité de Paris. V. Congrès. 

Traité entre la France et la Russie, 39 août. 

Transcription. Application de la loi du a3 mars 1855 aux 

rentes foncières de Normandie, 9 mai. 

Transport de créance. Celui à titre de garantie d'un crédit 

ouvert doit-il être considéré comme un transport définitif de la 

propriété de la créance ou comme un simple transport à titre 

de nantissement? 6 mars.— V. Ayant- cause. 

Transport par eau. La compagnie propriétaire d'un canal 

est-elle responsable des dommages causés aux bateaux en cours 

de navigation par l'abaissement subit des eaux? 18 avril. 

Tsansportation. Celui qui a élé condamné par les commis-

sions instituées en i85a à être transporlé, mais qui a obtenu la 

suspension de cette décision, à charge d'être interné provisoire-

ment à l'extérieur, n'en a-t-il pas moins encouru la privation 

de l'exercice de ses droits civils et politiques? i5 avril. 

Tribunal civil de la Seine. Roulement pour l'année judiciaire 

1857-1858, 6 août. 

Tribunal correctionnel. L'article 335 du Code d'inslruction 

criminelle, sur la clôture des débats, s'applique-t-il aux Tribu-

naux correctionnels î ao fév. — V. Ministère public. 

Tribunal de commerce. Esl-il compétent pour statuer sur 

une demande qui a pour objet le paiement d'une mise dans une 

société civile de tontine? 34 janv. — Quid pour connaître de 

la nullité d'une lettre de change souscrite par un mineur 

émancipé et autorisé à faire le commerce, alors que la lettre 

aurait été souscrite par le mineur en dehors de son commerce 

et par suite de dol et de fraude? 34 mars. — Quid pour connaî-

tre de la demande en paiement de traites du caissier général 

du Trésor pour le service des colonies, formée par le porteur 

contre le ministre des finances? 3o oct.—Quid pour connaître du 

prêt fait à un marchand pour les besoins de son commerce 

par un non commerçant? a8 mai. — Quid pour connaître du 

mandat donné à un agent d'affaires de vendre un fonds de com-

merce ? 34 sept., 33 oct. — Quid pour juger les contestations 

contre un marchand de champignons et un acheteur de celte 

denrée? a3 oct. — Est-il justiciable du Tribunal de commerce 

l'artiste qui donne un concert payant? a août. — Quand y 

a-l-il défaut faute de conclure devant les Tribunaux de com-

merce ? 39 juil. — Les jugements des Tribunaux de commerce 

qui ordonnent des mains-levées, des paiements et autres choses 

à l'aire par tiers, sont-ils exécutoires contre ces derniers a dé-

faut de production des certificats de non opposition ou appei ? 

i5 mars. — Elections, 13, |3 juin. — Séance d installation des 

nouveaux juges, 38 juin. — Institution de juges consulaires, 

19 oct. — V. Acte de commerce, Tribunal maritime com-

mercial. 1 

Tribunal de. police communal. Est-elle régulière la pre 

sence comme ministère public d'un commissaire de police ? a5 

avril. 
Tribunal maritime. En est-il justiciable le marin caserne a 

terre ? 34 mars. • 
Tribunal maritime commercial. Statuant sur un délit de 

désertion imputé i un marin, son jugement acquiert l autorité 

de la chose jugée vis-à-vis de tous. 10 fév. — V. Pourvoi en 

cassation. 
Tribunal < ihtaire. On ne peut se pourvoir en cassation 

contre ses décisions que pour excès de pouvoir. La composition 

prétendue illégale du Tribunal ou la fausse application de la 

peine constituent-elles des excès de pouvoir? i5 mai. 

Tribunal musulman. Création à Saint-Louis (Sénégal), 6 

juin. , 
Tribunaux étrangers. Haute-Cour de justice d'Edimbourg. 

Affaire de miss Hamilton-Smith, 13 juil. — Cour suprême de 

New-York. Dommages-intérêts réclamés par E. Grellet et Fé-

licité Debud, 8, i5 janv. V. sur l'affaire des caissiers du 

chemin de fer du Nord le mot : Extradition. — Un noir dans 

les Etats libres. Question desavoir si le compromis dit du Mis-

souri est constitutionnel, 33 janv. — Mœurs locales à l'égard 

des nègres dans les Etals libres, 33 janv. — Cour de substitu-

tion de New-Yoïk. Abordage de l'Arctic et de la Vesta, 6 

fév.— Cour de circuit de New-York. Un restaurateur, 5 sept. 

— Cour des commissaires fédéraux à New-York. Les flibustiers 

de Nicaragua, 19 fév. — Cour suprême du Sacramenlo (Cali-

fornie). Le colonel Frémont contre la compagnie Mining, 16 

août. — Cour suprême de San-Francisco. Déclaration dm-

constilntionalité de la dette de l'Etat de la Californie, 5 fév. — 

Cour du banc de la Reine à Québec (Canada), 39 juil. —' A 

Montréal (Canada), i5 nov. — Cour centrale criminelle de 

Londres. Assassinat d'une femme par son mari, i4 juil. — Tri-

bunal de Worship-Slreet, la nov. —■ La loi de Lynch au nou-

veau Mexique, 14 oct. — Cour supérieure criminelle de Mexico. 

M. Dubois de Luchel, n nov. — V. Californie, Insurgés de 

Neufchâtcl, Propriété industrielle. 

Tromperie sur la chose vendue (quantité ou qualité). Con-

stilue-l-elle ce délit l'extraction de la partie nutritive du fro-

ment (gluten de la farine), 16 mai. — En matière de fraude 

sur la quantité de la chose vendue, est-ce le lieu où se fait l'ex-

pédition des marchandises qui est le lieu du délit, ou bien le 

lieu où les marchandises ont été livrées et reçues? 11 janv. — 

Lorsque les Tribunaux correctionnels ne veulent pas se borner 

à réprimer le délit de tromperie sur la marchandise vendue par 

l'amende five de 5o fr. de l'art. 4»3 du Code pénal, doivent-ils, 

à peine de nullité, déterminer le chiffre des restitutions et des 

dommages-intérêts? 38 mars.— En matière de falsification de 

denrées (lait), y a-t-il lieu à cumul de peines et dans quelles li-

mites? 1 mars. — La sangsue doit-elle être assimilée aux sub-

stances médicamenteuses et tout procédé tendant à en altérer 

la nature ou la qualité lombe-t-il sous l'application de la loi du 

37 mars i85i ? 31 juin. — Pain falsifié, 6 mars.— Bougies poids 

net du demi kilo, 485 grammes. — L'argenture par le procédé 

Ruolz, 18 avril. — Le café Corcelet, 3o mai. — Vente d'en-

grais en liquide avec addition d'eau, 8 août. — Fromages de 

Neufchâtel, 36 juil. — Farine de troisième qualité mélangée 

avec du froment, de l'orge et du blé inférieur vendu comme 

farine de deuxième qualité? Y a-t-il là délit de tromperie ou de 

falsification ? 4 août. — Condamnations prononcées par le Tri-

bunal correctionnel, i5, 17 janv., a8 fév., 33, 36, 37 mars, 18, 

a3 avril, 8, 10, a4, 3o mai, i3, 17, 19 juin, 10 juil., 1, 13 

août, 5, 6, 8, u, i4 nov., 9, a4, 35, 3i déc. — Condamna-

tions prononcées par le Tribunal de simple police, 3o aoûl, 

9, 13 sept. — V. Compétence. 

Tutelle. Est-il nul le traité fait entre le tuleur el son pupille 

devenu majeur, relativement au fait de la tutelle, lorsqu'il n'a 

pas été précédé d'un compte détaillé ? Quid si le mineur a 

exécuté le traité? 3 mai. — De la tutelle de» indigents. Propo-

sition de la Société d'économie charitable, u déc.— V. Con-

seil de famille. 

Tuleur. V. Testament. 

U 

Usufruit. La stipulation expresse de fournir caution pour 

certains biens entraîne-t-elle dispense d'en fournir pour les au-

tres biens donnés à l'usuftuitier ? Des dommages et intérêts peu-

vent-ils être exipés de l'usufruitier, pendant la durée de l'usu-

fruit, pour abus de jouissance ? 37 déc. — En est-il susceptible le 

droit à un bail? L'art. 587 du Code Napoléon est-il applicable 

à un usufruitier de ce genre? ao janv. — L'usufruit d'un mo-

bilier peut-il être l'objet d'une cession? 9 sept. — L'usufruitier 

a-t-il droit aux dividendes comme aux intérêts afférents aux 

actions commerciales et industrielles soumises b son usufruit? B 

oct. —La ventilation d'un usufruit vendu avec le consentement 

de l'usufruitier, conjointement avec la nue-propriété, sur la 

poursuite des créanciers du nu-propriétaire 

demandée que dans les délais de la s
U
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Usure. V. Intérêts. uienchère?
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Faine pâture. Lorsqu'un arrêté municipal a \
n
i
er
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ciçe de la vaine pâture avant une certaine énorme I 1 e*'r 

taire de prair.es peut-il envoyer paître ses bestiaux ,,?. ?fCW 
ries qui lui appartiennent? 33 janv. i5urles 

Vente. Le marchand de tableaux est-il garant de V . 

cite des tableaux qu'il a garantis en les vendant rn,»' 

de maîtres? 39 juil. - La vente d'une récolte sur nZT ét
*it 

lue-t-elle un marché aléaloire non résiliable par s,;. Consli-
par cas fortuit ? i5 oct. e d' 

N. 

perte arrivée 

Fente de droits successifs. Est-elle admissible 

vente l'action en rescision pour lésion de plus des sent'^
 Ctl|

t 

mes, lorsque l'acquéreur s'est obligé à payer les dettes -lè-
vent grever la succession ? 9 juil. 1ui peu. 

Vmie immobilière. Le vendeur dont le privilège n'a 
inscrit avant la faillite de l'acheteur, peut-il, si ce A» p3i «tÉ 

pas fait transcrire son contrat, exercer l'action résolutoire
0

 W ^ 

contre des créanciers hypothécaires de l'acheteur failli ? K 
— Est-elle indivisible dans son exécution la vente faite .^1 
tement par deux personnes de plusieurs pièces de terre

C
°"!

0
'

11
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possèdent indivisément? Par suite, la vente annulée v^"C"!' 
l'un des vendeurs, l'est-el e vis-à-vis de l'autre? ... ls '-tii 
V. Privilège. 7 "P'- -, 

Vice-rédhibitoire.Li vente d'une jument peut-elle êl-

quée par la raison que la bête serait furieuse et qu'il V'3-

dangereux de la monter ? 11 nov. 

Viol. Accusation dirigée contre deux officiers et u
n s 

ficier du 95* régiment d'infanterie de ligne (affaire dihTà^ 
belle bouchère), 8 mars, 5 avril. — Débats devant le r 

'trait 

.SOu»-of, 
"s d 

Co 
de guerre, 16 au ao avril.—Y a-t il viol dans le fait de

 s
'°nsei! 

dune la nuit dans le domicile d'une femme et d'obtenir'?
0

" 

l'accomplissement du devoir conjugal en se faisant passer 
le mari? 36 juin, 33 juil., 17 sept. — Viol par un pouf 

Amiens, 38 juin. "ei i 

Voiture. La réception de l'objet et le paiement du nr' 

faire de réserve éteignent l'action du destinataire, 3, d*'*'
1
" 

Les voituriers successifs qui ont concouru au transport du^ ? 

du lieu du départ au lieu de l'arrivée sont-ils tous égal 

tenus envers le destinataire? (Demande en dommages-in^A
1
" 

formée par la commission impériale d'Autriche contre la 

pagnic du chemin de fer de Paris à Lyon pour statues envo°™" 

à l'Exposition universelle et mutilées dans le transport! X ̂  
— V. Chemin de fer, Prescription. r ' J 

Vol. Le condamné pour complicité de vol est-il tenu sol d • 

rement avec l'auteur principal aux restitutions civiles
 e

j
 11

" 

dommages-intérêts envers la personne volée? 14 mars. — p
3

'!
1 

vention contre une femme d'une ancienne famille noble 3 

— Autre contre un homme qui se prétend victime d'une et 

reur, 6 juin. — Le vol au chagrin domestique, ig ocl. — i" 

préjudice du sieur R..., à Orléans, ai oct. — A des négociant"
1 

du quartier du Mail, 33 oct. — Au chemin de fer de Lyon j
t 

la boîte contenant la recette de la station de Beaune, ag oct,— 

Bande de trente-neuf jeunes voleurs (jugement), 33 fév. —£)
e 

onze autres, 8 avril. _ Autres, 36 juil. — De 140,000 fr.
 Ju 

préjudice de M. Delsol, sur la roule de Seyssel. Découv
er

|
e 

des voleurs, 6 fév. — De 130,000 fr. à M. X..., agent de 

change, i3 janv., 10 mars. — De 16,000 fr. de billets, dans lu 

bureaux de la Banque de France, 21 janv. — De 6,000 fr 

par une domestique, 17 janv. — De 800 fr. à un propriétaire 

de la rue Bréda, auquel on rapporte son portefeuille perdu, jj 

juil. •— De 300 fr. à un pâtissier, rue Saint-Honoré, u janv,-

De pièces de 30 fr., dans une boutique rue Rivoli, 6 mars.-

De coupons de valeurs industrielles au Crédit mobilier, ij 

janv. — De bijoux, 7 mars, 10 sept. — De débris d'argenterie, 

3o déc. — De mouvements de pendules dans les hôtels, aj 

janv. — De gibier, 3i janv. —, D'épingles d'or, 10 mars.— 

De chevaux, a4 fév. — D'argenterie dans les restaurants, « 

nov.' — De tapis et d'étoffes de laine, 3o déc. — A l'Opéra-

Comique, par deux Anglais, 11, 17 fév. — Quai de la Tour-

nelle, n° 37, 18 sept. — D'un petit coffre retrouvé dans le ca-

nal Saint-Martin, g mai. — A un charretier de marchand de 

bois (quittance volée), 17 janv. — A un cocher de fiacre, 3 

juil. — A un étudiant en droit, passage du Pont-Neuf, a4 janv, 

— A un ouvrier fondeur ivre, 20 fév. — A un sieur X..., ivre, 

1 nov. — A un marchand de vins, rue de la Montagne Sainte-

Geneviève, 7 mars. — Au préjudice de M. X..., quartier du 

Palais-Royal, 7 mars. — Au préjudice de la compagnie des ca-

naux de la Manche, 36 fév. — Chez des médecins, 39 mai. — 

Dans les omnibus, 34 mai. — Dans l'église Saint-Louis'd'An-

tin, 9 avril. —Sur les bateaux du port de Bercy et de la Râ-

pée, 3o déc. -- Vol dit à là location, 36 avril. — Au factage, 

23 aoûl. — Au piquage d'once, 5 sept. — Au préjudice de la 

poste de Rouen, 3 sept. — Sur la voiture de Lons-le-Saulmer 

à Dôle, 3o avril. — A Amiens, au préjudice d'un marchand de 

toile, 8 oct. — A Rennes, 8 janv. — A Nantes, 3o sept. — A 

Blois, 3 déc. — A Compiègne, par de prétendus artistes mu-

siciens, 3o déc. — De la diligence faisant le service de Nicei 

Marseille, 33 déc.—Bande de voleurs à Hambourg, i5 mars.— 

X. Action industrie/le, Arrestation, Soustraction par un mari, 

Par une veuve. 

Deuxième Partie. 

NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES. 

9 A,,., »8 juin. — A... (séparation de corps), 9 avril. — A., 

(fille), 4 juil. 
Abbatucci, 5, 7, i3, 14, i5, 33, 39 nov., a3 déc. — Abdallah-

ben-Miloud, 14 janv. — Abdallah-ben-Kalifa, ao nov. — Abd-

el-Kader-Ould-Drah, 1a nov. — Abram, 30 janv. 

Accault, 1 mars. — Acbet, il, 30 fév. 

Adam, 3 mai, 2 juil. — Adam (Ve), 36 août. — Adenis de la 

Rozerie, ao oct. — Adine, 36 fév. — Adolphe, a4 mars. 

Agaësse, 31 août. — Agard, 9 janv. — Agostino, ii janv. — 

Agoult (1)'), 1 mars. — Aguado, 4 août. — Aguarone, 3 juin. — 

Aguerro (Dc), i5 janv. 

.Ahmed, 12 sepl. 
Aigle (compagnie), 1 aoûl. — Ail, 3o ocl.— Ailly (d'), 19 lév. 

— Aimont, a3 janv.— Aïssa-ben-Zerga, 5 sept. 

Alaboisette, là mars. — Alazard, 9 sept. — Albert (navire), 

18 nov. — Albertin, a3 avril. — Albespeyre, i3 janv.— Al-

bon (d'), 3i oct. — Albouy, 10 juil. — Albrecht, ai juin. — Al-

bum impérial (journal), a nov. — Alexandre, a3 août, i3sept., 

19 nov.— Alexandrine (Dlle), i4 a v 1 il.— Alentyo, 35 oct.— 

Alibert, i, 10 janv.— Aiigre (héritiers d'), 3, io, 17 mai.— 

Aliotti, 33 mars.— Alix, 3o déc. — Alker, 6 nov. — AUard, 

a6 avril, a3 sept., 11 nov. — Allarède, 36 juil.— Allegier, 

39 juil.— Allègre, 10 oct, — Allés, 9 oct. — Alliance des fa-

milles, 7 janv. — Allier, 7 fév. — Alliez, Grand et Ce, 18 

déc.— Allimant (fille), 18, 20 sept., 6 nov. — Allo (fille), 3o 

oct. — Alton-Shée (d'), i5 avril. 

Amable, 18 déc. — Amadourh, 10, 11 sept.— Amand, ao 

«ept. — Amar-ben-Amadouch, 13 nov. — Amazan-Rochetle, 3 

avril. — Amilhau, iS déc. — Amour, 3o mai. 

Ancel, 6 mars, 37 juin. — Ancrlin (fi le), 4 sept. — Ancelol, 

23 avril.— "Anoon, aa déc.—-André, 10 juin. — Andriaiid, 8 

janv.— Andrick, 11 janv. — Andrieu (fille), 37 janv. — A11-

dron, Ii sepl. — Angele (Dlle), 3 sepl. — Angely et Ce, 19 sept. 

— Angrnoux, ii sepl. -— Angulo (Ve), l4 mars. Anicel-

Bourgeois, 37 mai. — Ânquetiii, 2, 17 avril. — Arisart, a5 nov. 

— Ansiaume, 38 mai. — Aiitelme, 3o avril. — Antboine, 7 

ort. — Antoine, 12 déc — Antoine (V«), 34 fév. — Anlonia 

(fille), 9 sept. 
Aplincourt, ifi juin. — Appay, u juin.— Appold Schultlcss, 

a5 nov. 

Aquaronne et Ce, 7 mai. 
Arbey, 17 juil. — Arcens, 3o mai;— Architecte, 3 sept. — 

Ardenne (d') de Tizac, 16 juin.— Ardoin, a6 juin. — Ardoin 

(héritiers), 19 juin.— Ardouin, 5 nov. — Armand, 22 déc. — 

Àrinandine. ?'
t
 janv. — Armamiile, 23 août. — Arnaud, 34 

mars, 5 mai. — Arnault, 7, 14, a3 janv., 39 avril, 3 ju * il- —-

Arnoud, Arnault ou Arnoux, G, IO fév. — Arpin, a6 avril, 18 

sept. — Arrighi, 9 juin. — Arson, 3i juil. — Arthur (John), 

11 septembre. — Artigue,i8 avril, i5 mai. — Ary Scheffer, 

• 3 déc. 

Assemblée nationale (journal), 9 juil. — Assezat de Boutey-

re, 20 mars. — Assurance générale (compagnie), 11 nov. — 

Assurance générale contre l'incendie (compagnie), 6 mai. — 

Assurance mutuelle contre les faillites, 16 fév. — Astier, 37 

décembre. 

Atelahr, dit Cauvin, 17 sept. 

Aubé, 30 mars, 2 juil. — Aubcrgié, 16 déc. — Aubert, 3 

mai. — Aubert (fille), 13 sept. — Aubert (F1), 3 fév. — Aubier 

de Canda, 1 juil. — Aubin, 30 mars, 3 sept. — Aubin (fonde-

ries d'), i5 sept. — Aubry, 3, 4 janv. — Àubussnn, JI fév. — 

Aucaigne, 38, 29 mai.— Audiat, ao janv. — Audier, 26 avril, 

28 juil. — Audiguel, 3o avril. — Audoin (Ve), 1 janv. — Au-

doul (Fc), 10 déc. — Aufièrc, 34 sepl. — Augé, 16 sept.— 

Augé (V«), 3i déc. — Auger, 2 janv. — Auguste, 39 mars. — 

Augustin, dit Marolle, 3o juil.— Augustine, 37 mars. — Auloy, 

i5 mai, 3, 13 déc. — Aumale (duc d'), 3 fév. — Aumont, i4 

novembre. —« Aupetit, 38 oct. — Autin, 10 fév. — Auzilly, 

3 mai. 

Avaron, a5 fév. — Avenel, 39 oct. — Aveyron (fonderies 

de 1'), i5 sept.— Avial, 37 août. 

B 
B..., i3, 18 mars, i5 avril, 16 juin, 14 juil., 1,3 oct.— B... 

(R.-P. et L.-G.), a4 janv. — B... (avocat), i5 juil. — B... (no-

taire), a3 juil., 16 août. — B... (Léon), i3 déc. — B... (Dlle), 

G fév. — B..., à Montargis, 39 oct. — B... (Begis), 18 nov. 

Babouin (Vc), i3 mars. — Bacharach, 39 mai. — Bacbelel, 

18 déc. — Bacouel, a8 nov. — Bacquie, 26 juin. — Bacquol, 6, 

|3 juin. — Bi'gier, "17 fév., ii août. — Bagnéris, 33 déc.— 

Bagnès (!)•), 9 juil. — Bail, 4 avril. — Baillache, 38 nov., 37 

déc. — Baillarjeau, ao déc.— Baille de Beauregard, ai oct. — 

Baille! (\Y), 11 juil. — Bailleul, 7 fév., 34 déc. — Bailly, 19 

avril. — Baléou, 36 sept. — Baldivia (De), 10 juil. — Balignt 

de lïeyne, 8 sept., 1 déc. — Balisoni, 4 oct. — Ballet, 5 mai. 

— Balmel, 10, 3i déc — Bals, 5 déc — Banque de France, 

20 fév., 16 juin, g, a8 juil,, 11 nov. — Banque Suisse, 4 sepl. 

— Banse, 17 juin. — Barat, 10 juil. — Baral-Soulet, 38 mai.— 

Barba, 31, 38 janv., 4 fév. — Barbaroux, 3i mars. — Barbé, 

b mars. — Barbtdelle, i3 sepl. — Barbereau, 33 ocl. — Bar-

beron, 34 janv. — Baibier, 33 janv., 3 fév.— 10 juil., 11 déc. 

— Barbier (fille), 17 ocl. — Barcy, a3 oct. — Bardey, 7 juil.— 

Bardy, 14 juil. Barilher, 10 fév. — Barjavcl, 5 mars. — 

Barnel (V'), 17 nov. — Barny, 39 niai. — Baron, 7, 18 ocl., 

1 nov. — Baron Charlier, a5 oct. — Barrai, i3 janv.— Barra-

quil, i4 fév.— Barrault-Foissez, 23 juil. — Barre, i<sept. — 

Barret, 14 nov.— Barrett, i3 fév.— Barrette, 3o sept. — Bar-

rois (Dlle), 11 juin. — Barry, 37 janv. '■— Bartelelte (fille), 4 

janv. — Barthe, 37 janv.— Barthelat, 39 déc. — Barthelomé, 

1 juil.— Barthélémy, a5 avril, 10 juin. — Barthelmy, 3i déc. 

— Barlhiaux, 28 juin. — Bartholotti, 7, 8, 13 août. — Bar-

tholy, a5 sept. ■— Baruel (V?), 4 déc. — Bas, 13 nov.— Bas-

sano (duc de), 3i janv. — Baslié, 27 juin. — Batault-Gauberl, 

34 déc. — Baliloulier, 30 sept. — Battarel, i5 mars.— Baltier, 

3i déc. — Battini, 3 janv., 4 avril. — Battu, 30 nov. — Balty 

(D«), 19 août. — Baucharach, i3 août. — Baudelaire, ai 

août. — Baudelot (héritiers), 11 déc. — Baudin, *4 janv. 

Baudon, 19 mars. — Baudot, 8 mai, 18 juin. — Baudouin, 28 

juil. — Baudry, 10 nov.— Bauland, 4 aoûl.— Baunicr, 3o déc 

— Bautain, 27 mars. — Bauve, 17 oct. — Baux dc Breteuil 

(commune), 3 déc. — Bauzin, 3 oct. — Bauzon, 1.4 mars. — 

Bay et Cc, 5 juin. — Bayte, 27 fév. — Bailet, 17 juil. — Bay-

vel et Ce, ai avril. — Bazerque, 17 avril.— Baz.crgue-Peveu-

ray, 20 juin. — Bazire, i5 mai. V. Bouquet. — Bazot, 

i5 déc. 

Bearn (de), 1 janv. — Beau, 3i juil. — Beaufils, 9 mai. — 

Beaufour, 9 mai. — Beaufrère, 3 déc. — Beaubarnais (héri-

tiers), 4 avril. — Beaulieu (Ve de), 14 nov. _ Beaumont, 18 

sept. — Beaumont, 5 nov. — Beaumont (de), 8, 16 déc. 

Beaurech (commune), 28 août. — Beaussais (de), G juin. 

Beaussier et Ce, 2 juin. — Beauté, 3 mai. — Beauvais, a5 sepl. 

— Beauvais (Dlle), a8 juin. — Beauveau (de), 38 mai.— Beau-

vois, 8 juil. — Bêche, 5 avril. — Bechet, 5 mai. — Béchon, 3 

sept. — Beck, 3 oct. — Becot, 35 avril. — Bedel, 3 déc. 

Bedenc, 23 août. — Beek (fille), 39 avril. — Beer, 37 déc. 

Begrand, 7 août.'— Bejol, 9 août.— Bêlais el C", 38 juin. 

Belays, 14 nov.—Bel-Hadj, 11 au 3o août, 1, 18 sept., 3, 4 oct., 

8 nov. — Belbeach, 34 mars.— Belenet (l)e), 19 juin, — Bélia 

(Dlle), 30 fév. — Belin, 38 avril Belisario, 16 oct. — Bel-

Keir, 11, 13, îti, 18, 33, 35, 3o août, 1 sept. — Belle, 18 sept. 

— Belle-lle-en-Mer, a8 nov. — Ocllenavc ^commune), 1 déc. 
— Belliart, 30 ocl. — Belloc, 38 août.— Belloche, 37 janv.— 

Belloir, ai janv. — Belloncs, 7 fév. — Belmonl, 30 ocl. — 

Benacheux, 17 janv. — Benaguet, 16 au 33 avril. — Ben-

Aïad, 11 février. — Benda, ib avril. — Beneteau, 10 sep-

tembre. — Ben Ito , 11 avril. — Ben-Mohamed, 39 aoûl, 

23 sept. — Benoist ou Benoît, 11 fév., 30 mars, iG mai.— 

Benoît (magistral), 17 nov. — Benoit-Champy, 4, 7 janv. — 

Benon, 4 avril.— Benon (commune), 30 mars.— Ben-Zeity, 

37 nov. — Beolel, 4 sept. — Bequery, 3G fév. — Bequel, Î5 

sept., 10 déc. — Ber, 11 juil. — Bérauger, 13 avril, 17, 35 

juil.— Beraud, 5 sepl., 26 nov., 18 déc.— Beraudy, if{ nov. 

— Bérenger, a3 janv., 5 août. — Berger (Ve), 14 mai. — 

Bergognié, 17 nov. — Bergue (de), 3 mai. — Berlet (fille), 

14 juin. — Bernard, a3 janv., 3, ai fév., 20 août, ao déc — 

Bernard (magistrat), a janv., 16 juiu. — Bernaidim,
 10

f
?
c

'^ 
Bernhart, 37 fév.— Bernheirn, 34 janv. — Berniol, 18 tef"__ 

Bérot-Cabaiile,- 10 juin. — Berou la Mulatière, 27 )anv-

Berr, 28 juin. — Berrier, a5 avril. — Berryer, 2b fev. > 

mars, 34 au 3o avril, 16 au 21 mai, a4 juil. — Bert, a» 
— Berteau, >3 fév. — Berlheau, 6 mars. — Bertheyilie, ^ 

mai. — Berlhicr, i4 fév., a4 juin. — Berthod, 11 )'
a
!- £ 

Berlou, 10 juin. — Bertier, i3 janv. — Bertin, 34 mai, -

juin, 11 juil. — Bertin (De), i5 mai. — Bertrand, 11 lan;L„ 
déc. — Bertrand (magistrat), 5 mai. — Bertren (Dlle), M» ^ 

Besnard, 27 mars. — Besse, 28 avril., 5 sept. — Hess e ,
 3 

sept. — Bessère, 29 août. — Beiset, 28 avril --
 ae

'
iK
,\^ 

avril. — Bessine, 10 juin. — Besson, 27 mai, 3o juin, 1 . 

Bestel, 3t déc — Bélhune (de), 11 mars. - Beucher, 10 

— Beulot, 10 déc. — Bevaux, 30 nov. — Beylos, Il avri. 

Bibas, i5 mai. - Bichaudier, 27 sept. - Bichet, a« «° „
( 

Bidault (Fe), 28 avril. - Bideau, 4 fév., 12 ,uin. ...^ 

5 sept. - Bidet, 28 aoûl. — Bierry, 6 déc. - B'gnan, 

Billaud, ,3 sept. - Billaull, ,8 août. - B.llette, *°J ̂  
déc — Billion, 18 avril. - Binagot (fille), 4 . i\'c de), 

(fille), 6 fév. —Bintot (Fe), n, n sept., 1 oct. - ' . ,j 
5 juil. - Birou, .7 nov. - Bis, 8 fév. - B.ssangejrj>^ 

août. - Bisson (fille), 39 juil.— Bissonneau, ai mai. 

aq déc. — Bizot, 3 sept- . Blanc, j5 

Blageot, 9 avril. - Biaise et Pernet, 7 ,»«•*• - f
 n)ai

. -

juil, !, M août, ,. sep.., .0, 3, oct. -.
 a

™™
,

> 
Blanchard, 4 juin, a aoûl. - BUnchet 16 dec.

 &3<l
. 

(Fe), 27 août. - Blanchet, Bertrand et Ce, ai mai. 

chon, 4 janv. - Blanchy, 28 mai. ^ B anev |}a,n,^
Xi
p, 

Blangon, 38 avril. - Blanzy mines de), 3, 12 de . 

29 juil. LBIerzy, *4fév, _ Bl.n, 3, oct., 4 

.3 juin. - Block, >5 mars, .7 lu», « «pt. _ ^
 t 

janv'., 6 fév., ,
9
 nov. (*/,). -1 ondei ,4 ma, ^^fcj, 

nov. — Blotière, a3 mai. — Blouel, 39 n 

20 déc. lîocoee, a5 mars, 19 1*J 
Bobot, 3 fév. - Bohy, a4 ianv. ~.'

i0
f

 6
n'

ocpuir
,, ,, oc t. " 

11 aoû./,
9
 nov. - Bocquée, VJ^J^^L-^ 

Bodel, ,8 sept.-
j
 Bodo.s 8 avr.l^^

 (V
.), 28 m-^ 

grain, 2 juin. - Boilay 7 I"
 g t Bo

irot (D»
e
h 

unviu.ers, ™ ,w f~J ^ guérie 
uin. — BoiTenard, a.; sepl. . " 

Boisset, q sept.-Boissin d Assion, 1» tev. 

-Boivir?, J^ -T. fî^l^«L\fà$. 
nafos, 32 déc- Bonamie (M»'), V™ût.-Iiondoux (V <), 4 , 32 déc- Bonamie <M«), t» ju.n.

 =
 '»

douJ[
 ,

V
«), 4> 

Francia, 37 août.- Bo.icompagne, 7 aoui.
 hom

,
T)

e, 7 **j 
-Bonfifhon, ,3sept.-Bo,,grand, 6 ju " _

 fi
 „ o 

,6 juil. - Boniface, ao août. ~»°nT^ __ Bonnard 

17 'ept. — Bonnard et C% 4 il B
onna

sseau, 39 > 
liers),

P
5 mai,

T
Bonnarde. a4 ,anv - fonna

c[(
 ^_ ̂  

Boonecaide (de), »7 )
ui

" 



OU 

.
 Iit

 _ Bonnesset, iS avril, - Bonnet, »8 fev 

.chaT' «4. f.e;-_ Boonie, » mars- ~ Bonnodeau ,31 avril. 
<r" 5 J' 1 «rn - Bordeau, .8, ao sept. - Bordeaux, 
,£2»««- <° ,

 ju
i|. _ Boreau-Deslandes, 39 dec. >*?*t\ -«"^B^el'dë'Bott^mont, ,i f 

ii ^'i 14 mal-
'_Borgl"-Mam? 

i)'
c
'.^ mai. •— B°

s
'"' 

qiieli ' " 

lif-

(De), 14 août. 
— Bornibus, 

avril. — Bost. ai 

— Botta, 3i juil. 

Borgnet (F«), 9 

,3 juin. — Bos-

juin, 19 août, 18 

,. — Boucard-Bot-

J* i^- ~Jt ~ Bouché, 3. déc. - Boucher, ,. fev .9 

" (F'). 57 Boucher-Lemaitre, 8 août. - Boucher de la 

oui, S 0Cl- 7
ar
r- Boucherai, .5 mai. - Boucheret, 3. dec. 

tfr*/1 n (Dlle), 3, fév. - Bouchez, .. juin.- Bouchon Moucheron, (DH^,
 5 f

.
 l8

 déc. - Bouclm, ,3 

t janv-, ' a0U'j ,
 m3

i. _ Boudin (fille), .4 mai. - Boudin-

^■"rtt - Boudot, a3 oct. - Bouffet, a7 ,u,n. -

Sarai*. & f'1 ' iuil. - Bougreau (fille), b mai. 

B.«ïr"(FCè„«iC,"o oC^Boûiii;.;3" janv. - Bouillon, 

; -Rouillot, 5. 11 sept. 
lT

,'''jTBoulangw. 7 .feT.,," )»'"' 

riiar» 

oct. — Bouffet, 
Bougron, 

uillon, i5 

Bouin, ao oct. — Bouju, 39 

, 11 sept. — Boulard (De), i5 

:
u
il.— Boulet, 7 mai, i5 juil. — Boullé, 

., rBoulnoi, (héritiers), 6 juin, 3, déc. - Boulogne 

,8 ri| - Bouniol, n sept. - Bouquerel, 18 oct. - Hou-

m 7/VF 'mars, ,7 mai, 5, 36, a8, 3o uin. _ Bourbaud 
'5'jCX^(co«.mune), a.Juil.-Bourbevd e de) 

»ff>W-Bourl.on-Ch.lu.(D«de), .0 juin.- Bourdal (Ve), 4 

i fiv> ^Rourdeau, »i avril. - Bourdel, a3 oct. - Bourdeher, 

«&rl0Bo
U

rdeu». . janv. - Bourdier, ,. mars. - Bour-

•° '""S" aTr.r"' «*• 6 n0V- - B?ure¥V5 ""R' '° f/~ I' ?, , ,6 avril. - Bourga.n, .3 dec- Bourgat, 4, 7 
Bour ito.reaux 8 fév. - Bourgeois, 7, .6, »3, *t, >5 avril, 

- Bourgerel, a déc - Bourges, 8, 
°" -'-» ,fi avril. — Bourie.. 

Boursaud, 

9ST'jfBourse"!' 11 dt5c' ~ 

6 déc. — Bour-

î8 :0U'-n
-

oc7-°Bouriat, .6 avril. - "Bourier, Roguier et C?, 

iTZ - Bo'urières, 9 déc - Bourlet . avril. -
*i if J. Bourse, ,3 septembre, 5 au .8 novembre, 
5 ma'. y° , ', 3 5c, _ Boursier, 6 août. — Boussard, 3o 
B°Ur>etLu»eguy 4 av il, .9 juin. U M - Bouteille, ,4 
aéC "BoutXy-Demon.ières, '.7 juil. - Boutereau, .3 sept 
OC^',P. V. Pl.-Boutez (fille) 3. ,anv. - Bouton, a août. 

*" n tout . sept. - Bouf inguin, 6 sept. - Bouverel, a4 ri- Boûv er T ppv. - Bou
6
vies,a8 nov - Bouaexre, a 

,'ril- Boyer, 3. janv, ., .0 fév., a3 avril. - Boy ne, a8 

,0O'I,„I 3 sent, i5 nov., — Brabant-Lindmann, Su-
B„re e O ? uin.-Brager, a8 juil. - Braillard (Dlle), 

fil L Brajon, ,6 avril. - Brançk, ,7 janv. _ Bran-

j 1 ,„ oct — Biandus et Dufour, 1 juil. - Brassey et C*, 17 

g L B.a.'sins, .3 mai.-Bravard-Veyiières il.ta* - Bra-

Sud, » août. - Brée, 3o août. - Brelet (V),
 ?
3,anv -Bres-

X 5 iuin. - Bressu, u )uin. - Bret, 5 juin. - Brelet, 3 ji%
5

Breton(Fe), 8 juil.- Breton (Ve), .6 ao déc- Breul 

l iui| Brevnat, 9 iu>"- - Bridge dite Beaumont, 5 

— Brièr'e, 9 nov., 3i déc. — Brieude, a9 dec. — Bn-
-Briges (de), aa avril. — Brigueil, ag mai. — 

|U1 

nov. 

B

S
r"fdefu,

,a
".

T
'fév,""5"luii:-'Briois, . mai. - Brion, 6 fév. _ 

Briosne, 4, 7 ~ Br.quelet, .0 avril. - Br.sebarre, M 

rs _ Brisset, a5 janv, 3o mai, al, a4 juin. — Bnsson, 38 

nov — Brochand d'Auferville. ao oct. — Broét, ai fev, ia 

,e.t' _ Broissin, 10 janv. — Broquisse, a3 nov. — Brossard 

lie), iq juin. — Brosset, i3 sept. — Brouilland, 3 juil. — 

Broustct, V. Souffarès. — Broutta, a6 fév. — Bruas, a sept. 

— Bruggeman, 17 janv. Bruley-Desvaranne», ao janv.—Brun, 

aa ja^v,'3o avril, i4 juin. — Brun (fille), 1 a sept. — Brunard, 

a3 janv. — Bruneau, 4 mars. — Brunei, 10 avril. — Brunei 

(fille), 9 sept. — Brunei, i3, a5 fév, 29 mars, 10, a3 juil, 6, 9, 

29 oct. — Brunei de Privezac, 29 avril. — Brunfaut, 3 sept.— 

Brunisbolz, 1 déc. — Bruno, 26 mai. — Brunon, 25 janv. — 

Bruyant-Desplanques, i4 juil. — Bruyère, 3i mars, i5, ai 

mai. — Bruyère (fille), 24 janv. — Bruiaud, 22 sept. 
Buard, 10 sept.—Buchy, 20 aoûl.—Bucquet (Adèle), 11 mars. 

—Buffet (fille), 9 sept.—Buffet-Crampon, a3 juil. — Bufrs, 34 

déc— Bugnon, 21 août.—Buhl (fille), i4 juin.—Buis, 28 avril.— 

Buisson, 7, a5 fév, 6 nov.— Bulle, 3 sepl. — Buono, 23 janv, 

8 avril. — Buonos, 3i déc.—Burbeaud, 3 sepl. — Burdell (Dr;, 

19 fév., 1, 5, 6, 17 mars. — Bures, 3i déc. — Burgaud, 3o 

avril, 5 juin. — Burlaud (Ve), 36 juil. — Burnouf, 5 août. — 

Bussière, 18 sept., 8 nov. — Bussièrcs (F»), a janv. — Bussy 

(D*), 39 oct. — Bulel, 3,4, S nov. — Bulton, 1a nov. 

C..., 10, 38 avril, 32 août, i3 oct. — C... (prodigue), a5 janv. 

— C... (agent d'affaires), 31 mars. — C... (Paulin), 17 mars.— 

C... (Sébastien), 37 juin.—C... (capitaine), 18 oct. — C... (Au-

guste de), 3i mai. —C... (De), 30, 39 oct. — C... (comtesse, 

Vede), 3i mai. — C...(De), 18 nov. 
Caban, 35 avril. — Cabaiet (Fe), 38 mars. — Cabarel-Du-

paty, i3 août. — Cabirol, 18 nov. —Cabocbe de Merville, 14 

oct.—Cadier, 24 juil. — Cacn (ville), 17 juin. — Caffin, 19 

juin. — ig juin.— Cagliari (navire), 16 déc — Cahen, I, 4, 

7 juil. — Cahours (Dc), i5 mai. — Cahuzac, a5, 3o oct. — 

taillant, 11 nov. — Caillât, 37,38 août, 36 sept. — Cailleau, 7 

juin. — Caillemer, 36 nov. — Caillet, 7, 33 janv, g juin, 8 déc. 

— Caisse commerciale du Loiret, 9 août. — Caisse paternel-

le, 11 nov. —Calendot (fille), 34 janv. — Callier, 30 août. — 

Calliga, 36 nov. — Callou, 14 nov. — Calmet, 3o juil. —Cal-

zado, 11, 3g janv., 3g mars, a déc. — Camau, 3 fév. — Cam-

«ida, 4 sept.—Cambres, 8 déc.—Camiade, 4 août.—Campanilla, 

4sept.—Campergue, a4 déc.—Campet, 3 déc—Campisiano, 17 

J^y.-Camproger et Primault, 4 avril.—Camus, a juil.— Camus 

(Fe), 33, s3 juil. — Canale, 16 juil. — Canat, ignov. — Can-

cemi, 31 oct. — Candé, ai mars, 18 juil. — Canet, ai mars, 14 

oct. — Canninge, 28 fév. — Canlillon-Lacoulure, 5 mai. — 

Cantiri et Fournaise, a4 sept. — Cantrelle, 1 mai. — Canu, 

si août. —Caouet, 31 mars. — Capdevielle, 30 déc. — Ca-

P'ot (fille), a5 nov.— Cappaun et autres, ai mai.— Capron, 

»^ mars. — Capucin, 4 sept. — Caraffa (De), 37 juin. — Car-

tonne!, 38 mars, 36 juin. — Carbonnet, 19 mars.— Cardinal, 

5 sept. — Cardinali. 17 avril. — Carini, 31 mai. — Carizev, 

17 Caileret, 19 fév. _ Carlet, 17 nov. — Carlier, 

ev. Carlos, 6 mai. —Càrmoin, 4 janv. — Carmon, 10 avril. 

— Laron, 4, JO août, — Caron, dit Tarot, 5 au 18 nov. — 

J-arpenher, 38 janvier, 8 avril, 17 mai, ig, ao aoûl, 

, ' 7^a.5'. ^ seP'-- J4 ocl- V- ,e mot Extradition. —Carpen-
»er (tredjt algérien), 7,811 ocl. — Caipenties, 11 sept. — 

"-aire, 4 juin. — Carré (V«), ao sept.-Carré et Bérenger, 4 

i;1"' ~0
Carreas. aS fe'v. _ Carrère, 16 juin, 12 déc. - Car-

"ore, ,8 Sep|. — Cart, 21 mars.— Carleret, 1 mars. - Carte-

rT." tev-—Ciller, 4 sept. — Cartier (fille), 20 sept. — 
Carter et Çe, 27 mars. - Carton, ,0 juil. -'Carvalho, a5 

■i,' ^dlTm, 3 janv. — Casabianca, 1 7 mars. — Casadavant, 

ianv !T'r 10 0C,• — Casale' a9 mai- — Casemajou (fille), 3 

mari Lastlue', 9 août. — Cassabois, ao déc. — Cassagnc, 30 

(V, T Casse (fille), ,6 juin. - Casses, .8 avril. - Cassier 

tanet V™1' ~ Cassy (r"e), » mai. — Caslandel, i5 déc. — Cas-
— (\ 1 iiep'' T Cas*arel, 10 fév. — Caslelbajac (de), 31 juin, 

nov _ r { e)'lG moi' ~ Caslèliér. 28 mai. — Castelle, 24 
wars Lasler> a8 ocl- — Casleran, 27 mars. — Caslillè, i5 
tHni ' 2 n°V" ~ Castillon, iq août. — Castriquc, 27 fév, 13 

eP'., 35 nov. - Cathala.a déc - Cattelain, 17 juin. — Cau-

,
in

lum_- ~ Cauchois, 13 nov, 34 déc. — Cauchois (fille), 
Cauchy, 3 avril. — Causse (V), 13 nov. — Cauvin, 

Uvaignac (général), 3i oct. — Cavaillon, 34 juil. — 

o dec. — Cavé, 10 fév. — Cavet, 35 juil. — Cayré, 

bel 
23 juin. 
9 sept. -

Cavalier 

~ Çazale, 3i mars. — Cazenave (fille),'a ja! 

line / ,' -î0 ,CV- ~ Celbal' 6 iéc- ~ Célesiin, , 2 déc - Céles-
- (VnJ -J Tpelles (De), 14 juin, 8 jiijj. — Cénac, 3 mais, 

nov 1? ,(î>)> 1 - Crrcle commercial, 26 août, 1 
CëAèn , h.de /a Philologie, à Périgueux, 6, i5 janv. -

(Arsè,, 'd s30"'' ~.Ce«ac, 18 juil. - Cellier, 2 août. - Cey 

fi, Si»'»2' mal' — Cézard, 33 avril. — Cezery, u janv. 
V"-,. (Ulle), 17 mars. 

Uiab.îier,
 l0

, 3, déc 

19 dec.— Çhabernaud 
'onlen 

Chabaneau, 3 août. — Chabbal, 

37 sept. — Chabert, îgsepl.— Chabot-

=>3 3n "7 ^P'-L
— Çhabourg, ignov.-Chabrillan (D"de), 

-'(■L f 1 Chabro' 6'mars, .6 mai. — Chaffanel, 17 oct. 

Hl. - AV avril. - Chagot. .3 déc. - Chagot et C-, .g 

d'Ks't s ^ha'll.°". 10 I"'1- — Chaix (Nap.), iq mars. — Cbaix-

ChVhrn8!*4 '3.nv-' a5' *9 nnv'- 1 déc- - Chalamel, 34 mai.-
> m i 'ru'?'- r Challemaison (de), ,,, ja„v. - Chaloppin, 

4 oc ~rl 'i'' iocL - Chalv(t- 30 ia"v- ~ Cbalvet (De), 
q ii Chamb.e' 8 oct._ Charnbord (comte de), 3. mai, 3, 4, 

avril'—.'r\° ,Um' — Chameroy, 34 nov. — Chaminade, 3o 
Chamnc '',,amPai'nier (fe), J5 nov. _ Champault, 11 juin. — 

c^;rVi^plrChan^ 19 aoû'- - Chana>'-7 h- -
«4 mir AL ">ai- ~ Changeux, 3 mai. — Chantoiseau, 
Peron IV.T ChaPel> ,3 ^éc. — Chapelain (Fe), a5 fév. —Cha-
C|iapsal -° MARS' Ç,laPi,al> 1 déc. — Chapron, 1, ,6 juil.— 
lov —(V7 ,a"î'' ~ Chapuis, 1 janv, 35 mars. — Chapus, 38 

i-uaravel, 10 mars. — Chardon, ag oct. — Charivari 

(journal), 34 ,anv. _ Charlat(H.), ,7 juil _ rh»rl« 

- Chariot, 3 mars. - Charlotte, a5 fév -Clr ' 
- Charpentier, , 3 jui,,,

 a(J
 j

ui
|. —

 Cha
\ 

- Cliarpin ,3 ,anv, 8 oct. - Cl.arreyrr 
tiçr^lie), a3) ^ sept _ Charlroulèi ' 

(F'), 

18 sepl. 

--îarneau, 37 mari. 

— Charpentier (D le), 3 oct 

* sept. Char,roule, 9 "déc.'! SarTet^9" 
34 fev, 13, ,3 mai, 3 déc. — Cbakoskio 8 on ru i 
ma, Chassard, S avril. _ Cbassin t,' \ ̂  ̂ Z' 3<J 

Chastang, 33 fév. - Chat, n fév. _ Châtain A l' '1 ' /éL~ 

leigner, 3, juil. - Chatel 34 mars. - ôhate e. l'
n 

Chai, Ion, 2, fév._ Chatonnet-Gilly, , j nv _ Chauhrv'M T 
5 avril. - Chauffard, 20 mars. - ciaiilnonl, 6 fel^fcl' 

■ Chauveau ad juil, 4
 sep

t. _ Chaiivelot, 

4 mars. - Chauvin, ,g juin. _ Chavant) 

■azot^/.b déc -Che-

23 oct. — Cheloud 

Chemin 

-, 20 mars, 
mont (l'e), ao oct. — 

8 janv. — Chauvet, 

3i mars _ Chavel, ',0 fév.' - Chazal, , 

zeau, 24 fev. _ Chazelle, g mai. _ Chazot, 8. 

beaux ,3 mars,
 a

5 avril. - Chedeville 

(Fe), 3o avril. - Chefd hôlel, iq nov. -

septembre. — 
5 

Chenard, 5 
ai janv, 

PU 1 - ' r no^mbre- ~ Chenault et 
mars. - Cheriel, 2a ocl. - Chenet, 9 mai. _ Chenu 

4, n dec — Cherner et Sieoux afi fév ru„ 7 , V 

.0 oct. - Cirevàher R ̂  3'^!' 

- c&^rcr^ch'1 ̂  - ̂ ^skîx 

Jim, ,5 déc. - Chopy, 14 j„i|. _ Choquet 

tien, b mars. — Chrétien (Dlle), ,n déc 
Ciceron, 6 nov. 

-rj,n^ T~^' '9 l'Jm- ~ Claquepied, a5 nov. 
-Claude, ,4 ,anv., 39 ,u,l. _ Claudel, 3. juil. - Claudieux 

M "fev' Z P aUSS-' ^ ma''.S' _ ̂ r?' " iuil-Clavc (Dlle) 

De 3^ r'r39 T/r,r,Clèdf' 9SeP'- ^ Clémencelle 
"?v- - Clément (fille), 39 mars. - Clémentine IO'), 

b août, , dec. - Clerc, 37 mars. - Clermont-Tonnerre, ,3 

juil, 3 août, 8, 33, 37, 39 nov, 3, 6 déc - Clicquot, .5 

1 sept.—Chop-
18 juil. — Chré-

ié 
iS 

- Clin, 8 n.ars.'S mars. - Clos (Ve), , déc-^Cioûe't/s 
fev — Clouqueur,6 oct. - Clurol(Fe), 3osept. 

Coben, »4 sept. - Cochelet, 39 nov. - Cochet, ,o déc -

Cochin, 3 janv. _ Coelho d'Almeida, 10 nov. _ Cœur, 3 iuil 

— Cognai labbe), 7, ,,, ,4 janv. _ Cogniard, 21 fév. — Co-

gmer, i5 mai. - Cognord, a5 fév. - Cohen, 24 mars, 7 août — 

Loin, 1, dec — Couidre, 6 mars. — Coinze, 31 juil. — Col-

bert (de), 3, 10, 17 mai. — Colcombet, 38 avril. — Collât 7 

7r„ ; "* Çoilet-iVIeygret, 3o juin. — Collignon, 1 oct. — Col'lin 
(M e) 20 juin. - Collon, 19 août. — Colombani, 36 sept.— 

Colombier, 34 mai. — Colson, 5 fév. ag août. —Columeau,3o 

dec. — Colvée, 31 août. — Comaïti, 18 nov. — Combaudon, 

10 dec. — Combes, a6 mars, 34 avril, 4 août, 5 déc—Com-

bet, 30 sept. —Combet (V«), 36 nov.— Combier-Destre, 5 sepl. 

— Commarmond, 16 juil. — Commonge, 37 mars. — Compa-

gnie centrale d'assurance maritime, 16sept.— Compagnie des 

Landes de Bordeaux, 11 janv. — Compagnie générale des 

asphaltes, a5 juil. Compagnie parisienne du Gaz, 11 avril.— 

Compagnie des Eaux du Havre, 33 aoûl. — Compagnie im-

périale d'Autriche, 3 mai. — Compagnie de navigation à va-

peur sur les Canaux. iS juin. — Compagnie du Port de Ro-

gnona, s3 oc. — Comparetti, 6 mai. — Comptoir national 

d'escompte, 3 janv, 11, 19 fév., 18 mars, a3 mai, 35 nov.— 

Comte, 35 août, sb sepl. —Condé", 8 mai. — Conpas, 11 sept. 

— Conquel, 6 mai. — Constant, 18 fév, 37 déc. — Constilu-

tionnel (journal), a3 juil. — Constantin, 37 nov. — Conterns, 

■ 4 juil- — Contier, i5 juil. — Convert, 3avril. — Coppallé, 39 

mai, 9 juin. — Coq, 30 janv. — Coquelin, 5avril. — Coqueret, 

i6 oct. — Corbeil (ville de), 23 avril. — Corbin, 37 mars, 18 

août. — Corbineau, 6 mars. — Cordier et Ce. 8 mars. — Cor-

donnier, 13 nov. — Cornac, 5 nov.— Cornibère, i3 août. — 

Corniquet, 7 juin.— Cornu, a5 oct. — Corrède, ai mars. — 

Correspondant (journal), 1 mai. — Corrisse, 5 juil. — Costa, 

10 oct, — Cosle, 3o mai, 33, 34 juil., 20 oct. — Coste, Clavel 

et C1, 4 fév. — Costel, 25 oet. —Coslerat, 2 1 août. ■■ Cot:rel, 

29 oct. — Coubayon, 2 janv. — Couderc et Ce. 21 ocl.—Cou-

dert, i5 sept, 4 déc. — Coudret, 16 juil. — Coudrin (Dlle), 6 

juin. — Coudy (Ve), 38 avril. — Couillaud (fille), 25 janv. — 

Couland, 20 mars. 2 sept. — Coulmeau (fille), 1 sept. — Cou-

Ion, a5 déc.— Coulpotin-Mousseau, 7 juin.— Counord ifille), 

31 juil.— Couralier, 7 oct. — Courant et Ce, i3 janv.—Cour-

bon, 10 juil. — Courcelle, 1 juil. — Courcôrne (commune), 1 

uil. — Courcy (de), i3 août. —Courgibet (fille), 3i déc.— 

Courpon, 17 fév, 23 août. — Courrier Franco-Italien, i5 

mars, 21 mai. — Courtalon, 9 mai. — Courtois, 4 janv, 3i 

déc — Conrly, 6 janv, g, 16 mai. — Courvoiiier, 27 mars.— 

Cousin, dit de Grainville, 27 mars. — Coustès, a4 nov.— Cou-

teau, 33 ocl. — Couturier, i3 juin.—(Couturier (fille), 30 mars. 

 Couvé, 8 déc — Covary, 6 sept. — Covlet, 38 août. 

Cramausel, 2 déc.— Crampel, 8 mai.— Crampet, 5 sepl.— 

Crawley, 39 juil. — Crédit Mobilier, 38 juil. — Cremeur, 33 

ocl. —Crémieux, 34 mars.— Crépel, 3, 5 juil., i5, 1G, 17, 

18, 19 déc. — Crépelle, 34 déc. — Creplet, 38 avril, 18 sept. 

— Crépon, a5 aoûl. —> Crespel-Dellisse et Cc, 1, 7 mai, 1, i5( 

39 déc—Cressely, 5 juin, 19 août.—Cressy, i4oct.—Cretet, 34 

sept.—Crétin. 1 sept. — Crellé, 4 juil—Crèvecœur (commuue), 

15 juil.— Cros, 3 oct, 33 déc. — Crosby, 1 déc. 
Cubaud, 19 nov. — Cubeau, 18 déc. — Cuchielti, 3mai.— 

Cuisset, i5, 13 déc. — Cullen, 20 juin. — Cuningham (De), ig 

août. — Curabelh, 1 mars. — Curon-Quinton, i4, 27, 28 fév, 

,3, 15 mars. 1,21 mai.—Cusin, 36 fév. au 8 mars, a4 au 3o avril, 

16 au ai mai. — Cusingham (De), 37 mai. -r Custer, 3o juin. 

Cygne (navire), ao sept. 

D 

D.., 21 janv., 2i fév., 36 mars, 34 juil, 5 nov. — D... (Paul), 

5 fév. - D... (avoué), 3i mai. — D... (Dlle), 14 juil. — D... 

(F'), 8 sept. ^ . ., 
Dabrin, 17 fév, a3 août, 3 sepl. — Dagincourt, 5 avril. — 

Daguille (De), 19 avril. — Daguillon, 18 août. — Daim, 4 oct. 
— Dajon, 8 déc. — Dajou, 37 fév. — Dallier(De), ,7 juil. — 

Dallot, sa fév, 23 avril, i4 mai. - Dalloz, 23 juin. — Da-

mazio, 17 juil. — Damalix, 2g oct. - Damas, 3o juil. — Dame, 

20 mai. - Dames du Sacré-Cœur, 37 janv. - Damon, 3i ocl. 

— Dampeine, aa janv. - Damuval, 3o juin. — Dandeville, b 

mars. -Danel, i5 août. - Danger, 13 août. - Danguy, b aoul. 

— Daniel, 17 nov. - Danjoy, 3o juil. - Danloux-Dumesml, 

I7 nov. Dantan, 8 nov. - Danlin, M, ao fev - Danvide 

et C«, 28 nov. — Daon, 2g janv. - Darcy (D«), 12 fev. 

Dardêlle (De), 2G mars. 4 avril, 21 mai - Dardenne ai mars-

— Dardenne (fille), 14 juin- — Dardevilher, 4 oct 

durt, 22 janv. - Darmaing, 8 déc. — Darnard, ' 

Dar-

juin. 

— Darlois et Cornaglia, 

aubigny, 7 ai 
— Daudet, i5 mars. — 

avril. — Daussay, 

7 janv. — Davesne, 

Darroux, i5 mai. — Dartois, 9 jui 
, juil! - Dassonvillé, 37 déc. - Daubigny. 7 août. - Dau 

court, 28 sept. — Daude, 6 sept 
Daumas, i5 août. — Daunac, 18 tev, — 7 

10 nov. — Daulheville, 20 oct. — Daverne, 2 

? mars. - Daveziès de Pontés, 27 janv. - David, ,5 fev 5 

n ar , ii juil, 22 déc. - David (Fd ), 1 mars - David hen-

fiers), 11 fév. - Daviol ($% aG nov. - Davrs, 30 dec-

Dav /usl. 3 fév. 1 sepl. Débats 
Debaine (Ve), 17 oct. — Debard (fe), H. 'ev- , 

fiourna 1) 33 ju I - Debclleyme, ., 3, 4, 6, î janv - Debolfe, 
5 déc - Dehon, 36 fév, Deb'orne, 3o juil. - Debroise, ai 

^efe%^ 

)u,n. - Dela.x, \$.$^ fff^ t inai;_
y
Def0ntaine, 9 dec 

oct. — PegaJ, 3oavrd. 
- Dehon, 7 mars, 

ia oct. — Dejat, 
— Delafaucherie, 

sept. — JJejeux, 0 sepi. - y-r-i ■ Vj^,:'. Ï' , / fév., 3i 

.0 oct. - Relahante, ,-^1 ̂
e
E^,'.3 fév! -

— Delamarre, 10 
frère 

nere 

—'Defaix, i3 fév. — Delienne (V'), 

filippi, .5 mars. - Defime (Fe), . ma. 
_ Déforme! (V'e), 8 ocl. - Defrenne, aa 
- Degalard, 3 mai. - Degoul, n avril. -

- Dejean, 6 janv. - De ean de la Balie, 
_ Dejeux, 8 sepl. - De,ust, b mars. 

oct. — Delahante, 20 janv. 

Aéc
, _ Delair (De), 5 déc 

Delalain,6fév _ Dela.onde1 (F-) - la5
Delamarre 

fév, .0, 22 avril, 2. mai, 5 août, b dec ' . _ D
(
*l»ogle 

juin'. -IDelamolhe, 26 juin. - D^ ' ,^ 6 fév. - De 
o déc _ Delangue, 27 juin. - Delà, noy (M, ,, 

lanoy (fille), 26 ,u,l. - Delapa1.1,1 nov. 

août. — Delatour, 2a nov. - JJe auna), aa 

_ Delaune, 28 mars. - P^"oe ' 
_ ra..1,1 Ave I . 

c 
août. 

9 

avril, 12 juin, 29. 

, 28 août, 3G sept. 

, «et — Deléon, 28 

- »elavi
g
ne,.i

7
 fév. - M^g

r
} > g '23 avril. - De-

mai. - Delép.ne, 3 nov. - Delessc,^» " '
 0e)

 ,
 aoùt

. _ 

lesvaux, 8 avril Delfour, ̂^fg ^t. Délie 

Delisle, ,1 juil, .3 dec ^ UtUsle ,
 De

,
mara

i
S)

 4 déc-
(Ve), ,1 fév. - I^lly-Aubry ag nov. _ ^ oct _ 

Delmas, a? déc. - Delocbe, dec 

DEL p 

déc. — Delsarte, 14, 30 juin. — Delsaux, 3 juil. — Delso 6, 

rï! e,5"r' 6 aoùt- ~ Delucenay, 23 avril. — Delva, 8 aoûl. 
— Delvau, 1(4 nov. — Demadre, 28 aoùt. — Demaigret (F«), 

2a juin. — Demailly, 20 oct. — Demarsy, 30 janv. — Demay, 

8 fev. — Demilly, 4 janv. — Demonserand, a4 déc. — De-

monligny, 10 janv. — Demoulin, i5 mai. — Denccheau, 16 

juil. — Denis, 7 fév, 8 mars, ,0 nov,, 30 déc — Denizeau (Fe), 

18 sept.—Dennery, 27 mai. — Denneville, 8 ocl. — Dentend, 
ï0 !f V" Dentu, 7, 11, 14 janv. — Depeaux frères, 14 mars, 

1 fi~ DePinay, S déc. — Depiot. 5 nov. — Depommier 
(Ve), ,b oct. — Depras, 3 janv.— Derau, 37 déc. — Dereix, 

sePf- — Derode, s3 avril. — Derognat (De), 35 aoûl. 

— Descamps, 38 août. — Desanlis, 32, ii juil. — Desboutins 

), 20, 3o déc. — Desbrisseaux, iq nov. — Desbrosses, 11 (V 

nov. De eschamps, 22 déc. — Descombes, 28 oct, 27 nov. — 

'escombes dit Sauzet, 14 août, 28 oct. — Descoltes, 10 déc. 

Uesenjin, 8 sept. — l esécures, 18 août. — Désert, 27, 28 

aoûl, afi sepl. — Desgranges, 20 juin. — Desguilbet (fille), 

19 mars, i7 avril. — Deshoullières, 24 mars. — Deslandes, 3 

avril, 1 15 mai, 9 oct. — Desmaisons (Ve), i5 janv. — Desmo 

hères (Ve), 20 déc. — Desmoulins, 28, 29 mai. — Despaux, 

34 nov. — Despinay, 18 aoûl. — Despouys, 34 nov. — Des-

prez 7 mars, 39 mai. — Desroches, a5 fév, 18 mars. — Des-

ruelles, 7 juin. — Destailleurs, 00 janv. — Destangue, 9 août. 

— Desvaux (fille), a5 janv. — Desvieux, 10 oct. — Detrun, 9 

dec. — Deux sœurs (navire), 29 janv. — Devaulx, 16 juin. — 

Devaux, a5 déc, 3 nov. — Dcvaux (De), 21 mars. —Devock(Fe), 

ab nov. — Deydier, 18 juil. — Dezauche, 17 fév. 

; Diab, 11 juin. — Diavet, 7 fév. — Didiée-Nanlier (D), 3o 

juil. — Didron, 3 sepl.— Dieu-Labrasserie, i3 janv. — Dinan 

(ville de), 6 mai. — Dîner de Paris, 5 fév. — Di Nuovo, 28 

oct. — Diolé, 29 mai, i3 aoûl. — Dion (De), 21 fév. — Diot, 

i3 mars, 7 juin. — Diouloufet, 20 ocl. — Disse (Fe), 3o fuit. — 

Divoire, 30 fév. 

Djillaly-ben-Hanny, 13 nov. 
Do, s3 oct. — Doat, 5 mai. — Doazan, 17 fév, a3 août. — 

Docité, i3 juin.— Docks Napoléon, 37 janv,8, 11, i8,36fév. 

au 8mars, 14 mars, 34 au 3o avril, 9, 16 au 21 mai, ig, 34 juin, 

4, 3, a4, 38 juil. — Docks entrepôts du Havre, i5 nov. — 
Dodin (Ve), 17 oct. — Doineau, n, ia, 16, iS, 33, 25, 3o août, 

1, 18 sept, 3, 4, 3i oct., 8 nov, 5 déc. — Doiteau, i3 mars.— 

Dolhr, i5 avril. — Dolfus, 29 mai. — Domergues, 19 août. 

— Domingo, a5 janv. — Dompiérre (commune), 24 nov. — 

Dompsure (de), 19 juin.— Donau, 19 août. — Dondey-Dupré 

(V«), 27 sept.— Donjon de Saint-Martin, 17 juin Donnay. 

35 janv.— Donneux, 18, 30 sept.— Donon, 33 avril.— Dor, 

3 fév. — Dorade (navire), 19 fév. — Doré, 17 janv, 27 aoûl. 

— Doré (fille), 24 sept. — Doré-Lajolte, 10 juin. — Dorge, 

3 janv. — Dornier, 19 aoûl, 37 nov. — Dornot, 5 avril. — 

Dorus-Gras, 16, 30 déc.—Dosleer, 6 sept.— Dosmont, 25sept.— 
Dosserot. 3 fév. — Douaire, 10 déc. — Douard, 1 juil. — 

Doublet, 1 oct. — Doublet de Boisthibault, 9 août. — Doucet, 

17 janv. — Doudrac (commune), 27 janv.— Dougados, 8 juil. 

— Douin, i5 mars. — Doullens (commune), 10 déc — Doul-

lier, 21 mai.— Doumenc, 4 juil. — Doussard, 10 déc 

Drake, 3o juil. — Dramard, i5 mars. —. Dreux-Brezé (de), 

4 sept.— Dreyfus, i5 mars."— Dreyfus, Weill et Smoll, 6 nov. 

— Dromocaï i, 6, 18 mars, 1 avril, 10, 11, 21 juil. — Drory, 

28 juin. — Drouet, 1 juil , 5 nov. — Drouin, 3o août. — Dru-

meau-Gendarme, 3 mai. — Druot (Louise), 4 juil. 
Dubarle, 8 avril.— Dubas, a6 juin, a3 juil., 17 sept. — Du-

bernard, 9 août. — Dubich, 8 sept. — Dubien (héritiers), 17 

juil. — Dublanc, 13 sept. — Duboc, 4 juin. — Dubodan, 38 avril. 

— Dubois, i5 janv. Si mars, 11, 3o avril, 29 mai, 18, ao sept. 
— Dubois (De), 4 janv.— Dubois de Luchet, 11 nov. — Dubost 

(lieutenant-colonel), 1 janv.'— Dubranle, 5 nov.— Dubrochy, 

31 mars. — Dubuet, 5 mars. — Duchassaing de Fontbressin, 

3i mars. — Duché, 3o oct.— Ducbemin, 4 juin.— Duchemin, 
Ducasse et Ce, 25 avril. — Duchemin (Ve), 2G août. — Du-

chesne (Emile), a5 déc — Duchène ou Duchesne, 26 juil. — 

Duchesne (greffier), 1 juil, 7 août. — Duchesne de Vère, 26 

fév. au 8 mars, 24 au 3o avril. — Duchet et Ce, 20 fév. — 

Duclaux, 17 juin. —■ Duclerfays, 4 août. — Duvouëdic (navire), 

ai fév. — Ducray-Chevalier, 2 oct. — Ducrel. i4 juin, 8 sept. 

— Ducrocq, 11 avril. — Ducros, 17 oct. — Dudon (baron), 10 

janv.— Duernet, 19 fév. — Dufailly, 8 nov. — Duffer, 9, i3 

août. — Duffié et Mailler, 22 avril. — Dufloquet (V'e), s3 oct. 

— Dufou, 3o janv., ig fév. — Dufour, 16 janv, 19 fév. — Du-

four, Brandus et Cc, i3 août, 8, 16 déc. — Dufour, Mulat et 
Boulanger, 1 janv, 20 août. — Dufourmantcl (Fe), 14 nov. — 

Dufresne, 3o avril. — Dufrou, 16 avril. — Dugied, 22 août.— 

Dugot, 9 déc. — Dugout, 22 nov. — Duguet, 7, a3 oct, 8 nov. 

— Duhamel, 3i juil, 19 sept. — Dujardin, 3 mars. — Dujar-

din (fille), 4 janv. — Dujoncheray, 8 fév. — Dulac de Fugêres, 

37 janv. — Duluc, 2 oct. — Dumaine, 11 avril. — Dunianoir, 

i3 aoùt. — Dumas, 3i mars, 26 sept. — 29 oct. — Dumas (Alex.), 
1, 3 janv., 22 fév., 29 juil, 4, ao aoûl. — Dumas de Champ-

valiier, 10 déc — Dumay-Villars, i3 janv. — Dumézil, ag août. 
 Dumesnil, a3 janv., 10 déc. ■— Dumilly, 16 sept. — Dumont, 

4 fév, 4, 9 août. — Dumoulin, 1 avril.— Duneau-Juranville, 

s3 juin. — Duperrier, 3o.janv. — Dupin, 39 janv, 35, 37, 3g nov. 

— Duplan (fiile), 3o janv. — Duplay, 7 janv. — Dupont, u, 

30 janv, 11 fév., 7 avril, a8 aoûl, 8, 3i oct, 8 déc — Dupont 

de Chavagneux, 8 avril. — Dupont (Dlle), 6 fév. — Dupont ( Ve), 

i3 sept. — Dupontaire, 39 déc — Duport de la Touche, 34 

janv. — Duportal, 7 avril." — Duprat (Ve), 6 août. — Dupré, 

a janv., 3p juin, 2 oct. — Dupressoir, 11 juin. — Dupuis ou 

Dupuy, 6 fév , 3o mai, 38 juil, 10 oct.— Dupuis (magistrat), 
,5 déc — Dupuy dit Curoly, i3 janv. — Duquenel, i8 janv, 

i5 juil.— Duquenne, 3o sept. — Duquelnoy, i5 janv. — Du-

rand ou Durant, 4 fév, aa août, 23, 33 sept. — Durand (V«), 

ib août.— Durand (magistrat), 9 juin. — Durand de la Bé-

duandière, 38 juil. — Durand de Gevigney, 19 juin. — Durand 

d'Holbeau, 3i juil. — Durand-Grillon, 9 jui). — Durantin, 38 

juin. Durham, 38 mars, 3, 7 avril, 3o déc — Durieu, 37 

mars. — Durou-Duchamp, 10 mars, i5, 17 mai. — Durougé, 

7 avril. — Durst, Wild et Ce, 10 juil. — Durval, 3o avril. — 

Dusseuil, 4 juil. — Dussol, 1 juil. — Dutertre, 38 avril.— 
" avril, 7 mai, ab août, 2 sept, 3i oct. — 

juil., 35, 3o déc — Duverdy, 11 déc.— 

— Duvetti, 34 mars. — Duvillier-Duriez, 

Duval, 8 janv, a5 

Duval Vaucluse, ai 

Duvergier. i3 janv. 

38 mai. — Duvoir, 
14, iS aoùt. — Dyson, 3, 16 juil. 

E 

9 iuil-

- El-

3g nov, 

33 déc. Delocbe, 3 déc. — -
Uelort)

 3 

avrlh^ DS 9 ma^SeipechlTiuin! belpeyrou, .6 

Echartsberg (baronne de), 10 sepl. 

Edant, i5 mai. . u 
E»gimann, 3i mars. — Eglantme, 2 mai. — Eguillon, 

Eimard de Jabrun, 10 oct, — Eisemann (dlle), 3o avril 

Eléonore, 10 mai. — Ellena, 9 oct. — EI01, i5 avril. 

saesser, 30 déc. ., ,: _ ., 
Emanuel, a3 oct. — Emberger, 6, 33 mars. — Hmilie, aavril. 

— Emmanuel, 7 fév, 10 mars. Emmanuel (navire), 34 mars. 

Ennery (commune), 31 août. 

Eoo, 4 juin. . . . 
Epinois (d'), 8 fév. - Epuré, 3o janv,, 7 fev. [erratum). 

Ernoul de la Cheuelière, 18 aoûl. 
Escotebize, 33 ocl. — Escua/duna (navire), 20 fev.- Escuyer, 

16 avril. — Esparbès de Lussan (d'), 8, i5 avril. — Espignac, 

q déc-Éspinay Saint-Luc (marquis d'), ;8 fév.-Espmo.s (d ), 

3 déc. _ Esserlel, i5 mai. - Estafette (journal), 8, 9 juil, ,5 

déc — Estève de Pradel, 17 juin. — Estibal, 34 janv — Jls-

tienne et Say, 33 avril. — Eslivurcille (commune), 3 dec. — 

Estivant, 30 janv. — Estourrnel (d'), ia nov. 

Etienne, 5 août. — Ellinghausen, 39 mars. 
Eugène, .9 fév. - Eugène (De), .3 sept. - Europe arhste 

(llw«fc//L,t»
C
'(navire), 36 nov. _ Eventail (journal), 18 juin. 

_ Evesque (D"), 1 août. — Evrard, 4 oct. 

Expert, 21 fév. — Exshaw, "i fév, 12 sept 

Eyraud, 14 janv. — Fysseric, 37 janv, 

F.., 4, 1& juin, 34 sept., 

F... (cocher), 38 juil. 

oct. — F.., 

août, 

de M., i mars. — 

Fabre, 18 mars, 9 août 

Falaiseau dit de Beauplan 

ao oct. (bis), — Fabrégat, 18 fév.— 

3 déc — Falconi, 4 déc. — Falhun, 

luit. —- Farde! (Ve)", ,3 nov. — Fardet (Fe;, 3 janv. — Farge, 

' ov. - Fargues, 7 avril. - Fauberl, n mars, - fauche, Il fév. - Faucompré, 9 mai. - Faugier, 8 avril. - Fauhe de 

Puypariier, 4 mai. - Fauque, 27 fev. - famé, 26 mars, ib 
■ Faure, 2 ja,v. — Faure dit Guillou, ,3 janv. - Fauvel, 

— Faveral, 26 juin. — Favier, 21 nov. — Favier Orer-

Favre (Ch.), 38 juil. - l'avre (Jules), 

— Fayard, 39 mai. — Faye, 11 janv. 

5 mai. 
6 ocl. — Félix, i3 janv, 
3 déc — Féron, 34 nov. 

— Ferrand-Sudre, 38 mai. — Ferrai, 10 sept. — Ferréol, 3 fév. 

— Ferrier de Moulai, 39 mai, i3, 14 aoùt.— Ferry, 38 nov. — 

Ferry (Dlle), 28 aoùt. — Fessart, a4 fév, 19 mars, 17 avril. — 
Feuillet, 13 sept. 

juin. — 

11 juil. 
vais et Voinier, 7 janv. 

a3 oct. — Favrot, 20 ocl.— Fay? 

— Fovel, 16 aoûl. — Fayolle (De), 

Febûrier, 5 août, — Féline (Ve), 

35 mars. — Feneuil, 25 juin. — Feiet, , 
- Ferouelle, 3o déc. = Ferrand, a7 mars, i3, 33 sept, 34 nov. 

Felyj 5 juin. — Feuillaubois (Ve), ,3 avril.-

— Feuillette, ab juil. — Feuilloy, 11 fév 
Fievet, 33 déc— Figaro (journal), ib déc. — Figuières, 18 

mars. — Filet, 2 oct. — Filiberle, 14 août. — Filippi (de), 

31 mai. — Filleau, 30 sept. — Fillin, 10 avril. — Fillon, 28 avril. 

— inat, a août. — Finel, 28 avril. — Fiorentino, 11 mars. 

Flachon, ia nov. — Flairon, 16 juin. — Flaubert, 8 fev. —■ 

Fleuron, 4 déc — Fleury, 3 mars, 5 juin. — Fleury (fille), a3, 

a5 juin. — Florimond, 30 juin. — Flottard (Ve), 38 juil. — 

Flotté, 10 avril. — Flouret, 33 sept. — Flouron (D*), 36 mars, 

4 avril, 31 mai. — Fluemann, 3i juil. —1 Flury-Hérard, 31 juin. 

Foinant, 5 avril. — Font, 30 mars. — Fontaine, 11 avril. — 

Fontaine et Ce, 8, i5, 24 mai. — Fonlana, 14, a5 fév. — 

Fontayne, 34 nov. — Fore (De), a3 mai. — Foiest, i5 mai.— 
Foresla (Ve), 9 janv. — Forges les-Eaux (commune), 6 mai. 

— Forgues, 29 avril, 5 mai. — Forin, 9 août. — Formon, 1G 

juil. — Fortin, 37 mars. — Fortuit, 5 août. — Fouan, 37 juin. 

— Foubert, 10 déc — Foucher, 7, 10 mars, 3 juin. — Fou-

cher (Victor), ao juin. — Fouchy, 30 mars. — Foudhil-ben-

Assi, 4 sept. — Fouet, 3, 4 fév, 6 mars, 31 aoûl. — Fouillade, 

6 oct. — Fouillet, 30 mai. — Foulbueuf, 26 mars, 4 avril. — 

Fould, ig mars, 10 sept. — Foulon, 24 oct. — Fouque, 5 juin. 

— Fouquet, 19 aoûl. — Fourcade, 17 déc. — Fourgeaud lF«), 

19 mai. — Foumeron, i3 juin. Fournier, 8, i3 janv, i4mars, 

17 juin, 12 déc. — Fournier (Marc), 2.3 mai {bis), iG juin, g 

aoùt, 7 oct, 23 déc. — Fournier dit Pépin, 5 au 18 nov. — 

Fournier at Ce, ro déc— Fourniol, 6 janv.— Fournioux, 3 sept. 

— Fournot, 17 fév. — Fourrât, i5 avril. — Fourré, 9 sept. — 

Fous (D*), 38 juil. — Fox, Henderson et Ce, 27 janv, 5 juil. 

— Foye (fille), 23, a5 juin. 
Frainet, 3 mai. — Fraix, 10 mars. — Franc, 27 janv. — 

Francastel, 26 mars. — France (la) (compagnie), 16 juil, 14 ocl. 

— Francey, i4, i5 juil. — Franck, 6 sept. — François, 4, a9 
juil, 8 sept., 3 oct., 33 déc — François (Fe), 3 mai. — Fran-

queville (de), a3 sept. — Franquin, 8 fév. — Fraudin, a3 juil. 

— Fraysse, a3 juin. — Frédy (de), 18 avril. — Frémi, a janv. 

— Frémont, 16 aoùt. — Fremy, 7 juil. — Fresnaye, 38 mars. 

— Frey, 33 aoùt. — Fribourg, 33 mars. — Frick (De), 3o janv. 

 Fridolio, ao oct. — Fritsch-Lang, 5 mai. — Fritschkneet, 6 

nov. — Froissart (Fe), 37 oct. — Fromage, 6 mars. — Fro-

ment, 34 nov., 6 déc. — Froment (V«), 36 nov. — Froltier, 

36 nov. 
Fuchs, la mai. — Fumouze, 5 sept. — Fumouze-Albespeyres, 

i3 janv. — fuzellier, 17 nov. 

G 

G ., 4, '4 janv, i3mars. — G... (Eugénie), 38 oct.— G... 

(Paméla), 11 mars. — G... (Elisa), 19 mars. — G... (notaire), 

aa juil. — G... (DE), 10 sept. 
Gabarret, a3 mai. — Gabiot, i5 avril. — Gaborrit, 5 sept. 

— Gabrielli (de), 7 juil. — Gadet, îa nov. — Gadmer, 
13, i5 fév, 17 mars. — Gaffori, 38 juil. — Gagon, 28 juil. — 

Gahery (fille), i4 avril. — Gaigneron de Marolles, 38 avril. — 
Gaillac, 1 janv. — Gaillard, 16 juil. — Gaillard (Fe), 26 sept.— 

Gaillard (frères), 7 fév, a» mars. — Gaillard de Kerberlin, a8 

9» juil. — Gaine, 39 aoùt, a5 sept, 33 oct. — Galabert (fille, 
10 avril. — Galametz, 17 nov. — Galand (De), 4 sept. — Gâ-

lichet, 18, 20 sept. — Galignani (journal), 1 fév. —Galinier, 

4, 5 juil. — Galland, 1 déc — Galles, 38 avril. — Gallien, 4, 

17, 3i mars. — Gallix, 38 juin. — Gallois, i5^ivril. — Gallois 

(V1 de), i4 mars. — Galloni, 4 oct- — Gamory, 4 janv. — 
Ganne, 38 oct. — Ganneron, 16, 38 oct. — Garantie du com-

merce, 33 juil. — Garché, L oct. —« Garcin, 5, i5 mai, 1$ 

sept. — Gardin du Boisdulier, 30 mars. — Gareau, 5, 11 mars. 

— Garin, ag août.— Garineau, 36 oct.— Garnier, g janv, 8 

sept. — Garonne (compagnie la), a6 août, iG déc. — Garot, 

3i juil. — Garres, 7 fév. — Garry, s5 juil. — Gasc, 7 avril. — 
Gascon, i4 juin. — Gasne, 4 avril. — Gaspard, 3o mai, 36 

août. — Gasqueton, 11 déc. — Gaslaldi (De), ai fév.— Gatel-

lier, 4 janv. — Gatlier. a3 juil. — Gauchot, 18 août. — Gau-

decheau, 16 juin. — Gaudemer, 10 oct. — Gaudet, 30 oct. — 

Gaudin, 6 août. — Gaudry, 18 fev. — Gaujard, 33 juil. — 
Gaulliard, 6 oct. — Gaume, 3o sept. — Saumont (De), 37 fév. 

Gauron, 8 oct. — Gauterain, 18 août. — Gauthier ou Gautier, 

3, 7, 10 mars, 4 avril, 3 juin, 5, 17 sept. —Gauthier (avocat), 

17 janv. — Gautier, 34 mars, 3o avril. — Gautier frères, a8 

mars, 7, 8 avril — Gaulier-Rougeville, 38 avril, g juin. — 
Gautrot, i5, s5 janv, 34 fév, 1 mars, g, a8 août. - Gavand, 6 

n0T. — Gavaudan, 36 sept. — Gay, 36 août. — Gay (V«), a3 

déc. — Gazelle de Lauzanne, a5 sept. — Gazomètre, 35 fév. 
Gédéon, 37 juin. — Gélis, 7 mai. — Gendre (Fe), g, 15 

août. — Gendreau, 5 août. — Gendron, ao janv, 18 fév. — 

Génin (De), a5 janv. — Genneton, 7, 10 mars. — Gennevray 

(du ), 9 juil.-—Gent, 1 déc. — Genvrain, 24 juil. — Geoffro 

ou Geoffroy, 8 janv. — George, 18 avril, i3 sept, 31 oct. — 

Géraldine, 7 ocl. — Géraldy, i3 août. — Gérard, 7 avril, 2 

mai.— Gérard (Jules), 35 mars. — Gérard (Dllel, 16 sept. — 
Gérard de la Cauterie, 12 nov. — Gerard-Capotain, ■ janv. — 

Géraud, ibjuil. — Gerbault, 12 nov. — Gerbé de Thoré, *6 

mai.— Gérente, 21 mai, 6 juin. — Germain (Fe), i5 mars. — 

Germain, a5 sept, 16 ocl. — Germigney (de), s5 janv. — 

Géron, 8 mai. —Gerry, 4 avril. — Gesling, 13 sept. — Ges-

tre (fille), 37 mars. 
Ghyska (princesse), 11 fév. 
Giacommetti (Dlle), 17 oct. — Gibert, 18 avril, ai juil. — 

Gibot, 14 nov. — Gibson, 11 nov. — Gilbert, 33 janv, 16 sept. 

Gilbert et C#, 19 sepl. — Gilberteil de Meillac, 6 janv. — Gi-
letle (Fe), 36 nov.— Gill, 39 oct. —Gillet, 10 fév, 11 déc.— 

Gillon, 3i mai.— Gilson, i4, i5 aoùt, 8 déc. — Gimbault (F*), 

30 fév. — Ginot (Ve), 31 août. —Giorni (Dlle), 31 fév. — Gi-

poulou, 18 juil, 30 sept. — Giraldon, 34 janv. — Girard, 1, 

15 mai, 10 juin.— Girard dit Patte de Coq, 31 juin. — Girar-

din (Emile de), 33 nov. — Girardin (Ernest de), 1, 8, i5, 33 

fév., i4, i5, 19 juil. —Girardin (V'e de), 1, 8, i5, 33 fév, 14, 

i5, 19 juil. — Giraud, 34 mars, a5 avril, 11 sept. — Giraudy, 

5 juin. — Girault, 4 avril. — Gironié, 14 janv. — Gironde 

(navire), a5 oct.— Gironde (de), 37 janv. — Girod, 1700t.— 
Giroud, 11 juin. — Girouin, 3o déc — Giry, 3 fév. —Giuria, 

a3 avril. 
Glandai, 8 déc — Gloux, 34 déc. 
Gobin, 3 juil. — Godart, a4 janv. — Godefrein, 33 nov. .— 

Godelle, 3 janv. — Godinot, 30 oct. — Godschalk, 16 sept. — 

Goepfer, i3 aoûl. — Goglioso (De), 3 sepl. — Goibault, 3o mai. 
—: Goiseau, 7 juin, 3 juil — Gojou (Fe), u déc Gombault, 

37 août. — Gombert, 37 déc. — Gomez, 6 janv. — Gomot, 8 

sepl., a oct. — Gondallicr de Tugny, iS avril. — Gonet (D°), 

16 juin. —Gonnel, i3 oct. — Goutard, iG déc. — Gontaut-

Biron, 3o juil. — Gonlier, 1, ao mars, 4 avril, a3 août. Gon-

tier (F"), a8 avril. — Gordon, 3i janv. — Gorgeot, 8 janv. — 

Gorget, s3 mai. — Gorion, i4 oct. — Gosse, i3 août. — Gosse 
(F), i5 nov. — Gosselin,6 oct, 10 déc — Gossin, 17 janv.— 

Goltard, 31 oct. —Gouaze, 30 mars. — Goubie, 10 janv., 18 

mars, 39 aoûf. — Goudemant, 33 mars. — Goué, 33 nov. — 

Gouiffès, 38 juil. — Gouin, i4 mai. — Goujat, 3 avril. — 

Goujon, 5 déc. — Goulley, 4 fév. — Goupil et Cc, 3 sept. — 

Goupy, 28 juin, 18 nov. — Gouraud, 27 déc. — Gourdon, 26 

nov. — Gourlez-Delamolte, 17 fév. — Gourneuf, 5 aoûl. — 
Gouyer, q, 16 mai. — Gouzel (F«), j5 mars. — Govignon, 23 

avril. — Goy (Dc), io déc. — Goyard, 2 janv. — Goyon, 20 

mars. 
Gradé, 10 fév. — Grailhe (de), 3 sept. — Gramain, i5 

déc. —- Granados, a3 oct. — Grand'Combe (Cc), 3 déc. — 

Grandjean, 26 mai. — Granier, 27 janv. — Granjon (Ve), 3 

fév. — Gras, 9 sept. — Gras (V'e), 11 sept. -— Grassi, 22 août. 

— Grave (de), 27 mars, 19, 27 aoûl.— Gravier, 2 juil, 16 déc. 

— Grayel, 6 déc. — Gréau, 22 fév. — Gréger, iS sept. — 

Grégoire, 11 janv, 25 mars. — Grégoiie_ (Ve), ,2 déc.— Grel-

let, 8, i5, 28 janv, 17 juin, 12, 20 août, 5, 24, 25, 26 sepl, 

24 oct. V. le mot Extradition. — Grellet (jeune), 10 juin. — 

G relou, 23 janv. — Grenier, 11 juin, 22 sepl. — Gressier, 17 

déc. — Grignan, 12 fév. — Grilli, 7, 12 août. — Grimaidi, 7 

juil' — Grimard, 39 déc. — Griolet (héritiers), 4 déc. — Gro-

bost et Ce, 4 fév.— Grognard, 26 aoûl. — Grognol, 17 fév.— 

Groissel, 17 déc — Groleau, 39 aoû!. — Grolet, 6 sept. — 

Gros, 31 juin, 8 août, 9 déé. —Groseiller de Chenerielles, 9 

juil. — Grosjeaii,g oct. — Grosset, ag mai. 
Gudin, 7 mai. — Gudfin, 11 fév, 5 avril. — Guédon 1 

janv. —Guénol, i3 sept. — Guerin, 3, 37 janv, ao mars, 34 

avril, 19 juin, 5, 12, 30, 38 aoûl, 5, 24, 25, 26 sept, 8 nov. 
 Guéiin de Foncin, 3o août. — Guerpillon, 2 aoùi.— Giierry 

(0° de), 27 fév, 4 avril. —Guesdon (Ve), a janv. — Guibal, 

3b aoùt. — Guibert, h sepl. — Guibour g, 10 j lil. — Gnichard, 

5 mai, a3 juil, 3o août. — Guicherol, 19 aviil. — Guichel, 10 

dé,-. — Guidou, 29 juil.— Guiet-Girault, 9 déc.— 'iuigardet, 
29 aoûl. — Guignon, 18 janv. — Guilâifi-Longafle, 20 fév. — 

Guilbcit, aa juil. — Guilhamot, 1 sepl. — Guilfain, n5 mars, 3 

avril.— Guillard, 12 fév. — Guillaume, 3o oct. — Guillaume!, 

^ 17 juin.— Guillaumin, 36 nov. — Guillaumon, 37, 38 aoùt. — 



tVû POU Guille-Uesbuttes, «5 déc. — Guillemard, a aoùt. Guillemin, 

ii aoûl. — Guillemet, 4 juil. — Guillermet, i déc. —
1
 G«nîl-

lia, 3 mai. — Guillochin, 17 oct. — Guillon, 6 ocl.' — Guillon 

et fils, 33 avril. — Guillot, i3 oct., 3i déc. — Guillot. V. Jeu-

fosse (de), 1 juil. — Guillot (frères) et C», 10 fév., 9 déc. — 

Guillot de Villemontié, 3o janv. — Guillolin, 5 déc. — Guillou, 

n juil. — Guilly, i5 janv, ,
0
 fév. _ Guilmot, 29 mars.— 

Guimbelot, 3o déc. — Guise (V«), 20 sept. — Guitera, 18 

aoùt. — Guitard-Violet, 18 mars. — Guiz, 8 fév. — Gunther, 

6 mai. — Gustave, 37 mars. — Guttin, i5 janv. — Guy, 8 

janv., a sept. — Guy (filles), 9 sept. — Guynet, 6 fév. — 

Guyonneau (filles), ao janv. — Guyot, 8 mai. — Guyot de la 

Pommeraye, iS août. — Gy-les-Nonains (commune), la fév. 

H 

_H.„, 5 juin, 19 sept. — H..., (D»), a.5 mars. — H... (no-

taire), a3 juil. — H... (fille), a juil. 

Haas, ia juin. —Haba, ao janv. — Habelin, 6 sept. —Ha-

beneck (D"), ib juin. — Hachette, ai, a8 janv., 4 fév., a5 

mars. Hadj-Miloud, 5 mai. — Hadot, 26 août. — Haenn, 

99 juil. — Haguiïs, 9 oct. — Hahnemann, a5 oct. — Hainanlt 

(d'), 3i juil. — Haisne (d'), i5 janv. — Halanzier, 14 mars. — 

Halbout, a8 mai. — Hallouard, ab avril. — Hamed-ben-Am-

inecer, 24 avril. — Hamel, i5 mars.— Hannoire, 3i mars, i5, 

ai mai. — Hanuy, 10, 11 sept. — Hans (fille), 3 janv. — Ha-

rambourc, 2 déc. — Hardoin, 17 nov. — Hardouin, i3, i5, 16 

sept. — Harèl, a4 oct., 1 nov. — Harent, 14 oct — Harris, 11 

nov. — Harry, 8 oct. — Hart, 9 juil. — Harves et Kourl, 24 

janv. — llatterer (Fe), 5 sept. — Hattoii, 1 oct. — Haupt, 17 

janv. — Hauregard (de), 10 fév. — Haurigot, 6 mars. — 

Haut commerce (société), i4 avril. — Hautecœur, 28 août. — 

Hauteoille (commune), 5 fév.— Havard, 24 fév, ia, i3 mai.— 

Havauld [V'), 17 avril. — Hayer, i5 mars. 

Hebenstria, 3i juil. — Hébert, ao fév, 28 mars, 3o mai. — 

Hébert et O, 10 janv. —Iléhrard, a5 nov. — Hector (d') de 

Rochefoniaine, 17 nov. — Hédou, 5 mai. — Hefty frères, »4 

fév. — Helias (d'), 17 juil. — Hélibn, aa fév. — Héloise B-, 

iS oct. — Humai-, 17 nov. — Henard, îa juil. — Hénaut 

(fille), 1a fév. — Henou, a3 oct. — Henri ou Henry, la fév, 

18 sept. — Henrichs, 22 mars, 11 juil.— la aoùt. — Henriette 

(Dlle), 1 mars. — Henrionnet, 4 août. — Herbault, 18, 20 

sept. — Hericourt (D= d'), i5 sept. — Herignon, ai oct. — 

Herland, a3 avril. — Herlich et Vust, a5 janv. — llermann, 

i janv, i5 mars. — Ilermant, 24 avril, 3o mai. — Hernsheim, 

25 fév.— Herrère, 4 sept. — Hervieu, a janv., 5 avril 3 mai. 

— Hetru, aa janv.— Heurtaux, a4 fév, a4 juil. — Heurté, 

ai, 37 fév, 10 juin.— Heuzey, 9 juin. — Hevin (F»), 8 avril. 

Hichinel, 3o sept. — Hideux (II
e
), a août. — Hiltbrunner, 

9 janv, 3 sept. —Himbcrt, 5 sept., 11 au 18, a3, a4 oct. — 

Hippodrôme, 7 janv, ag avril. — Hirondelle (vapeur), 3 mai. 

— Hirou (V
e
), a5 nov. — Hivcrt, 11 janv. 

Hodé, 9 août. — Moffet, 11 avril. — Hoffmann, 29 mai. — 

Holker, 10 fév.—. Holozet, 10 oct. — Homberg, 9 juin, 16 

août. — Honoré, 3 sept, 27 nov. — Hope, 3o janv, a3 juil, 

5 aoùt. — Hornec (fille), 27 mars.— Horson, 8 mai. — Hos-

taine (D
e
), 38 août. — Hottot, ib aoùt. — Houdaille, 5 avril.— 

Houlbrègue, w fév. — Houlette, 19 fév. — Hourdeqnin, i3 

janv. — Housse, 16 juil. — Hout (d'), 26 sept. — Howden 

(lady), 17 janv. 

Huard (F»), 28 avril. — Hubert, 5 mai, i5 novembre, 1a 

décembre. — Hucdieu, 4 °ct. — Hude, 11 déc. — Hu-

driot, 3i juil. — Hugel, 17 janv. — Hugo (V.), n, 39 janv.— 

Hugo-Ambert, i4, 19 août. — Hugon et C
e

, n janv. — H11-

gon (abbé), 13, i3 fév. — Hugot, 5 au 18 nov, n déc. — 

Huguier, 39 juil. — Hnmbert, 5 juin. — Humblot, 28 fév.— 

Huntinglon, 3S janv. -±- Huré, 9 déc. — Hureaux, i3 janv— 

Hussel, G sefit. — Husson, 17 juin. — Hutching, a5 nov. — 

Hutot, 3o aoùt. — Hutreau (F
e
), 19 nov. — Iluyot, b nov. 

Hyard, 6 sept. — Hyselincke, ao sept. 

Ibled, 19 juin. 

Ichter, 5 aoùt. 

Imbert, i5 mars 

mars. 

Intérêt public (journal), 

Isambert, i5, îG avril. 

Ivernelle, 5 juin. 

8 déc. — Impériale (compagnie), 

sept. 

J..., 19 juil, 17 nov.—. J... (Arthur), 34 janv. 

Jabin, 30 mars. — Jabouiile, 10 fév. — Jackson et O, 34 

mai. — Jacobi, i4 mars. — Jacottet et Bourdilliat, 35 mars, 

8, a3, 3o juil. — Jacquand, 3i oct. — Jacquard, Gérard et 

C*, ao janv. — Jacquemot, 37 fév, 33 mars. — Jacques, 31 

oct. — Jacquet, i3 juin. — Jacquol, ai nov. — Jahiet, 34 

nov. — Jalbert (Fe), 38 avril. — Jalenques, 10 oct. — Ja-

main, i3 nov. — James (C.), 17 janv. — Jamin (Fe), 35 f
e
'v_ 

— Jannot, la juil. — Jardin, a5 sept, 3o oct. — Jarry, 20 

fév.— Jaudin, 17 nov. — Jaunies (Ve), 9 juil. — Jaunet, 38 

fév. — Jauze, 3 fév. — Javelot, 33 mars. 

Jean, a janv, 3 juin. — Jean (fille), 27 nov. — Jeannelle, 

5 sept. — Jeannequin, 20 janv. -r Jeannin-CIair, 28 avril. 

Jeansagniére (commune), i5 mai, a3 déc. —Jeanti et Prcvot, 

33 avril. — Jehan (Dlle), 8 fév. — Jehly, i3 juin, 30 nov. 

Jenvrin, i3 janv. — Jesson, 34 nov. — Jeufosse (de), 3, 5 

juil, 1 oct, 30 nov, 3, 10, i3, i5, 16, 17, 18, 19 déc. — Jeu-

fossè (de) père, 37 déc. 

Job, 27 mars. — Jobert, 18 oct. — Jobert (Dlle), fi juin. 

Jolly-Leclerc, 6 fév, 8 juil. — Joly (de), ao oct. — Jones, 1 

fév, 25 nov. — Jongis, 3i janv, 1 fév. — Jonguet, 5 août. — 

Jorel, 22 déc. — Jospierre (D
e
), 20 juin. — Joseph, 38, 29 

mai. — Joseph dit Roudez, 9 oct. — Josseaume, 24 janv. 

Jouannet,' 3i mars, 10 juin.—Jougy, ia mars.—Jourdheuille, 

19 juin. — Jourdin, 5 juin. — Journal des Ecoles, 5 juil. 

journal du Cher, 1 a avril. — Journal de Constantinople, 8 

sept. — Journeaux-Leblond, ai juil. — Journet, 3 janv. 
Joyeux, a6 mars. 

Juclier, 37 déc. — Judith (Dlle), 39 aoùt. — Jue (Dlle), 35 

janv. — Juge, 30 oct. — Juge (F«), 8 sept, 10 nov. — J
U

g
e 

(Ve), 17 mai. — Jules, a5 nov. — Julie, 17 juin. — Julien ou 

Jullien, 17 nov. — Jullian, 19 nov. — junié (Dlle), 19 déc.— 

Juramy, i5 déc. — Justin, 5 fév. — Juleau, a6 nov. — Juvin, 

s8 oct. — Juy, 10 sept. 

K 

K..., 11 juillet. 

Karkisty, 18, ao sept. — Kayser, 3o aoûl. 

Keller, 18 nov. — Kellermann et O, 16 juil. — KerdoncufF, 

ii juin. — Kcrgoè'l, a5 janv. — Kerleur, 6 juin. — Kermor-

vant, 3i mars. — Kersanté, ai fév. — Kcrtanguy (D
e
 de), 39 

avril, 5 mai. -- Kesler, 18, 30 sept. 

Kien, 37 nov. — Kiennich, a6 juil.— King, 4 janv.—Kirsh, 
11 nov. 

Klipsrh, 8 déc. —Klug, 17 nov. 

Knight, 19 nov. — Knoblauch, tl janv. 

Kœciin-Bourcard, 37 juin. 

Krabb, 18 fév. — Kreit», 4 »
e

P'- Kreihmann, a3 juil. »-
Kriegel, ao sept. 

Kugelraann, aj février, 

L..., a, 7 janv, 24 fev., 10, 18 mars, 3o juil, a, 13 aoûl, 3i 

déc— L... (Achille), 11 fév.— L... (avoué), ai mars. — L... (D«), 

a3 juil. — L... (Jean), ao déc. 

Labadie, 10 mars. — Labarthe (D
e
), ai janv.,

 t
o fév. 

Labarthe (héritiers), 9 sept — Labarthe de Malard, 1 juil'. 

Labastie, 37 nov. — l.abat, i5 aoûl. — Labeda, 34 sept. — 

Labert, 7 oct.— Labèze, 18, ao sept. — Labille, 27 août. 

Labour, 8 avril. — Labourdonnayc (de), a3 avril. — labourcl 

4, 7 fév. — I abrousse, 18 nov. — Labruyère, aa avril. — La-

ça' e, 18 sept. — Lacarrière, ao mars. — Lacarrière (D
e
), 10 

avril» — Lacaiitirc, 37 déc. — I acaze, 10, 19 mai. — Lacb... 

(B. de la), 34 janv. — Lachaslre (de), 37 sept. — Laclaverie, 3i 

mars. — Laclide, 34 juil. — Lacombe, ao janv. — Lacomble, 

18 mars. — Lacombles, 10 janv, 39 aoûl. — Lacour, 37 août. 

— Lacourrège (fille), a janv. — Lacroix, 10 avril, a8 août. — 

3 oct. — Luville (V
e
), i3 janv. — 

Leandri, 16 au ao avril. — Leautey, 

Lacroix (*•), 9 sept. - Lacroix-Lat.es, 39 août. - Lacube, ifi 

•
Uln

; — Laffargue, ao août. - Laffilte, 7, ,8 mars, a8 nov. — 

Lallon, ii mars, 5 sepl. — Laflon de Candas, 30 mai. — Laf-

tont de Lannoy, ai août.- Lafforest (de), 14 mars. — Lafollye, 

4 août. — Lafon-Boulhary, ,o fév. - Lafond et Davasse, 10 

juif. — Lafontame, a8 août. — Laforce, 3o avril. — 1 a"abbé, 

13 janv. — Lagarin (De), j août. — J.aglace (Ve) , janv. — 

Lagorgetle 3i juil - Lagrange, 34 janv, 31 août, 32 déc-

Lagrange-Labaiouderie, a
0
 ,

u
il. — Laguerre, ib juil. — La-

guerrenne, 39 ocl. - Laignel-Lavastine, ,7 fév. — Laillet-Col-

lange (De), ao juin. — Lainé, ,3 aoùt. — Laisev, 8 fév. -

Laisne, a
9

 aoùt. - Lalande, 33 déc. - Laliganl, ,7 fév. -

Lalle, la mars. - Lalle, 27 sept. - Lallier, 37 juin. - Laloë, 

38 mars. - Laloge, ao nov. — Laloyère, 5 mars, 34 déc. -

Lamarguette, 3o jud. — Lamarre, a8 juin. — Lambert, a8 fév, 

3i mars a3 juil, 1, i5 sept. — Lambert des Cilleuls, 8 avril. 

— Lambert de Roissy, 7,8, n oct. — Lambertie (de), 16 sept. 

— Lambron (De) 10 juil. - Lamennais, 39 avril, 5 mai. -

Lamerhere (Dlle de), 1, a8 mai. — Lamelle, 6 mai. — La-

meyer, 3i mars. — Lam., a4 fév. — Lamiche, i5 janv, ao fév, 

a3 mai. — Lamôme, aa janv. — Lamothc (de) 1 juil. — La-

moltc, 39 mai, 14 nov. — Lamulle, 33 déc. — Lamulle-

Hedouiu, 1 août, 13 sept. — Lamy, 39 mars. — Landes 

de Bordeaux (compagnie), , déc. — Landrin, 37 sept. — 

Lanet (Fe) a oct. - Lanet et Ce, 3, mars. - Langelier, 

la |tiil. - Langlade, 17 juin. — Langlois, 34 janv, i3 fév, 1 

juin, iojuil 18 août, i, dec — Lanquetot, 10 fév., 5 mars, 
18

 .
ocl

l T. l-antoine i5 mars. — Lapareillé, 1 juil. — Lapie, 7 

mai, i5 jud. - Laplace, 7 juin, 14 août. — Laplagne-Barris, 

ib, a4 oct. — Lapleine, 3i mars. — Laponge, 37 déc. — La-

porte, 31 juin, 3 aoùl. — Lapostollet, 4 aoùt. — Lara, 31 juil. 

— Larbaudie, 11 juin. — Larcanger, 8 avril. — Larderel, ai 

janv. — Larget, 4 janv. — Largillière, 1, avril. — Larwière 

(commune), 33 juil. — Laroche, aa oct, 17 déc. — Laroche-

foucauld (de), 3 mai.— Laroque, a5 sept. — Laroze dit Bour-

donmer, 31 juin. — Larre, 6 janv, ,3 juin. — Larrieu, 39 juil, 

ai aoùt. — Laruc, 18 aoùl. — Lary (De), 17 mars. — Lasagni, 

39 pet. — Lassaille (Julie), 38 nov. — Lassalle, 34 mai. — 

Lassalle et Ce, 14 janv, 8, i5 mai. — Lassauce (Fe), 33 oct — 

Lassauzée, a; mars. — Lasserre, 4 aoùl, 11 sept. — Lasseux, 

8 janv. — La Touche (Ve de), 13 avril. — Lauch, i5 mars.— 

Laudat, aG fev, 27 mars. — Laude, 3i mars. — Laurcau, 1 

sept. — Laurelii, 8 fév. — Laurens, 31, a3 juin. — Laurens et 

Ransons, 30 nov. Laurent, 3, 3 juin, 18 sepl. — Laurent el 

Sapia, 34 janv. — Laussat (de), i5 déc — Laval, 37 nov. La-

vai de, 12 sepl. Lavauden, 12 juin. — Lavauzelle, 5 sepl. — 

Lavcrgne, 14 janv. — Laveyrie (D
e
), 5 fév. — La Vigerie, 5 

juil. — Lavigne, i4 janv, 

Lazard frères, iG sept. 

Leake (Dlle), 33 août. -

37 août. — Lebarbier, 10, 13, 38 juin. — Lebars, 38 mai. — 

Lebàlard, 14 janv Lebatteux, 17 avril. — Lebaudy, i3janv. 

-^Lebault, 8 janv. — Lebel, 19 avril, 13 juin. — Leberigaud, 

11 janv. — Lebertre el Lebaudy, ai avril. — Lebidois, 8 janv. 

— Leblanc, 3o déc. — Leblois, 7, IO mars. — Lebloud, aG 

avril, ai juin, 37 aoùt. — Leboeuf, la juil. — Lebon, iâ avril. 

— Lebougeant, a3 mai. — Lebourgeois, 34 mars. — Lehrain, 

31 juin, 9 ocl. — Lebret, ao mars, — Lebreton, 3o aoùt. — 

Lebreton el C, 18 fév. — Lebrun, 11 fév, 37 sept, 13 déc. — 

Lebrun de Plaisance, 3o juin. — Lccaillet, io fév. — Lechau, 11, 

13, 3i juil, 28 aoùt. — Lechène, 10 déc. — Leclabart, 9 mai. 

— Leclaire (clown), 16 mai. — Leclalart, ao janv. — Leclerc 

ou Leclère, 34 fév, b, 3i mars, 8, 36 avril, 9 juin. — Leclerc 

dit Coucou, ii, ia fév. — Leclerc-Fleureau, 2 mai. — Leclercq, 

14 mai. — Leclère, 3o sept. — Lecoat de Kervegueu, 14 janv. 

— Lecoffre et C
e

, Ii fév. — Lecola..!, 38 mai. — Lecointe ou 

Leconle, 20 fév, 11 avril. — Lecomle (Fe), 23 avril. — Le-

comte frères, 17 avril. — Leconte, 1 déc. — Lecoq, G mars. — 

Lecorbciiler, 31 juil. — Lécorclié, 38 aoûl. — Lecoupeur, 7 mai. 

| — Lecourt (fille), 32 juil. — Lecoutre, 17 nov. — Lecouturier 

de Sainl-James, 36 fév. — Lecron, 9 sept. — Lecuyer, 29 aoùl. 

— Ledagre, Ma '
3
 août. — Ledet, 27 oct. — Lediabat, 29 janv. 

Ledot, 28 aoùt. — Ledoux, 17 juil. — Ledru-Rollin, 7, 8 aoùt, 

4.sepl. — Leduc, 26 fév, i3 mars, i3 nov. — Leduc (fille), 

5 juin. — Lée, 17 déc — Lefebvre ou Lefèvre, 17, 21 janv, 

3, 5 fév, 3 avril, 9 juil, 18 sept, (bis), 20 sepl, 28 oct. — Le-

febvre (Fe), 20 juin. — Lefebvre (\')
t
 37 juin. — Lefillâtre, 

31 janv. — Leforestier (De), 18 avril. — Lefort, a8, 39 mai. — 

Lefoulon, 3o janv. — Lefranc
7
Dieudonné, a8 nov. — Lefrançois. 

31 janv. (bis), a3 janv, 17 avril, 16 août, ,4 oct. — Lefrançois 

(magistral), 7 fév. — Legabilleux, 10, 13 juin.—Legas, 17 sepl. 

—
 Le

g
at

, ao déc. — Legay, i5 mai. — Logendre, ab fév. au 

8 mars, 24 au 3o avril, 16, 17 mai, a4 juil, 17 nov. — Le-

gendre (fille), 10 avril.— Léger, 3i mars, 39 juil. — Léger (Fe), 

3J, s3 juil. — Legigand, 16 avril. — Legot (V
e
), 11 avril. — 

Legourd, u déc — Legrand, 10 fév., 10, 14, a3 mai, aG juil, 

ai, aG nov. — Legrave, a5 sept. — Legris, a3 janv, 3 juil. — 

Legris (D
e
), 13 fév, 35 avril. — Leguenidel de Lignerolles, 18 

fév. — Legueret (V
e
), 8 oct. — Leguillou-Penanros, 7 juil. — 

Lehericy (Fe), 4 janv. — Lehmann, 17 juin. — Lehmann dit 

Lipmann, i5 mars. — Lehup, i5 déc — Lejeune, 36 nov. _: 

Lejour, i4 mai, — Lejouteux, 17 nov. — Leleu (Dlle, a3 janv, 

Lelièvre, 10 juil. — Leaèvre (Ve), ai juin.— Lelong, ao janv, 

7 mars, 10 juil. — Leloup, a janv. — Lemaire, 5 fév, 37, 3i 

mars, i5 avril, 38 mai, 3 juin, 17 juil, i3 sepl, 1 oct, 5, i,, 

3o déc. — Lemaire (Fe),
 3

3 avril, 2 sept. — Lemaire et autres, 

aa ocl., 5 au ;8 nov. — Lemaire (accident), 17 nov. — Le-

maîlre, 4, 7 fév, 3o avril, 7 juil. — Lemann, aa fév. — Lemar-

chand, 3o oct. — Lemarié, ai aoùt. — Lemasson, n mars, 19 

juin. — Lemaux, 3o oct. — Lemeur, 28 avril. — Leminicby, 

10 fév. — Lemire, 12 déc. 1— Lemoine, 24 janv., 19 fév, 8 mai, 

9 juil. — Lemoine des Mares, 9 jnin. — Lemonnier, 17 janv, 

14 nov. — Lemonnier-Gouville, 9 juin. — Lemor, 20 mars. — 

Lemouzy, 21 mars. — Lemoyne, 7 juil. — Lenain, 2a déc. — 

Lenée, 18 sept. — Leneu (Fe), 5 juil. — Lenoble, i3 aoùt. — 

Lenoir, 7 avril. — Lenormant, i5 avril. — Léo, 5 nov. — Léo-

nard, a5 avril. — Léonie (navire), 13 juin. — Lcpage, 9 sepl. 

— Lepaut, 37 nov. — Lepelletier, 30 janv. i5 déc. — Leperlitr, 

3o avril. — Lepeytre, 3o janv. — Lepine, s5 avril, 36 nov. — 

Leplay, i5 mars, 13 avril. — Leplay et Dunel, 31 mars. — Lé-

preux, 3 mai. — Leprevost, 12 juin. — Leprince, 10 janv. — 

Lequesne, 8 nov. — Leris, 1 juil. — Leroux, 6 fév, g, iG mai. 

— Leroux frères, i3 janv. — Leroux (Ve), 3 avril. — Leroux 

(magistral), a8 juil. — Leroux (notaire), 4 août. — Leroux de 

Bretagne, aa déc. — Leroy, |3 mai, 5 juin, ig juil, 8 sept, 

3o oct. — Leroy (Ve), 38 fév. — Leroy de Chabrol et C
e
, 17 

fév, 33,
 3

g août. —Lery (vicomte de), i5 janv.— Lesage frères, 

17 avril, 5 mai. — Lescan, 37 juin. — Lescot, 37 mars. — 

Lescouvé i3 sept. — Lescurc, 13 sept. — Lesecq, 34 mars, 3 

a6 avril. — Lesguillon, 10 avril. — Lesierre, 38 oct. — Lesieur) 

1 déc.— Lesourd, 33 janv.— Lessertisseur, 14 nov. — Lessona, 

17 oct. — Lestage (Fe), 3 janv. — Lestapis, 14 avril. — Lesli-

boudois (V
e
), 5 mars. — Lelellier, 37 fév, 4 juif., 3 déc. — 

Letellier-Lecourt (Dlle), 3i juin. — Letien (fille), 11 sepl. — 

Letolle, 34 avril. — Letorel, a4 fév. — Lelulle, 16 avril. — 

Levaillant de Florival, 10 mars, — Levallois, 16 avril. — Leva-

renne (V«), 3o janv. — Levasseur, 3o janv, 3o avril, 9 déc — 

Levasseur (De), 6 janv. — Lèvent, 1 août. — Leviez, i5 aoùt. 

— Levigneur, ai janv. — Levy, 3o juin, ao aoùt. — Levy(Fe), 

15 mars, 31 juin, 3o oct.— Leyvrats et C
e
, 1, 7 mai. 

Lhostis, 1 a juin. — Lhullier, 5 fév. 

Libert, 5 aoùt. — Liébaut-Arnoud (Dlle), 8 fév. — Liegeant 

(F
e
), 3o déc. — Liénard, 3 déc. — Liernais (commune), ia fév. 

— Lièvre, a juil. — Ligeret, aa janv. — Liguoro (de), 39 mars, 

3 déc. — Limon, 36 nov. — Linarès (héritiers), 5 nov. — Linas 

(Dlle de), 6 oct. — Linck, a5 janv. — Linge, i4 mars. — Lin-

ville (baron de), 5 mars. — Lion, 34 oct. — Lion et Pinsart, 8 

avril. — Lioret, 14 janv. — Liotard, 37 juin. — Liouville, 4 janv. 

— Lireux, 9 avril. — Liskenne (D
e
), 21 ocl. — Lisle, 8 fév. —> 

Lisse (Dlle), i5 juil. — Litière, a sept. — Livandais (de), 17 juin. 

— Lizer, 8 mai. — Lizeray, 3 déc. 

LIorens, 8 mai. — Lloyd français, 24 fév. — Lloyd mar-
seillais, 3 5 fév. 

Lockart et C
e
, a5 nov. — Loeffel (F

e
), 17 sept. — Loehler, 

a4 mars. — Loffroy, 7 oct. — Logeard, 8 avril. — Loiseau, 

17 fév, 5 mai. — Loison, aa fév. — Lombard, 8 mars. — 

Lombard (V
e
), 8 janv. — Lombard de Chàteau-Arnoux, so 

oct. — Lommé, 11 juin. — Longatte, 4, '9 juin, s5 juil. — 

Longin, 19 sept. —Longuet, 14, 31,37 fév, i3 mars. — Lon-

sin, ai fév. — Lopez, i5 mai. — Loret, a3 mai, 11 juil. — 

Lorgnel, 14 nov. — Loridan, 1 aoùl, —Lorrnand, i5 sept.— 

Lorzil, 13 juin. —Lota, 5 juin. — Loth, 38 mai. — Lothard, 

20 mars. — Loubrie, 3o juil. — Louette, 10 déc. — Louise-

Aurèlic (navire), a5 fév. — Louit, 8 mars. — Lourdoueix (de), 

3o mai. — Louveau, 8 oct. — Louvet, 33, 33, 38 oct. — L01-

vré, 3i nov. — Loverdo (D
e
), 30 oct. — Loyer, 34 mai, 3 sept. 

Lubac, ai juil. — Luca, 4 oct. — Lucas, 3i juil. — Lucas 

Peslouan, 30 mars. — Luche (Fe), a janv. — Lucoc (D
e
 de), 

ai aoùt. — Lucolte (D
e
 de), ai mars. — Lucque, ao mars. 

— Luiggi, a janv.— Lur-Saluces (de), 3o mai, — Lutrot, 16 oct. 

Luyaire, 10 mai. — Luyt, 3 fév. 

Lyon (Ve et fils), 19 avril. — Lyonnais (navire), 1a fév. — 

Lyonnaise (C«), 8 janv, « Lyounet, 4 

M 

M.., G fév, 10 mars, 5 juin, ag sept., 5, a6 nov. — M... (Fé-

licie), 5 fév. - M... (Dlle), 31 fév. — M... (fille), 38 nov. — 

M... (Cte de), 5 avril. 

Mabille, 23 sept. — Mac-Avoy, a4 mars. — Mac-Carthy, 1 

janv, 3 juil. — Mac-Donnell, i3 fév.— Mackensie et Brassey, 

a4 janv. — Maget-l'restat, 5 fév. — Magdinier (Ve), 10 sept. 

Magin cl Ce, 4 févi— Magnac, 18 déc. — Magnier, ai! mai, 

a3 déc. — Magnin, 26 fév. — Magoc.be, 20 sept. — Maliay, 

a déc — Mahieux, 3i déc. — Mahieu-Delangre, 3 juil. — 

Mahin, 3o aoùt, 3 oct. — Mahla, G nov. — Mahon (fille), ao 

juin. — Maiffredy, 16 mai. — Maigre, 33 janv, 8 avril. — 

Mailfait, a3 aoùt. — Maillard ou Maillait, 5 mai, a5 sepl, ag, 

3i déc.— Maillard-Dufays, 7 juil. — Maillard (Dlle), 9 mai. 

— Maille, 3o janv. — Maillet (Ve), a5 nov. — Mainfroy, 18 

fév.— Mainville (Ve de), îa fév. — Maire, i3 juin. — Mais-

Ire (de), 4 avril. — Maître, 14 mai, 35 juin. — Maitrejean, 

30 oct. — Majau, a ocl. — Maklouf, ai avril. — Malardier, 17 

oct. — Malen, 8 janv. — Malerbe, 3o déc. — Malfilàtre, 33 

sept. — Maline. 14 juin. — Mallebay, 34 mars. — Maliet de 

Poujac, 5 sept. — Mallilte, i4 aoùt. — Malmuze, a3 avril. — 

Malvergne, ag mai, i3, 14 aoùt, — Malvesin, 18 déc— Mam-

mes, a3 mai.— Mananian, 30 déc — Mancel et C
c
, 3 fév. — 

Mandait, ig juin. — Mandet (héritiers), 1 déc. — Manigan, 

a8 oct« — Marc, i4 janv. — Marc (héritiers), i5 sept. — 

Marcaire, 18, ao sept. — Marcais, ai janv. — Marcel, 6 janv. 

— Murcelin Cornefert, 37 déc. — Marcello!, 5 nov. — Mar-

chand, 36 nov. — Marchi, 8 nov. — Marcillac (Dlle de), 18 

nov. — Marcotte, 3i janv. — Maréchal (Adèle), a5 juil. — 

Mareschal-Vezet (de), a5 janv. — Maret (fille), 14 juin Mar-

gelin, 10 fév. — Margelat (V«), 1 aoùl. — Marger, q juil. — 

Margotte (Ve), 5 nov. — Marie, 1.4 juin, 1 aoùl. — Marie, b 

mai. — Marie (navire), 10 déc. — Mariclla, 33 fév. — Mai -

cinyal, ao juin. — Marilhal, ao ocl. — Marion, 11 mars, 16 

avril. — Maikowski, 6 sepl. — Marmi lod, a5 fév. — Mariner, 

28 mai. — Maroile, 4 aoùl. — Marotte (Ve), a3 ocl. — 

Mai quel, ao juin. — Marquet, 39 oct. (bis). — Marquis, 

1a noy. — Marquis (fille), 30 juin. — Marion, 3
0
 juil. — 

Marsais, 14 mars, — Marsaud et C, ai mai. — Martaguet, 

5 sept. — Marlaux, 8 fév. — Martel, 3o janv. — Mar-

tellière, 7 juil. — Martelot, 19 juin. — Marlignac (V'e), 

17 mars. — Martin, a5 janv, i5, 18 fév , i3 avril, 8 mai, 1G 

juil, ag août, 37, 38 ocl. — Martin Dablin, 17 juin. — Mar-

tin (huissier;, a5 fév. — Martin (magistral), 3 mars, i5 déc 

— Martin (Ferd.), 10 nov. — Martin, 39, 3i déc. — Martin 

(De), 33 janv, 33 oct. — Martin (Ve), g déc. — Martin (fille), 

il déc. — Martin Chanlagru, 5 mai. — Martin Duval, l'S 

août. — Marlinau, a5 juil. — Marlineau, 14 aoùt, 10 ocl. — 

Martini (D
e
 de), 6 fév, 8 juil. — Marlinier, 3 fév. — Marli-

non, 4, 10 sept. — Marly, i3 déc — Marizloff, 17 fév. — Mar-

win (fille), 31 oct. — Marx, il', avril, 5 sepl. — Marx et La-

souche, 17 juin.— Marye, 17 fév. — Marziou et (>, n mai. 

— Massarenti, 4sept
;

— Massé, i3 janv, 2 sepl. — Massena, 

13 déc. — Masson (Fe), 37 mars. — Alassol, 7 avril — Massy, 

17 juil. — Mast (Fe)
v

 1 nov. — Malagsin, 19 juin. — Male-

notle, a oct. — Mathé, 37 janv, 31 mai. — Malhias, 10 fév. 

— Mathieu, »3 fév, 11 avril, ifi, ai juil, 3 aoùl, i3, 3o sept, 

a3 déc — Mathieu (magistrat), 39 mai.— Mathieu de Vienne, 

17 nov.— Malbis, u avril — Malhurcl (Dlle), 19 juil. — 

Matraccia, 7 janv, 17 fév. G, 3^,
 a

5 mars. — Maubert, 5 fév. 

— Maugeou, 11 oct. — Manger, 31 juil, 3o déc. — Maugi.,3 

mars. — Mauléon (ville de), 3 mars. — Maure, ib juin. — 

Maurel, 3o mai. —. Maurice, 28 mars, 11 août. — Maurice 

(fille), i4 juin. — Mauriu, 30 août, 3 sepl, 14 ocl. — Maury, 

s3 mai, 17 nov. — Maury (Ve), u juil. — Maussane (com-

mune), 4 fév. — Maussion (de), 10 Star*. — Maxwell (miss), 

30 déc. — May, 3o déc — Mayaudon (Dlle), i3 oct.— Mayer, 

14 oct.— Mayer et fils, 38 mai. — Mayer (fille), 3 avril, iS 

juin. — Mayer-David, 7 juil. — Mayer et Pierson, a5 janv. — 

Mayet-Genelry (Ve), 5 avril. — Mayail, 11 déc. — Mayo, 30 

mars. — Marière, 19 juil, 31 aoùt, 36 sept.— Mazzini, 7,8 
ao t, 4 sept. 

Measson (fille), 11 sept.— Mecklenbourg (héritiers), 4 janv. 

— Médec, 13 mars. — Mecs (commune), ib juil. — Megard, 

31 mai. — Meillac (de), 3 janv. — Meilleur, 13 juil. — Melan, 

a janv. — Melingue, 33 mai. — Meljeu, 18 dec. - Meller, 10 

janv, 18 mars. — Mellet-Mandard, 18 nov. — Meloc (navire), 

ai juin. — Mélusine (O), a juin. — Menadière (l)e), 3 juil.— 

Ménager, 7 oct. — Ménard, 3 sept. — Mendès, 4 avril. 

Mennessier, a8 janv. — Mercier, iS fév, a3 avril, 5 aoùt, 4 

sept, a3 oct, 18 déc. — Merck, n sept. — Mercklein, 27 

mars. — Merenlier, 10 oct. — Meric, 14 mars. — Merieux, 9 

sepl. — Merilhou, 21 mars. — Merio, 4 sepl. — Mersié, 17 lév. 

— Merville, i5 avril.— Mesnard, 5 sepl, 19 nov, 9 déc.— 

Mesnardière (De« de la), 27 juin, 2 juil. — Mesnil, | ocl. — 

Messaoud, 12 sepl. — Messugeries générales, 24 ocl. — Mes-

sageries impériales, 8, 38 mai, 16 juil. — Messier de Sainte-

James, 3o déc.— Messin, dit Sainl-Albin, 39 mai. — Métayer, 

3 janv. — Mélivier, 16 juin, 37 oct. — Mélivier (Fe)
t
 g mai. 

— Métrai, 14 oct.— Mélreau, a.f fév, 30 nov. — Metz (v lie 

de), 3 aoùt. — Melzger, ib aoùt. — Meunier (De), 3o aoûl, 

— Meven (V
e
)," a5 nov.— Meyer, i5 janv, 13, 38 fév, 27 

mars, ag mai, 7 juil. — Meyer, Spielrnan et C
e
, 3o oct. — 

Meysson, 37 juin. — Mezières, 8 janv. 

Mialhe, 5 nov. — Mialon, 3o juin. — Miaux, io juin. — 

Mibarka, 31 avril.— Michau, iG sept. — Michel, 7 aoûl. 

Michel frères et Baley, 8 avril. — Michel Lejeune (héritiers), 

18 fév, 5, 13, ip, 37 mai. — Michel Lévy, 1, 3 janv, 33 fév, 

39 juil., 4, ao aoùt. — Michelin, i3 janv, 34 fév. — Michelis, 

39 janv, 30 fév. — Miellé, 11 oct. — Migeon, 5 sepl, 11, i3 

au 18 oct., a3, 34 oct, 1 nov. — Migliasso, 3 mai, 30 déc. — 

Migne, 31 mai. — Millaud, 31, 33 nov, i3, 17, 34, 39 déc. 

Mille, 19 fév. — Milleret, g août. — Millet, 7 mars, 3 déc.— 

Millet, Durand et C
e

, ao nov. — Millial, 10 oct. — Millon, 1 

juil.— Millot, ag déc. — Milol, 17 janv. — Miloud, 4 ocl 

Mimaud, ao mars.— Mimoun, 10, 11 sepl.—Mines d'Anzin, 

ao janv. — Mines dc la Loire, a{ fév. — Minvielle, a3 mai. 

— Minvielle (fille), a janv. — Miolan-Carvalho (D
e
), 14, ao 

juin. — Mirahail, 4, 5 juil. — Mirabeau, 17 juin. — Mirault 

a août. — Mirecourt, 36 mars, 3, 3o avril., ig juin, 4 juil, 30 

ai, ag août, 1 oct, ig nov. (bis). — Mirés, iS fév, a6 marsj 

3, 3o avril, 1, i5, ag mai, a8 juin, 4, s5 juil, 7, 30, 3g aoùl, 

1, 9, i5 oct., 19 nov. — Missidier, 4 déc — Mitjans et C
e
, ai 

mars. 

Mogador, a3, 3o juil. — Mogard, 36 juin. — Mogis, 34 

mars. — Mohamed-ben-Blell, 30 mars. — Mohamed-ben-Am-

rouch, 5 mai. — Mohamed-ben-Hamou, 5 mai. — Mohamed-

bel-Hadj, 11, 13, 16, 18, a3, 35, 3o août. V. Bel-Hadi. — 
H.T-l J 1 l\/I.I 1 - / A, MA 1 . . . / . . Mohamed-ben-Mohamed, 14 aoùl. — 

lah, a5 aoùt. —a Mohamed-ben-Moussa, 

Zerga, 5 sept. — Moignon, 17, 33 nov. 

— Moisant, 19 juin. — Moitessier, 17 

Mohamed-ben-Abdal-

30 nov. — Mohamed 

— Moineau, 33 avril, 

juin. — Moitié, a3 
avril. — Mollet, 16 août. — Mollier, '8' mars. — Molot, * 

fév. — Moltz, i4 fév. — Monnel, a3 oct. — Momeron-Dopin, 

ai janv.— Moncourrier-Beauregard, 39 mai. — Mondière a5 

fév.— Mondière, a5 fév. — Mongin, a8 août Mongué, 5 

déc. — Moniteur des Hôpitaux (journal), 18 mars. — Moni-

teur des Tribunaux (journal), 1 oct. — Monnier, ï sept. 

Monniot, 11 sept. — Monnot, 33 juil. — Monpontet (Ve)
?
 ,3 

juin. — Monsalier (Fe), 3o déc. — Monlagnac (de), 4 juin. — 

Monlagnier, 18 sept. — Montailleur (D
e
 de), 14 juil. —, Mon-

taiembert (d -), 1 mai. — Monlalier, 37 oct. — Montané et Ce, 

3o oct. — Montchal (V
e
 de), 7 avril. — Monteaux, 11 nov. — 

Manteaux et Lunel, 11 déc. — Monlullet, 2 mai. — Montenol, 

19 aoùt. — Montera, 37 juin. — Monthus, 8 déc. — Monti-

gny de Ponlis, 10 oct. — Montmaillé, 16 mai. — Monlmejean, 

a8 juil. — Montpellier (ville), 37 aoùt. — Montruffey (com-

mune), ao juin. — Morand, 33 oct. — Moréal (De), ,q j
u

i
n

, 

— Moreau, 8, 10 janv,, 5, 7 fév, ,6 avril, 18 sept. — Moreau 

(médecin), 14 fév., 14 mai. — Moreau (agent de change), 10 

fév., ia mars. — Moreau (V
e

), 3 juin, — Morel, ao fév, i4 

mars, 3i déc. — Morel (Dlle), a3 oct. — Morey, ao fév, a 

avril. — Morin, 10 juil, 37 aoùt, 9 sept. — Morin et C
e

, 6 oct. 

— Morin (D«), i5 nov, 4 déc. — Morlet (t'e), 28 avril. — 

Morlol, 37 janv. — Mornat, 33 mars. — Morny (D
e
), 14 fév. 

— Morlemari(de), 1a sepl. — Mortier, i3 sept. — Mozy, 30 

déc.— Moskowa (princesse de la), 31 mai.^ Mosnier, i3 oct. 

— Moncelot, 4 lév. — Mougenc de Saint-Avid, 39 mai. — 

Mouillerel, 35 oct. — Moulin, 30 mars. — Mounier, 29 juil. 

— Mouren, 12 nov.— Mourier (Ve., 1 nov. — Mouronl, i3 

oct. — Mourot, 3 sept. — Mouscadel, 10 juin. — Mousselet, 

i5 fév.— Moussoir, i5 mai, ao ocl.— Moussy, ig fév. — Mou-

tel, 2 déc— Moutié, 13 juil. — Moutier-Maclard (commune), 

11 juin.— Mouton, 5 avril, 3G nov. — Moullel, 38 mai. 

Mulet, g juil. — Mulhigain, i3 fév. — Muller, 30 oct, 26 

nov. — Mulot, 3i juil. — Mulsant, ag mai, g juin. — Munié, 16 

juin. — Murât, 3i mars. — Muret de Bord, 39 mai.— Musel-

lec, i5 janv. — Muslel, Quesnot et Galland, 19 fév. 

N.., 7, 3i mai. — N.., 14 nov.' 

Nabarrat, a', nov. — Nadal, G janv. — N-.J, , 

daud, g jui,,, 26 sepl. _ Nadault de Buffon, I' '3K. 
7 fev. — Nardelamère, 3 janv. _ Nathan , A

 na
'~ N 

9 sept. - Naudel, 3, a'ï janv. _ Naud
 n

 "'ao. ,1^ 

Ne. toux (Fe,, 2, ocl. - Nélaudet, ,8 fé?- N'. 

6 juin. - Neplune, 26 aoûl. - Nestlé,,, .5 fév 

)"'"• ~ Keustnc (navire), ,0 déc. .Neuvilin?** 
- Neveu, 3

 7
, 25 janv, ,0 oct. - Neveu, 3' 

N.caud, 36 mars. _ Nicolas, 36 fév, aa'juil
 P

'-„ ' 
aoùl. ■ 

,Nicollé(Ve(, aGjuil.- Nielsen.'aofé-

Noe (fille), ,, oct. - Noël, 3o janv, ao fév 

ghse, 7 fev. - Noguès, 8 sept, , déc. -
 Noire

 ̂  N
4 

- No rot^ 39 dec. - Noirtier, . oct. - Nolot 3 ^ !• *Ù 

nanl de Baray, 30 mars. — Norest, 14 fé
v
 L ̂  -M 

nov, 9 déc. — Norris, i3 juin. - Notre-Dame H^K 

(communauté), 2 janv. — Nourry, 26 mai, ,3
 sc

„,
e 

7 janv.
 P 

Nuitter, 8, tG déc. — Nus, i5 aoùt.
 v 

0 

O... (Fe), 3, OCl. 

Obriol, 38 mars. 

Ochse, Cohen et Ilyams, 21 nov. 

Oddo, 8 juil. — Ode, i(> niai. — Odi 

(F
c
), 3p aoùl. — Odiot, 6 fév, 17 juin. 

Oger, a4 déc. — Ogier, 37 juin. 

Ôliot, i4, 39 mai. — Olivarè.s (de), G janv. 

mai. — Olivier (d'), 3i mars. — Olleudorf. 

Onfroy 23 avril, 20 sepl. 

Opéra (theatrej, u) fev. 

Orange, 5 avril. — Oriac, aï avril. — Orjollet 

janv 

1 ai a0ul 

- °Jy, .b 

mai. 

m 

»3, 
, 3 janv. - p'rnema;;^' 

34 au 3o avril, ,6
 au

 t\ 
— Ortoli, G 

Q 
mai. 

il, 

Orléans (héritiers d'), g, 1 

— Orsi, 26 fév. au 8 mars 

oct. — Orlelsberger, 14 mars, 

fév. — Ory (l'Ile), 10 net. 

Oscalis (Cécile), i| mars. — Ostène (V«), 

ai mai. 

Ott (fille), i3 oct. 

pudart, 2 avril. — Oudiné, i3 fév, 3i juin, — Q ■ ... 

ritiers), 22 janv. — Oùjd Sbab, 10, 11 sept. — y
u
jj 

10, 11 sepl. — Oulluis ( commune), 

juin. 

(fe 

P .., 2 janv, 3o aoùt. — P.. 

la femme enceinte, 5 nov. 

(v; janv. — p. (p
e
, 

-P.. (instituteur), ,4 „,'a,
l

s
. H"' 

(agréé), ai mars. — P., (H), 1 août. — P... (séparationdt 
corps), 12 dec. 

Pache (fille), 2.5 janv. —. Pacquard, aâ mars. — p
ag( 

a.o4t. — l'agès, 13 février, 20 mars, 3o juillet, 3 oclo'bre 

— Pages (fille», 23 juillet, 16 aoùl. — Paget-Chevrel, a niai.J 

Pagnerre, 38 nov.— Pagniez, 30 mars. — Paguod, 21 mai, _ 

Pagny, 19 fév, 28 mars. Paignon, il,, 39 déc — Pa,li
ir

J 

(Fe), 16 au 20 avril. — Paillai d de Villeneuve, 12 fév,. „ 

juin, 9, a3 déc — Pailieus, u juin. — Painlendre, ai
 a

»à|, 

— Palais de l'industrie (compagnie du), a'
(
 janv, 20 mai.-! 

Palem, 20 ocl. — Paleron, 23 dec. —Palladium (cornpjjnit] 

3, 8 ianv, ij avril. — Palsy (Ve de), i3 août. — P.inck.m^ | 

5 avril. — Panhard. 20 fév. — Paumer, 33 oct. — Paquebots 

de Paris, 22 aoûl. — Parage, 10 mars. — Parato, ta nov. _ 

Parent, Schaken et C
e
, 21 janv, 1 mars, 21 mai, ig aoûl, ij 

oct, aG nov, 16 déc. — Pargade, 37 déc. — Paris et C«, 1 

aoùt.— Paris (ville de), 3, u, 30, 37 fév, 5, 11, 34 mars, 16 

avril, g, a8 aoùt. — Parisot, ao, ii juin. — Parkin;on, aj aoùt, 

— Parme (duchesse de), 3i mai, 3, 7, g, i3, 20 juin.— 

Parmenlier, 5 juil, 30 aoùt, 9 ocl. — Paroi, i5 mars, 

11, 31,34, a5 juil, 1, 13, 30 aoûl, 5, 34, a5, 36, 37 sepl., 

ocl, 38 nov. — Parrere (F*), 18 mars. — Patron, | lév. — 

Pascal, 4 avril, 1, 3, 39 déc. — Pasquier, 4 janv. — Pasquis, 

36 avril.— Passana, a sept. — Passe, 19 lév. — Passe!, j{ 

juil.— Passot, 18 fév. — Pastoureau de Labrandière, 11 déc, 

— Pasturin, 3i mars, i5 mai. — Palras, 4 juin. — Paliis,8 

nov.— Paturel, 5 fév, — Palurol, a6 juin. — Pau (ville de), 

3o juil. — Paucellier, iS mars. — Pauffin, 8 déc. — Pau!, i| 

mars, a3 mai. — Paul (D
e
), 18 avril. — Patiliet, 34 déc. -

Paulin, 38 nov. — Pauline, G sept. — Pauriaud, aS juin. — 

Pautard, 36 juin. — Pautor, 4 sept. — Pavans de Ceccali, 15 

juin. — Payeu, a5 fév. — Pays (journal), 33 juil. — Pazat, 

33 juin. 

Pébaqué(fille), a3oct.—Peduzzi, 22 sept. — Peduzzi (Dlle), 3o 

juil.—Peigne, i8juil.—Pelelane (fille), 1G sept.—Pélissier. (Oiér., 

ai mars, 38 oct.—Pelle de Qùéral, 14 mai—Pelleport (F«), iSjpil. 

— Pellerin, 34 mars. — Pidet, 8 déc. — Pelletier, 3o ocl. -

Pelloquel, i4 juil. — Peluche, a8 avril. — Petiicaud, a3 déc, 

— Penissal, 17 juin. — Penneyleu, 14 fév. - Pensa, ag mai.— 

Pepin-Lehalleur, 13 avril. -Perchard, 7 nov.—Percheron (fille!, 

ai juil. — Perdrix, 7 mai. — Perducel, 16 avril. — Pirenm, 

18 avril. — Pères d'Ôliveira, 11 oct. — Pericaud, 18 avril.-

Pericaud de Gravillon, ag mai. — Perier frères, 33 avril. -

Periès, 4 juil. — Perigault, 35 déc — Perillat, 1 avril. -

Pernol-Dubreuil, i3 fév.— Perperrean, ig fév, 3i mars.-

Perpeuray, 17 avril. — Pcrpigna (Ve de), 13 nov. — Perrache, 

11 janv. — Perraud, 8 sepl. — Perrault, 37 mars. — Perret, t 

cet. — Perrié, 19 mai, — Perrier frères et Ve, a5 juin.— P
er

" 

rin, 30 lév, 36 août, 18 sept, a déc. — Pcrrin et autres, ii 

nov. — Perriquot, ai juil. — Perrol, i3 mars, 1, 5 juil., \« 

août, 11 déc. — Perrot (hériliers), 5 fév. —PerrotiD, ; 

18, a5 juin, 3, 18, a5 juil. — Pery, 3 oct, 17 nov. 

tore (D'), 9 aoùl. — Peschard, 3, 4 sept, iS au 

Peslalozza, i4 juin, 8 juil. — Petel, 18 août. — Petit, 34 mars, 

3, 14 juin, 3o oct. — Petit (magistrat), 19 

vril, 
Pesca-

déc. — 

Philippe, 35 avril, 39 niai. 

octobre. 

Phéhix (compagnie), 1 août. 

— Philippeau (fille), 6 sept. , * 

Piat, ib janv. — Piau et C
e
, 4 oct. - Pic, 18 sept.-

card, 3 janv, 5 mars. - Picard (De), 30 août -

Dailîy, 4 oct. - Picart, ,8, ao sep.. - P.chard (D»),»Jg* 

- Pïckelin, 38 oct. - Pichenot, .9 juin. - P.chon, 30 uin, 

9 aoùt. - Pichot, 7 juil. - Picon, 8 juil. - Picou,, 7 ■ 

Picpus (communauté), 37 fév,J avril, 3i dec. -P" l*£
 f 

_ Pierre, 

10 

vire), a janv. — Piebourg (F
e
),J>4 sepl. 

juil. - Pierangeli, 37 mars. - Pieron, 6, 38 août. 

a8 avril. - Pierre, .3 avril. - Pierron, 37 dec. - Pie'^'
p 

- Pietri, 9 juin.^oct. T
 P,el

î,.,
el

.
C
;' 3 Jl' - P juin. — Fieiri, 9 juin, '-,"vs- — ' " „, . ' / „„„ — Fi 

geonnat, 39 déc. - Pilard, b oct. - Pilastre, »< n-y. 

feue, 9 mai. - PiH» (V
e

), .7 juin. - P.Ue 37 janv. - V 

(V
e

) 11 avril. - PiUot, 5 au 18 nov. - Pdlot (D
e
), »9

 a

 & 
- Pilon, .5 janv. _ Pilote (compagnie), 34 août. - », ? 

3o mai. - Plane, .3 janv. - Planel, » r 

août. - Plessier, 6 mars. - Pless.s, .0 janv 

3o avril. - PliVson, 8 nov. - Pion, a8 janv., 

• 4 nov. - Plu dit Victor .2 mars. - Plumery, 

Plumet (De), .2 fév- - P usot, 5 fev ^ 

Poinsot,8, 3o avril. - H.f t
 Po

i
S

senot, 3 oct. -
Poirier, 17 janv. — Poisignon, 22 dec _

 ;[reneaU
, 

Poisson! 20 janv, .4 \o 3, déc. - ̂  
25 avril. - Polelle, .9 aoûI. - ™g

L
 J_

 IQ
 ,l,M 

quin, ai oct. - Pol>«
t
-Ga»l'ie

r
,.

:,5

n

a
^

1
-p

olyar
,
 mars

. -

Pollonais, 7 août. - Polowe, 3 juin. ~ ^ril, 17¥/ 

Pomereu'(D
e
 de), 3, .0, .7 ̂ -«3.1, S fév. - Po»« » 

- Pommier-Lacombe, ao mars. - Ponct ^ _
 Pon

ta|-

33 juil, - Ponet. 32 avril. - P«™>
 6 

ba 

— Plant, 

— Pline Faunt, 

fe'v. — Plouvier, 

G sepl. — 

Porriquet, 

Portefaix ac j.iu:t-*, — 

janv. L Polhier, 39.mars il ̂ gfa^ ,9 fév. - J» 
mars, 38 avril, 9 uil, a

 noY
» ,

 mar
s. ,4 mai. —

 yo
" 

,3 nov. - Poulard, 4 aou'. -
 p

 , g dec. P«» 

Poulin, 11 mars. - Pouliet, 3i déc 



Pourailiy, 7 fév, ai juil. — Pourquié 
! nov. — Pourri 

avril. — Poutot, nnov. — Poyen, (0"=), 

a iuil — Pourai., 

et
 (Dlle), 58.,' _ pourrère, ai nov. _ Pourneux, i4 mars 

t» octobre „. ., _ p
raa

i
nes

 (Fe), ,4 juil. - Praingy 

V»f2 [Fvt Prato (De),
 9

 juil. - Pratt (F«), a
4
 janv 

/ne V - Preaulx, 11 déc — Pre-Catclan, 11 jUiL — 

Waud, 9fc- , Preslylt-Chêtif (commune), 11 juin. — 

Pr^'r „rnal) 8, a3 juil., ai, »i nov, 6, i3, 17, »4 dec.-

V^forUn?(jo rnal), s'sept. - Pretot, a8 avril. - Preux, 

Préval ai mars. - Prevel, a5 mars, aa )anv. -
dCi"frères, 3 avril. - Prévost, a5 fév, 6 août, ,7 noy.-

Pr«vel 'rwton (Ve), ag mai. - Prévost-Paradol, ao août. -

hé"sti T
oa

chimnert, 10 oct. - Prévost dit Mengros, 5 au 
prérostde ^ _

 (p
 , "ov. - Pr.e, 

,8 nov. - ' r- j ,„
aL

 _ p
r

ieur,<) janv, a dec — Pr.l.p, a 

lod'C'Pri.n (général), ao mars. - Prince, f, 10 mars. -

&~fr*ni(liéritiers), .8, aS juin, 3. .8, a5 1-1--^. 
Prince A"^

f
J

 al jui
| _ Proust, fe avril. — Progrès du 

a
* ̂  £/«* (journal), S juil. - Proharam frères aa ju.l. -

pfl»-de C _ Prospérité (navire), 33 nov.—Prost, iSavnh— 

Proiï' "r. 1 » ocl.—l'rotois, a a août.-Providence (compagnie) 
p

r
ost et

 C
«, 17

 UJ£
 oc

'
(i
 _ provinciale (compagnie), 14 avril — 

£l?
£pe) compagnie), '9 M- - Prulbières, a sept 

^ ' 3. mai. - Pùtet, 9 oct. - Putheaux, . 
puchen 

puy, » aïrl 

avril. — 

— Puzin, ia juin. 

Quelle, 

,ept. — Quiédeville, 

,Kv, — Quennesson, 3o déc. —Quevauviller, i,a6 

18 fév. 

R 

A8 août, a5 nov. — R... (Fe),_ ag sept, 18 

\""' R '(Dlle), »7 juin- — R- (avoué), a aoûl. 

"o'Tlé '",5 iuil - Rabelais (journal), 18 nov. — Rabour-

,- î,Vnt .4 oct. - Racon (Marie), ti déc. - Racquet 

f£) \V L'.- Radigue, . 7 avril. - Radou, ,5 janv. - Ra-

ft »?
 mar

«, q août. — Raffel, 10 avril. — Ragon, a
7
 juin 

7?"! ' Raeuet-Lepère, ai août. - Raguse (Mémoires du 

^
lS)

AA 18 a5 juin, 3, 18, a5 juil.-Raillard, août— Raimbaud, 

t\:ll -Rais'aldy (Ve),' aa déc.-Ramade, ,9 sept.- Ram-

?9 A ,, iuil. - Rambourg, 19 août. — Rame, a8 avril. — 

n .JV ianv. - Ramier, 89 mars, 5 sept, - Ramond 

mlTe) .iuil - Rampillon, .8 sept.-Ranvier de Bellegarde, 

io mai I Rasseneur, .6 juil. - Rataboul, a4 fév ,9 avril -

B

9auTnif, .6 sept.- Rault, a8 août. - Ravenet, 6 nov. -Ra-

ie,, 38, >
9
 mai.- Ravy, iJ janv -Raye, « 

It C', a4janv. - Raymond, 38 juil 3o 

la nov. — Rayer 

déc. — Raynal, aa, 

àîTanvV- Raiat, 4, S juil. - Razouer, .0 juil. 
Real-Desperrières (V«), 9 mai. - Reaux, ,8 dec. -Rebo.s, 

/ marl — Reboul de Charroi, 10 oct. — Recluz, 18 mars, — 

Refoulé,'ao oct. - Regna-d, «a nov. - Regnault, .4 fév , 7 

mars.—Régnier, 7 janvier,8 mai, 7, i6juil, 9 août, 10 oct.—Reil-

finger, .8 avril.-Reine (fille), a janv.-Relave, .8 avril. Rem.llay 

m. de),i4 juil.-Remy, 19 jmn.ag oct.—Remy (Cécile), 18 oct. 

-Renard, 4 janv, 18 juin, a3 juil, a5 sept. - Renard (magis-

trat)1. déc - Renaud, a5 juil, .4 oct., ,3 déc. - Renault 

magistrat), a janv. - René, .9 juil. - Reniflon (Fe), ag juil. 

L Renister, aa mars. — Renou, 9 mai, 37 août. — Rensse, 

,i iuil. — Requier, ia nov. — Rescoussier, aa dec. — Re-

tourné, 3 déc- Rettiène (Fe), 38 nov. - Reverdy, 10 janv, 

juin — Revert, a6 juil. — Revert frères, 3 avril. — Re-

villard, 7 juil. - Revue de Paris, 8, 11 fév. — Rey (héritiers), 

6 nov.— Reynaud, a6 mars. — Reynolds, n nov. — Key-

Ray (Dlle), a4 mai. , 
Rheinault, 5 avril. — Rhodes et C«, i3juin. — Rhône, aa 

août. — Rhumel (Dlle), 1 juil. 

Riays, 7 oct. — Ribault de Laugardière, 15 avril. — Ribman, 

8 janv. — Riboullé, 17 avril, — Ricamarie (mines de), n fev. 

— Ricard (Fe), 5 déc. — Richard, 37 janv., 6 mai. — Ri-

chard (Fe), a5 jauv. — Richard (V«), ufév. — Richard-Vil-

liers, 18 août. — Richemont, a4 mars. — Riche, ag août. — 

Richer, ag mai. — Richert (Ve), a4 janv. — Richeux, a8 fév., 

1, 10 mars, 7 avril. — Richond, 9 déc. — Ricois, 8 janv. —_Ri-

cot(V«), 6 janv. — Rideau, 16 sept. — Rieussec, 39 mai. — 

Riffler-Sainte-Rose, 6 nov. — Rig.., 10 mars. — Rigaud, 5 

fé,,_ Rigollet, 6 nov. — Rigolot, a3 mai. — Rihal,8 avril.— 

Rippert, Gouin et C«, 1 août. — Rispals, 37 sept. — Ristori 

(D«), 39 mars). — Rival et Brouilloux, 34 janv. — Rivarès, 3 

janv.— Rivarès (V«), aa août. — Riveron, 11 juin, 8 sept. — 

Rivet (Ve), 18 fév. — Rivière, i5août. — Rivot, 13 déc. 

Robardet, a3 oct. — Robett (Ve), 10 sept. — Robert, a3 

janv, 6 fév, a4 mai, a4 juil., 37 oct, 37 nov, 3i déc. — Ro-

bert (De), 31 mars. — Robert (Ve), 8 mai, 18 juil. — Robert 

de Massy, 3i juil. — Robillard (de), 9 déc. — Robillot, i4 oct. 

— Robin, 7 janv, a3 oct. — Robin et Piat, a5 oct. — Robinet, 

18 oct. — Roboiiam, 5 déc. — Roccas, 3i mars. — Roch, «7 

juin, 9 sept. — Roche, 3 oct. — Rocheblanc, 16 sept. — Ro-

ther, n fév. — Rochery et C«, ia juin. — Rochelte, 19 nov. 

17 avril. - Roger, 4 janv,'37 mars, I7i7& 
35 nov. — Rogier, 29 mai. 0 

et Ce, 3,
 7 

a8 avril. — 

Roger (acteur), 
, ai ma,. — R

0
\,

if s
 ' 

mai, ,. déc. - Rolland (f.Ue), 9 sept. - itll' nd V 
.3 nov. - RoUet,

 l6
 juin - RoIlet.(be)

 R
°"

and d 

5 mai. — Romieu, 10 fév, 1 août. — ' 

Ronde! i5 janv. — Rontaunay (de), 38 mai 

mai— Roos, ,o avril.-Roque, io iuiri R
 f

Ro,,z'ere- '5 

- Roquelaure (Ve), ,5 mars 6 'aoûl'" VoqtTaS' ^ 
- Roquep an (héritiers), 3, 'juil. - Roquerof ?8 se, ,' 'nT 
ques, 25 fev. - Rosa et Bou.e,, 3 mai.l- RoU fe, -"v t 
Rosaz, 3. oct. - Roser, b mars. - Roset, 3i jui . 1 Z^eT 

8 nov. - Rosset et Normand, 3. déc. - Ro'ssi, a j nv ' 

7 janv., afinov. _ Rothschild (de),
 l5

 S -
e), 3o mai.-Roudez, ,8 sept, ,8 nov. - Rou*ff

y 
Rougemont de Lovemberg et Ce 2, „„» ' 

Rouget, ,5, ,8 fév, a>il.-Rouland
g
, 18 aoûl. ̂  RoulliJ' 2 

avril. - Roulhon, ,3 janv. - Rouqi^e, , août. - Ro"
 0

V 3o 

janv—Rousseau a5 janv., 9 mai. _ Rousseau (Fe), 3 jam. ' ,4 

BOU COQ 

38, 39 

e Valory, 

30 janv. — Roman, 

Rondeau, 14 juil. 

Rossignol, 

Roucayrol (j< 

30 mars 

ocl. — Roussel, 4 janv 

6 déc. —Rousselet 

— Roussel, i4 juin. — Rousset-Boucher 

ai mars, ,9, ai avril, 9 mai, 3 juin, 

mars, 6 mai. — Rousselle (V«), 38 avril 

Ruaudel, ars. - Rubigny (De), ,
 S

e
pt

. _ Rudel-Dumi 

rai, 1 fev. - Rudelle, 3o juin. — Rudelle 

fier, i3 aoûl. — Rufûn et Ce, ia avril. — 

— Ruty (comtesse de), 10 juil. 

(De), 4 oct. — Ruf. 

Rupaillon, ab sept. 

S..., 1 mars, 3.3 juin, 37 sept, 5 nov. 

Sabaros (Dlle), 6 aoûl. — Sabatier, 3o juil, i sppt, ,q déc 

— Sabourault (Ve), 3o avril. - Sath, a3 juil. — Saclier, 3o 

juin. — Sagot (De), ao fév. — Sagoui (fille), 8 août. — Saillard 

i3 janv, 37 juin, 17, 33 nov. — Sainc-thorens, n juin.— Saint-

Alban, 18 fév. — Saint-Albin, 38 nov. — Saint-Chamans, 3o 

dec. — Saint-Çyr la-Campagne (commune), aq déc. — Saint-

Hilaire (comte de), a janv., 17 oct. — Saint-Simon (duc de 

ai, 38 janv, 4 fév. — Saint-Servan (commune), 33 janv. — 

Saint-Yrieix (commune), 5 fév. — Sainte-Colombe (de), 3o déc. 

— Sainte-Croix, 26 mars, ai mai. — Salem, ao nov. — Salerne, 

31 août.—. Salesses, i!
t
 janv. — Salgeras, i5 janv. — Saliba, aô 

mars. — Salignac-Fénelon, 38 nov. — Sallerin, 3i juil. — Sal-

les (fille), 3 fév. — Sallet, 10 déc — Salmon ou Salomon, 1a 

mai, 39 juin. — Salom-ben-Aïli, 37 mars. — Salvan, i4 nov. 

— Salvi, a déc — Samain, 8, 30 sept. -— Samson, 34 janv. — 

Sanchei, i5 mai, — Sand (Georges), 8 juil.— Sandoz, 7 juin.— 

Sandrin, 10 avril.— Sanfourche, 19 juil. — Sangla, 38 nov.— 

Sanglé-Perrière, 30 oct. — Sanna, 4 seP'- — Sannier ou Sau-

nier, a4 janv, 18 fév. — Santiago, 37 fév. — Santucci, 33 mars. 

— Sardain, 16 sept.—Sarranche (commune), a3 juin.—Sar-

resle, 3 avril. — Sarlhe-Sarrivatel, 16, 37 juin. — Sartorius, 

38 nov. — Satar, 10 janv.—Saucereau, 18 fév. — Saulay, 19 

nov.— Saulnier, i4 juin. — Saurine (Dlle), 7 avril. — Saus-

sine, 36 fév. — Sautier (Ve), g déc. — Sautrant, 38 août. — 

Sauvage, 1 avril, 6 mai. — Sauville (de), Sainte-Rose et Cou-

sin, i4 fév.— Savatier, 17 fév. — Savy, 13 juin. — Sax, i5, 

a5 janv, 2} fév, 1 mars, a3 juil, g, 28 août.— Say, aa août, 

Saynal, 5 sept. 

Scheneck, 19 juin.— Schiller, 10 oct.— Scblacter, 16 déc. 

— Schlosser, 17 oct. — Schmeltz, 9 juil. — Schmidt, 39 oct., 

G, 9 nov. — Schmitz, ai mars. — Schneider, 16 juil. — Schol-

tus, 5 juil. — Schramm, 3 janv. — Schuty, 34 mars. — Schwin-

dennance, ai janv. — Scipion, i4 avril. — Scoté, ai juil. — 

Scribe, 36 août. 
Seguiër, 5 mai. — Seguiès, i5 mai. — Seguin, 38 janv, 20, 

aa mars, 31 mai, 19 août. — Seine (navire), 3o juil. — Sel-

moni, 30 fév. — Sempé, a5 nov. — Senès, 10 juin. — Senetai-

re (Fe), 37 nov. — Senigaut (De), 17 juil. — Sequiès, 18 avril. 

— Seraphine, 14 janv. — Seray, 6 mars. — Sercey (De de), S 

janv. Serouge (F'), i3 mars. —Serres, ao sept. — Serrier, 

ai mai. — Sesmaisons (de), 39 juil. — Sevin, 2 oct. — Sibon 

(Fc), 13, i3 mai. — Sibour, a8 janv. — Sicaud, 7 fév. — Sichler, 

18 nov. — Sicot (De), 17 avril. — Siéber, 16 juin. — Siècle 

(journal), 19 juin, a3 juil, ao aoûl. — Siffrette, i4 mars. — 

Signovert, 3o juil.— Silliot, 38 juil. — Silveira (de), 10 juil, i5 

aoû f. _ Silvestre, 7 janv, 18 déc. — Simian, i3 janv.— Simon, 

37 janv, 18 sept. — Simon (Louise), 33 oct. — Simon, dit 

Bancal, 16 avril. — Simon, dit d'Enghein, a3, 35 juin. — Si-

mon (Fe), 6 nov. — Simon, 5 mai. — Simonnet, 36 sept. — 

Singla, 1 nov. — Siot, 30 fév. — Sividre, 35 fév. — Sizler,3 déc. 

Skottone, 38 nov. 
Smith (miss), 1 a, i5 juil.—Smither,igdec—Smulklaski,i5oct. 

Société des compositeurs de musique, a8 juin. — Soibinet, 

?Solanet, 11 fév, 10 déc. — Solari (fille), q sept.— 

■Soleil (compagnie), i3 fév, 1, 3 aoûl. — Soteliac, 10 déc. -

Sohnhac, 34 déc —Sollier (V
e
), 36 nov. - Solm (de), 

Solomi 

7 déc. 

. 30 mars. — Someliani, ao sept. — Sommier, aa 

avril. _ Sommier (Fe), , nov. — Soncours, 37 déc. — Sonnet, 

10 mai. - Sonnette, dit Leblanc, 34 déc. — Soquet, 4 déc. — 

Sorb.er 30 çct. — Sorel (héritiers), i4 mai. - Sornin, 3 juin. 

Ooubiran de Lamagnèze,G mars. —Soudée, 5 juin. — Soudor-

Lasserve (De), 16 déc.- Soudou-Lasserve, 34 fév. - Souëf, 36 

mai. _ fcouffarès, 36, 37, 38, 3o juin, 5 juil. - Soulé, 7 fév. 

Ooulos (De), , niai, 1a juil. — Sourribes, 16 avril. — Sous-

comploir des denrées coloniales, i3 janv. — Sous-comploir 

nés entrepreneurs, ,9 fév. — Sous-comploir de garantie, 18 

macs. — .Souverain, 1S sepl. - Souvelte, 8 fév— Souville, 3 j nov. 

àp:ino, 4 sept. — Spéculateur (journal), 1- nov. — Spenlé 

30 ,„a,. — Spelz, 31 mars. — Sport (journal), 38 nov. 

ôquarc d'Orléans, i3 nov. 

Stanislas, 3i mars. - Ste.., 7 mai. 

Stevenin (fille), 14 fév. — Stevens, 3i 

— Stokes, Tharaud et Ce, 34 juin.— Stoltz (De), 3i'mai, 39 

Stephen, 30 fév. — 

juil. — Stoetz, 14 nov. 

aoul. 

Sucillon, 16 août. — Sudraud-Desisles, 38 avril. — Sudrie 

c° ?C.U„— Suf (fj»J^«*, V sept. — Surenne, 38 mars. -

Susim-Cicarella (F«), 3a mars. - Suvelier, 3i juil. — Suzanne, 
9 dec. ' 

19 mars, as sept, a oct, 17 nov. — T... (Dlle), 

T; 

landie 

T...(De), 

33 août. 

Tacel 16 juil. — Tache!, 5 sep!. — Tailhand, 30 mars. — 

ard de la Maisonneuve, 13 fév. — Talaboi, 11 juin. — Ta-

. 35 avril. — Tallavignes, 5 août. — Talon, 10 fév, s3 

avril. — Tanchon, 39 mai. — Tandonnet, ao sept. — Tapin, i 

janv. — Tarade, 16 juil. — Tardieu, 34 avril. — Tardivel (fille)', 

H |uin. — Tareau de Morthemer, 34 mai. — Targe frères, 

6 oci. — Tarrard, 11 fév. — Tascbereau, i5 mars, 38 nov.— 

lastel, 6 déc. — Tatlersa/l français, 18 fév, 5 juin, i3, 38, 

"~v: ~ Taunay, 38 juil. — Taupin, 36 juil, ai nov. — Tauzin, 

ab juil, it
t
 aoûl, a3 oct. — Tavernier, 31 fév. 

Tedaldi, 17 avril. — Teillard-Nozerolle, 30 mars. — Tellier, 

9 août. — Ter..., 7 mai. — Terrade, 31 mai. — Terray de 

Morel-Vindé, 3, 6 fév. — Terrier de Laistre, i5 déc. — Tes-

sier, 17 nov. — Tesle, 31 nov. — Textoris, 18 août. — Teys-

sèdre, 3o mai.—Teyssel, i5 mars. 

Thaly, 10 oct. — Théophile, t'
t
 mai. — Thevenier, 13 sept. 

— Thévenot, u janv. — Thévenot (fille), 19 sept. — Thézard, 

a5 déc. — Thézat (D= de), 11 nov. — Thibault (Ve),
 t

5 aoûl, 

i4 nov. —■ Thielman, 3 sept. — Thierry, 8 avril, 3 août, 3, 37 

— Thimon, 17 janv.— Thomas, 3i janv, 1 fév, 13 mars, 

36 mai, 33, 34 juil, a3 ocl, 17, aG nov. — Thomas (Ve), 34 

mars. — Thomas-Laurens, a mai. — Thoreau-Lassalle, 3 avril. 

il oct. — Thoret, a5 avril. —Thorin, %\ fév. | — Thorel, 

Thuret, 4 avril. — Thurin (Dlle), 5 avril. — ïhurneyssen, 6 

août, 1 sept, 35, 3o déc. — Thuvien, 38 nov. 

Tibaldi, 7, 8, 13 aoûl. — Tichelson, 10 avril. — Tiengou de 

Tréfériou, 38 avril. — Tiffeneau, s5 nov. — Tilière (De), so 

janv. —Tillier, s5 déc. — Tillol, 8 déc. — Tiranty, 14 juin.— 

Tirlet, 8 avril. — Tissier, 13 avril. 

Tolon, 3 fév. —Tombois, 30 janv. — Torchet, Labot et Pi-

card. V. Docks Napoléon. — Torcy, 33 mai. — Tord, 8 oct.— 

Torleller, i3 janv. —< Touraille, 17 sept. — Touraud, 37 sept. 

— Tournachon, i3 déc. — Tournade, 7 janv. — Tournade et 

Ossayn, 3i déc. — Tournelle, 10 fév. — Tourrier, 16 juil, i3 

sept. — Tournon (Mlle), 7 ocl. — Tourou, 31 janv. — Tours 

(ville), i5 juil. — Toussaint, 14 janv, 6 mars, 36 juil, 1 sept. 

— Toutain, 39 mai. — Touzard, a4 nov. — Touzet, 3o oct. 

Tramecy, 34 juil. — Tranchepain, 4 sept. —. Trannoy, 6 

mai.— Treille!, 11 nov. —Trestournel, dil Gâche, a3 déc. — 

Treuil (Dlle), 37 janv. — Trézel, 3 avril.— Tricoche, 11 janv. 

— Tridon, 4 janv. — Triel (commune), 16 avril. — Triquel, 

i4 janv. — Triquet (De), 4 août. — Trochol, 11 avril. — Trol-

ley, 3o déc. — Tronchon, 7 avril, 33 juil. — Trophe, i janv.— 

Troplong, 14 juil. — Trotry-Latouche, 5 juil. — Trotteux, 13 

sept. — Trouille, 30 mars. — Trouillet, 3o déc. — Trouvé, 3 

juin. — Truchy, 33 juil. 

Tudès (De), 35 avril. — Tullas (de la), 3o janv. — Turbin 

3 sept. Turcoing (ville) 38 mai.—Turlet, a3 juil.—Turnbull, a8 

oct.— Turqueim (baron de), 26 nov. 

. u: 

Uginef, 39 juil. — Unal, 3 avril. — TJnglas, a8 janv. — 

Union (navire), 39 janv. — Union des Ports, ai juin. — £7ni-

vers (journal), 7, 11, 14 janv. 

_ V... (De). ,, 

rie), i3 déc, 

V 

i3 oct. — V... (Dlle), a9 sept. — V... (Frédé-

Va.., aa mars. 

Vacheron, n déc. — Vachon, a3 oct. — Vachot, 8 déc. —• 

Vafflard, a juil. — Vaillant, 37 janv., ig juin. — Vaïsse, i5 

35,39 nov.— Valenciennes (hospice de), 11 fév. — Valenq, 

8 mars. — Valéry, a3 avril. — Valée,g juil. —Valla, 3g mars. 

— Vallée, aS fév. — Vallée (Oscar de), iG, 37 sepl. — Vai-

lentin, 33 déc. — Vallery, 34 mars.—Vallery-Poussineau, i5fév. 

— Vallet, 3 déc. — Valletle, 16, a3 janv, io mai, ag, 3o, 3i 

juil, 11, 12 août, 1 sept Vallois, 6 sept. — Vallot(V'), a5 

janv, — Valmy (duc de), i5 janv, 3o avril. — Valori (de), »4 

N alory, i5 mai. — Vanacker (Ve), 37 juin.—Vanderberghe, 10 

sept.—Vandcrlaire, 10 oct.—Vanderpool, iG mai.—Vanderschitt, 

7 juin.—VangansWimikel, 2.{ mars. —Vatiickaul, 39 mai.—Vanond, 

a^j avril. Vantier, 11 janv. — Var..biai, ja nov. — Varen-
,lcs>.a8J.iil. — Varsonne (Dlle), îli avril. — \ ai vart, 34 avril. 

— Vaslin, 2g sepl.— Vassal, a3 avril. — Vassal (Ve), 3 ocl. — 

Vasse, ap fév, 29 déc. Vassetir, 18, 20 sept. — Vasseur (fille), 

9, 10 avril. — Vatiiliaux, 10 oct. — Vauché, 1 mai.—Vauchel-

le, 21, a3 juin. — V'aucheros (Fe), 38 mais. — Yauchoir, i4 

fév. — Vaugru (Fe), ,8, 30 déc. — Vauhier, a{ fév, 13, i3 

mai. — Vaurut-Gadet, 18 sepl. — Vaulhier, 31 nov.— Vau-

tour (héritiers), 4 déc.—Vautrin, 1, i'3. fév,, 16 jui'.—Vavasseur, 

30 mai. 

Vedel, a8 oct, 9 déc. — Veillant (De), 9 aoûl. — Veilloî, a 

sept. — Vende, i3 juil. — Vente, 30 ja'nv.— Ventre-d'Auriol, 

'° janv. — Verbois, 17 juin, 37 août. — Verdun, 7 juil. — 

Verdeau, 18 sept. — Verdi, 16 déc. — Verdier, a3 avril. — 

\ erdun, 39 mai. —Verdure (fille), 20 sepl.—Verger, 6, 9, 10, 

"' 'rîii 30i %~' ianv-, 3, 12, i3 fev. — Ver-
ger (Dlle), 11 oct. — Vergereau, 9 oct. — Vergnes-Durand, 22 

avril.—Verheyden, 3 avril. — Verleye, 29 mai. — Vermaré, 

31 mars. — Vernet,-2o oct. — Vernet (De), i4jinv. — Ver-

nier, 3o déc. — Véron, 5 aoûl. 12 nov. — Véron (Ve) et Ce, 
20 janv. — Versepuis, 4 déc. 

vrYi|ar,J' l/> mai- —Vibert, »S nov. — Vic-Anduze, 12 nov.— 
Nidal, 21 mars, 18 juil. — Vidaline, 6 déc, — Vidus, 29 nov. 

— Viel, 9, i6mai. — Vielmas, 4, 5 juil. — Viette, 7, 16 juil.— 

Vienol (Ve), 12 mars. — Vieu, 10 ocl. — Vigie (compagnie), 

4 août. _ yignan, i3 janv. — Vigne, 16 juil. — Vignon, 8 mars, 

ab mai, 2 juil, 17 nov. — Vigouroux, 18 sept. — Viguet, ai 

fev. — Vilcoq, 4 août. — Villard, i5, ai, 34 mars, 13 avril, 4 

sept. — Villars, 4 fév. — Villars (de), 29 juil. — Villaume, 2 

oct- — Ville, i5janv. — Viilemcssanl (de), 10 janv, 5 juil.— 

Villemol, 37 nov. — Ville!, 5 au 18 nov, 11 déc. — Villette, 6 

mars, S avril. — Villol, 5 déc. — Villy, 11 déc. — Vill, 3 juil. 

— \ incaut, 1 oct.— Vincenl, 33 fev, i5 mai, 17 sepl, 7 oct, 

3o déc — Vincent (V«), ,5 mai. — Vinchon, S sept. — Vin-

cuy, 33 janv. — Vinot, 7 fév, 12 juil., 33 déc. — Viodrin, 4 

aout'."T Violot i5 mars.— Viret, 17 oct. — Virieu, t5 mars. 

— Virion ([*'•), 30 déc. — Vitarville (commune), a mai. — Vi-

vanco (de), 6 janv.—Vivent, 1 déc. — Vives, i5 jenv. 

Voisin,
 t

4 niai, 30 nov. — Voix, 5 sept. — Volette, 

— Vollot a sept. — Volney de Col, 33 janv. — Vonet, 1 

— Vosmarin, 3 janv. 

Vuillet-Durand (héritiers), 10 oct. 

W 

W..„ i3 oct. 

WafflarJ, 6 mars. — Wagram (de), a3 déc. — Wailly (D« 

de), 6 janv. Walborn, 7 juin. — Wallace (général), 14, i5 

avril. — Wairand, i5 juil. — Walter, 4 aoûl. — VVaresquel 

(Ve), 34 mai. — YVarin, a juin. — Wateau, 20 janv. — Wa-

lebled, 4 avril. 

Web, di! Cohen, 12 avril.— Wéber, 4 aoûl. — Weiskopf, 

14 mai. — Weiss, 5 mai. — Wellès de la Valette, 1 juil.— 

VVellhoff frères, 10 fév. —Wéry, 24 nov. 

Wliéal, 14 mars. —Whieldon, io janv. 

Wi.„, 7 mai. — Winckel, 31 janv. — Wions, 11 mars.— 

Wittersheim, 8 aoûl. 

Wolf, 3i déc. — Worms de Romilly, 30 août. 

17 cet. 

1 mai. 

X.., à Marseille, 26 fév. — X... (marquis de), 

X... (commerçant), 18 sept. — X... frères, 39 sepl. 

24 déc 

Yorck ei Ce, i3 juin. — You, 26 mai. 

Yvernois, 3 déc. — Yvois, ag août. — 

— Yvonnel, 3o déc 

17 juin. — 

- X... (D-), 

Yvon (Ve), ai janv. 

Zabé, i4 mai. — Zangroniz (de), 21 mars, — Zanlhus, ig 

nov. 

Zell des Iles, 2 mai. 

Zibelin et Ce, 28 juin. — Ziegler (héritier*), 10 déc. Zt« 

lauf, 12 juin. — Zimmermanu, 7 fév. 

Zô, dil Delèlre, 37 août. 

Zulimc (navire), 3o oct. 

Troisième Partie. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

KOI DU 31 DURS 1838. 

Formations. - Modification*. - Prorogations. 

Aaron et frère, 14 janv. — Abadie et Pérès, 14 août. — 

Abault père et fils, a5 avril. — Adrot et Chantepie, 19 juin. — 

Aguanli.es.se e» Ce, 8 janv. — Alexandre, 1 mars. — Allain et 

= '"In "~ A,Iaire et Ce, ï6 fëv- — Alleaume et C«, a5 
août. — Allemandi, Rugel et C<=, 8 nov. — Altmayer et C«, 

19 juin. — Ambly (De) et C<=, 19 mai. — Amiel et Vuillermet, 
aout- ~ Ancerne et C«, ai avril. — Andrevon et Mercery, 

19 mars. — Angély (De) et Sainte-Croix, 5 juil. — Angot et 

- larais,
 7

 ju
m

. _ Angé, Charriez, Legrand et C«, 30 oct. — 

AwrS.eVRabourdin» J
l
 ocl- — Antonin et C=, 19 avril. — 

A» i . Ce? ^ >uiD' — Apréval (d') et Mouton," 3 mars. — 

Archambault et Ce, ,
9
 déc. — Ardoin, Ricardo et Ce, 6 janv. 

Ar Te et Pn:i:PP°n, a8 mai. — Argand et C, i5 avril. — 

G,\V \ et Ce' 11 aoùt- — Arnou C', i3 mars. — Aronet 
rT'inard,. 16 avril. — Artaud (Ve) et Ce, 5 mai. — Artis et 

,6'
0

, 1 ~,AsP°r«let Ce, 1 août. — Astarac (d') frères, 

avril ~» , é' Karr et Ce> 4 nov- ~ Aubert et Dehorger, i5 
iuin *~ Aubin> F<>sset et Ce, 16 oct. — Aublé et Lobrichon, 7 

oct "~.Aubourg et Lesquibille, a6 avril. — Aubry et Ce, 8 

Ai,!tT udct et peytel, 19 mai. — Audibran et Ce, 3o déc. — 

8
ara

Ube.rt et C, .3 mars.- Augade et C«, .1 avril. - Au-

iCh /^^'i io janv. — Aureau et C', 3o déc. — Avril 
^n.-A.)

 et C
., 6 août. 

Ce. Tt- « y1'3^' " mars- Badel (B.), 6 janv. - Badet et 

- Bani-i~?Ta,l,et C"' «déc—Bailleux(Ve)
 e

t Pousset, a a fév. 

- Balfi
 P

,
re
r
(J

--
B

-)
 ei fils» 9>v- - Bailly (G.) et C-, 4 août, 

«rd M l' 19 aout- -Balonet Fillion, i5 juil. - Baltha-
ao i» „ n' 3fév> - Bance,4oct._ Barailleret Alfred, 

Barbier" a.~ ,arbé, Huillery, Pillet et C', 8 mars. -

H tiv L. n"b~~ JiaihkT et Ce, 3 juil. - Barbier et Cochet, 

Sériel re Car
r
>îer Sa'nt-Ange et Lescuyot, a5 avril. — Bar-

°«veu ' 11 ,ev'—Bard et. Coudert, 14 nov.— Barlet oncle et 

ianv ' IO
R
n,arS,~~Baron e' Ce, ao mai.— Barret (B.) et Ce, a3 

tial ët r. /ry î* Ce' ^ avril- — Barteau et Ce, ,6 mai.—Bar-

*al> aa nô '* a°u ' T Bataille et Ce, a5 août. — Bauby et Vas-
d'0 et r. 7~. B^desson de Richebourg et Ce, 1 janv,— Bau-

Ct. i3 ao", '"B ~"
 Baudin (F ) et C% 19 juil. - Baudret et 

î» juin 3* ~ Baudrier et Amillet, ,
9
 mars Baudry et Ce, 

lui. i>aussan frères, 9 sepl. — Bayard et Provost, aa 

*ïr« et Ce 'a! .res' î8 )"in- — Bayvel et Ce, ÎS déc. — Ba-
v » »3 mai, — Ba*in et Naigeon, ag août. — Beau (L.) 

et neveu, a3 janv. - Beauferey (V«) et fils aine >4 ma, 
Becket C-, , fév. - Becker et Cocqueleaux

 7
 m 1. Bec_ 

quetfrères^oct. - Bedenc Gondret t C • 

e
B

t

eiCr:;mâi.-
a
B;.Tengrti..:

t
efce,^ 

Ëumo'nîie" „ fa>~&£« g'
 a

 dT-^Ber rdT, %. 
net et Ce, a3 um. - Ber (E.) ̂ ''J^ Béraere et Ce, .4 
„ juil. -Bercher et H.ncel.n, .6 mai - Bergère e ,^4 

trand Montenat et C», 1*
 dec
;Besançon et Ce, ,0 

mars. - Bertrand (V.) et Ce 14 l"^"'
 ; et

v
Vc

 p
acrot

, 3 
juil. - Besand et de Behr, .4 nov. - Resme ^

 % 

'fév. - Bessay el Compnin «( ocL - B^-
D

BlanCi ? jui 
mai. — BideauxetC", agami . _ Laffitle, 

Bicard, Fabreet Ç. 6, ao um, 4. VrompiHon, 5 déc - Bi-

Bullier et C», a. jud. - ">
U
^.ilIe et Ce, .3 mai. - Bize-

„et et Ce, .6 nov. -
 B'sson

B
y"

n

U
;'

U
R

e
„

ca
ud et Wagner 10 

rey et Proffil, a. mars. -^ Blanc, tw _
 e

, ̂  

nov. - Blanc et Ce, ^J*"';»*
3
 ^0 sep t, - Blanchet et O, 

5 août. - Blanchard et Chantepie,, 30 sep , _
 B

,
an

. 

1, juil. - Blanchet, Issaurat Leroux etU |
 5

 ̂  

cheteau frères, .6 juin. ~J™^™t ptJt 6U, i3 VÊj^T 
Blandin et Souville 3 oct. ~ - Blocquat, V.got 

Blérve et Ce, 16 fév. — Bloch, 17
 avr,'o , - J Bocken-

et'^s'aoû't. - Bottière et ta, ̂  ̂
 Go ha 

meyer, Lechner et Ce, u, ;3 anv. o g
 nv

 ,4août. 

37 oct.' - Boguet et O, ^
s
e\

0
U Sarrail et Ce, 30 

Bwdôt^G.) et Ce, ,0 fév ^-"Boslî-eï Tennesson, 

mars. - Bossard et Charton 3i mai*
 fi d et C

e, aaju.n. 

3o déc - Bottur. et Eude, » eVl ,
 t Hub

lin, 18 dec. -

- Boucard et C% -,
Bouc

£ucn.t et Ce, 10 mars. -
Boucharlat et Lecerf, 6 oct. - »oUCjle

Bouin e
'
t
 (>, 16 ma,. 

Bouchinet, Bureau et Michel, aa juil. 

— Boulanger et de Wailly, a4 avril. — Bouquet et Plez, 36 

mars. — Bourdier, a4 janv. — Bourdier, Masselon et Ce, 24 
mai. — Bourdier et Ce, 3 fév. — Bourdilliat et Lesiieur, 3 fev. 

— Bourdon et Ce, la avril. -Bourgery et Ce, ib dec—bour-

get, Peyssonneau et Ce, 37 mars. — Bouron et Ce, ab mai. — 

Bourot jeune el Ce, ,0 mai. — Boussard et Baudin, aa tev. — 

Boussard et Caurier, 8 oct. — Boulet (Ch.) et C*, a4 oct. — 

Boutet Bréard et Ce, 8 janv. — Boutry (Ch.) et C», 11 avril, 

10 juil. - Bouverl, Pascal e! Ce, 17 juil. — Bouvet et C» 19 

août. - Boyer et Cc, 11 juil.. i3 aoûl. - Braquerue frères, 

16 mai. - Bray et Ce, *4 nov. _= Brasier et Ce, 8 août. -

Bréant et Ce, ,0 mars. - Brehard (fe) 22 fev. - Bret et C', 
a5 fév, — Breuille et Auberf, i3 juin. — Brian et Alfien, 7 

juin. — Brian et Ce, ,5 août. - Bricaire et Pouîof, 29 mars. 

-Brichon et Laquerie, 3 avril. - Br.sset et Noaillea, i4 jmv. 

- Brocheton fils et Ve, ,4 mai.-Brossetle (H.) et Ce, 38 juin. 

- Bruère(M.) et Ce, 7 mars. — Brugiliole et Ce 30 mai. -
Brun et Denoyel, 33 fév. - Bruno! el Lefèvre, 3 dec. -Buard 

et Ce, 5 mai.-Buiroz et Ce, 7, 8 mai.-Bullier et Ce, . fev.-

Bunzel etHeumann, 39 nov. - Bur Viney, Sommer et Ha-

mon, 3, août. - Burot fils aîné et C-, 6 janv. - Buscarlet 

(Ve) Flolard et Malo, a5 juil. 

Cahn et Meyer, G mai. — Cailliaux-Godot, 8 avril. — Caisse 

centrale de l'Industrie, *i juil. - Caisse des Actionnaires, 
,8 ianv, 5 déc—Compagnie générale des Caisses d escompte, b, 

Q no
v. - Caisse l'Alliance, 3 déc. — Calard el Ce, 8 janv. — 

Calmels père et fils, 17 janv. - Calon jeune et t.-, 8 janv. -

Camion et Ce, 34 sept. - Camus (Ch.) et ses fils, »S .anv. -

Capron et Mésange, ., avril. - Caranza (de) el Ce 4, « mars. 

_PCarbonnel (Fe) et Ce, 16 oct. - Carcanagués (Ve) el Pou-

rée 11 iuin. — Cardinal et Ce, q mai. — Canon (H.) et Ce
; 

7 mars. — Carmichael, Vidal et Ce, 20 mars, a mai, ag août.. 

i-Caron et Daligny, 39 juil.—Caron et Gagelin, 6 dec. — Car-

pentier et Fillon, i5 mars. - Carpentras el Ce, ,3 mars. -

Carret el Viallet, 6 déc. — Carterou et Wentz, 33^ oct. — 

Cartier-Bresson, 3 mai. - Casoleet Ce .4 juin. — Castel de 

Lourval el Bailly, 3, mai. r- Calehn (de) et Derrouch, .b 

ocl.— Cathelas et Gaillieux, 14 janv. — Catherine et C', 28 

iuin - Caudron et Biard, 3 fév. - Caullery et Moulard, b 

'nov.' - Cazes et Noël, aa sept. - Cerf, Picard et Ce, .4 ju.l. 

— Cériziaux (Ve) et d'Hondt, i5 sept. — Chabert et Carré, 17 

nov. — Chabert, Carré et Debourge, 9 déc — Chabrié frè-

res, 38 août. — Chambellan (G.-E. et A.), a6 mars. — Cham-

bille et Ce, 30 mai. — Chamonard, Cauourte et Ce, 3o déc. — 

Chanlrant et Ce, 3o juil. — Chapeau, Balai et Ce, 7 juil. — 

Chapelin (Marie), 1 fév. — Chapelle et Peyrot, a4 lév. — 

Chaplin et Mimardiére, 10 oc — Chapuis, 13 août. — Cha-

rignon et Ce, 10 mars.— Charles Clerc et Ce. 13 déc. —Char-

let et Van Cutsem, s oct. — Chariot et Martin, 8 avril. — 

Chariot et Ce, 33 mars. — Charpentier et Duhanl, 1 aoûl. — 

Charreard et Ce, 27 aoùt. — Charropin et Marc Carrieu, q 

oct. — Cbalillon, Chefneux et Ce, ig juin. — Chaumeau et 

Bonnet, 31 mai. —-■ Chavas et Cantor, i3 sepl, 4 oct. —Cha-

voaz et Gerd 1, 19 juil. — Chavy et Ce, 8 avril. — Chaierel 

et Christophe, 8 fév. — Chemin de fer de Bessrges à Alais, 
i5 oct. — Chemin de fer des Ardennes, 17 juil. — Chemin 

de fer de Tarragone à fleuss, ab janv. — Chemin de fer dc 

Paris à la Méditerranée. 18 j uil. — Chemin de fer du Nord, 

a3 juiflet. — Chery frères, ib avril. ■— Ghesnay, Frémon-

deau et Ce, 18 novembre. — Chevà'del et Verpy. 1 mars. 

— Chevrol, Dupuy et Ce, 5 s. pl. — Cbilion-Colas et Ce, 

4 mars. — Cboisy et Lespinas e, 3o déc. — Choiet et Bifzer-

feld, îgjuin. — Chonneaux el Couly, a5 avril. — Chopin et 

Launay, 5 fév. — Chosson et Tordo, i5 déc. — Chovin et Ce; 

13 juif. — Ciceri (E.) et Ce, 17 oct. — Clair et Alexandre, 

30 août. — Clairin, Leturc et Blanche, a3 niai. — Clai e et 

Chaumont, 3o janv. — Clayette et Moinet, ^4 mai. — Cle-

mens et Levasseur, i5 nov. — Clippers f onçais (soeiété), i5 

aoûl. — Coffinier et C', 1 mai. — Cohen frères et O, 30 

mars — Colard et Ce, 2 janv, — Cnlignon el Ce, a3 juin — 

Collet et Dubois, 31 aoûl.— Colonibel el T'errassbVi, 3 juil.— 

Compagnie de. l'E :u de Seine purifiée, 7 fév. — Compagnie 

ées Forges de. Montalaire, 37 fév. — Compagnie des Forges 

d'Alais, 6 ocl. — Conreaud et Charpentier, 39 déc. — Conte 

et Ce, 12 mai. — Convert et Berlon, 11 aoûl. — Copin et 

Chaumont, 1 fév.— CoquereJ. (Ve) el Rue!, i4mai.— Cor-

bel frères, 2 aonl.— Corblet fils et Ce, 3, mars. — Cordier 

et Cc, aJ avril — Cossé, Sanson et Jourdan, 12 fév. Cos-

ladou el Cousin fils, 16 avril. — Cosie el C«, j fév.. ,5 sept. 

— Cote, LagUria e! Poiloux, 33 fév. — Cotie (L.) et ('.', 3o 

sepl. — Coiunon et Ce, 10 déc — Coudre ei Ce, 5 nov. 

Cougny-Bussière et Siinonet, 18 juil — Coullet et Badière, 

37 janv, — Coulon et Joly, 8 juil. — Coulon père et fils, a 
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oût. — Coune (Ve) et Noël, i janv. — Courgeon et Ce, u 

janv. — Courrier de Paris (journal), 5 mai, 2 5 juin, 18 sept-

— Court-[indot et Ce, 20 janv. — Couturier et Ch. David, 4 

janv.— Crédit mobilier portugais, 19 nov. — Crémieux, Gâ-

che et Cc, 19 mai. — Cretey tt Ce, 10 mars. Creton et 

Traperin, 27 août. — Cribier, i3 aoùt. — Cronier et Cc, 3i 

oct. — Crouzicr et Buirette, 10 janv. —Cruche! et Languil-

laume, 19 déc. — Crunelle et Ce, iS j
an

v. — Cry et Frilet, 

25 jud.— Gurmer (Ve) et Ce, 12 avril. — Curti et l>, u 

juin. — Curti frères, iG sept. — Cuvillier et Ledentu, 
39 déc. 

Dager, Ménager el Walmez, 3 fév. — Daguerre frères, 1 

mai. — Dalmont et Dunoii, 29 août. — Dalsace frères, 1 avril. 

— Dalsau frères, 21 juil. — Da Sylva et Mouret, 17 dec. — 

Damazio et veuve Baron, 10 fév. —- Damiens, Fortin et Pa-

ljsse, 18 fév. — Danlan et Krause, 9 aoûl. — Danlan et Le-

jeune, 9 oct. — Darblay jeune et Ce, a3 juin, 29 nov., i3 déc. 

— Dardenne et Plaltard, 4 janv. — Darsy et Martin, 37 ocl. 

— Darlon et Ce, 23 fév., i5 aoûl. — Doublerre et Ce, 28 fé 

— Daverne et Ce, 16 avril. — David etDimpre, ai mai. — 

David (Ve) et fils, 35 août. — Davillier et Ce, 34 nov.— De 

balène, Francezon et Cc, 3o mai. — Dechamps et Corsel, 3 

août. — Dechartres et Gallard, 8 mai.— Deconier et Faucille, 

3o déc. — Decreps et Ce, 19 fév. — Dedieu et Cc, 21 mai. — 

Dehaynin et Ce, ao août. — Dehaynin, Knab, Brousse et G 

26 avril, ai juin. — Dehorter et Ce, 3o juil. — Deiss et Cc, 
io sept. — Délabre, Desmoulins, Muneaux et Ce, 10 fév. — 

Delalontaine, et Dejon, 8 juil. — Delahaye et Béasse, 10 fév 

— Delalay et Quanlin, 10 juin. — Delamarre (P.) et Ce
, 4 oct, 

Delanneau et C", 26 nov.— Delaplace et O, i5 oct. — Dela-

place et Dulac, 14 mai. — Delaplane, Leys el Ce, 24 janv. — 

Delarivière et Martin, ab sept. — Delatlre et Lizé, 10 nov. — 

Delavacquerie et Châtelain, 17 oct. — Delavigne et Arnoux, : 

juil.— Dégage et neveu, 10 nov.— Delayre et Ce, 4 mars.-

Delcambre et O, 11 avril. —1 Delcey et Ce, 4 juin. — Dele 

poul et Ce, a5 fév. — Delespinay, Courière et Ce, i3 sepl.— 

Delespinay, Grosselèle et Ce, 9 juin. — Delfosse et Legorgue, 

7 mars.— Delorme et Bonssin, 12 nov. — Demarne et Bau 

vière, 14 janv. — Demia et Saint-Léger, 10 fév. — Demolliens 

aîné et Ce, 4 mars. — Demonceaux et Desprez, 37 nov. 

DemouyetCe, 36 juil. — Denis frères, boct.— Deplanche (Ve), 

Didion et Cc, 1.9 avril.— Desprez, Latour et Ce, i3 aoûl. — 

Dervaux et Laignelet, 36 août. — Derville et Ce, i5 août. 

Desclais, Liénard et Moulin, 3 juin. — Désolais, Liénard et 

Hugot, 1 oct. — Desgouges et Plicque, a juil. — Deslandes et 

Gourlot, 14 juin.— Desmarais et Gillet, 1 fév. — Dcsmur et 

Gaudefroy, 34 déc.— Desnos et Saumon, i5 déc. — Despaux 

et Béranger, a5 mars.— Desprez et C°, ao mars. — Dessus et 

Dutartre, 8 janv. — Destrem et Ce, i5 fév., 13 avril. — De-

terce et Marque!, 4 sept. — Detot et Ce, i5 mars. — Deverny 

etSaclier, ai janv. — Devert et Desabey, 2 mai. — Deveze et 

Olivier, i déc.— Devieux, Dauvin et Cc, 21 janv.—- Devillars 

et Ce, i4 avril, a août. — Devriès et Witsenghausen, 37 oct 

— Dickely et <>, 18 mars.— Didier père el fils, 12 mars. — 

Didol, Ferouille, Rolland et Wallace, 3 avril. — Dietrich et 

Ce, 3 fév. — Dieudonné et Marchand, 3 juil. — Digney frè 

res, si fév. — Digoden et Marten, 3o oct. — Dillayc, Las-

serre et Ce, i5 avril. — Dinant, Farneli et Ce, 6 mai. — Din-

guet (Ve) et Thiébaux, 9 aoûl. — Diot, Lallemand et Fréret, 

3o avril, — Disdéri et t>, 3 ocl. — Doisy et Suc, i4 oct. 

Domboy et Pille, 5 nov. — Doncker et Vallier, 19 fév. — Do-

non, Aubry, Gautier et Cc, 8 janv. — Donzeaud et Falaix, 3 

avr
it. — Douce et Ce, 3 avril. -- Douillet et Pienneville, 

janv. — Doutey et Banmeyer, 9 juil. — Dournot et Vigne, 10 

nov. — Douvry et Breteau, 5 juil. — Doville, 3 mai. — Dreux, 

20 oct. — Drouard et C», 5 mars. — Drouard fières, 20 oct 

 Drouet el Lecoq, 4 nov. — Druot, Tissier et Arlault, a5 

ao
ùt. — Duber et Weihgolt, a5 juil. — Dubern frères, 3o déc 

— Dubois (Th.) et Ge, 13 déc. — Dubois (J.-E.), 14 mars.— 

Dubourg et Naudet, iB oct. — Dubreuil (A.) et C', a4 avril. 

— Dubuisson et Ce, i5 janv.— Dubusc et Robin, a5 avril. 

Ducasse et Ce, i4 juin. — Duchène et C, »6 nov. — Dufailly 

(J.) et C«, 4 avril.—Duffour et Moinvoisin, 34 janv. —Dufour 

(Ad.) et Ce, 8 fév. — Dufour (Ve) et Cc, 11 janv. — Dufour 

et Thierry, a5 fév. — Dufourmantelle, 19 fév. — Dufrèche 

jeune et Cc, 2 avril. — Dufresne et neveu, 9 juin. — Duguet 

et Ce, 38 mai. — Duhamel et Ce, 3i mars.—Dujarrier el Ce, 
4 mars. — Dumas frères et Ce, 9 déc.— Dumergue et Ce, a 

juil. Dumont et Ce, 35 juin.— Dupas et Moccand, i3 mars 

— Duplan et Maroimier, 18 déc. — Dupont (E.) et C', 1 avril 

— Dupont (J.) et Ce, 14 oct. — Dupont et Delasaux, IQ nov. 

— Dupuis et Ce, 34 déc. — Dupuy et Remyon, i5 mars.^ — 

Duguenel et Bericoux, a mai. — Durand et G', 10, «3 fév., 

18 avril. —Ducrel et Duret, 4 avril. — Durenne frères, 37 oct. 

— Duret et Bourgeois, 30 avril. — Duroselle et Ce, ai mars, 

a juil, i4 août.— Durut (V') et Hunon, 8 juil. — Dutfoy, Ki-

nen et Ce, i3 nov. — Duthil et Ce, 5 mars.— Duval et Oli-

vier, 38 fév.— Duval et Ce, a déc. — Duvivier et Laurent, aa 

fév. — Duvoisin et C, 1 déc. 

Echelo et Lucas, i4 janv. — Edeline, Pauvert et Banès, 10 

oct. — Edwards et Ce, a5 juin. — Epgly, 3 fév, 1 août. 

Ehrngard, 39 juil. — Engelmann et Gral, 31 mars. — Ernié et 

Audeval, 4 nov. — Eslan et Ce, 1 déc. — Esperon ctRichaud, 

ao déc. —Estivant etX", 1 avril. — Eynard et Chapuis, 3i 

mars. — Eynard et Ce, 1 oct. 

Fàbre et Ve Ouillon, 34 oct. —■ Faissot et Kill, 5 avril. — 

Falconnier et Israël, 19 juil. — Fano et Ballanti, 14 janv. — 

Faucheux-Breton, i3 aoûl. — Fauconnier (V.) et Ce, 6 jenv. 

 Faure et Lavaissière, 3 fév.— Fée (L.) et Ce, 31 nov. — 

Fenouillot et Logordan, a oct. — Feret et Bejot, 16 mai. — 

Ferrand, Chazal et Biaule, 22 déc. — Ferreira et Hermann, 

9 juin. — Ferrieux et Ce, 1 juil. — Ferry et O, 27 juin. — 

Festugière el O, 4 janv, 9 mai. — Feuillet (Ve) et Rigaut, 4 

aou
t. — Fievet et Ce, i3 janv. — Figuera père et C% 18 juil. 

 Fizaine et Janly, 26 août.- Flamand et Cadoz, 1 janv.— 

Flamant (L.) et Cc, 22 juil. — Fiers et Raymond, 3 mai. — 

Fleurimont et Montazeau, 3i oct. — Fleury et Fournier, 14 

juil. — Florin el Gosset, 16 sept , 3 oct. — Fonade, Degrand 

et C", 19 cjéc. — Fontaine et C% 4 fév., 29 déc. — Fontet et 

Ce, iS ocl. —Fort(V.) et Ce, 11 juin. — Forteau et H. Gué-

rin, 6 jjnv.— Fos, 13 fév.— Fouché et Ce, 1$ déc. — Fou-

ehé et VVrighl, i4mai.— Foucher et Mercier, i5 avril, 28 

oct. — Fouchier et Ce, 13 juin. — Foullon et Ce, 34 sepl. — 

Fournier et Ce, 19 déc.— Fournier (A.) père et fils et Ce, 3i 

juil, — Fournier et Lefèvre, i5janv.— Fourlanier et Bibard, 

17 janv.— Fiagin et C
e
, 21 mars.— Fraiz (Alex.) et C

e
, i3 

j
u

J
n
.— Francaslel frères, a3 oct.— Franceschetti, Droux et Ce, 

19 sept. — François el Guille, 16 avril. — Fianey et Eslan, 8 

mars. — Frécaul el Ce, 39 déc. — Frier, Sage et Ce, %^ juil. 

— Froment frères, 10 janv, — Frossard (Ch.) et C°, 14 juin. 

Gacket et de Keyne, 22 aoùt. — Gadala Saint-André, 18 

août, — Gagel (J). et sœur, 6 juil. — Gagin et de Chamon, 3o 

ma
i. —Gaillard et Ce, 18 nov. — Gaillard et Alexandre, u 

sepl. —Galin.'er et Ce, 4 juin, 1 aoùl. — Gallais et Ce, ig déc. 

— Galland et Ce, 1 déc. — Galliet, Piou et (>, 8 mars. — 

Gallois el Salmson, 8 juil.— Gamache et Dargenl, 3i mars.— 

Gambey et Ce, 17 nov. — Garni frères, 23 ect. — Gandolphe 

(E.) et Ce, 5 juil. — Ganeval, Bondier et C", 3 juil.— Ganot 

et Chabrillac, a4 sept. — Garsy et Lelogeais, 3.3 juin.— Garé 

et Ce, <\ fév. — Garnier, Enout et Louy, 9 juin.— Garreau 

et Ce, 19 fév. — Garrigues et Cc, 3o juil.— Gars et Ce, 34 

nov. Gaspard et Dorson, 7 juin. — Gaume frères et Du-

prey, 3 ocl. — Goupillai et Illig, 22 fév. — Ganssen et C
e
, 4 

fév. Gauleyron et Garro, 8 mai. — Gayoux et Ce, 7 fév. — 

Gaz de Marseille, 3o mai. — Gazette des Tribunaux, 4 janv. 

Geffrier, Delisle et <>, 2» fév — Gélin et fils, 16 mai. — Gé-

liri et O, 3 fév. — Gelh y et Ce, 33 fév. — Gellyrk et Lori-

dan, 4 mars. — Genard fils et Asselin, 1 lév. — Genevois et 

Guibal, 17 janv. — Gérard fières, »4 i"il. — Gérardin et Des-

trez 3 avril. — Gircke et Rollin, 36 juil. — Germain et C°, 

1 dé'c. — Germinel, Saget, Mahue et Ce, 9 sept. — Gesberl 

et O, 18 janv. — Gibon et O, 8 mars. — Gicquel (Ve)
 e

t 

fil-, 13 fév. — Gieules et Ve Carrières, 6 mai. — Gilet et Ce, 

,3 fév. — Cillai d el Seinié, a3 janv. — Gilly et Ce, 3 fév. — 

GiHy et Hommery, 5 fév. — Giralt et Sauve, 28 oct. — Gi-

rardi et Ce, 3 nov. — Girardin et C», 34 oct. — Giraud, La-

grille el Grillot, 11 avril. — Giraiidet et C*, i5 mars. — Gi-

ron.nd el Hupeau, 7 fév. — Gisquet, 11 juil. — Glaces de 

Montluçon, 28 mai. — Gloux et (>, 4 janv, — Godefroy (J.) 

et Ce, 10 juin. — Godet jeune et Ce, 1 ju — Goffinon et Ce, 

C«, 7 mai, 14 oct. — Gomme fils et C", 31 juil. — Gonet et 

Maury, i5 janv. — Gontret et Ce, 7 aoùt. — Gorju et Ce, M 

oct. — Gosse et Allègre, 17 avril. — Gossin frères, 17 déc. — 

Gouin (Ernest
1
, i5 août. — Gouin, Nourtier et Bettefort, 39 

'c. — Goujat et Ce, 7 mars. — Gourdel et Valès, 5i oct.- — 

Gourdin, Chaboud et C', 1 juil. — Gournay (de) et Guigne, 

îb juil.— Goulel et Ce, 1 août. — Gouverneur frères, a3 janv. 

— Gouy et Cp, 31 juin. — Grados et V'eFugère, 3 fév.— Granl 

et Ce, 38 juin. — Gras el Ce, 30 déc. •— Gravois et Ce, 17 

janv. — Grégoire et C«, a5 août. — Gréhant et Hurbaiu, 3 

mai. — Gréant et C>, 6 sept. — Grillot et héritier, 34 mars. 

— Grimault et Snick (frères), 18 mars.— Grivel et Brost 6 

fév. —Grobet, Schuez et Dalloz, a déc. — Grognet et Ce 'i5 

déc. — Gros et David, 39 oct. — Gros et Paris, 8 janv. —Gros 

et Sebille, 16 juil. — Grosmangin et Ce, ,3 janv, a8 oct. — 

Grosset et Boulay, i5 avril. — Grossmann et Wagner, 11 

janv. — Grotit de Saint-Paër et Ce, ,3 mars. — Groux et Hora-

bran, 4 avril. — Grumbach et Brunschwirg, i3 janv. Grul, 

Rosset et Ce, 9 oct. -- Guédu et Clérisse, 7 juil. — Guénée et 

Couronneau, a5 fév. — Guérard et Gouffray, 3 mai. — Guérin 

et des Carniers, i3 fév. — Guérin et Lefrançois, 34 mars. — 

Guerre et C", 14 oct. — Guesdon et Bon, 3o déc. — Gueudct 

et Ce, 1 mai. — Guex et Janin, a5 juil. — Genzon et Ce, 9 

juil.—Guilbert et Ce, 28 juin. — Guilbert et Potier, 10 mars. 

— Guillard (Ve) et C", 25 juin. — Guillard, Lcdru et Ce, 19 

juil. — Guillot et Janin, ii déc. — Guillou frères, 14 janv, 3 

avril. — Guyot et Cc, 8 oct. — Guyot, Jeannin et Cc, 27 nov. 

Haab et Ce, i3 juin. — Hagemaun, Lefebvre et Ce, 7 juil. 

— Hamel et Charolet, 25 avril. — Hamot (F.) et Ce, 23 avril! 

Hanon et Ce, 21 mars. — Hanriot frères, 24 mars. — Hardel 

et Havel, i5, ii juil. — Harler et Cc, a mai. — Hartmann et 

fils, i5 nov Hartog et Ce, 17 mai. — Haslewood et Ce, n 

janv. — Hatton et f>, 7 juin. — Hauet frères, 11 déc. — 

Hauteur et Ce, 10 juin. — Havas, Bullier et Ce, ,3 nov.— 

Hébert et Ce, 19, 20 juin. — Hébert, Goulard et C", 10 sept. 

— Hechler et Mathieu, 39 sepl. — Hcdou et Bonhomme, 14 

août. — Heinhold et Ce, 26 juin. — Hellmann, Eccheverria et 

Ce, iG janv.— Henry el C", 3 janv. — Hentsch, Lutscher et 

Ce, 3 juil. — Heraud et Ce, 16 avril. — Herbin et Chardon, 3 

sept. — Hericé et Cc, 16 mai, 8 août. — Herman frères, a8 

fév. — Heroz et Ce, a8 avril. — Hervieu, Polard et C", i5 

avril. — Heude et Radiguel, 39 oct. — Heu, Lepreslre et C', 

7 juil.— Heusschen et Ce, 14 juil. — Hippert et Ce, a5 juil. 

Hommen et Honiasinard, i5 sept. — Hopez, Gueuet et Ce, 4 

mars. — Hongnat et Ce, i5 janv. — Hoogstoel et Ce, 5 juil 

Hoschédé, Blémont et Ce, a5 juil. — Hostaln et Malèvre, aa 

fév. — Hottinguer et Ce, 4 janv. — Hottot et'fils, 27 mai. — 

Houbron et Ce, 6 nov. — Houbron et Laporle, 9 sept. — 

Hourdequin el Ce, ao mai. — Houssiaux et Ce, 6 déc. — 

Huart et Vannier, 5 mars. — Huet et Caruel, 10 janv. — Hu-

guenet frères et Ce, "3o déc. — Hugues et Gaylte, g janv,— 

Huguet et Chemin, 11 déc.— Hnmbert et Pierre, 10 avril. — 

Huraut et Ce, 5 mai. — Hureaux et C, 8 fév. — Hurel 

(sœurs), 5 mars. — Husbrocq et Lalouette, 1 fév. — Husson, 

Bulhod et Thibouville, 17 janv. — Hulinet el Mayeur, 6 sept. 

— Hym et Fauvel, aa juil. 

Iehac et C', i5 janv. — Innocent Ce, 38 mai. — Inville fd'), 

Saint-Cristol et Ce, 19 déc. 

Jaccollet, Bourdilliat et Ce, 14 mars. ̂  Jackson, s5 fév.— 

Jacob et C*, ai fév—, Jacob-Petit et Delcroix, 7 janv. — Ja-

comme et Ce, ia fév. — Jacot et Ce, 5 sept. — Jacque et Mo-

rio, 6 mai. — Jacquemin et Sordoillet, 18 avril. — Jacque-

mont (Ed.) et Ce, 6 sept. — Jahiet de Saint-Denis, et Bonnin, 

ig juil.— Jamiot et Ce, 13 juil. — Japuis, Kastner et Carte-

ron, 34 juil. — Jaulin et Ce, 31 mars. — Jayez et Ce,3i mars. 

— Jeager et Cœuille, i5 janv. — Jette et Ce, g août. — Jobard 

et Leconte, ia fév.— Jobin et Ce, 38 avril.— Jolivet et Fou-

Ietier, 3g nov. —Joseph Lannois et Ce, 3 oct. —Jouin et Souly, 

10 fév. — Jourdan (Ve), Aubin et Gaborel, 17 sept. — Jour-

don et Ce, 3 mai. — Journal des haras, a5 nov. — Joussau-

me-Latour et Bullot, i5 janv. — Jouy et Lefebvre, 2g nov. —; 

Juclier et Claude, 7 octobre. — Juclier et Lauvrière, 2 mai. — 

Julien Lanier, Comard et Ce, 10, 28 avril. — Jullien et Lha-

bitant, 8 septembre.— Justin, 9 juin.— Justin et Ce, 17 mai 

Kahn et Gross, 30 janv. — Kahn et Schramek, 5 mai. 

Kalmus et Preis, 34 mai. — Kaupe et Winkelmann, 3 fév. — 

Relier et Steeb, 34 juil. — Kellermann et Ce, 7 janv. — Keup-

pens et Wristermann, 8 juil. — Kihm et Jaquinot, 39 mars. 

Knab et Ce, 7 nov Knab (Clovis) et Ce, 13, i3 juin, 3 août. 

— Kolb et Lamy, i4 nov. — Komgen et Ce, 33 janv. — Ko-

penhague et Ce, 17 janv. — Korezak et Ce, 28 nov. — Korn, 

Ego-Morel et Ce, 20 août. — Kraousse, Dubost et Lavallée, 31 

aoûl. — Kuenzi et Ce, 16 oct. — Kuln et Ce, 9 août. — Kup-

penheim et C" 8 déc. 

Labarthe (E.) et Ce, 5 fév. — Labbé et Guillomard, ao oct. 

— Labouret et Laçasse, 16 avril.— Labroue (de), Gauthier et 

Ce, 33 juil. — Labrunie et Grégoire, 4 janv. — Labruyère et 

Rcvillon, 8 janv. — Lacarrière et Ce, a5 avril. — Lacave et 

Pichond, 13 fév. — Laçasse, Fe Petit et Ce, 3 fév. — Lacau-

chie et Ce, 17 avril. — Lachenal et Ce, i5 janv. — Lacombe 

fils el Ce, 9 oct. — Lacour (J.) et Ce, 38 janv. — Lacour et 

Besson, ao'nov.— Lacroix (R.) et Ce, 36 mars. — Lafare (vi-

comtes de) et Ce, 36 nov. — Lafeuille et Hy, 12 mars.— 

Laffilie, Bullier et Ce, 3i oct. — Lafon et Dupont, 1 janv 

Lafonl et Ce, s5 fév.— Laforge et Drouet, 31 août. — Lafou-

ge et Ce, 18 avril. — Lagrillière et Ragu, 38 oct. — I alande 

frères, 31 mars. — Lalouelle et Dumilàlre, 14 mai. — Lalu et 

Ce, 32 mars.— Lamarre et Blanchel, 8 aoûl.— Lambert frères, 

5 mai. — Lambert et O, 28 aoùl. — Lambert et Rousseau, 33 

avril.— Lamenaude et Didiot, ao sept. — Lamouroux et C°, i3, 

17 juin.— Langlade et Ce, 11 sept. — Langlois (J.) et Ce, ia 

mars.— Lannois et Ce, a3 août.— Lanoue-Dugué et Magrian, 

a5 avril. — Laperouze et Fumey, a4 juil.— Laplace (A.) et Ce, 

17 juin. — Laporte (E.) et C", 8 oct. — Lasnier (frères), ai 

mars.— Lassalle (Em.) et Ce, 10 mars.— Lasserre, Sicard et 

Ce, i3 mai. — Lasson (Ve) et fils, 6 sept. — Lalrade (H.) et Ce, 

5 juin Laurençot et Ce, 1 sept. — Laurencey frères, 1 août. 

—Laurens et Dupuich, 9 juin.— Laurent (Eug.) et Ce, 10 mars. 

Laurier (J.) et Ce, 3i mars, 1 sept. — Lauzanne père et fils, 

4 déc.— Lavalard fières, 11 janv. »=. Lavaud et Fabre, 6 juin. 

— Lavergne et Bion, i5 sept. — Laveur et Duchamp, aS juil.— 

Lavoisier et Lelong, ai avril. — Lavoisier, Mazade et Ce, ,3 

mars. — Lazé, Boisgontier et Ce, 36 septembre. — Lazeu et 

Diez, 7 aoùt. — Leb et Redler, 34 juil.— Lebaigue et Le-

clerc, i4 mai. — Lebée el Ce, 7 mars. — Lebrun et Ce, 

39 mars. — Leclaire et Ce, 10 mars. — Leclerc et Ce, 16 

juillet. — Leclerc, Doumergue et Collet, 10 novembre. — Lé-

cluse et Auburtin, i5 avril. — Lécluze et Baudry, 9 déc. — 

Léchïze, Lepley et Ce, i5 avril. — Lecoinle et Ce, G sepl. — 

Lecourt (Ve) et C", 10 mars. — Leçuyer et Ce, i5 août. — 

Ledentu et Cc, i avril, 3 mai.— Ledieu et Lassron, 3i juil.— 

l.edoux, Parmenlier et Cc, 3 avril. — Leduc et Hoffelé, 24 

oct. — Lefébure et fils, 3 juil.— Lefebvre (Ve) et fils aîné, i3 

nov. — Lefèvre (L.) et Ce, 5 déc. — Lefèvre et Ce, 4 juin.— 

Lefèvre, Hermino et Pelreaux, 3c mai. — Lefranc (J.) et O, 

20 juin. Léger el Ce, 17 niai. — Legrand et Ce, 2 avril. — 

Legrand (A.) et Ce, 3 oct. — Legrand (G.) et Ce, i5 avril. — 

legrand (Ve) et L. Mayer, 11 janvier. — Legraverand et 

Vaillant, 33 fév.— Legrny et Ce, 37 août. — Leiden et Prem-

sel, 7 janv. — Lejeune, Chalon et Cc, 22 juil. — Lelarge et Ce, 
i5 août. — Lemaire et C.e, 10 mars, 28 juil. — Lemaire et 

Petilot, 10 mars. — Lemaire et Spiers, 11 juil. — Lemaislre et 

Debord, 5 avril. — Lemarchand et C", i3 janv. — Lemichez 

frères et Ce, i4 juin. — Lemierre et Cc, 3 novembre. — Le-

mouton et Thirion, 21 juin. — Léon el f>, 19 juin. — 

Léon (L.) et Cc, 3 oct. — Léopold et Dreyfus, i5 mai. — Le-

pellelier (Paul) et t>, 4 mars. — Lépicier et Ce, 2 oct.— Lé-

pine e't C'-, 5 mars. — Lépine et Ducré, i5 nov. — Lepreslre 

et Ce, 10, i5 déc. — Leprince jeune et Ce, 3o déc. — Léris de 

Noireterre, 12 mars. — Lerousseau (J.) et Ce, 5 mai. — Le-

oux el Mont, 8 déc. — Leroy et C», i5 mars. — Leroy et 

l.ebourgeois, i4 nov. — Lesens et Simon, 25 déc. — Lestang 

el Ce, 10 mars. — Lesueur et Bellenger, 12 déc. — Letellier 

et Cr, a5 juil, 37 aoûl. — Lelheux et Ce, a4 juin. — Leurs 

et Populus, 3 sept. — Levasseur et Ve Vassal, 23 avril. — L 
Cl V>-, IU JUI»- |V.,'V — I - I ' —, I 1 1 * WpUlUJ, - f . ' {y CC 

ii mars. — Goldbœr (sœurs). 10 fév, — Goldsmid, Grégory et I vasseur, Delannoy et Ce, ao déc. — Lcvaulre et Ce, ab tev.— 

Lévèque (Alph.) et C', io oct. — Levesque et Breant, iii oct. 

— Levieux et Ce, 6 mars, aG juil. —]Levis frères, ab juil. — 

Levy frères, ab mars. — Levy (I. etlA.), 8 mai. — Levy et 

Blajot, 3i ocl. — Lexcellent et Chevassu, a6 juin. — Leymane 

et Gonelle, 1 5 juil. — Leyssard et Ce, 8 janv. — Lliuissier et 

Legouix, 11 juin. — Liébard et Ce, 3i déc— Liendon et Ce, 
i3 nov. — Ligerot et Roche, |3 sept. — Lillo "et O, 3i mars. 

— Limet et Ce, 31 juin. — Limet (A.) et fils aîné, 8 fév. — 

Limozin (A. et E.), a5 déc. — Linnemann, de Greiff et C», 17 

juin. — Liot et Petsche, aa avril. — Lipkau et Cc, 17, 18 juin. 

— Lippmann et Albert, 39 nov. — Lislc de Salles (de) et C", 
11 janv. — Livache et Ce, 19 déc. — Lobereau et Lacordaire, 

11 avril. — Lobry et Chauffray, 17 nov. — Loeb, Lion et Ce, 

i5 juil. — Loè'b et Ce, 19 nov. — Loignon et Ce, 3o déc. — 

Longuet et Ce, a 1 janv. — Loréal et Ce, a août. — Loremy et 

Grisey, a5 janv. — Lorraine et E. Rolland, 4 janv. — Loubat 

et Ce, ig nov. — Louette et Ce, 3 fév. — Louvet et Robert, 11 

juil — Loviot et Ce, 3 juil.— Lucas (P.) et C', 38 juin. — Lu-

denig et Ce, 17 janv. — Luquet (A.) et Ce, a4 mars. — Luyckx 

et Niellon, 38 août. 

Macaigne, Cordier et Ce, 19 août. — Machet et Ce, i5 fév, 

33, 38 juil. — Mac-Kean et Ce, ia mars. — Macle et C", ii 

juil. — Magdelaine, Picquefeu, Boucher et Ce, 18 janv. — Mag-

deleine et Mezières, 19 juil. — Magne père et fils, 31 janv.'— 

Magnin, Blanchard et Ce, 3i juil. — Magnin et Tavernier, i5 

déc. — Maillochon et Ce, i5 janv. — Mailly (de), Terrassin 

et Ce, i3 janv. — Mairet et Blanchard, 3i mars. — Maitre-

henry et Taffonneau, 18 janv. — Maldan frères et Ce, 11 janv. 

— Malibran et Ce, 5 juil. — Mallet et Oury, 8 mars. — Mal-

levai et Thomas, 1 juil. — Manby et Cc, 3i aout. — Mani-

chon et Pouilliart, 35 avril. — Mantoux et Ce, 36 fév, i5 mai, 

ai aoùt. — Marc, Escalon et C", i5 janv. — Marcaille, ai 

juil. — Marcal et Bouze, ao sept. — Marcelin et Ce, 39 juil. 

— Marchand, Lebreton et Ce, 33 juil. — Marcuard (Ad.) et 

Ce, 1 janv.— Margeride et Aubert, ai avril. — Maricot et 

Marleau, s5 janv. —, Marié et Thonnerieux, i3 mars. — Mari-

nom et Bourlier, ii aoûl. — Marion, 6 juin. — Marilon, Le-

roy et Ce, 30 déc. — Markowski et Cc, 8 avril. — Marly et 

Lcquien, 10 juil. — Maroussem et Ce, 9 juil. — Marquis et 

Duboux, 18 août. — Marquot, Fixary et Ce, 10 fév. — Marsais 

Emile) et Ce, 14 avril. — Marshall, Garnham et Greenhill, i5 

anv. — Martin et Ce, 5 nov. — Martin et Meurice, a mai. — 

Martin (Emile) et Ce, ag mai. — Martin (Emile) et fils, 10 

déc — Martin et Duval, 31 fév. — Martini et (>, ii juil. — 

Martinot et Ce, 8 juil. —Marly (F.) et Ce, g, aa déc. — Marx 

et Lasouche, 4 mars. —• Masbon, Balzac et Ce, 12 mai.— 

Masnière et Perrault, ao juin. — Masse, Lemoulle et Ce, 3 

fév. — Masserano et Cc, 3o sept. — Massière et Masson, 3 

avril. — Massinot et Ce, 5 juil. — Massue et Ce, i3 sept. — 

Mathey el Baratin, 33 mars. — Mathieu (V.) et C«, a5 déc. 

— Mathiss, Magnan, Diimon el Ce, 15 juil. — Mattei et Ce, 
a4 avril. — Mauduit, Fainclart et Ce, s5 janv. — Maufus (P.) 

et Ce, 11 juin.— Mauguin et Ce, 9 juil.— Maurice et Ce, 13 

mai. — Maurin et Ce, ig mars. — Mayer et Pierson, 33 janv. 

:— Mayer et Ce, 18 juil. — Mayer-Levy et Lonzarick, 7 janv.' 

— Mazoyer et Thouel, a mai. — Medeiros et Ce, 14 avril, 5 

juil. — Melet et Ce, 4 mars. — Mellèrio, 1 fév. — Melon (E.) 

et fils, 1 mars. — Méoier et Ce, a5 janv. — Menier et Pee-

ters, i5 oct. — Menier, Liendon et C% a a oct. — Menigault 

et Ce, i3 déc. — Mennessier et Ce, 1 aoûl. — Mennevaull et 

Desbordes, ag juil. — Mercery et Ce, a8 avril. — Mercier et 

Fournier, a3 déc. — Mercier père, fils et Ce, 29 mai.— Mer-

cier et Delange, 1 fév. — Merget et Ce, 8 mai. — Merienne 

et Flavignon, 10 nov.— Merlin (L.) et Ce, 13 juin, a oct. — 

Mérot frères, ii fév, — Mesnard et Villemandy, 34 janv. — 

Messageries impériales, 10 juil. — Melay et Deschamps, 3o 

janv. — Meunier et Gervais, 9 mai. — Meunier fils et Ce, 3i 

janv. — Meurgé et Beurel, 5 mars. — Meyer et Ce, 14 juin. 

— Meyer père et fils, 3i janv. — Mezerette (A.) et Ce, 39 

nov, — Michard et Monturat, 3o mai. — Mignard-Billinge 

et fils, 10 nov. — Mignona et Ce, 35 mars. — Mignot et Ce, 5 

mars. — Mignot et Prévost, 38 avril.— Millardet et Flamant, 

i3 oct. — Millaud (P.-M.) et Ce, 18 janv. — Miller, Mignot 

et Ce, 19 fév. — Millet, Girod et Bonnefoy, i4 nov. — Mines 

de Bessaix, ai juil. — Mines de Villejorl, 5 juin. — Mioni 

de Georges, ai nov. — Miot et C', 19 sept. — Mirey et Di-

bel, 6 déc. — Mitrault et Ce, 36 août. — Moesslinger et Ce, 
17 janv. — Mozaro et Plessis, 1 fév. — Molinas et Pierre, 3i 

mars. — Moll et Ce, 3 déc. — Moncourt et Badel, 1 sept. — 

Mongin et Sanson, 11 janv. — Monnier et Jaur, 10 juin. — 

Monrose et Gros, ,6 sept. — Montandon, Leuba et Ce, 39 

aoùt. — Montazeau et Milault, 30 oct. — Monti père et fils, 7 

fév. — Monllouis (de) et Ce, 3 mars. — Montluc et Ce, 3 fév. 

— Moraval et Ce, u juil.— Moreau frères, 37 sept. — Mo-

reau et Godfrin, ia fév. — Moreaux et Ce, i4 fév, 7 avril. — 

Morel (A.) et Ce, 7 avril. — Morel (Ve) et Bonnal, 8 avril.— 

Morin et Ce,
 3

3 juin. — Mortera et Laroussie, 5 aoùt. — 

Moskowite et Cerf, 3 déc. — Mosnier (A.) et Ce, a4 fév. — 

Mouillet et Bicaud, 3o sept. — Moulard et Ce, i3 nov. — 

Moule, Astier et Ce, 18 ocl. — Moussard et (>, 14 juin. — 

Millier frères, 1 juil. — Muralore, Ponsin et Ce, 7 mai. 

Natier et Ce, 1 7 déc. — Nationale (la), 2 déc. — Nau père 

et fils, 1 janv. — Nediard, Levieux et Ce, 7 janv. — Nélaton, 

30 mers. — Neusçheller et Ce, iS, 20 aoùt.— Neuville et Ce, 

34 avril.— Neuville, Mas, Sannois et Ce, i3 mai. — Nicod et 

Ce, 11, 31 mars. — Nicolle Hervieu frères, 6 janv. — Nor-

mandin frères, 9 juil . — Norzy et C«, 37 mars. — Nossay (de) 

frères, 7 juin. — Nougaret, i4 nov. — Noyelle, Duval et Ce, 

16 mai. 

Ochse et Cohen, G mars. — Œhninger et Ce, 38 fév. — Oli-

veira delà Baume et Ce, 37 janv.—: Oliveira, Lafont et Ce 17 

oct. — Olivier (A.) et Ce, 13 fév, 20 mars. — Omnibus de 

Londres, 8 mai. — Orbigny (d') et C% 19 juil. — Orival et 

Lugenbulh, il, juil. — Ortet, Bellu et Ce, 1 janv. — Oudart et 

Cammas, ag nov. — Oudot et Poulin, la déc -i Ouin, Franc 

et Ce, i5 avril. — Oulman, 18 janv. — Oury et Delaveau, 
10 nov. 

Pagal, Salichon et C»j 7 juin. — Page père et fils, 36 mars. 

— Pagella et Ce, a8 mai, 5 sept. — Paignon et Vaudaux, 10 mai. 

— Paillard (J.) et C", 1 déc _ Paillet et Soulliard, 14 avril.— 

Paillot et Pister, 14 oct. — Painguen et Ce, 33 juil. — Panaget 

et Maurice, 3i mars. — Pandlot et Lejeune, 10 nov. — Panien 

(Julie) et Ce, 3 juin. — Pannet et Silvano, 14 oct. — Papete-

ries: de Marais, il mars. — Papeteries du Souche, 7 janv. 

Paraf-Javal frères, G oct. — Paris et Dumoulin, 8 juil. 

Parisot, Bourdon et Ce, 10 juin. — Parrot, de Righi et Ce, 
34 mars. — Parseval (de) et Ce, 10 nov. — Pasquier et 

Picarl, a6 mars. — Passoir cl Ce, i3 juin. — Pastré, 

Dumontet et Ce, 14 janvier. — Patrie (j ournal), 3o octobre. 

— Patte et Pagen, 36 juin. — Pauphilet frères, 11 janv. 

Pauraux et Ce, 30 fév.— Paysant et Languct, i3 mars. — Pel-

legrin frères, 3 janv. — Pelletier (E.) et Ce, 7 juin. — Pennes 

et C", 4, 10 juin.— Pennes et Dromery, la mars. — Perilhou 

et f>, 33 déc. — Pernet et Lafosse, 3 déc — Perrenoud et 

Nicoud, ai juil. — Perret et Ce, 4 nov. — Perrin çt Ce, 23 

juin. — Perrin, Piedanna et Jumeaux, 22 mars. — Pery et Cc, 

19 mars. — Pelard et Faugueux, 12 mars. — Petit et Ce, 28 

oct. — Petit-Deplanque (l)e)
 e

t Pelit-Favcreaux, 22 nov. — 

Pelilcau et Camus, i5 nov. — Petiljean et Ce, 5~nov. Peltre 

et Ce, 9 juil. — Peturet et sœur, i4 juin. — Peyroulx et Ce, 
8 mars. — Pfeiffer et Staemmelin, i3 juin. — Philip frères, 7 

janv. — Philip et Boissier, 34 déc. — Philippe et Ce, 23 avril. 

— Philippe, Nicod et Ce, 38 avril. — Philippe! et Racaud, 16 

oct. — Pic (Jules) e! Ce, i3 nov. — Picard frères, 14 janv. — 

Picard (E.) et C", a5 avril. — Pichenot et Lœbnitz, 11 sept. — 

Pichon et Cc, 9 aoùt. — Pieau et C', 3 sept. — Pierre, Petit 

et Ce, 5 fév. — Pigueron et Balande, 14 janv. — Pillevuyt, 

Dupuys et Ce, 11 janv. — Pilloy et Ce, i5 janv. — Pinaud et 

Amour, 31 juil. — Pinant, Bélier et Ce, i5 juin. — Pinchon el 

Simon, 11 juin. — Pinchon, Renée et (>, ,5 mars. — Pinot, de 

Moira et Ce, 4 mars, 8, 33 déc. — Piq et (>, 38 oct. — Pitet, 

et Lidy, 33 sept. — Planard frères, a5 juin. — Planche (L.) 

et Ce, 14 janv. — Planier et Ce, a août. — Planus (Ve)
 P

t fils, 

11 avril. — Plateau et Gerrier, 3o aoùt. — Pleyel, Wolf 

et Cc, 25 janv. — Poinot et Ce, 9 juin. — Poirier et Ce, 7 juin. 

— Poirrier et Chappat fils, 5 mai. — Poisat (A.), 7 oct. — 

Poisson et Ce, 3 janv. — Poisson et fils, a8 mai. — Poisson et 

Jung, 14 nov - Pollonais et Ce, a, j
anv

. _ „ 

ment, ab juil. — Pompeo (de) et Ce. 6 on *x!lor,ais 
nidel, 14 oct. 

et C", 29 

villez, 21 

et Ce, 3o 

g avril. — Pourrat et Ce, 26, a8 mai 

Ponne'lle et FagarL '34 sent""
 Ponce

l e r'
ê 

, mai. - Ponlet (A.) et b, 5 déc
 P
- V VO"*>^ 

,anv. _ Porét (de), Ailain et C% 36 1T e
'û\ '

5 

>sept. _ Pouech et Gros, i^tZ^&^^t 

niere et Ce, 3, ,ud -Prudhomme, veuve Siroï e, C,
 U 

- Prudhomme et Delaunay, ii déc. - p,udon e r >
 u a

°ûl 

- Prugnet et Çe, , fév - p
upe

l et Lorée, ,g j
u
 ,

C
'> M 

— Puyo et Ce, 4 oct. ~
 p

ute|
e

j Parmcntier, 7 janv. 

Queneau et Ce, 17, 20 mai. 

a8 oct. 
Quesnel et Dum 

Rabu et Delhay, janv. — Rabuleau et Fossev 

Ragel et Ce, 36 janv. — Rajecki et Ce, 17
 sept

 2'ul
 d

éc. 4 

18 juin. - Rampon et Parillel, 1 nov. _ R
a
'
ncon (

"
a

"
u
 ̂  

7 fev. - Ransons et Yves, 6 fév. - Raoul et BourL ^< 
— Raoult et Bonnol, 35 juin. — Raphanel el Ce afi „ ^ 

Rallaire frères, ai oct.— Ratleet Ce," a i senl *—n°v 

» î„;i n,,,:.., „, M: :.. c _' ■* H „ . . rallier
 et 

5

r
. "oûl 

'\egni
e 

Rern
0n 

7 avril. — Renier ët Ce, 8 nov. - Reveilhac et"c"im,^ "
 C

 , 

— Reveillac et Vasseur, 10 déc. — Revel et Ce é/
 3 av,i

l 
Rheims et Lévy, aG nov.— Rheims frères .ÏÏ~—

 n°v, 

g mil. — Ravizza et M 

Redon frères, 14 fé 

Genevie, a4 oct — Reignier et Degas, 3i juil. 

Ce, 35 juin. - Remy, Michel et Ce, 5 mars. - R
en

é fî^ 

inoggio, 5 mai. — Réa) V 

• Regmer et Ce, 3. mai. _
 ri

„a°ut-• 
' Dega 

«t 

15 * 
et Ce, 16 sept'.'- Rhodez "eï'JUudïèrpTÎ, sllT— ^ 
et Ce, 4 nov, - Ricada el Ce, ,8 janv. - Rjîhard (CU?*^ 

30 mai. - Richard (N.) et C», ,, avril. - Richard C'> 

rier, i5 janv. — Richard, Magot et C', 10 mars — R- 1 nlu' 

et e
(
 ,4 juil. — Richebois et André, 16 avril.— RicL'

C rde
« 

17 janv. — Rieusset et Villemet, a5 mars. — Riondel fri ^ 

janv. — Rippert, Gouin et Ce, 3i mars. — Riouier Ju*''55 

a4 juil. — Ritaud, Fleury et C', 30 sept. — Ri
tt

 ,3 •
 a

.
ud

°l, 

Rivenc et Berthe, 34 sept. — Robert et Rouv, J"'n— 

Robert et Mathey, 7 oct. — Robert frères, ., janv. ~ R"", T 

et Dubois, 31 mars. — Roche et Lallement, 34 sept n 

chetti et C», i3 aoùt. — Rodier, Gilbert et Ce, afi f 
Rodrigues-Henriquès, 33 fév. — Rodrigues et Lé'on 6 m"' * 

Rognon, 4 juin. — Rognon (Ve) et fils, ta fév. -î R
0

 A
''~ 

Blanchard, 9 aoùt. — Rojare et Ce, 19 mai. — Roquenla^N l 
et C', .9 nov. - Rosa, Bouret et Ce, 8 mars. - R

0
„

c
? f 

et C», 34 mai. — Rosscy et Ce, 10 juil. — Rostang
 et v

 [
 ' 

Gaiffier, i4 mai.— Rouaud et Cochard, 3 sept. — Rouget el f 

13 mars, 9 avril. — Rouland frères, a3 janv. — Roulleite et r 

13 déc — Roullier et Ce, 34 sept. — Roulliot et O ,5 , ' 

— Rousseaux et Lesieur, 3t mars. — Roussel, Grinîe et f!" 

37 oct. — Rousselin et Mouton, 3o avril. — Rousselot et (V 

a4 mai, 18 juil. — Rouveau et Fleuret, 28 mai. — R
0UX

 ! 

Bautier, i5 sept. — Rouzairol et Bouiges, 6 oct. R
0

v (A ) 

Ce, 37 août.—Royer el Ce, 17 nov. — Royer, Roux et Dure!' 

a
7
 aoùt. — Rudolph-Yung, a5 janv. — Ruffier-Lanche et R

u
f! 

fiier-Dcsarmes, i3 sept. — Ruffin frères, a3 avril. 

(M.) 

Sabart et Sautier, 6 juin. — Sabatier et Ce, i5 mars. -

Sacareau et Ce, 3 fév.— Saclier et Henry, u avril. Saint. 

Cyr (de) et Tçissié, 16 juil. — Saint-Germain (de) et Ce 6 déc 

— Sainte-Marie et Ce, i5 avril. — Saint-Yves, Brossart et ù 

ag mars. — Salaville père et fils, 8 juil. — Salina et Ce, 7 avril! 

— Salle et Garnier, 9 déc. — Salles père et fils, 11 avril, J 

Salmon (O.) et Ce, a5 juin. — Samson et Birgkann, 8 mars — 

Sandt (de) et Vallès, ii nov. — Sapin et Alliaume, 34 marc. 

— Saqui et Fournier, 1 fév. — Sargès et Delfau, 5 mai. — 

Sarrazin et Fesneau, a3 juin. — Sarretle et Chabat, 9 août.— 

Sassier, 16 oct. — Sâurain (\'e) et Ce, 10 mars. — Sauvard el 

Colmache, a3 juin. — Sauveslre et Ce, 6 juin. — Savary el O, 

10 avril. — Savary et Mouillard, 7 juil. — Savoye et (>, 10 

juin. — Schacherer et Ce, 3i mars. — Schaefer et Lachenaye, 

1 nov. — Schiller et Ce, 4 ocl. — S< hlosser et Spath, 37 mars. 

— Schmidt, et Oortman, i5 janv. — Schmidt et Ce, 31 mars. 

— Schneider et Ce, 3 mai. — Schwabe et Gurlh, 1 déc.— 

Sebille et Ce, 7 mars. — Sebire et Lhermitte, 17 janv, — Secfiet 

frères, a5 nov. — Séguineau (A.) et Ce, i4 mai. — Seguin et 

Georgel, 14 fév. — Seillière (F. A,), 6 fév. — Serre et Sage, 

18 sept. — Sevestre et Brune!, 3o sepl. — Sieglilz et Cc, 11 avril. 

— Silvano et Jacquillot, 33 mars. — Simonet et Lybord, i4 juin. 

Sinaï et Ondel, 3.5 déc. — Société du Dock (entrepôt de Mar-

seille), 34 mars. — Société des nu-propriétaires, a5 oct. — 

Soleil (compagnie), 14 oct. — Sonolet et Ce, 12, 20 mars.— 

Soret et Cc, 9 avril. — Soret et Fleig, i3 juin. — Soufflel-

Ledieu et Lassron, ii juin. — Souftlot et Ce, 25 janv. — Soii' 

liage et Ce, 17 nov. — Sous-comptoir des chemins de.fcr, 19 

mars. — Sous-comptoir des métaux, 39 mars. — Sous-comp-

toir de garantie des entrepreneurs, i5, 18 mars, 37 juin.— 

Souvant (F.) et Ce, 4 janv. — Spinelli et Ce, i5 janv. — Spi-

guel, 30 mars. — Slassin et Xavier, 16 déc. — Stears el t>, 

s5 janv., 38 avril, 6 juin. — Stienne et Ce, 3 fév. —Stoffel et 

Henry, 39 déc. — Stohrer et C«, 9 juil. — Stoll frères, 

37 déc—Slurm et Bour, 13 mars, 3800t. — Sureau (G.) et C', 

i5 ocl. — Surrel frères et Cc, ao nov. — Sutlon (W.) et 

Charbonne, 1.4 janv. 

Tailleur, Nusillard et Robert, ai mai. — Tanneur et Com-

pan, i4 nov. — Tarride et Ce, 1 fév. — Taslevin, LauretetC'. 

i5 juil. — Tatlersall, i5 oct. — Terra, 38 mai. — Tessier 

(Th.) et fils aîné, 31 mars. — Teslard et Larcena, 18 !ev.,T 

Tête et Duval, 1 fév. —- Théroulde et Ce, a3 juin. —}"'' 

boult et Ce, 11 janv. — Thierriot et Roy, 3 oct. — Thierry 

frères, 7 avril. — Thiesset, Demazure et C", .8 mars. — I"0' 

mas et Ce, 6 nov.— Thomas frères et Ce. 39 sepl. — Thoreye 

Virey frères, 37 janv. — Thuillier et Standinger, 33 août. ~ 

Thuvien et Thompson, a5 juil. — Tibaud, Michelin et L', i 

sept. — Tordeux et Danlier, 17 déc. — Tournemolle et Le, » 

août. — Toussaint et Doidi, 5 mars. — Traverse et Saluce, ' 

juil. — Tremeschiniet Ce, aa fév.—Trepier et Rosset, ia
 iec

' 

— Tresca(L.) et C', n janv. — Tresca et Carlet, 4 sept. ^ 

Triboullet et Zeymer, 1 déc — Triton (le), g, u i
an

£ 

Trochu et Ce, 10 janv. — Trouvé et Déchot, 3oaoùt. — 

chy et C% 3i juil. 

Union des gaz, 39 janv. — Universelle (F), 9 janvier. 

Vallée et Monscours, a3 oct. — Vallet et Chavanne, ̂ fj 
— Vallette et Bernard, a5 juin. — Vallod (J.) et Ce, 1 , ,

8 
Vandendale et Ce, ,9 aoùt, 1 sept. _ Van-Gansev/inK ^ 

mars. - Varmeuille et Ce, 6 juin. - Vasnier et C , 

— Vassal et Ricord, 3o déc. - Vasson (Ve) et C«, / I ^ 

Vaudaux et Ce, ii déc - Vauzelle et Ribiere, i4__
 yen

. 

Veillart et Ce, 4 juin. - Vellard et Vincent, 19 avril.. j
 cl 

dryes et Muller, 9 sept. — Vergé et Ce,, b août.
 VcrneS 

Lemoine, 7 avril. — Verneau (A.) et G», il peu
 Ut 

(Félix) et Ce, .. janv. - Verric. et Uzel,
 Qe w

; 3i 

et Ce, 3G nov. — Viala tt Ce, 16 juin. — y= e 1 •
n)3

„ 

oc
,._l Vilette et Faucheux, .3 déc. - Villam et C , 1^

 m
. 

_ Villon et C% 37 oct. - Vincent et Mayer, 1. jan .
 &

 , 

nit et Ce, 3 nov'. - Viot et Ce. 8 mai. ,- W ^ ̂  
janv. _ Virollet-Foujols, .; oct. - Virot et Ce, !■> 

Vital, Renaud et Cc, 19 mai. 

Walch el Binaepfel, 1 nov 

Walker et Carless, 34 nov 

. - Walker et Ce .7 
-Wanet^et^^ I 

Wambergue et Lebel-Fournier, 16 
Ce, 35 oct, .3 déc - Wateau et Moleky, b ma.. 

et Ce, ao ocl. - Weisskopf et C
e
, ,8 ,u.l.- V\ 

eff frèr£S! 

avril. 

Ymaz et Berseville, 

janvier. 

»3 déc. - Yvose, Lau 
rent et C' 

Znmmarelli* Balli, ,6 avril. - Zibelin et C« 

,5 ma"' 

Zibelin et Brissaud, 37 octobre 



PEF BTJD 

J*t*MtutlOH». - Nullité) 

!*" .■„ .1 un*""' ■ Astruc et Blumemnai, ^ ua. -
&d e« <>. - '«P1" _ Augee et Dubray, »S »«, - Au 

jtSï av
4

ri1 - Azéiilar e» Marcus, a6 aoul. 

tra
y ^ t3»ë > 

,-e ,8 nov. — Badin frères, i4 mai. - Baillet 
Bail''1 ?! Raillet-Dubois, 3i mars. - Bailly et O, .7 

,>*«. " {é*L~
r

, C 26 iuil. - Barberis et Canabati, 3o déc. Ïr^lÎluic-Bar,, 4 avril.-Barsié et Ce, 
-Barbier et Coch , _ _

 fiar(|e[t e( p
 „

; Jan 

Coct.'B3r,'3
0 sep

V. - Éaunay et Azier, ,a fév. - Bayard 
Z_ Bauclier»"' t\_

 n e
,
 Mesnager

,
 7

 juil. — Bazin et 

. provost, 37 . l_Beaucantin el Beugniet, 3o déc—Beau-

ty&Sfo et Dlle Mo", .3 sept. - Bedenc, Gondret et Ce, 
hamP (° „„

Jni
lle i juin. — Beer et C«, 8 |anv., a4 sept. -

V 11 Selle?, '.8 avril.- Belvalle.te e, C
e

, „ fév. -
lellicard ei _ Benjle cl Martin, 3o sept. — Berard, 

Bénard el ,Ve a3 oct. — Berard, Nicaud et C«, i5 avril. -
démens et y±> ^ i6 sept_ _ Bernard, Collet et Dubois, 

Bert?* Bernard el Strauss, 39 juil. - Bernière et C«, ai 
>5 aoU'-"Ti.rruver et Cosson, 4 «»< - Berthier et Verron, 
*"t Berthion et Zano, .ooct.-Bex et C-, 9 oct. - Be-
3 fcï,""c mars - Beiault et Ce, 9 |uin. - Bickes, Parly et C', 
jançun, o n" • , Dum0I,|, ,6 oct. — Billard et Giraudel, 

36 seP1- ~" Bilbard et Folliot, 5 mars. — Binaepfl et Cc, 17 oct. 
,8 janv.- " - _ Biographe el l'historien (le), 

' B'T Birac (de) et C\ .7 j™v.- Blaireau et Ce, 6 aoùt. 
s5 avril. — Birac.> > _— /«i,„, r. ; * ;„il . 

Birac (oej ei *J, ./ p™«..« •— — " . — 
-3"V'"i„Jei O. 10 nov. — Blanchet et C«, a4 jauv, 4 juil., 
- ̂ "Ci Blanchi.', Lefèvre et C-, 5 déc. - Blatler et La 
il "ec' ._ Blevanus et Grenouilleau-Rollin, 
roie, *< "îd •■ _ Rnrk (H\ et Ce. i3 aoî 

janv. — ' ' . ^ 1 »11 > ^ L1U .1 < . v, . * , -- 1 
roie: « ci 1 avril. - Bock (H.) et Ce, i3 aoùl. - Bois-
Bl0C. Fieffé-Lacroix et Ce, !3 aoùt. - Boisson et Ce, a9 

8°""er' Boislier et t>, a, a. mai. - Boll et Ce, .6 avril. -
*,u'' ~l nv — Bonafous, Raindre et C«, 18 sept. Bonhomme 
B0ï\rnutsc q, aa avril. - Bonnet (A.) et Ce, 6 juin. -
e' ltl elïôJdez, .0 fév. - Bordeaux, ,6 mai. - Bordes 
T" 8 fév — Bordet et C«, 1 niai. — Borrani et Droz, 1 juil. 

*' iwhard et Sudré, q juin. — Boulant et Landais, a4 avril. 
I Soulbnd et Moullé, ï. déc. - Bouquet et Piez, 5 août. -
B nrdiilat et Lesueur, 9 dec. — Bourdon et Ce, ai fev. — 
Bourgeois frères, .5 juil. - Bourget, Peyssonneau, et C', ,7 

I Bourseret et l'aille, 17 fev. — Boussard et Baudin, b 
'Z' — Boussard et Caurier, 1 déc. — Boutry (Ch.) et Ce, 
" iuil - Boyer et Ce, 1 fév., i3 aoùl. — Branchu et Vergne, 
93 sept- — Bray et Ce, a4 nov. — Bréant et Ce, aS oct. — 
Èret et Pérès, a4 juil. — Breuille et Aubert, a4 sept. — Brevet 
et Rabicr, 37 mars. — Briet et Bernard, 1 fév. — Brosse el Ce, 
6 août. — Brosset et Leclair, i5 fév. — Brossin et Rogée, 3 
,
ep

I.J.Brouty et Moreau, a aoùt. — Brugiliole et Çe, i3sept. 
— Bruley et Ce, 11 mars. — Brun et Bidault, 5 fév. — Brun 
(Estelle), i3 aoùl. — Brunei et Ce, a

9
 mars. — Brunei et 

Charpentier, 18 avril. — Brunei, Pochet et Ce, 3i mars. — 
Brunschvicg et Moskovile, i3 janv. — Bucheister et Dupré, 
g janv, — Buisson et Ce, S mars. — Buisson el Patte, 8 mai. 
— Bureau frères, 4 fév. — Burguin et Agnety, ao fév. 

Cohen et Ce, 7 fév. — Cahn, aa mars. — Gaillard et Fleuret, 
i3 nov. — Caillât et Bassy, 6 janv. — Cailleux (J. B.) et Ce, 

lj fév. — Calmette, Loiseau et Ce, 3 déc. — Camard (E ), 3i 
oct. — Campeau, Desaint et Cr, ao sept. — Camuset et Besson, 
11 mars, i5 avril. — Caperon et Ce, ia avril. — Capron ct 
Mésange, 8 juil. — Carbonnel ct Ce, i3 nov. — Cardon et Ce, 

il sept. — Cartier et Coinde, ao mars. — Carpenticr et Ce, 

i5 sepl. — Carpentier et Fillon, 11 juil. — Carré et de Puy-
baudet, 9 mai. — Carrel et Ce, 19 nov. — Caruel et Ce, 19 
mars. — Castaings de Noliboz et Thierry, 10 nov. — Catherine 
cl Cf, aa ocl. — Cauchois et Fortanifr, 3o avril. — Caudron 
et Ce, 3 fév. — Caulier et C1, aa juil. — Causans (E. dc), 1 

fév. — Cazener et Ce, a5 nov. — Cerf et Ce, a juin. — Chai-
gneau frères, aa oct. — Chalon (E.) et Ce, 4 nov. — Cham-
bellan (G.) et Ce, 36 mars. — Chambille et Dupont, ai mai.— 
Chambielant et Bourdon, i5 oct. — Chambry et C', G mai.— 
Chanel et Soyez, 11 janv. — Chapelin (Marie) et Ce, 16 oct. 
— Chapelle (Dlle) et C1, 16 mai. — Chappe (Ve) et Conseil, 
8 nov. — Charbonnier, Bourgougnon et Cc, ai fév. — Chari-
gnon ct PlaDtier, 37 mars. — Chariot et Destot, 18 mars. — 
Charpentier (E.) et Saint-Jean, iS janv.— Chatillon, Chefneux 
«t C«, 19 juin. — Chaudet et Ce, 10 ocl. — Chaumeau el Bon-
net, 36 juin. — Chauvin et C», a3 sept. — Chemet et Haliier 
(plie), G juin.— Chemin (le ffrde Paris à Orsay, 11 oct. — 
Chenal et Ce, 3 juil. — Cherel et Charvel, 3i mars. - Che-
valier et Lecceur, 34 mai. — Chevalier et Vincens, 8 mai. — 
Choisy, Legris etLigon, 4, ^8 mars. — Chopin et Launay, 36 

sept, — Chossonnery et Buissière, i3 déc. — Clermonl at Bar-
"u, 19 fév. — oblanze et Perquia, 30 sept. — Coissière et 
Goyon, 30 sept. — Colas et Marlincourl, 18 juin. — Collard 
«t Belzacq, 37 oct. — Cumet et Ce, 38 avril. — Contant et Ce, 

1 dec. — Conte et Ce, 34 avril, i5 sept. — Coquillard et Ce, 

35 mars. — Cornet (L.) et C«, 1 avril. — Cornu et Ce, 9 juil. 
'orrèze et Ce, 1? juin. — Coste et C«, i5 aoùl. — Cotelle et 
t.laude, s5 nov. — Couillard ct Ce, 1 janv. — Couillard, 

*andrel, 16 juil. — Coullaud, Claessens el. C", 4 fév. _ Court, 
«odot et Ce, 6 mai. — Courtier et Ce, 7 mai. — Courtivet (A.) 

i5 nov. — Courtois et Lesieur, 4 mars.— Crémieux et el C« 

aché, 33 mai. — Crenier et Bourgeois, a sept. — Crepier, 
rev

e
 et Ce, ,

 n
ov. — Cretey et Ce, 5 sept. — Cromier et Ce, 

'9 j"1"1'- ~ Cuillierier et Gerfaux, i5 mars. — Curot et Beu-
56 »eP<- — Cuvillier et Ledentu, a

9
 déc. 

Dager* Ménager, 3 fév. ~ Dalifol et Ce, a
3
 aoùt. - Damev 

Petit et Ce, a oct, _ Dardy et Combes, ',9 mars. _ DartS,' 
et Ce, 11 aoul. — Dauner et Ce, 4 nov — David IV^Z^-
33 aoùl. - Déa et Flandrin, 36 
3i oct.—Debalène et Fran ii^v ~ ■ e ' Depuelle, 
et Ce, 8 mars. - Q^r^e ^n3'^ Dec

L

û«'ignie, Daziô 

.4 mars. - DegalleTt C'« , / •' 'I ■rT. D«fleeh««« et Saillet, 

.8 nov. - Det uin IPDU^U ; 7, ̂ 'gt^ 

Ce0^ o9c!U- De.'a^TN " Boi"' '« 4 ~ BSSS (Ve^j 

r.4ri DeKL%i^erce,,rsiPrDel)7i,e eth^ 
mai. - Delhave frères 3 L

v
'- A*P,\~ Llelfosse et Ce, ai 

Delpi-get et Je, 3 ̂ Ifelr ?XZ
D
? S'^ 1%7 

eTce \ *\
r

C ' ,j,/ov--U">n.set Lemaitre, ,, janv. - Do 
*y, 7 mars.- Dorange, Bonafous et Cc 3G avril. - Double 

n„l« v.?" l
e

'iV' îi$\~ù?& el Va«««»i». 3 avril.-
Doyen (V«) et Fe Leboucher, ,3 ,anv. - Drapier jeune et Ce 
13 mars. - Draps et Courtois, 17 sept. - Driou et Ce, a, juin 
— Drouard et Çe, 30 août, 9 sept. - Dubaille et Coblence, 
5 mars. Dubois, 10 mai. — Dubourjal, a5 aoùt. — Dubreuil 
aine et Ce, ao fev., 8 mars. — Ducasse et Ce, 8 nov. — Du-
chassin, ,0 nov. — Ducourneau et (>, 33 oct. — Dufour (Ad ) 
et Ce,.ai avril. — Dufour et Thierry, 14 aoùt. — Dufresne et 
Ce, 1, ,„,| _ Duguet et Ce, 3i juil.—Dumas (H.) et Ce, 3o déc. 
— Dumenil, 36 macs. — Dumont, 37 aoùt. — Dumont et Lou-
bat, 31 mai. — Dupas et Moccand, 31 mai. — Dupen, 3i mars 
— Duperly, a5 juin. — Dupont (A.) et Ce, 3 fév. -- Dupont 
et Orniarle, 8 avril. — Dupuy, 11 juil. — Durand et Ce, ,9 déc 
— Duroselle et C«, 4 août. -*■ Dussaux et Régnier, 3 fév. — 
Dulhil et Hardy, 4 fév. — Duvivier et Laurent, g sept. 

Eggly, 1 aoùl. — Ehrngard et Chrislman, 7 oct. — Elbffe 
et Ce, S4 août. — Enjubeault et Rouxel, a mai. — Eslan ct 
Francy, a6 nov. — Estr-gnal et Roux, a3 mai. — Etaix et Ce, 
i3 sept. — Eynard et Chapuis, 13 aoùt. 

Fabre et Ce, 6 juin. — Faissol et Kihy 5 avriL, 33 oct. 
Faivret, Lignolle el Ce, 8 mai. — Fasquel et Joubert, 16 sept. 
— Faure et C', 3 avril. — Faure et Drutreuil, 1 fév. — Faure 
et Moonen, 5 mars. — Faure, Meaux et Briffaux, 13 juil. 
Febvre et C', i5 avril.— Feillet et Bigaut, ag oct. — Fontaine 
et Véron, a3 aoùt. — Fonlenoy et Bublens, 30 sept. — Fossard 
et Ce, a5 fév. — Fossone et Thibault, 37 mars. — Foucher et 
Aspord, 35 juil. — Foucher et Mercier, 38 oct.— Foucher père 
et fils et Ce, iS avril. — Fowles et Preterre, 3o sept. — Fra-
dclize, 4 avril.— François et Grombach, i3 fév. — François et 
Kaemmerer, 31 mars. — Frapart et Thomas, 31 nov. — Freis-
sinet (D*) et Ce, 4 août. — Frémont et Ce, a4 mars, 37 oct. 

1 — Fressard et Ce, 14 avril. — Friedlander et Ce, n fe'v. — 

Fumey, 16 jnil. 

Gabé et Dugrit, la avril. — Gagin et Chamond, aS nov. — 
Gaillard et Alexandre, 11 nov. — Gallemahd et Levrini, 3o 
juil. — Gallet et Fleury, 5 avril. — Gancel et Landry, 3 fév. 
— Garnier et Ce, n fév. — Garnier et Bichy, 11 juin. — Gar-
nier el Prolat, 3i mars. — Gaspart et Cc, a5 déc. — Gaston 
et Chereau, 18 août. — Gauche et Brachel, 35 juin. —Gau-
mard et Bertin, 14 janv. — Gaussen, Fargeton et Ce, 8 mars. 

 Gauthier et Denis, 18 avril. — Gauthier, Gasson et Ce, 13 

avril. — Génot et Maresl, 31 mars. — Gentellet (Ve) et Pres-
treau, 8 mai. — Germain et Ce, 3i mars. — Gervais et Le-
loup, 10 juin Gettinget Ce, 6 mai. — Ghidlglia et Ce, 3.4 

mai. — Gibert et Halewélé, i3 aoùt. — Gide et Ce, 3 juin. 
— Gieules et veuve Carrière, 31 oct. — Gil, Allard el Clas-
tère, 18 janv.— Gilbert et Nicod, 11 mars. — Gillard et Sei-
née, 17 avril. — Gilles et Lnerrneçpurt, 38, 39 avril. — Gillet 
et Ce, 31 mai. — Girard et O, 9 sept. — Girard et Content, 
,, fev. — Girard (H.), 3 avril. — Girard et Romas, g avril.— 
Giraud et Mollet, 7 juin. — Giroux et Piatier, 31 oct. — Go-
bin et Cornu, 36 juil. — Godet et Lebrun, aS juin. — Golay 
ct Cart, i5 janv. — Gontard et Caffin, 3 avril. — Gonlhier, 
Dreyfus et Ce, 3 juin. — Gorgeot et Carton, 11 juil. — Gou-
baud et Ce, 30 mars. — Goudeau, Talemans et Ce, 13 avril. 
— Gourdon, 39 juil. — Gousset et Dupuis, a mai. — Grand 
et C«, 39 iuil. — Grand el Texier, 18, 19 oct. — Greenhill et 
Soullié, 11 janv. — Gréhant et Hurtin, 6 sept. — Grelly et 
Ce 10 dér. — Grillât et Héritier, i4 ma'- — Grillât el Ce, 19 
mars. — Grison et Hennequin, 3i déc. — Gros et Sebille 37 

oct. — Grosmangin et Ce, iG juil. — Grosselin et Ce, ,7 lev. 
— Groult de Sainl-Paër et Ce, a sept. — Gruet et Renneville, 
ai mars. — Gruyer et Ce, 8 janv. — Guérin et Desgarniers, 
a4 sepl. - Guérin-Menneville de Varoguier et Ce, 7 ,anv — 
Guérin et Plantier, 6 juin. _ Guérou et Ve Mansard, 9 pnl.-
Guesnieret Ningler, 3o juin. - Guex et Janin, a dec. - Gui-
bal et Genevois, 35 juil. - Gudbert et VVateau, .4 mars. -
Guillemot et Verdun, 1 mars. — Guyot et Grapin, a5 avril. 

Haguelon et Noë, ia fév. - Haguenoër et Lecherbonnier, 
,3 janv. - Haguencër et François, .5 fev - Hammcd (L.) et 
Ce, ao aoùt. - Hamont et C, 8 nov - Hannuic et Raux, 11 

ma'r,. - Hanoyé frères, a5 nov. - Hautain, e ■ BouUnger ^ 

dec
. _ Havyn et Lorraine, 1 tarn. — Hébert et C«, . fev. -

Hébert, T -frr-' \-..f —'——, 
'hSrrv^i* .u ^'i "3 août. — Heerlich et Ce, 5 iuil. — 
, n"el Carlin 37 aoùt. — Henry et Ce, 16 avril. - Henry 
et Demarson, b fév. _ Henry, Nast et Ce, 37 sept. - Herbet, 

r£J AY
 e

Ci'. " 'Uil- - Herbillon et Armand, 8 janv. - Hé-
"ce (j.) 5 dec. — Herrier et Bouhair, 33 janv. — Hertaultde 
oeautort el Goudchaux, , déc. — Heucke et Qualesous, 9 aoùl. 
- Himmes et Ce, ,, j

anv
. _

 Hoffer et
 ̂  _ Hos-

ein et u , 0 mars, i5 mai. — Hottinguer et Ce, i janv.— 
Houbron et Laporte, 6 nov. _ Houdon et O 33 mars. -

H,?- .L^n,0,Ue et Ce, ,5 nov. - Hureaux et Ce, 8 fév. _ 
mlr. e'Carc,,on' g,«léc. - Hutcliinson, Henderson et C*. a

5 
mars. — Huvey et Pascal, a avril* 

Imbert et Dejobe, 33 déc. 
Gnard et Raynaud, 4 sept. 

Innocent et Ce, i5 sept. — 

Jacob et Ce, 3i mai. — Jacobet et sœur, 11 avril. — Ja-
romme et O, 3. mai. - Jacquard et Gacougnolle, q oct. -
Jacques (J.) et Ce, .9 mars. - Jacques et Clochez, 36 mars.-
Janv,er et Cour ,1 et, 8 mai. - Japuis, Flamant, Kastner et 
^ , 14 ]uil. — Jauhn et C', 1 oct. — Jeannin el Guillery, 36 

mai - Jeante Pajot et Gallet, 36 mars. — Joos et Ce, 6 mai. 
— Jourdin et Ce, 1? nov. — Journal du Magnétisme, 1 fév. 
— Journet et Ce, ,, janv. - Jullien, Delon et Roustan, .8 
mars. — Ju5tin et Ce, ,8 fév. - , ' 

rc
Aa^".e.. C% ion

0
v._ Rarr et Ce,

 7
 j„i|. — Kopenhague et 

réd'ia 3i"dé7 l6 a0Û*' ~ KuPPenheim et Dehé-

Labbé et Lebourg, a5 sepl. - L
a
bbe et Mois, 18 juil. — 

Labolle et Robert, 34 sepl. — Laborde et Piotte, 11 oct. — 
Laboureaux, 34 oct. — Labrousse, Besson et Ce, iq août. — 
Lacau ct Chauvel, 18 oct. — Lachenal et C«, 5 mai. — La-
combe et Megemond, 16 oct. — Lacoste et Jossu, a3 déc. — 
Lacroix (M.) et Ce, >5 sepl. — LalJeman et Ce, q sepl, — 
Lambert (V«) et Ce, 5 mars. — Lambert de Roi.«y'et Ce, a8 
avril. — Lamirand, Deforge et Henrion, 37 mars. — Langlais 
et Ce, 18 mars. — Languille et fils, 3 oct. — Lasnier, 3o déc. 
— Lassalle (E.) et Ce, 38 mai. — Launay, Hautin et C', 8 
mars. — Laurent et Lizot, 4 fév.— Laurier et Rouquet, i4nov. 

— Lauzemberg et Truc, 7 mai.—Lavarenne, Criton et Trouvé, 
4 janv. — Laveissière et Lefol, 14 mars. — Laveissière et fils, 
5 mai. — Lazeu et Diez, 18 nov.— Lebissonnais ct Roucamps. 
17 oct. — Leboucher et Riom, 3i mars. — Lebourdais et C*, 
17 sept. — Lebreton (Ve) et Ce 4 mars. — Lecomte et Guil-
lot, i5 avril. —— Lecourt et Ce, 5 mai. — Ledimet, Vandermoe-
sen et Ce, 3i,mars.— Ledot frères, 3i mars. — Lefebvre e| 
Lascols, 6 mai. — Lefebvre et Faure, 18 fév. ^ .Lefèvre et 
Jahiet, 19 juil.—Lefort et Ce, 1 août. — Léger et Ce, ,7 mai. 
— Legrand et Marescot, 19 avril. —-Legrand et Ce, 3o mai.— 
Legrand (G.) et Ce, 5 nov. — Legrand et Ogez, 19 mars. — 
Legraverant et Vaillant, 3o déc. — Legret* (Ch.) et Ce, i5 
avril. — Lehuedé et Loréal, 3 août. — Lelong, Vimont et Ce, 
10 janv.— Lemailland et Ce, 8 janv. — Lemaire et .(>, aa 
sept. — Lemaistre et Debord, 4 ocl. — Léman el Gabriel, 4 

oct. — Lemarchand et Ce, i3 janv., a5 avril. — Lemercier frè-
res, 4 avril. — Lemire et Ce, 34 mai. — Lemoine (Ve) et fils, 
i5 mars. — Lemonnier, Rabier et Berge, 30 août. — Lender 
et Goelot, i4 mars.— Lepage, Talrich et Pi, 6 mai. — Lepel-
letier et Ce, 38 ocl. — Leperrier ct Tubœuf, 14 fév. — Lequin 
et Gruyer, 3i mars. — Lens de Boiselerre et C', 3i juil. — 
Lesne et Cc, 4 sept. — Léstang (P.) et Ce, 33 juin. — Lei-
lienne frères, 9 sept. — Leturc ct Blanche, 19 mai. — Levas-
seur et Rabu, 3 janv. — Levaufre et Ce, 37 janv. — Levesque, 
Hund et Ce, 11 juil. — Levis et Salomon, 13 mars. — Le-
vraux et Ce, 3o déc.— Levy, 3 avril. — Leys el Ce, 18 oct.— 
Libaude et Pion, 170c!. — Lieuvin (de) et Troche, 34 déc, — 
Lobereau, 5 mai. — Lobry et Peyret, i3 mai. — Loiseau, a6 
août. — Loysel (Edward) et Ce, 5 juil. — Lucas et Ce, 3o oct. 
— Luquin et Chermitte, 3i mars. — Lusson et Ce, 3 mars. 

Macaire, Warnod ct Ce, a avril — Machet ct Ce, i5 fév. 
— Magne père et fils, a3 déc. — Mailliez et Bregnac, 16 déc. 
— Maitland. Cuthbert et Ce, 33 nov. — Malezieux, Lefebvre 
et Ce, 3o juil. — Malle et Villette, 19 août. — Mallet et Ta-
connet, 9 sept. — Mallet et Oury, 10 nov. — Marc, Escalon 
et Ce, a6 juin. — Marcerou (Th.) et Ce, 10 avril. — Marchand 
et Ce, i3 nov. — Marest et Ce, 10 avril. — Marie et Casse, 
i3 mars. — dlaritime (faJcompagnie, 34 déc. — MarlieuetCe, 
9 janv.—Martin, Pielte, Mercier et Ce, 3o sept.— Martin (Ch.) 
et Parrault, i4 nov. — Martinez, Lopez et C", Il avril. — 
Martinot et Ce, 2 juil. — Marx el Nezoudé, 18 avril. — Masse 
et Ce, i3 mars. — Massey (de) et Finance, 38 mai. —Masson, 
Adamy el C», 1 avril. — Masson (A.) et Ce, i3 mai. — Ma-
thieu, Hentsch et Ce, 3 juil. — Mauguin frères, 9 juil. — Ma-
vré el Jouanin, 5 nov. — Mayer aîné et Ce, g aoùt. — Menes-
sier et Ce, 19 mai. — Menier ct Ce, 17 juin. — Mennevault 
et Desbordes, 31 nov. — Mercier et Fournier, 33 dér. — Mer-
lin (L.) et Ce, 3 cet. — Meuran et C", 4 sePt- — Michaud et 
Prelig, 1 déc. — Mignona et C«, 16 juil. — Mille et Druot, i3 
aoùt. — Millon frères, 4 déc. — Mirablon, 1 fév. — Mirés et 
Millaud, a5 nov. — Mitrault et Ce, 36 aoùl. — Moinier et Ce, 
11 mars, a4 juin, 13 sepl. Monnier et sœur, 17 oct. — 
Montargis et Gougy, 37 oct. — Montluc (A.) et C", 5 déc. — 
Morandi et C«, 30 fév. — Moreau (Dlles), 30 sept. — Morin 
et Arnaud. 14 août.— Morisset et Faucille, i4 nov. — Mollat 
et Delarivière, a3 janv. — Mulcur et Daily, 1 oct. — Muratori 
et Ce, 3.3 janv. — Mustel, Guesnot et Galland, 6 mai. 

Neu et Neckarsulmer, a5 avril. — Neumark, 36 mars. — 
Nicault et Ce, 16 déc. — Noailles jeune et C«, 7 juil. — Noc-
calhier et Prévost, 5 mai. — Nozelle et Duval, 16 mai. 

Ogier et Kolb, 10 nov. — Otive, Rohart et O, 3 avril. — 

Ollion et Bonhomme, 3i janv. — Orival (d') et Lagenbulh, J4 

juil. — Oienne et Goffinon, 11 jauv. 

Pagclla et Ce, 1 sept. — Pagat, Jalichon et Ce, i5 aoùt. — 
Pailtot et Pister, ig nov. — Palbras et Ce, 6 déc. — Panagef 
et Maurice, 13 nov. — Panay fils et Ce, 3i mai. — Parant et 
Ce, i5 juil. — Partenay et Cc, 10 mars. — Paslurin et Rojare, 
3 avril. — Pauchet, 11 juil, — Peaucellier et Ce, 30 mai. — 
Pelletier (E.) et Ce, 34 nov. — Penaud frères, 34 janv. — Pe-
rier, Pescatore et Place, 37 janv. — Permezel et Recalt, G 
juin. — Perrenaud et Nicoud, 17 déc. — Perrin, 13 mars. — 
Perrin et Seppe, 37 sept. — Person et Sçhœnewerk, 30 août. 
— Pery et Cordier, 34 nov. — Pétard et Fauqueux, 3 déc. — 
Petrus et Chambron, 3 sept. — Pettré, Caron et Ce, 9 juil.— 
Philippe, Nicod et Ce, 39 déc. — Pichard et Charpentier, 3i 
mars. — Picon et Rambaud, s3 déc. — Pignatel et Meunier, 
10 janv. —Pilon et Ce, 3i janv, — Pinet, Dcsforest et Durand, 
18 sept. — Pister et Dietrich, aa aoùt. — Plalaret et Ge, aa 
sept. — Plisson fils et Ce, i3 janv. — Plisson et Gilbert, 38 
fév. — Pocquet et Bernard, 18 janv. — Poisat et Ce, 4 oct. 
— Poisat (Michel) et Ce, 8 août. — Pnllin et Tholon, la déc. 
— Ponts Vergniais (Ce des), 31 fév. — Popelin-Descarre, n 
juil. — Poret (de) et Allain, 5 nov.— Pottier et Ce, 18 nov.— 
Poupart et Ce, 16 juin. — Pouplier et Bernard, 10 mai. — 
Poussineau, 14 mars. — Prévost et Lemichex, 3o déc. — Pri-
mard et Ce, 5 avril. — Prudhomme ct Ce, 11 mars. — Prud-
homme et Fournier, i5 nov. — Puchot et Velay, 38 mai. — 

Pupin, Cousin et C', a, juin. 

Quayne et fils, 17 nov. — Quesney et Cher fils, a6 nov. — 

Queslel frères, 8 nov. 

Ramard frères, i3 août. — Rambour et Ce, 14 janv. — 
Rançon et Bourgoin, 38 juin. — Rapp et Lobstein, 4 mars. — 
Ravy et Magnin, 3 fév.— Régnier et Genevie, 30 déc.— Rem-
berge et Ce, g mai. — Renaud (V.) et Ce, 30 aoùt. — Renault 
et Lemaire, 13 avril. — Renier et Ce, 8 oct.— Renouf et Bel-
langer, a8 nov,— Revertegat, 5 mai Reynolds et Ce, ia sept. 
— Rhodez et Leudièré, 10 oct. — Richardez et Ce, 14 juil. — 
Ricois, Fouqueteau et Ce, i5 mars. — Ricordeau et Lanty, 14 

fév. — Riom et Leroy, 34 oct. — Rivart et Lidy, 35 mars. — 
Rivet et Reviron, 12 mai. — Rivet et Curtet, 38 juin. — Ro-
bert, 11 janv. — Robert, Goulet et Ce, 24 déc. — Roberts 
(Ed.) et Ce, a sept.— Robinet et Ce, aa fév. — Rochas et 
Dallemagne, 10 mars.— Roche et Sicard, i3 mai. — Rodri-
gues et Léon, 19 juin. — Rohault et Arachequesne, 5 sept. — 
Rolland et Putheaux, ai janv. — Rosa et Bouret, 8 mars. — 
Rosier et Ce, 16 janv. — Rosière et Gaillard, 4 sept. — Rossi-
gnol, 4 ocl. — ppuillon et Langry, 37 mars. — Rouot et Va-
lette, 18 fév. — RâSusselot et C', 34 mai, 3o juin, 19 août. — 
Roussel et Louvrier, g oct. — Rouvenat de la Rounat et Ce, 5 
mars. — Roux et Ve Danguis, 10 juil. — Riittre et Maréchal, 

5 déc. 

Saclier et Henry, 26 juil. — Saint-Allais et Chaumont, ig 
fév. — Salmon et Ce, 3i oct. — Sanoner et Molkneckt, 13 fév. 

Sanson et Salmon, 17 juin. — Saqui et Fournier, 17 juil.— 
Sarrolte, Richon et Ce, 8 mars. — Saulin et Forest, a3 mai. — 
Sauzède et Fouque, 33 août. — Savineau et Gras, 17 sept. — 
Schacherer et Ce, 6 août. — Schwabe et Gubian, 1 aoùt. — 
Schwander et Henmerdin, 8 mai. — Sécurité commerciale, 10 

juil. — Seel et Mayor, 7 janv»— Seguin aîné et Ce, 13 juin. 
— Seguin et De Georget, 18 oct. — Séjournant, Cardon et Ce, 
4 fév. — Serieys et Robin, i4 janv. — Serralonga et Ce, i5 
nov. — Sezino et Monico, g juil. — Sibert et Roquencourt, aG 
mars. — Sibille et Ce, 17 nov.—- Sieglitz et Ce, ai mars. — 
Silvano et Ce, 33 mars.— Sivade et Allos fils, 3i oct.— Smith 
et Lockwood, 39 mars.— Société du bec économique fumi-

vore, 5 avril. — Soufflet, Ledieu et Lassron, 3i juil. — Soufflot 
et Ce, 16 déc. —Sourdeaux et Cornet, 18 juil. — Spément et 
C% 16 janv. — Sterckeman et Ce, i5 sept. — Slienne et Ce, 10 

fév.— Suau et Ce, 6 nov. — Sucret, 18 fév. — Sumner, Mon-

tant et Draper, 11 janv. 

Tailleur, Nusillard et Ce, 1 aoùt. — Tarride (V.) et C«, 11 

déc. — Terine et Leguevel (Fe*), a déc. — Terracher et Ce, 7 
fév.— Teyssière et Noiret, 11 janv.— Thebault et Eleouè't, 
a8 août. — Thibault et Chabert, i3 nov. — Thomas et Mas-
son, 6 mai. — Thomas de Colmar et Ce, a5 avril. — Thuilleux 
el Ce, ao fév. — Tinlillier et Mayer, ig août. — Tissey et Du-
plessis, 3 mars. — Touery et Broussard, ao mars. — Treil (de), 
Pardhaillan et Cc, 2g mars. — Trescartes et Fiasson, a3 sept. 
— Trilha et Angremy, 17 déc. — Triquet ct C*, 26 sept.— 
Trochu, 3i mars.— Trousselard et Gilles, 5 mars. 

Faladc el Desplanques, a3 oct. — Valet et Bedel, ag aoùt. 
Vallaud, 8 déc. — Vandale et Monchaussée, la mai.— Van-Loo 
et Jacques, 11 fév. — Vassaux et Deudon, 5 aoùt. — Vaude et 
Roseleur, 8 mars. — Vaugeois el Trtichy, 3i juil. — Vanloup 
et C*, aq juil. — Vilvcrt et C', 21 mai. — Vercoustre, 6 mai. 
— Verème et Ce, 36 nov. ■— Vialatte et Cc, 18 août. — Vi-
caire et Ce, »5 nov. — Vidalenc et Malherbe, 6 janv.— Vi-
decocq et Simon, 2 sept. —; 19 déc. — Vigneron et Ce, 3 avril. 
— Villain et Ce, 17 nov. — Villain et Vanderheyd, 17 déc. — 
Villanis et Ce, 19 mai. — Villeneuve et Solignac, 1 fév. —Vin-
cent et Mayer, 9 déc. — Vinck et Ce, 27 sept. — Vinit e' C», 
3 nov. — Violand et Ce, 21 janv. — Viriot et Cc, i5 avril. — 
— Virot et Ce, 8 juil. — Vital, Duval et C', 18 avril. — Vivès 
et Ce, 4 mars. — Voisin et Ce, a5 juin. — Volff et Pinon, 36 

juin. — Vuillermet et Amiel, 1 août. 

VFalbecq, Riondé et Ce, 4 fév. — Waldner (de) el Ce, aa 
oct. — Walz ct Guillet, 14 janv. — Wauters et Vanclier, 3o 

juil.— Witwer et Binard, iS janv. 

Zi«r et Drouet, 5 nov, 

Quatrième Partie. 

FAILLITES ET BANQUEROUTES 
ÀUmMH, Mappoi-U, KeporU, I •»»•"•'">»« «* nénabUUMiom. 

Abbaye, 6 août. Adam, 7 juin. — Adlène, a oct. — Ago-

Alev'aJ ' ~I,.^illaru' 18 n,ars- — Alimany, 17 janv. 
abSa-,n

A

e,,.el Vllle'te, a juil. - Alix, janv!'- Allein, ,6 
riluaume. 6 nov AU»» -C A~„i.i_ g janv'— A 1 î'm,e' 6 nov- — Avéras, ,6 sept. — Amable, 8 

déc - v A ̂  9 j3nv- — An,y°l ïd')» 5 fév- — Andreal, 
nov _ 4 re> < sef"- — Andneu, 11 juin. — Audrieux, 

Anthea'nm. "Sa'it-Daubign5'' ,5 Uv' ~ Ansiaume, 34 juil. -
O, iG"In " I9/eV-,~ sî déc-- Argenli, Cavallier et 

7 Altales, 10 juil. — Attendu ct Bidou, 30 déc— 
cl»ire *'J, }m\ "T.

1

Aube' '9<léc.-AubIet, 35 janv. _ Au-
«inser locl- —Audibcrt, 33 déc— Audour, 18 janv. — Aus-

Ber, 5 mars. - Avondillc,
 ly

 juin. 

-fialla1u!(D"e)' î5 '3nJ- _ Balacle- 1 fe'v- - Ba'avn, 34 oct. 
- Ba ad ,'.'9 ~ BaP,ard> 3 dc'c- ~ Baplisle (Ve), 3 juil. 
t*p.).l RJ ? ^ÇÎr.T B

o
arbé, a5 avril. _ Bardèche, 9 janv. 

déc.!_ Bardet (Dlle), 38 mai. - Barel, 4 juin. - Baron, 37 

B»r
te
 ,va,r0Yr.Ce. î5 ocL - Baron-Humblot, .6 déc _ 

(DHe) a\ ' feV-rT ?Jrlemer U mars. - Barlel 
S, 1 mn TT Vaudemen', 18 nov. — Baudouin et Gode-
5 mârs - R~,Bau;,ry-.?4 - Baurens, 36 fév. - Bayard, 
~- «eaune F'% 4 "J1 -,B?zard, .a aoùt. - Beau, G Juin. 
"■Béchet '"i Beauvdlain, 11 juin. — Béchamp, G déc. 

""-Beledin ',fi " l ~ ̂ î.' (V^> a5 mars. - Belarl, 26 avril. 
•4 jaTn t?' s |aniV,~ Bclhomme, 3 mai. — Bellaii e, ,6 avril, 
tard) 17 ,3)-~S?nel>» 28 août. - Benoit, a5 janv. - Bé-

- Ber» ~ Beray, 29 janv. — Bergerat et Thomas, 11 
"ergeron (banq.), ., mars. _ Bergerre, .6 avril! -

Bernard, ^nv. (27 ja^v ̂  ̂  ̂  

Sf^Bè'rSû; 2
dit Thourde, 35 juin - JgJ-J:^ Z 

Besson, .9 fév-, H^TÏ^. -1", ^x, % ^ -
Bessonnet frère et sœur, 3 avril. , _'Bida„d, 39 
Beuzville, .0 avril. - Beuzv.lle (D0,, «o »» .

 m
'.J 

janv. - Bidault .5 ,u.l. (rep > - B-gne. aa ^ ̂  

, janv. 3. ,uin
 3

n7 - Bloc, .0 déc. - Bloch, 9 mai. 
oct. -B.sso,.n,er, .6 ,anv^ « __ ^ ^ |

 noT
. 

- Blondel, 28 mai. - " V 5 avril - Boivin, 8 aoûl. -
- Boileau, .. déc. - Boisel, 5 u D,

l]ars
'_ _

 t
.
onne

l, 
Bollotte, 5 sept.-Bonalgne e. mar5; _ 
3. déc. - Bonnin, an août. - Boocks lbar,<q: , 

Borniche, a5 fév. - Éo.lentuiU .9 mars.- Boucher. 

- «rc,,er n vt^ -^ ïïfa. ^ ir -
30 déc. — Boudsocq, 8 -anv. 1 3 septembre. — 
Boulleau (rapp.), ao_ août - Bou "et .^^^ | ̂  

Boulogne, 4 janvier. — f?f°fl \ ;
t e

, (>, ,6 décembre. 
5 novembre. - Bourdon (Ad.), d"«Xe. - Bourgeois, .7 
_ Bourdon (Alex.) et C-, ^ f^'™^ _ Bourrelier, 36 
janv, 8 mai, 8 août. - Bourguel, 37 nov

 B 

'nov.-Bourr'ielf, ,8 aoùl. - Bo..rs.er D h ), ™ • ^ . 
,5 aoùl. - Bouteiher (Ch.) et Çe 1, ,u ._ , _ 
Boyrr, 36 fév. - Boyer-Canard, 2| avru.

 de
_
SanreW

s, 3 

Brecholte, 18 nov. — Brègre, it> aec ft;v. - Brocard, 

ib avril. - Brossicr, 3 sept. — Br««n«« ' J _ Br.11.el, 30 
30 déc,-Brun, 2 août. - Brune u, ,1 ^ 

mars. — Bryon, ao sept. — Uuchiy lv /, \i 

3, juin (banq.). — Bulleau, 31 juin (banq.), Bullot, 19 mars, 

Iq a
vril. - Burgartz, 4 déc. - Burger, 9 aoùl. _ Burgu.ère, 

4 ocl.— Buzencl, 3i déc. 

Cadet Colsenet, 38 janv. - Cadot, 34 déc - Caffin, .0 mai. 
Caillot, 4 juin- - Câlvet et Delafaye, .0 dec - Camuset, ao 
aoùl.-Candat (Dlle), . nov. - Canlener, a3 oct. - Cantin, 
,9 nov. - Capaumont, 3, juin - Caplaui, 36 avril.- Caion 
7 mai. - Carré, 1 août. - Carrere, .b sept. - Carlon, , 
août. - Caucby, 3, oct. (rapp.). --Gaze, 39 oc t. - Cerf .2 
juil. - Cerf (banq.), .. mars. - Cessel.n .0 sept - Cha 
nart, 6 déc. - Chammartin, 3 jn.l - Chandru, ,8 net -
Charbonnel, .9 sept. - Charon, a| dec. - Cbarpeujie^, 6 ao, 
G déc - Charrier, 17 déc. - Chassang, 7 .for. - Chaucbj, 
33 sept. - Chaussende, 9 ~ C haussier (0.1e), 25 oct. -
Chauvelof 1 orl. — Ch:uvct,' 1 |Uil. — Chauvin, 30 dec. — 
£«,28 aoù-.-Chedal 28 juin _ Cheffe a

7
 ju m -

Chenu Motlelay, ao janv. - Cherau t et p, «9 1««1-
riol .6 oct - Cl.eron, 34 uin. - Cheval, i4 "'ai- - Uieva-
lie ! 35 & 7 -a«- '6 i'»L, 3. oct. - Cheverry, 20 nov.-
Chi'gnard, -î juin. - Chilman, 29 juil. - Chrétien (De) ao 
sept - ( la r et Legendre, ,0 mai. - Claye, »9 1"» • - Ue-

av iqnov.- Glovis, ,6 déc - Colar I {banq.), u mars.-

C^s,9.2 nov.-Collas, ,
4
 fév. - Combes (è«„, ) ■ ■ ^rs 

-Combes (Anl.), .4 mars.-Conrardy, 7 mai,-

aG juil. - Cordelal, 33 oct. - Cornet, aa avril. -.f<"f? 

Ce, i5 juin. - Corrèze, 26 sept. - Corvizy, 39 avril, - Cot 

5 tin, 10 janv., 21 juin (banq.).— Coullioud, aS juin. — Coulon, 
,8 déc. — Courlillel, 17 déc. — Courtois 1 mai. — Coûtant 
et Guibout, 3 janv.— Coulrot, i4 ocl. — Couturier, 14 oct.— 
Couturon, 1 nov.. — Couve, 18 déc. — Crammer (banq.), 11 
mars. - Crenier, i5 juil. — Croiselte et Ce, 3 sept. — Croi-

selte (Fe), 18 nov. — Cros, 39 mars. — Cudruc (banq.), 11 

mars. — Cuvillier, 36 nov. 

Dambel, 21 juin (banq.). — Damour, i3 dec. — Danduran, 
q aoùt. — Dansetle, 19 sept., 18 nov. - Dauphin (Ve), ,9 dec. 
- David, 3o avril, 3i mai. — Daviel .banq.), 11 mars. - De-
broize, 11 fév. - Decaux, 6 déc - Dcchartres 3 dec - De-
chaux, .7 avril. - Décret, .0 mal. Defer, 8 mai. - Dé-
fiance (banq.). .. mars. - Degola, .a nov. - Delabour.lin.e-

re iq fév — Delacquis et Barzel. ï, 3o janv., 8 aoul. — Dela-
croix iq nov. — Delahalle, 3 mai. — Delaplane, 18 juin.— 

Delar'ue 4 juil. — Delavacquene, 4 déc - Deleau, aa aout. 
-Delépine, ao fév. - Delel, 3 avril, 38 août (rep.). — 

Delbomme (bana.), 11 mars. — Delinean (De), 4 nov. (rapp.). 

- Deliol, 17 oct. - Delmosé, .0 déc. - Delrue, 17 sept -
Demichv, »G mars, a5 sept, (rep.) - Cemierre (D«), .6 dec. 
-Demûlander (Ve), 37 août. - Demzet, i5 oct. - Dépor-
tes (De^ 4 juil. — Depré et Cassegrain, 22 nou!. — Derousse, 
.0 mai."- Derriey, 4 juin. - Desbazeilles, 8 mars. — Des-
bonnets, 12 sept. — Desbordes, i4 mai, 6 oct. (rapp).— Des-
champs, 38 fév , a5 juil. — Deschamps (banq), 11 mars. — 
Desengin 3i mars. — Desélablc, 12 nov. — Desmur (banq.), 

11 mars, — Despianques, 22 avril (rep.). — Despradel, i3 
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oov. — Desprez, io août. — DessicuîJ^ 

sept. — Dcveaugermé, i4 mars.— Devellenne, 

4 janv. — Devos, 7 oct. — Devries, a8 ma.. — Dhoîî-, 

— Dbuen, g sept.— Diculle, 14 juin. — Dominé de 

Mornion, 1 juil. — Doré (D"), 3o sept. — Doublet, a» a 

— Douchain, 19 juil. — Dramard (De), 9 mai, a5 juil. (rapp.). 

— Drouet, iG déc. — Drubigny, ag mai. — Dubail, ag nov. — 

Dubois, 1 août. — Dubois et Défais, 3 juil. (rep.). — Dubost, a3 

juillet. —; Duchâtel, 8 avril, — Duchaussoy, 34 décembre. — 

Duchaussoy (Dlle), 9 juillet. — Duchesne, 8 avril, 3o mai. 

— Dufour, 10 septembre , a3 octobre. — Dufour (De), 

i5 déc.—' Dufrenoy, 10 oct. — Dugas, a3 janv. — Dumont, 

14 fév. — Duparc, 9 sept. — Duplat, 19 fév. — Dupré, 14 fév. 

— Dupuis, a3 juil. — Durand, a6 fév. — Duret, a6 fév. — 

Durousseau, 19 fév. — Dury (D°), 9 juil. (rep.). — Duval (Ju-

les), ai juin (banq.). — Duval (rapp.), i5 mars. — Duvivier, 

juin. 

4- a 
Ensch, 4 fév. — Ernie, 1 aoûl. — Esnard, S déc. — Estelle, 

aa janv., 3 déc. (rep.) — Esterbecq (d'), 37 mai. — Etienne et 
Ce, aS juil. — Eudorge, 17 juin. 

Fagnet, ao déc. — Faissolle, 3o mai — Faivre (Ve), a4 déc. 

— Faltot, 16 avril. — Farday (Ve), 1 août. — Faure, 14 mars, 

9 déc. — Fauveau, a3 août. — Favier, 18 avril. — Favre, 6 

déc. — Fay, aa nov.— Fayolle (Dlle), i5 fév. — Fernet, 4 

nov. — Ferrant, Vaillant et C«, 7 mars. — Ferret, 11 déc. — 

Ferrieux, 10 sept. — Fiancette, ia sept. — Fihot, a8 mars, 

a3 oct. — Fieux, ai juin (banq.). — Figeac, 18 dée. — Fis-

cher, 10 sept. — Fletcher, 18 fév. — Fleuret, 1a nov. — Fleu-

ry-Freville, 6 août. — Flude, aa avril. — Foisy, 28 août. — 

Fontaine, i4 mars, 10 avril. — Fontaine (Ch.) et Ce, 28 fév. 

— Former (Dc), 6 août. — Foucault, i3 août. — Fournial, 37 

sept. — Fournier, aa janv. — François, 18 nov. — Fraumont, 

aa nov. — Frierdich, 7 nov. — Froeschlen, 19 nov. — Fro-

millon, Fournier ct C', 3o mai. — Fromont, ai juin (banq), 

30 aoùt. — Frutier (Ve). 10 mai. — Fumadelle, 11 oct. — Fu-

moux, 11 avril. 

Gaillard, 37 aoùt, a4 sept.— Gaittet et Cc, 36 juil. — Ga-

linier, 3i oct. — Galliard, 37 déc. — Gallimard, 22 juil. — 

Ganard, 19 mars. — Garcel, 1 nov. — Garçonnet, i3 juin. — 

Garnaux (De)' 16 avril. — Garnier et Prolal, 10 oct. — Gar-

rigues, 3 sept. — Gasparini et C', 5 fév. — Gasparini, Peeters 

et Ce, 19 janv. — Gaubert, 4 juin. — Gaucher, 13 juil. — Gau-

diveau (Ve), ,5 nov. — Gauger, i4 oct. — Gaullier, a5 nov 

Gavard, 16 janv. — Gay (De), 2 juil. — Geismar-Hene! (banq), 

11 mars. — Gentil, u fév. (rep.). — Gérard, 17 juin. — Ger-

hier. 21 janv. — Gérin, 8 mars. — Germain, 21 juin (banq.). 

— Gervais, 3t mai. — Gervaise, a5 janv. — Gianella, 12 déc. 

— Gillette, 4 nov. — Giraldon (banq.), 11 mars. — Girard, 

a
7
 sept. — Girare, ig sept. — Girauil, i4 mai. — Giraudet, 

31 mai. — Giroux et Ce, 1.4 mars. — Glaligny, 7 fév,—Glène, 

a4 déc. — Gobert, 7 fév. — Gombel (banq.), 11 mars. — 

Gomme fils et Ce, ag déc. — Gonet, 3o mai. — Gonnard, 1 

ocl. — Gonnet, 18 oct. — Gonlier, 5 fév. —Goriot (Dlle), 11 

déc. — Goubert (Ve), 27 aoùl. — Gourgeois, ao sept. — 

Gourre, 3i janv. — Goy, 3i déc. — Gradi (de), S sept. — 

Gravier et Cros, a8 fév. — Gresset, 3g mars. —1 Grégoire 

(Achille), 17 avril. — Grémy, a5 juin. — Grison, §4 juin. — 

Grosjean, i4juin. — Grosjean (Ve), n juiT.— Gross, 30 aoûl. 

— Gruyer dit Valentin, 17 juil.—G'sell (Dlle), 29 oct.—Guédon, 

38oct.—Gueldry,3i mai.—Guérin, 18 sept,—Cueyrard, 33 janv. 

— Guilland, 12 aoùt. — Guillaumin, 37 juin. — Guillot, i3 aoùt 

— Guilmard, 34 sept. — Guimarès etRaffin, i3 nov.— Guiod, 

LIÉ ZEt 
Guy, 27 mars. — Guyon, 

- Harang, 1 mars. — Har-

— Hatton, 10 janv. — Haury 

Havez, iS mars. — Hedde, 3i 

leitzmann, 20 aoùt. — Hénault, 3 
juil.^T^^^^| Rrlier, 27 sept. — Henry, 21 janv., 

déc. (rep.) — HenTioTf^Bk^fœnnem, i3 sepl. — Hoi*l, b 

12 juil.— Herl, 3o avril. -^^ta^^uiL — Uuet et Ansiau-
]uin.— Huard, 18 sept. — Huber^^^B^ 

me, 19 mars. — Huillier, 37 juin.— Humb._. 

ré, 13 sept. — Hurst et Van de Bosch, 1 janv. 

Ingé, 19 décembre. 

Jacob, 1 avril. — Jacquel (Dlle), 34 juil. — Jacquemard, a3 

juil Jacques, 24 juil. — Jacquier, 5 juil. — Jandot, 34 sept. 

— Jarjaval, ia nov. — Jarrige, ao aoùl. —Jarry (banq.), n 

mars.— Jaulin, 10 oct. — Jaume, 36 aoùl. — Jaume (De), 18 

sept. — Jaunez-Sporiville, 18 oct. — Javillet, 10 mai. — Jean-

son, 24 avril. — Joly, 3i déc. — Josset, 3 janv. — Jouault, 8 

avril. — Jouen, 8 janv.— Joussel, 8 janv. — Joyeux, 27 fév. 

Karren, »4 déc. — Keller, 34 déc. — Koppen (De), 26 fév. 

— Kratoeville, fi sept. — Kuentzer (rapp.), 5 mars. — Kulp, 
5 sept. — Kunlz, 17 déc. 

Laborie, 39 nov. — Laccolley, i3 nov. — Lacroix, 11 mars. 

— Laduron, a5 mars. — Laffargue, 1 mars.— Lafollie, 14 

mai. — Laforge, 14 juin. — Lafouge, 18 janv. —Lagardeaux-

Blin, 6 nov. -- Lagaugaire, 5 déc. — Lainé, 36 nov. — Lam-

bert frères, 12 juil. — Lamiral, i5 mars. — Lamy, 14 juin.— 

Lance!, i4 mars. — Landier, 24 sept. — Landon, 1 lév. — 

Landry, 18 fév., 7 juin. — Langelle, i5 juil. — Languille, 18 

mars. — Lantier, 17 déc. — Larolinière, 34 juin. — Laroque, 

13 déç. ■— Larroude, 20 mai. — Lame, 7 mai. —Lassalle et Ce, 

21 aoùt. — Lalhelise, 4 avril, 27 aoùt (rep.). — .Lavechin, 21 

août (rapp.). — Lavigne, 1 mai. — Lebailly, 3 mai. — Le-

bailly (Dlle), 3o déc. — Lébé, i nov. — Lebeuf, 10 déc. — 

Leblanc, 3 avril, — Leblanc et Ce, 36 fév. — Lebourdais, 11 

oct. — Lebourg, a3 déc. (rapp.) — Lebourlier, 3i déc. — Le-

breton (De), .8 mars, —Lebrun, 37 juin, 10 juil., 1 août, 5 

déc. —Lecat, 17 janv. — Lecaudey, 11 fév. — Lecherljonnier, 

u mars, (banq.). — Leclair, 4 juin. — Lecomple et Cc, ,2 

déc. — Lecoq (V'e), 13 aoùl. — Lecus et C", 3i mai. — Le-

doux, 36 avril. — Lefèvre, 5 fév.— Lefort, 3o oct.—Legault, 

19 nov. — Legrain, 4 juin. — Legrand, 18 août. — Legrand el 

Ogez, 3i juil.— Legrand et Lombard, 14 niai. — Legrand et 

Ce, 6 déc. — Legrand (rapp.), i5 mars.—Lelièvre, 3i mai. — 

Leloup, i4 nov. — Leloup (banq.), 21 juin. —. Lemaire, 39 

janv. (rapp.), 1 mars.— Lemarchand, 30 oct. —Lemasson, 33 

juil. — Lemerei, 10 déc.— Lemierre, 18 déc.— Lemoisson (De), 

14 mai. — Lenouvel, ai juin (banq.). — Lépine, 3 janv.— Le-

ris, a oct. — Leroux, 4 déc. — Leroux (banq.), 11 mars. — 

Leroy, 4 déc. — Leroy )A.) et Ce, 17 déc. — Leroy-Delaunay, 

ig nov. —Lesage-David, 2.4 sept. — Lesage et Marigot (rep.), 

30 sept.— Lescadieu, a3 juil.— Lesourd, 23 janv. — Lesparre, 

18 aoûl. — Lesueur, aj fév. —. Letellier, iS fév. — Letessier, 

32 nov. — Letheux, 6 juin. — Leluvé (banq.), 11 mars. 

Leuillel, 34 sept. — Levaslol, 1 juil. — Levasseur, 39 janv., 18 

nov.—; Levert (banq.), 11 mars. — Levy, 18 nov. — Levy 

(jeune), iS mai. — Levy (banq.), 11 mars. — Lheraud-Bizel, 

31 juin (banq.) — Lherbette, ii juin. — Liannard, 10 sept. — 

Liendou, 10 janv. — Liétout, ia nov. — Liévet, 37 juin, — Li-

ma, 35 juil. — Lisch (banq.), 13 mars.— Loisil, aS juil. —Lorn-

bart, g dec._ Lorairr, 3 déc. — Lossendière (Ve), 36 sept. — 

Loue! (Dlle), 21 juin. — Louis,
 2

5 sept. — Lunet, 3i mai. — 
Lulon, 21 .mai.fâffi 

Maillard (Ve), g
 ma

i. - Maillefer (Ve), 20 fév. -, Mailly 

(de), ao août. — Malherbe, 22 ocl. — Maligny (de) et Ce, ,2 

dec. — Mana t, 5 mars. — Mangino, i3 janv. (rapp.) —Marc, 5 

fev. — Marchais, 21 juin (banq.). — Marchand, 16 avril, 3i 

oct. — ivlarcol 19 juil. — Maréchal, 6 sept. - Markowsky et 

C, g sept. — Marquant, ,6 avril. — Marteau, 3o mai. — Mai-

-|"
lard

' — Martin, 14 mars, 3 avril, ,3 aoùl, 6 

se
pt^^vWl^ijggii3^ ~ Martincourt et Leclerc, 27 

août - M^ne^^g^^ 11 m
%' ~ Marzelle, 

13 aoûl. - Massé, 39 nov. -HvEîmfc?- > 11 ~ 
Masson, 19 déc. — Masson (Ve), q août. — lïî'K^', 12 

Mathieu, aa fév., 5 mars. — Math'on, 7 nov. - ' °" 

gères, ai ocl. — Maupelit, 19 fév. — Maurial, 10 déc?**^
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ros, 3 sept. — Maury, 8 mai. — Mazoyé. Benoît et Ce, a5 s?^ 

—, Meder, 18 oct. — Mercery, ii avril. — Mercier, 8 avril.— 

Merck, 5 mars. — Mery, i5 juin. — Meuriot, 3ï déc. —Meyer, 

9 août. — Michalon, 30 sept. — Michaud (Ve), fi déc. — Mi-

chel, 1 fév., ai juin (banq.) — Michié, ai \uin(banq.)— Mi-

joint, 10 juin. — Millardet et Flamant, 18 nov. — Miolland, 

16 déc. — Mollard, 13 sept. — Mollet, 8 nov. — Monin, i3 

août. — Monnet, 5 fév.— Monnoyeur, 18 juil. — Monsalier, 

a4 sept.— Montagnac et Cc, 31 nov. — Montagne, 4 mars, 8 

déc. (rep.) — Moreau (Dlle), 3i déc. — Morel, 5 aoùt. — Mo-

rey, 7 fév. — Morhange, 3 janv. —Moria, 7 fév. — Morin, 35 

juin. — Mornet, 1 juil. — Moser, 16 juil. — Mouilloz , 8 mai. 

— Moulin (De), i5 mars. — Mounillol, 5 nov. — Mousseau, 3o 

avril. — Mulet, 3 juil. — Muller, 33 mars, a3 mai. — Mûrie, 

14 août. — Muzaton, 38 oct. 

Naudé, 3 mai. — Naudin, 3 aoùt. — Neveu, 10 ocl. — 

Niau, 13 déc. — Nick, 7 mai, — Nicolle, 8 janv. — Niquet 

(Dlle), i3 sepl. — Nivet, 7 nov. — Noble, 4 mars. — Noc.us, 4 

janv. — Noël (Ve), 37 aoûl. — Nonat, b déc. — Noulin, i5 

février. 

Oliva, 33 fév. — Oubriot (Dlle), 13 déc. 

Painquin et Ce, 13 déc. — Palalré, 33 nov. —Pandosy et 

Ce, 33 aoùt. — Pantou, 18 ocl. — Paguet (banq.), 11 mars.— 

Paratre, 3o oct. — Paré (Ve), 37 fév. — Paris (banq.), 31 juin 

— Pasquet, 10 janv., 10 mai. — Pasquier, 2 août. — Pasteau-

Japuis, 33 avril (rep.), — Palry, 37 sepl. — Pelletier (banq.), 

31 juin. — Penaulle (Ve) et Dubercs, 6 déc. — Peny, 3i ocl. 

— Pequin, 37 nov. — Perchel, 1 juil. — Pernel, 9 juil. — 

Perot et Legrand, 1 aoûl. — Perperot, 9 avril. — Perpigna, 

i5, 39 mars. — Perrelet (banq.), 11 mars. — Perrin, 14 mai. 

— Peslaille, 34 janv. — Petat, i5 janv. — Pelil, 9 avril, 3 déc. 

— Petit (Ve), 32 mars. — Pelileau, 12 mars. —' Petitmangin, 

10 déc. — Petilpierre et C«, 22 fév. — Peyraud et O, 33 nov. 

— Philippart, 3 avril. — Phitipp», 17 janv, 5 aoùl (rep.), 12 

sept., 37, 39 nov. — Philippc/i, Q5 ocl. — Piaht, 5 juil. — 

Piard, i5 oct. — Pichaud, a{ c'éc. — Piel, 3o aoùt (rapp.). — 

Pierre, 19 juil. — Pierson, aâ juin. — Pignard, ig déc. — Pi-

gnol, i5 mars. — Pigorcau, 37, 38 aoûl (rep.). — Piiaudeau, 

i4 mai. — Pioger et Piant, 5 juil. — Pilache, 21 mars. — Pi-

teux, 16 déc. — Poilleux, i5 juil. — Poiack, 37 mars. — Pon-

net, igsept. — Ponlady, i3 aoûl. — Porenlru, 4 oct. — P011-

geois, 7 mai. — Pouillet, a5 avril, 17 juin. —Poulet (Dlle), 7 

oct. — Prenleloup, 3o oct. — Prévost, 1 janv. — Prévôt, 7 

juin. — Prouillet, 38 janv. — Prudhomme, 3 juil. — Pruniot, 

10 mai. —Pruvot, 16 ocl. — Pujervie, 5 avril. — Pute!, 7 

juin. 

Çuenet, 18 fév. - Quejte, 9 août. 

Radol, 17 déc. - Ragon, 4
 mars

 _
 D

 . 

Raimont (Dlle), 29 juil. - Rançon,' ,3 V^ault. 3, , 

- Rathelot (De), 8 ocl. - Ratit, * ~ Rassè H ^ 
1, déc. - Raymond 9 mai. - liaynaldi n

 Rav«ù
(
f {** 

25 ,anv - Redon, 3, anv. (null) 3 »«pt. - foJ 
Remy, G juin. — K.^.J ~r; l._ '>• _ «e

R
na„i, 

oct. — 

chard-
Biolel, „ 

vière-, 9 aoul.—Robert, i3 août. — Robich, - *t»»4 

- Rev (banq.), ,, mars. - Richard Ue. "*'
1 e

' C.1 
rd-Hudson, 3 ocl. — Richon, / j

u
;

n
 !j p?',

10
 dé

c
 ' 1 

let, ,, janv. - Rivet de Courménif(D||eï
 ker> ^'ocT15 

e, 9 août.- Robert, ,3 août. _ R
0

h "
 }

'
 a

9
 a

vril. 

ché (banq.),x, mars. — Rocher (bann ) ' , T' '5 lU 

 Il„,.l..l ... ■> ■ '•'» 21 l'Un. — D . lio 
.3 août. - Rcedel. 39 mai. - Boharl',\

0
 ~~ «°che

r
;
n 

mars. - Rollet, ,3 nov. - Rose (De
 et

 c/\ ,~~ Roi
r
> 

Roseeu et Lombard, 34 déc. - RossVfet
 C
 ^ '» 

tembourg, 39 mars. — Rouche, 6 mars. — R 11
 c 

Rousseau, 10 janv. — Rousselot (Dlle) ,1 ?» ' 
fév. - Roux, 8 juil, i5 nov, 3 déc. - Ro'^. 

le, 5 

Canard, 37 oct. (rep.) 

uîafs, J\udder(De), la jdcn- - Rozl 

Sagnier dit Paimbceuf, i3 déc. — Sàgot \ 

Sagot, Levy ct Ce, 38 mars — Saint-Val et Gousset
3

c'
1
'

1
"*'N 

Salles (banq.), 11 mars. — Salomon, 17 sept S
 se

PL > 

— Saussier et O, 11 fév. — Sauvain, 8 fév'. — c"
er

' '9 sept 

oct. — Scheins, 20 nov. — Schullz, 12 nov. — Schuu ^''''i le 

2 sept. — Segretin, 5 aoùt. — Seichepine (Del .^e .et Ha
a
. 

 ,. /nil„\ v b ^ juin. Serre, 13 nov. — Sigodart (Dlle), 33 avril. 

— Sorbier, 
Smith 

39 janv 
rbier, 17 mai. — Soreph (banq.), 1, mars. _V0aoûl 

v. — Soudan (banq.), 11 mars. — Sonlé » U(V 
Sponville, 39 mai. — Stienne, 3o avril. — Straùs f^

lars
' s 

janv. — Subtil, 24 oct.— Succaud, 34 sept.
 reres

, ij 

mu, 

Tapin el D= Sarol, 3i oct. — Taupin et C» ,' r
; 

avril (rep.). — Thanneberg (rapp.), 5 mars. — 'TI'', *' 'I 
juin. — Therriat (Ve), ,„•

 oc
t. — Thévenol, 28 janv 

— Thihout, 4 sept. — Thiéhaul, 33 fév. — Thierry"','J,"1 

Thomas, 1 mars, 13 aoùt. — 1 burin, 1$ oct. — TliVri fn' 

19 juil. — Thoury, 13 mai. — Thurneyssen (Ch.) et r, H 
— Tible (banq.), 11 mars. —Tiphaine, a sept — r ' 

i. — Tissier et Ç; 9 aoùt. — Tobanelli, 4' avrilT"— '0n> 
mas, 30 fév." — Tran.'on, 3 avril. — Treiilard, i-j'7' ^ 
Trempu, 19 juil. — Triinond (de), 30 aoûl, — Trini " 

juin.— Trochti ct Cs, 28 mai. — Tross, 19 fév. 'p '.'S 

19 nov. —Truchy, 4 fui). — Tungnaud, 34 avril, TML
1
*" 

16 octobre. UrS 

mai 

31 mai 

Vaillant, 26 juil, — Valdenaire (banq.), 31 juin — v 1» 

17 juin. — Valetlon, 28 fév. — Vallat, 34 déc. — Vaiot e
t (

v 

26 juin. — Vandaele, i5 janv. — Van den Eerlweoli (l)
e
\ 1 

fév. — Vannaisse, i3 déc. ■—■ Vantier, 3 juil. — Vardon ' 

avril. — Varlet, s3 aoûl, 19 déc. — Varvart, 11 déc. — \r'' 

seur, ai janv., a5 juin. — Vasseur (Dlle), 6 sepl. -1 Vaùf. 

1 janv. — Vegis et Atïcêl, 5 juil. — Venlre-d'Auriol (bnnl') 
31 juin. — Verdel, 11 janv. — Vernhole, 37 déc, — y

er
 ■ 1 

18 janv. — Veyrat (banq.), ,1 mars. — Vialard, ,8 a„il'
er

' 

Viard, iS juin. — Villard, 3 sepl. — Villiotte, 3o j„i|' ~ 

Vinck, i5 juif. — Viteau, 5 juil. —VoJable, i3 août. Vo'nôî 
very, 5 juillet. 

Word, ii sepl. — Weiler, t5 mais. 

Wurro, 37 décembre. 

Zc/ger, io aoùt. 

W c,s> 1 mars, » 

TABLE 
DES OUVRAGES DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, 

«t des articles dits VARIÉTÉS, 
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Basoche (la) à Londres, ii nov. 

Bossuet et les religieux de Rebais. Appels comme d'abus, 

9, 11, ia juin. 

Brevets (des) d'invention et de la contrefaçon,^ M. Nou-

guier, 18 fév. 

Chambre du conseil en matière civile et disciplinaire, 10 

avril. 

Clairon (Mlle) et son avocat, 5 août. 

Code d'administration et de droit administratif, par Ma-

carel, a oct. 

Code des brevets d'invention des dessins et marques de 

fabrique en France et à l'étranger, par M. Lesenne , a
7 

novembre. 

Commentaire du Code de commerce, par M. Alaueet, 11 

avril. 

Commentaire du Code de commerce, par M. Bedarnde, i5 

Commentaire-Traité des prioiléges et hypothèques, par 

M. Paul Pont, 5 déc. 

Conscience et science du devoir, pat M. Oudot, 10 oct. 

Dictionnaire des assurances terrestres, par M. L. Pouget, 

1 octobre. 

Droit civil français (le) de Zachariœ, 7 juin. 

Eléments de droit pénal, par M. Ortolan, 10 déc. 

Emprisonnement (de 1') pour dettes, par M. J. Lalou, a
7 

janvier. 

Essai sur les anciennes juridictions d'Alsace, par M. Vé-

ron-Reville, 10 sept. 

Etude sur la correspondance des ministres de Louis XIF, 

17, aa, 3o sept. 

Exposition raisonnée des principes de l'enregistrement, 

par M. Gabriel Demaute, 11 sept. 

Histoire du règne de Henri IV, par M. Poirson, a6 mai. 

T )0fT3 JQ f Li 

Législation minérale, par M. Lamé-Fleury, 16 sept. 

Le grand-duc Paul de Russie au Palais-de-Justice , 8 mai. 

Manieurs d'argent (les), par M. Oicar de Vallée, i3 nov. 

Manuel du clerc de notaire, par MM. Lefebvre-Bisson et 

Dorville, 18 avril. 

Nouveau traité d'économie politique, par M. Villiaumé, i5 

octobre. 

Origine de la messe du Saint-Esprit el de la rentrée judi-

ciaire au Parlement de Dauphiné, a a oct. 

Parlements de France (les), par M. de Bastard, 4 déc. 

Pêche (la) à la ligne et au filet, par M. Guillemard, 8 avril. 

Pierre-le-Grand au Parlement de Paris, a mai. 

Poésies de Michel de Lhospital, 3o juillet. 

Règles de droit et de morale tirées de l'Ecriture Sainte, 

par M. Dupin, 6 mai. 

Rinconète et Cortadillo, ou la vie des voleurs à SeoilU m 

' seizième siècle, 3o oct., 1 et a nov. 

Science morale et Code du jury, par M. de La Grèie, h 

juillet. 

Sociétés (des) en commandite par actions, par M. Vart'
-

seur, 4 janvier. 

Statistique de la Conciergerie, 29 sept. 

Suicide (du), 19 sept. 

Système pénitentiaire complet, par M. Lepelletier (de " 

Sarthe), a3 juin. 

Table analytique des arrêts de la Cour de cassation, 

septembre. 

Traité du droit international privé, par MM. F«hx
 etD

' 

mangeât, 3i oct. 

Vacances judiciaires (les), 1, ai, aa août. 
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